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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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ORDONNANCES

ET RÉGLEMENS

DE L O RRA I NE,
DU R&GNE DE SA MAJESTÉ -

LE ROI DE POLOGNE,
DUC DE LORRAINE ET DE BÀR„:
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) H. T H 6 M A s père & fiîs , imprimeurs, près les Jacobins»
ûvZ ^ p b A B in père & fils, libraires. •

AVEC PRIVILEGE DU MOI -





A

ARRET

DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

défend aux Sujets dm Roi de pajfer des aSies entreux hors des Etais.

Du 13 janvier 1759. '

E ROI étant informé'que depuis îongtems, & •
fur-tout depuis les édits de réciprocité , donnés 1
en.mil fcpt cent trente - huit , 'par îefquels il
cil voulu que les' a&es. pafles" pardevant no
taires ^ foit en France ou dans les duchés de .•

Lorraine & de Bar » emportent fefpe&ivenïent
hipothèque dans iefdits Etats 5 il s'eft introduit

un abus 'également préjudiciable aux fermes de Sa Majesté , '
aux notaires qu'Elle a créés, & même à l'intérêt public j que
cet .abus rélulte de ce que la plupart des fujets de Sa Majefté ,

m font domiciliés à portée de l'Alface, de la Franche-Comté,
.e la Champagne , des tèrres dépendantes des Trois -Évêchés„, ,

'& autres pays limitrophes , affe&ent d'y aller pafler leurs contrats
& conventions, foit réels ou perfonnels j .que l'avantage qu'ils'y
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4 Ordonnances & Réglcmens de Lorraine ,
Ui,m lauiii'iJjlljÇI

1759 trouventeft qu'en Alface il n'y a ni formule ni contrôle ; qu'en.
Franche-Comté la formule n'elt point en ufage , & que d'ailleurs
ils cachent par ce moyen l'état de leurs affaires à leurs compa
triotes j que cette pratique dangereufe pour les citoyens qui peu
vent enfuite contrafter avec eux, dans l'ignorance des engage-
mens pris antérieurement par des actes pailés en provinces étran
gères , prive en même tems les notaires de fes États, des droits
& rétributions fur lefquels ils ont compté lors du payement de
leur finance, qui a ete fixee à proportion de l'étendue de cha
que diftrift, du nombre de fes habitans, des tèrres & autres biens
qui s'y trouvent fitués.

Que d'un autre côté, qu'en paffant ces actes hors de fefdits
Etats, les droiw de fa ferme générale fouflrent à tous égards ,
foit par la privation de ceux de contrôle, même de ceux de iceau,
de tabellionnage & autres, dont le payement, par le défaut de con-
noiffance défaits aftes, eft prefque toujours éludé. *

t Que le meme abus ayant été apperçu par les Fermiers des gé
néralités de Metz, Champagne & Franche-Comtér, ils fe pour
vurent au confeil du Roi Tres-Chrêtien, & obtinrent deux arrêts,
les 13 décembre 174°? & juin 1742 , portans défenfes de
le continuer.

Sa ^Majefté touchée des mêmes motifs qui ont porté Sa Ma-
ieftë Très-Chrêtienne à rendre ces arrêts, voulant établir la"mê
me règle dans fes; États. A ces caufes, la matière mife en déli
bération ; ouï le rapport du fieur Renault d'Ubexy , confeiller d'é
tat ordinaire, & confeiller au confeil royal des finances & com
merce , commiffaire à ce député } & tout confidéré':

SA Majefte étant en fou confeil 5 a ordonné-& ordonne queles édits , ordonnances , déclarations , arrêts & autres régle-
iiiens , concernans les droits de contrôle, fceau , tabellionnage,
papiers & parchemins timbrés , feront fiiivis & exécutés fuivant
leur forme & teneur j en conféquence, fait Sa Majefté très-ex-
jjreffes. innibitions & defenfes à tous les fujets domiciliés dans fes
cuchés. de Lorraine & de Bar , tèrres & feigneuries de fon obéif-
-(ance, d aller en France & autres pays voiiins, ou d'y envoyer
leurs procurations,, pour pafler des aftes entr'eux ..pour caufe.de
cho.es mobiliaires, ou de biens réels f fitués dans lefdits duchés,
terres & feigneuries, à peine de nullité defdits aêtes , & de trois
cent livres d amende par chacune contravention j à l'exception du



du réone de, S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. 5
& % rifxw-iîin.gf^a

feul cas où l'une des parties contra&antes fe trouveroit actuelle- 1759
ment domiciliée1 en France, ou autres pays voifins , lors de la
paflation de i'a&e qui y feroit fait avec un domicilié dans les États
de Sa .Majefté , ou le porteur de fa procurationj & feront furie
préfent arrêt toutes lettres néceflaires expédiées.

Fait audit confeil tenu, à Lunéville le 13 janvier 1759.
Collauoriné , R O ii O T , fècrétaire d'état.

ST A N I S L A S , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne ,Grand-Duc de Lithuanie , Rufîie , PrulTe , Mazovie, Samogitie,
Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko ,
Sévérie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de
Pont-à-Mouffon & de Norneny, Comte de Vaudémont, de Blâ
ment , de Sarwerden & de Salm. A nôs amés & féaux les pré»
fidens , çonfeillers & gens tenans notre cour fouveraine de Lor
raine & Barrois , falut, Ayant été rendu arrêt en notre confeil
royal des finances & commerce, Nous y étant, le treize du pré
fent mois, par lequel Nous avons fait défenfes à tous .nos fujets
domiciliés dans nos duchés de Lorraine & de Bar , têrres &
feigneuries de notre obéifiance, d'aller en France ou autres pays
voifins , pour paffer des aéles entr'eux, &c. fuivant que le tout
eft plus amplement porté & détaillé par le fufdit arrêt, dont l'ex
pédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-fcel de notre chan
cellerie 5 & voulant qu'il forte ion plein & entier effet, Nous vous
mandons de le faire regîtrer, enfemble les préfentes, en vos gref
fes , pour y avoir recours le cas échéant , lire publier & afficher
partout où befoin fera, & de tenir la main à fon exécution , fans
permettre ni foufirir qu'il y foit contrevenu direftement ni indi
rectement : car ainfi nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes, fignées de notre main, & contrefignées par l'un de nos
çonfeillers - fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait met
tre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 1 < janvier i7<o.
STANISLAS ROY.

Par le Roi , R o ii O T. Regïfirata , Guire. .

XA COUR a donné acte-de la lecture & publication du préfentarrêt, enfemble. les lettres 3 attache , oui & ce requérant le pro-
cureur-gêneral du Roi, ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon
leur jormc & teneur f & rsgirês en fes greffes pour y avoir recours
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1719^ cas échéant} qu'à la diligence du procureur -général, topies dû
ment collaiionnées jeront envoyées dans tous les bailliages & fiéges re-
fortijjans nûment à la Cour , pour y être pareillement lues , publiées ,
fuivies & exécutées félon leur forme. & teneur , & retirées <?{ greffes
des mêmes fiéges ^ pour y avoir recours Le cas échéant. Enjoint aux
fubfiituts des lieux dé tenir la main à leur exécution , & d'en cer
tifier la Cour au mois. Fait à Nancy-en la grande audiance publique,
tenante ce/ourd'hui si janvier iyb$*

D'Û ROUYROIS. Et plus bas, Balthazar,
/

~A~R R E~S T
DE, LA COUR. SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui ordonne'que la Bulle de Notre Saint Père le Pape 3 donnée
pour le Jubilé, enfemble les Mandcmens. de MM, les Evéqtics

; Diocèfaias, feronr publiés & affichés. "

Du zq mars ijbç).

\TV par la Cour le réquiiîtoire du procureur-général du Roi»
y contenant : Que notre faint père le Pape Clément XÏIÏ, vient

d'accorder un Jubilé univerfel, par fa bulle du onze feptemb. der
nier j cette grâce qu'il répand à fon. exaltation, exige toute notre
fôconnoiffance j & comme la Cour ne peut mieux employer l'auto
rité qu'il a plu au Roi de lui confier qu'en fe conformant aux
pieufes intentions de Sa Majefté, pour procurer à fon peuple la
participation des fecours offerts aux fideîs par le Chef de l'Églife,
ïe remontrant eiî perfuadé que la Cour faiiira avec empreffement
cette nouvelle occafion de marquer fon zèle pour îe bien de la Re
ligion., en prêtant le concours de la puiffance temporelle à la pu
blication de cette Bulle & des mandcmens donnés à ce fujet par
MM, les Évêques Diocèfains.

A ces caiifes, il auroit réquis à ce qu'il plût à la Cour ordonner
que la Bulle de notre faint père le Pape , donnée le onze feptem-
bte dernier pour le Jubilé ? enfemble les mandcmens de MM. les



du régne de S, M h Roi de Pologne ? Duc de termine, ^c. 7_
Évé~u^ biocèfains, feront publiés & affichés dans l'étendue du 17 f 9
|ffoft de h. Cour : ordonner en outrô que l'arrêt lera imprime fit
''affiché' B=»r.fout où befoin fera. Ledit requifitoire figne Marco;. Oui
Vîé'ràpp'ort du fieur Doré de Crepy , • confeiller : Tout confidere ?
T A COUR faifant droit fur les réquifitions du procureur-gêné- \
i rai du Roi, ordonne que la Bulle de notre faim père le Pape ?

donnée le onze feptembre dernier, pour le Jubilé , enfemble les
lïiandernens des Êvêques Diocèfains » feront publiés & affichés dans
l'étendue de ion reffort, & que le préfent arrêt fera imprimé & affi
ché par-tous où befoin fera. , • ' " -

Fait à Nancy en la chambre du confeil ledit jour 29 mars 1759.
Parla Cour, BlLTHlZAl. "

A R RE S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant ! rmpo&ioa de -TAbonnemerit. des Vingtièmes.

Du y avril ,

LE ROI ayant -, par fes arrêts des fepî o£!:oIhc &; trente décembre derniers., fixé à titre d'Abonnement le. produit des deux
Vingtièmes,quatre fous pour livre du premier , impofés par
les édits des mois de'décembre 1 749 & feptembre 1757» à raifort
de. fix cent vingt cinq mille liv. chacun 5 & lefdits quatre fous pour
livre., montant à cent vingt-cinq mille livres, enfemble treize cent
foixante-quinze mille livres au cours de Lorraine, à répartir fur
fous fes fujets , poffeffeurs-de biens-fonds dans fes États ; & Sa Ma-
jefté voulant qu'il foit pourvu fans délai à cette répartition.., de ma
nière à en affurer le recouvrement plein, & fans aucune diminution^
clans ie cours delà, préfente année , au moyen des femmes qu'El
le a- jugé à propos de faire imposer en outre pour frais de rolle &
du recouvrement, pour fournir aux non-valeurs.' Ouï le rapport
du fieur Gallois , fecrétaire d'état 5 confeiller d'état ordinaire , &
confeiller au confeil royal des finances , coinmiiaire à ce député*
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LE ROI en fou confeil, a ordonné & ordonne que ladite femme de treize cent loixante & quinze mille livres , enfemble
celle de quarante mille livres pour les décharges & non-valeurs ,
& celle de dix mille pour tenir lieux des frais de rolles & autres
de cette efpèce ; & enfin celle de cinquante-neuf mille trois cent
foixante-quinze livres, à raifon de dix deniers pour livre » pour les
taxations accordées aux receveurs généraux» & aux receveurs par-,
ticuliers des finances feulement, feront impoiées fans délai par fes
Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, refpeâivetnent;s •
for tous les lu jets poffeffeurs de "Mens-fonds » aux termes des édits
Çz arrêts pour la préfente année j à l'effet dequoi Sa Majefté a don
né à fefdites Chambres .-des Comptes tout pouvoir & jurifdiâion ,
tant pour ladite affiette , que pour les conteftations quelle pour-
roit faire naître , circonfiances & dépendances. Et feront fur le pré-
fent arrêt toutes lettres néceffaires expédiées» Fait audit confeil tenu
à Lunéville le 7 avril 1759» Collationné, GALLOIS,

STANISLAS,par la grâce de Dieu, Roi de Pologne ? Grand-Duc -de Lithuanie , Ruffie » Pruffe » Mazovie, Samogitîe, Kio-
vie, YolHinie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smoîensko, Sévérie,
Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar » Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwerden & de Salm. A nos a mes & féaux les préfidens, confeil-
lers , maîtres, auditeurs, & gens tenans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine , fa lu t. Ayant, par arrêt rendu en .notre Confeil
Royal des finances & commerce, Nous y étant le fept du prêtent
mois , ordonné que la fomme de treize cent foixante-quinze mille
livres, enfemble celle de quarante mille livres pour les décharges
& non-valeurs, &' celle de dix mille livres pour tenir lieu de frais
de rolles, & autres de cette efpèce , & enfin celle, de cinquante-
neuf mille trois cent foixante-quinze livres , à raifon de dix deniers
pour livre , pour les taxations accordées aux receveurs généraux &
aux.receveurs particuliers des finances , pour les caufes énoncées
audit arrêt, feront ifnpofées par nos Chambres des Comptes , ref-
pe&ivement, fur tous les fujets poffeffeurs de biens-fonds, aux ter
mes des édits & arrêts pour la préfente année P ainfî que le tout
eft plus ..amplement expliqué & détaillé par l'expédition dudit arrêt
qui sft ci-jointe '& attachée fous le contrefcel de notre chancelle
rie ; & voulant .qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous man
dons de ie faire regîtrer en vos"greffes, pour y avoir recours le cas

échéant|



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. 9
échéant : de vous employer inceffamment à (on exécution pour ce 1759
qui eft du reffort de votre Chambre, vous donnant a cet efiet tout
mouvoir & jurifdi£Uon , tant pour Mette que pour les contefta-
îions quelle pourroit faire naître , circonftances & dépendances ;
& au furplus de tenir la main à la,pleine & entière exécution du-
dit arrêt, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direfte-
ment, ni indire&ement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous
avons aux préfentes, {ignées de notre main, & contrefignees par
l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finan
ces , fait mettre & appendre notre grand fcel. Donné en notre vil
le de Lunéville le 9e avril 1759*

STANISLAS ROL Par lé Roi, Gallois. Regijlrata Guire.

j £ préfent arrêt, enfemble les lettres de commijjion fur icelui, ont
-L'été lus & vérifiés en la Chambre du Confeiloui & ce requérant
le Fièvre de Montjoje., avocat-général du Roi, dont la Chambre lui a
donné aSe , & ordonné que le tout fera regkré en fes greffes , pour être
exécutéfuivant fa, forme & teneur , y avoir recours le cas échéant -, &

, qu'à la diligence du procureur -général, copies dûëment colldtionnées
feront affichées aux lieux accoutumés de cette ville , - 6' envoyées par
tout où bejoin Jera, pour être pareillement lu , publiés regaré, affiché,
fmvi & exécuté , dont les Jubjlituis du procureur-général certifieront la
Chambre ijicefjaniment. Fait en la Chambre des Comptes de Lorraine ,
à Nancy l'onze avril ijâg. A N T H O I N E.

Et plus bas , J. FriMONT.

DISPOSITIF D'UN REGLEMENT

DES OFFC1ERS DE LA MAITRISE

DES EAUX ET FOREST DE BAR,

Au fujet de la longueur des bois de chauffage, fagots & échalati.
Du 23 avril ij5g«

NOUS faifons défenfes à tous marchands de bois , tant de cetteville que de la campagne , d'expofer en vente, vendre ni déli
vrer aucuns bois de chauffage, fagots ni échalats, qu'ils n'ayent les
mefures- & contours voulus par les ordonnances -, favoir , le bois

Tome X B



îo Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,

1759 en corde quatre pies francs de longueur entre les deux coupes ; les
fagots trois piés trois quarts de hauteur, & deux piés huit pouces
fîx lignes de contour 5 & les échalas quatre pies & demi de lon
gueur , & huit lignes en quarré, à peine contre lefdits marchands,
en cas de contravention , de vingt frans d'amende, & de confis
cation des marchandifes. Faifons pareillement défenfes audit cas de
contravention par lefdits marchands , & de plainte par les acqué
reurs defdites marchandifes, de le pourvoir & faire aucunes pour-
fuites ni procédures ailleurs qu'en notre llége & pardevant nous, a
peine de nullité defdites procédures s cinquante frans de dommages
intérêts, & vingt livres d'amende. Enjoignons à tous gardes à che
val & forêtiers de cette Maîtrife de tenir la main , & à nos huif-
fiers de prêter main-forte toutes & quantes fois ils en feront requis,
à l'exécution de la préfente ordonnance , laquelle fera lue ? pu
bliée , imprimée & affichée par-tout où befoin fera, & exécutés
nonobftant oppoiition ou appellation , à ce que perfonne n'en igno
re. Fait & donné en la Chambre du Confeil de cette Maîtrife, le
23 dudit mois d'avril 1759. Signé DE MANESY & GERARD.

Collationné. Signé Guerin,

ssm^gfâS^^^SSBSBBSSsgs^simsmgBgœassœ&!3ZgœSBS8lliSBt&68te&SS3Etmi!&'l-J,J"- "III lllllllilill I illi lillllHl li i'HII11H1111 HM

A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

Portant fixation de d'indemnité accordée aux Communautés de la
Lorraine du Barrois 3 qui ont fourni les dou\e cent mille rations
de foin pour la fubjijlance des chenaux des troupes de larmse
employée fur le Bas-Rhin.

Du 30 mai 1759.

LE ROI ayant fait donner fes ordres pour impofer fur partie descommunautés de fes états de Lorraine & Barrcjis, la quantité
de douze cent mille rations de foin , du poids de dix-huit livres 1 u-
ne, deitinée pour la fubfiftance des chevaux des troupes de 1 ar
mée employée fur le Bas-Rhin, de laquelle quantité il a été fourni par



du règne de S. M. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine , &c. 11
chacune des villes de Nancy & de Lunéville, celle de dix mille ra- 1759
tionc , & Sa Maiefté voulant pourvoir au payement de cette four
niture , de la même manière qu'Elle a pourvu à celles de cette ef-
nèce pendant la dernière guèrre. Vû l'avis du fieur de la Galaiziere,
intendant & commiffaire départi dans les duchés de Lorraine & de
Bar j ouï îe rapport du fieur Renault d Ubexy, confeiller d état or
dinaire , & confeiller au confeil des finances,

LE ROI étant en fon confeil » conformément à l'avis du fieur dela Galaiziere , a réglé & régie le prix de la fourniture de dou
ze cent mille rations de Foin du poids de dix-huit livres 1 une , im-
pofées à la fomme de fix cent quarante-huit mille livres, à raifon
de trente livres le millier de foin , motinoye au cours de France 9
y compris les frais de voitures & trànfports defdits foins ; en con
séquence ordonne Sa Majeilé qu'il fera tenu compte de ladite fom
me , tant aux communautés qui ont fait ladite fourniture, fur le
montant de la fécondé moitié de leurs cottes d'împolïtions de la
préfênte année mil fept cent cinquante-neuf, par proportion à ce
que chacune y aura contribué s qu'aux villes de Nancy & de Lu-
névillê, chacune pour ce qui les concerne , fur le produit des mê
mes impofitioos 5 le tout fuivant les états particuliers qui en feront
arrêtés par ledit fieur de la Galaiziere, pour chacun des bureaux
des recettes. Lefquels états feront remis aux receveurs-particuliers
defdits bureaux , pour en tenir compte auxdites communautés , & .
être enfuite rapportés par eux au receveur-général des finances en
exercice , qui leur en tiendra pareillement compte , & auquel la
dite fomme fera rembourfée des fonds qui feront à ce deftinés. En
joint Sa Majefté au fieur intendant de tenir la main à l'exécution du
préfent arrêt, fur lequel feront toutes lettres néceflaires expédiées»

Fait audit confeil tenu à Lunéville le 30 mai 1759.
Collationné. Signé ROU O T , fecrétaire d'état.

**

Stanislas» par la.grâce de Dieu , Roi de Pologne, GrandDuc de Lithuanie , Ruflîe , Priifîe , .Mazovie, Samogitie, Kio-
vie » Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie, Smolensko , Sévé-
rie, Czcrnichovie,, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouflon & de Nomeny , Comte de Vaudémont , de Biamont,
de Sarwerden & de Saline A. notre cher & féal commiffaire départi
pour 1 exécution de nos ordres dans nos duchés de Lorraine & de
Bar ? le fieur delà Galaiziere , falut. Ayant, par arrêt rendu en no-

Tome X,, -, ' B ij
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17)9 tre confeil royal des finances & commerce , Nous y étant le 30 mai
dernier, réglé le prix des douze cent mille rations de foin du poids
de dix-huit livres l'une , que les communautés de nos états de Lor
raine & Barrois ont fournis pour la fubfiftance des chevaux des trou
pes de l'armée employée fur le Bas-Rhin, à raifon de trente livres
cours de France le millier , y compris les frais de voiture, & or
donné qu'il en fera tenu compte fur ce pied aux communautés qui
en ont fait la fourniture , fur le montant de la fécondé moitié de
leurs -cottes d'impoiitions en la préfente année, fuivant les états qui
en feront par Nous arrêtés, &c. ainfi que le tout eft plus au long
détaillé par le même arrêt, dont l'expédition eft ci-j ointe & atta
chée fous le contrefcel de notre chancellerie. Et voulant qu'il forte
fon plein & entier effet, Nous vous mandons de procéder inceflam-
ment au règlement des états de diltributions néceffaires, fur ceux"
de fournitures defdits foins faites par chacune communauté pour leur
en être fait état, comme dit eft, fur la fécondé moitié de leurs cot-,
tes des impolitions en la préfente année; & au furplus de tenir la
main à ce qu'il ne ibit contrevenu diveèlement ni indirectement à la
difpofition du même arrêt. Et en cas de conteftations, Nous vous
en avons attribué & attribuons la connonîance pour les décider
fommairement , & icelle interdit & interdîfons à toutes nos autres
cours & juges : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes, fignées de notre main , & contre-fignées par l'un de nos
confeiliers-fecrétaire d'état, commandemens & finances „ fait met
tre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 4 juin 1759.
STANISLAS ROY, Et plus bas 9par le Roi , R O ii O T.

JNTOINE DE C H A U M ONT, Chevalier 3 Marquis
delà Galai'xjere, Intendant de jufiice3 Police Finances ^ Troupes
Mortifications Frontières de Lorraine té Barrois.

yû l'arrêt des autres parts, enfemble la commiffion y attachée.
Nous ordonnons que lefdits arrêt & commiffion feront exécutés

félon leur forme & teneur. Fait ce 10 juin 1759.
LA GALAIZIERE, Et plus bas , Par Monfeigneur.

Le Changeur*
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A BTbTE S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

"Portant décri des efpèces d'or nommess AUG U S TE S de Saxe,
Du 7 juin 1759.

LE ROI étant informé qu'il Ce répand depuis quelque tems desefpèces d'or, monnoye de Saxe, nommées Augufles, nouvelle
ment fabriquées , quoique fous le miilélîme de mil fept Cent cin
quante-cinq, portant les mêmes empreintes, effigies, armes , lé
gendes & devifes que celles fabriquées précédemment fous le même
nom , mais qui font reconnues avoir été fauffement fabriquées,
ayant été conftaté que la pièce d'or nommée Augufie , doit être au
titre de vingt-un karats dix-huit trente-deuxièmes, titre connu jus
qu'à préfent pour ces efpèces 5 & qu'au contraire celle fabriquée
fous le milléiïme de mil fept cent cinquante-cinq, n'eft qu'au titre
de quinze karats treize trente-deuxièmes, ce qui fait une différence
de fix karats cinq trente-deuxièmes dans le titre, & de cent quatre-
vingt-neuf livres dix-huit fous huit deniers au cours de France dans
la valeur du marc : Et Sa Majefté voulant prévenir le danger de
laiffer circuler dans le commerce des efpèces de valeur fi différente,
quoiqu'elles portent le même nom & les mêmes empreintes. Ouï le
rapport du fieur Renault d'Ubexy, confeiller d'état ordinaire, & au
çonfeil royal des finances & commerce®

SA Majefté en fon confeil, a ordonné & ordonne que les efpè-. ces d'or, monnoye de Saxe, nommées Augtifies, de telle fa
brications qu ehes puifïent être , feront & demeureront décriées de
tous cours & mife dans les états de Lorraine & Barrois j en confé-
quence, fait Sa Majefté défenfes à toutes perfonnes de quelqu'état,
qualité & condition qu'elles foient, de les donner , recevoir ou ex-
pofer à la pièce , pour quelque valeur, caufe & occafion que ce
ioit ; le tout à peine contre les contrevenans de confifcation des
eipeces, & de mille livres d'amendç. Et feront fur le préfent arrêt
toutes lettres néceiïaires expédiées»
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1759 Fait audit confeil tenu à Lunéville le fept juin mil fept cent cin
quante-neuf. Collationnè, R O U O T , fecrétaire d'état.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , Ruffîe, Brufle, Mazovie , Samogitie, K10-
vie , Volhinie , Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie,
Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwerden & de Salm. Â nos amés & Féaux les préiidens , con
seillers, maîtres, auditeurs & gens tenans notre Chambre des Com
ptes de Lorraine, faifant cour des aides & monnoyes , lalut. Ayant
trouvé à propos de rendre arrêt en notre confeil royal des finances
& commerce , Nous y étant le fept du préfent mois , dont l'expé
dition eft ci-j ointe & attachée fous le contrefcel de notre chancel
lerie , par lequel Nous avons ordonné que les efpèces d'or , mon-
noye de Saxe , nommées Augufles 3 demeureront décriées de tous
cours & mife dans nos états de Lorraine & Barrois 5 & voulant que
le même arrêt forte fon effet, Nous vous mandons de le faire incef-
famment regîtrer, enfemble les préfentes , en vos greffes , pour y
avoir recours le cas échéant, lire , publier & afficher par-tout où
befoin fera , & de tenir la main à fa pleine & entière exécution,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indi
rectement : Car ainfï Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes, lignées de notre main , & contresignées par l'un de nos
confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait met
tre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 11 juin 1759.
STANISLAS ROY. Par le Roi 9 Roiiox, -

Regiflraia, Guire.

XEpréfera arrêt , enfemble les lettres de commiffion fur icelui , ontété lus 9 publiés à l'audiance publique de la Chambre des Comptes
de Lorraine, Cour des Monnaies , eejourd'hui ; oui & ce requérant
Favocat-général du Roi , la Chambre ordonne que les mêmes, arrêt &

' lettres, feront regarés en jes greffes , pour être exécutés, fuivant leur
firme & teneur ; & qu'à la diligence du procureur-général, copie du

•. tout dûëment collationnée , feront affichés aux lieux accoutumés de cette
ville, & envoyés par-tout ou befoin fera , pour être pareillement lus ,
publiés, regîtrés, affichés , Juivis & exécutés , dont les fubfhtuts du
procureur-général certifieront la Chambre au mois»
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pa'u judiciairement en la Chambre, cour des monnayes, à iVa/zcj 1759

U tré'ze juin mil fept cent cinquante-neuf.
"l RIO COURT. Et plus bas, J. Frimont.

,4 R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Concernant la dijfojïtton des places dans la Chambre des Confultations3
en cas de Vacance.

» « ^

Du 13 juillet 175g.

LE ROI ayant, par Ton édit du 20 juillet 1750, créé près faCour Souveraine de Lorraine & Barrois , une Chambre de
Consultations , compofée de cinq avocats , pour prendre connoif-
fance des affaires que les pauvres fe trouvent dans le cas de porter
par appel en ladite Gbur Souveraine , & leur en donner gratuite
ment leur avis , de même qu'à fes autres fujets de tous les états &
conditions , ainfî qu'il eft expliqué par cet édit. Et depuis par fes
lettres-patentes , du 6 mars 1758 , ayant bien voulu y ajouter un
Secrétaire pour les expéditions, aux honneurs , privilèges, exem
ptions , franchises, &c. énoncés auxdits édits & lettres-patentes. Et
les fuccès de cet étabiiffement s'accroiffant tous les jours par les lu
mières , le zèle & l'affiduité des fujets auxquels il a été confié , de
forte que les peuples de toutes conditions y trouvent gratuitement,
dans tous les tems , par des avis folides & raifonnés, les fecours
néceffaires pour faire valoir ou défendre leurs droits. Sa Majefté
fent tout 1 avantage d augmenter de plus en plus , la confiance pu
blique à un étabiiffement û falutaire, en le foutenant à perpétuité
au même degré d'utilité , par un choix toujours affuré dans le rem
placement des membres de ladite Chambre, & enjoignant aux pré
rogatives dont ils jouiffent déjà , celle de ne pouvoir être diftraits
de leurs fonctions continuelles, pour affaires perfonnelles qui leur
furviendroient à difcuter dans des jurifdiftions hors de leur réfiden-
ce. Sut quoi ouï le rapport du fieur Roiiot s confeiller-fecrétaire
à état, & confeiiler au confeil des finances, commiffaire à ce dé
puté -y & tout confldéré ,
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LE ROI en fon Confeil a ordonné & ordonne que dans lescas de vacance des places des Confultans, ou de celle du Se
crétaire , il fera propolé à Sa Majefté par ladite Chambre pour
les remplir , des fujets ayant les qualités requifes, même à titre de
furvivance , avec ou fans partages d'honoraires , comme ladite
Chambre le trouvera plus avantageux au fervice public , lefque-ls <u-
jets feront, fur lefdites préfentations , pourvûs par Sa Majefté.^ Et
jouiront à l'avenir les membres de ladite Chambre & le Secretaire ,
du droit de committimus aux requêtes du palais, près ladite Cour
Souveraine , pour leurs caufes perfonnelles & mixtes , tant en de
mandant que défendant, Et fur le préfent arrêt feront toutes let
tres néceffaires expédiées.

Fait audit confeil tenu à Lunéville le treize juillet mil fept cent
cinquante-neuf,

Collationnê9 RQUOT, fecrêtaire d'état,

STANSILAS , par la grâce de Dieu 5 Roi de Pologne , Grand-Duc-de Lithuanie , Ruffie, Pruffe , Mazovie , Samogitie, Kio-
vie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévé-
rie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-'
à-Mquffon & de Nomeny , Comte de Yaudémont, de Blamont,
de-Sarwerden & de Salm. A nos amés & féaux les préfîdens , con»
feillers & gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois , falut. Ayant, par arrêt rendu en notre confeil d'état, Nous y
étant le treize du préfent mois, ordonné que dans les cas de vacan
ce des places d'Avocats-Confultans, & de celle de Secrétaire, par
Nous établies près notredite Cour Souveraine, il Nous fera pro-
pofé par ladite Chambre pour les replplir , des fujets ayant les
qualités requifes y même à titre de furvivance ; & qu'à l'avenir les
membres de la Chambre & le Secrétaire , jouiront du droit de
committimus aux requêtes du palais près notredite Cour $ fuivant
que te tout eft plus amplement porté & détaillé par le fufd.it arrêt ,
dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel de no
tre chancellerie. Et voulant qu'il forte fon plein & entier effet,
Nous vous mandons de le faire inceflamment regîtrer en vos gref
fes pour y avoir recours le cas échéant ; & de tenir la main à fa
pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit
contrevenu direftement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En
foi dequoi Nous avons aux préfentes, {ignées de notre main, &:
contrefîgnées par l'un de nos confeillers - fecrêtaire d'état , com-

jnandemens
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mandemens & finances , fait mettre & appendre notre grand fcel. 1759

Donné en notre ville de Commercy le 16 juillet 1759.
STANISLAS ROY. Par le Roi , Rouot. Regifirata , Guire.

- Suit l'arrêt d'enregîtrement en la Cour Souveraine de Lorraine
té Barrois.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie , PrufTe , Mazovie , Samogitie , Kio-
vie, Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévé-
rie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont,
de Sa rwerden & de Saim. A tous ceux qui ces préfentes verront,
faîut. Savoir faifons que vu par notre Cour Souveraine le requifî-
toire de notre procureur-général, contenant : Que la fatisfaftion
que Nous reffentons de l'établiffement de notre Chambre de Con
sultations , & l'avantage que nos fujets en retirent, Nous ont por
tés à donner aux membres dont cette Chambre eft compofée, des
marques de diftinâion , & des prérogatives qui , en augmentant
leur zèle , attireront de plus en plus la confiance publique. C'eft
dans cette vûe que par arrêt rendu en notre confeil d'état le treize
du préfent mois de juillet, Nous avons ordonné que dans le cas de
vacance des places de Constations , ou de celle du Secrétaire , il
Nous foit propofé par ladite Chambre pour les remplir, des fujets
ayant les qualités requiles, même à titre de furvivance a avec ou
fans partage d'honoraires , comme ladite Chambre le trouvera plus
avantageux au public ; lefquels fujets feront , fur lefdites préfenta-
tions _5 par Nous pourvus. De plus » Nous avons accordé aux mem
bres de cette Chambre & à fon Secrétaire , le droit de committimus-
aux requêtes du palais 5 & fur cet arrêt il a été délivré le feize du
même mois des lettres d attache , pour l'enregîtrement en être fait
en notredite Cour.

A ces caufes il auroit requis qu'il pîaife à notredite cour ordonner
que ledit arrêt de notre confeil d'état du 13 du préfent mois de juillet ,

. ^ ierrî"es cl.atp1icne clu 16 > fo^nt regîtrés en Ces greffes pour être fui-
yis & exécutés feion leur forme & teneur , & y avoir recours le cas
échéant : ledit requiiicoire figné Marcol. Vûauffiles lettres d'atracbe
& arrêt de notre comed d'état} ouï le rapport du fieur de Maim-
bourg, confeiller 5 tout coofidéré ,

Tome X • ' C '
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1759 T^TOtredite Cour failant droit fur les requifitions de notre procu-
_reur-général, ordonne que ledit arrêt de notre confeil d'état
du treize juillet préfent mois , & les lettres d'attache du feize, fe
ront regîtrés en les greffes , pour être fuivis & exécutés félon leur
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy en
la chambre du confeil le 21 juillet 1759 , & donné fous le grand
fcel de notrediîe Cour. Par la Cour, F. Lacroix.

En exécution de l'arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , du xi juillet iybg , le préjent arrêt du confeil état a été re-
gîtré au bas de la minutie de l'arrêt de ladite Cour, par le greffier
Joiijjî'gné, F. Lacroix. • .

ÉDIT DU R O 1,
Concernant les établijfemens acquittions des gens de main-mèrte.

Du mois de feptembre 1759.

ST ANISL AS , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe , Mazovie , Samogitie, Kio-
vie , Volhinie , Podolie> Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévé-
rie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Biaraont,
de Sarwerden & de Salm. A tous préfens & à venir , falut. Les
abus réfultans de la multiplication des gens de main-morte , & fur-
tout de la liberté entière dont ils jouïfient dans nos États d'acqué
rir des fonds de toute efpèce , fe rendant journellement plus fenfi-
bles , de façon à faire craindre qu'enfin prefque la totalité des biens
de cette nature ne fe trouve bientôt hors du commerce , au grand
préjudice de nos lujets laïcs, auxquels il eft interdit d'employer leurs
deniers à fe procurer de ces fortes de biens , par la préférence qu'
en obtiendront toujours les eccléfîaftiques en état de faire la con
dition du vendeur meilleure ; & voulant arrêter plutôt que plus
tard les progrès d'une pratique fi contraire aux principes d'un bon
gouvernement, en déterminant la forme des établiffemens nouveaux
de ce genre , & prefcrivant des conditions pour les acquittions que
Nous jugerons à propos de permettre à l'avenir, dans les cas feule»
ment d'une utilité publique évidente» Â ces caufes , & autres a ce
Nous mouvant, de l'avis de notre confeil, de notre certaine fcien-
ce , pleine puiffance & autorité royale, Nous avons par ce préfent
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édiî perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difons, fta- 1759
tuons &: ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit,.

Article PREMIER. _
Voulons qu'il ne puiffe être fait aucun établiflement de chapitres,

collèges , feminaires , maifons ou communautés religieufes, fous
prétextes d'hofpices, congrégations , confréries, hôpitaux ou au
tres corps &. communautés, foit eccléfiaftiques, féculieres ou ré
gulières', foitjaïques, de quelque qualité eju elles foient, ni pareil
lement aucune érection de chapelles, ou autres titres de bénéfices,
dans toute l'étendue de nos États de Lorraine & Barrois, fi ce neft en
vertu de notre permiflion exprefle, portée par nos lettres-patentes,
enregîcrées en nos tribunaux en la forme qui fera preferite ci-après.

11. Défendons de faire à l'avenir aucune difpofoion par aâe de
dernière volonté , pour fonder un nouvel établiflement de la qua
lité de ceux qui font mentionnés dans l'article précédent, ou au
profit des perfonnes qui feroient chargées de faire ledit établifle
ment ; le tout à peine de nullité : ce qui fera obfervé, quand même
la difpofition feroit faite à la charge d'obtenir nos lettres-patentes»

I II. N'entendons comprendre dans les deux articles précédens ,
les fondations particulières qui ne tiendroient à l'établiffement d'au
cun nouveau corps, collège ou communauté , ou à l'érection d'un
nouveau titre de bénéfice, & qui n'auroient pour objet que la cé
lébration des méfiés ou obits, la fubfiftance d'étudians pauvres, ec
cléfiaftiques ou féculiers, des mariages de pauvres filles, "écoles de
charité , fouiagemer.it de prifonniers ou incendiés, ou autres œuvres
pieufes de même nature & également utiles au public ; à l'égard def-
quelles fondations il ne fera point néceflaire d'obtenir nos lettres-
patentes ; & il fuffîra de faire homologuer les acles ou difpoîïtions
qui les contiendront, en notre Cour Souveraine , pour ce qui eft de
fon reiTort ; & pour la partie de nos États qui n'en eil pas, dans nos
bailliages de Bar & de îa Marche, fur les concluions de nos gens du
parquet.. Voulons qu'il foit en même tems pourvu par nofdits tribu
naux , chacun en droit foi, à l'admipiftration des biens deftinés à l'e
xécution defdites fondations, & aux comptes qui en feront rendus.

IV. Ceux qui voudront faire par des a&es entre-vifs , un nou
vel établiflement de la qualité mentionnée dans l'article premier 9
feront tenus, avant toute donation ou convention, de Nous faire
présenter le projet de l'aâe par lequel ils auront intention de faire
ledit établiflement, pour en obtenir la permiffion par nos lettres-pa
tentes } lesquelles ne pourront être expédiées} s'il Nous plaît de les

Tome X. v C ij . ' -
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1759 accorder, qu'avec la claufe expreffe que dans l'afte qui fera pafîe
pour conlbmmer ledit étabiiffement, il ne pourra être fait aucune
addition ni changement audit projet, qui fera attaché fous le con-
trefcel de nofdites lettres-patentes ; & après l'enregîtrement def-
dites lettres, ledit afte fera pafîe dans les formes requifes pour la
validité des contrats ou donations entre-vifs.

Y. Déclarons que Nous n'accorderons aucunes lettres-patentes
pour permettre un nouvel étabiiffement, qu'après Nous être fait in
former exaftement de l'objet & de l'utilité dudit étabiiffement, na
ture , valeur & qualité des biens deftinés à le doter , par ceux qui
doivent en avoir connoiffance, notamment par les Èvêques diocè-
fains , par les juges royaux , par les officiers municipaux, ou fyn-
dics des communautés, par les administrateurs des hôpitaux, par
les fupérieurs des communautés déjà établies dans les lieux où l'on
propolëra d'en fonder une nouvelle, pour, fur le compte qui Nous
en fera par eux rendu, chacun en ce qui peut le concerner, fui-
vant la différente nature des établiiïernens, y être par Nous pourvu
ainii qu'il appartiendra.

VI. Lorfqu'il y aura lieu de faire expédier nos lettres-patentes,
pour autorifer l'établiffement propofé , il fera fait mention expreffe
dans lefdites lettres, ou dans un état qui fera annexé fous le con-
trefcel d'icelies, les biens deftinés à la dotation dudit étabiiffement,
fans que dans la fuite il puiffe en être ajouté aucuns autres de la qua
lité marquée par l'article XÎV. , qu'en fe conformant à ce qui fera
réglé ci-après, fur les acquittions qui feroient faites par des gens de
main-morte -, ce que Nous voulons être pareillement obfervé, mê
me à l'égard des établiffemens déjà faits en vertu de lettres-patentes
dûment enregîtrées ; & ce nonobftant toutes claufes ou permiflions
générales, par lefquelles ceux qui auroient obtenu lefdites lettres ,
auroient été autorités à acquérir des biens-fonds indiftinâement, ou
jufqu'à concurrence d'une certaine fomme.

VII. Lefdites lettres - patentes feront communiquées à nos offi
ciers du parquet, dans le reffort defquels lefdits établiffemens de
vront être faits , pour être par eux faits telles requifitions, ou pris
telles concluions qu'ils jugeront à propos ; & lefdites lettres ne
pourront être enregîtrées qu'après qu'il aura été informé , à leur re
quête , de la commodité ou incommodité delclits établiffemens , &
qu'il aura été donné communication defdites lettres, aux perfonnes
dénommées dans l'article V ci-deffus, fuivant la nature dêfdits éta
bliffemens j comme auffî aux feigneurs, dont les biens feront mou»
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vans immédiatement en fief ou en roture , ou qui ont la haute juftice i
fur lefdits biens, même aux autres perfonnes dont nofdits tribunaux
jugeront à propos d'avoir l'avis ou le confentement. Et feront lef-
dites formalités oblervées , à peine de nullité. ^ *

VIII. Les oppofitions qui pourront etre formees avant Ienregi-
trement defdites lettres, comme auffi celles qui fe feroient après le
dit enregîtrement, feront communiquées à nos officiers du parquet,
pour y être , fur leurs concluions , ftatué par nofdits tribunaux ain-
ÎI qu'il appartiendra. , . r • j

XL Defirant affurer pleinement l'execution des diipofitions^ du
préfent édit, concernant les établilfemens mentionnés^dans 1 article
premier , déclarons nuls tous ceux qui feront faits à l'avenir , fans
avoir obtenu nos lettres-patentes , & les avoir fait enregîtrer dans
les formes ci-deffus prefcrites. Voulons que tous les aftes & difpo-
£dons qui pourraient avoir été faites en leur faveur, direâement
ou indirectement, ou par lefquels ils auraient acquis des biens de
quelque nature que ce foit , à titre gratuit ou onéreux , foient dé
clarés nuls, fans qu'il foit befoin d'obtenir des lettres de refcifîon
contre leiclits aftes , & que ceux qui fe feroient aïnfî établis , ou qui
auraient été chargés de former ou adminiftrer lefdits étabMemens,
foient déchus de tous les droits réfultans defdits aétes & difpofi-
tions, même de la répétition des fommes qu'ils auroient payées pour
lefdites acquittions , ou employées en conftitution de rentes. Ce
qui fera obiervé nonobftant toutes prefcriptions & tous confente-
mens exprès ou tacites, qui pourroient avoir été donnés à l'exécu
tion defdits aftes ou difpoiitions. :

X. Les enfans ou préfomptifs héritiers feront admis, même du
vivant de ceux qui auront fait lefdits aêtes ou difpofitions , à re
clamer les biens par eux donnés ou aliénés. Voulons qu'ils en foient
envoyés en poifeiîion pour en jouïr en toute propriété , avec relii-
tution des fruits ou arrérages, à compter du jour de la demande
qu'ils en auront formée. Laiffons à la prudence des juges , d'ordon
ner ce qui! appartiendra , par rapport aux jouïffances échues avant
ladite demande ; & le contenu au préfent article aura lieu pareille
ment après la mort de ceux qui auront fait lefdits aftes ou difpofi
tions en faveur de leurs héritiers, fucceffeurs ou ayant - caufe ; le
tout à la charge qu'encore que la faculté à eux accordée par le pré
fent article, n'ait été exercée que par l'un d'eux, elle profitera éga
lement à tous fes cohéritiers, ou ayant le même droit que lui ; lef
quels ieront admis à partager avec lui, fuivant les loix & coutu-
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1759 mes des lieux, les biens réclamés, foit pendant la vie , ou après îa
mort de celui qui aura fait iefdits aftes ou difpofitions.

XI. Les feigneurs dont aucuns defdits biens feront tenus immé
diatement , foit en fief ou en roture, & qui ne feront pas eux-mê
mes du nombre des gens de main-morte, pourront auni demander
à en être mis en poffeffion , avec reftitution des jouïffances, à com
pter du jour de la demande qu'ils en formeront, à la charge néan
moins , qu'en cas que les perfonnes mentionnées en l'article précé
dent, forment leurs demandes , même postérieurement à celtes def
dits feigneurs , ils leur feront préférés ; comme auffî que Iefdits fei
gneurs feront tenus de leur remettre Iefdits fonds, fi lefdites perfon
nes en forment la demande dans l'an & jour après le jugement qui
en aura mis Iefdits feigneurs en poffeffion ; auquel cas les fruits
échus depuis ledit jugement jufqu'au jour de la demande , demeu
reront auxdits feigneurs. Voulons que la propriété defdits fonds leur
foit acquife irrévocablement, s'il n'a point été formé de demande
dans ledit délai ; & lorfque Iefdits feigneurs feront des gens de main
morte 5 il y fera pourvu ainfi qu'il fera marqué par l'article fuivant.

XII. Ordonnons à nos officiers du parquet de nofdits tribunaux,
de tenir la main à l'exécution- du préfent édit concernant Iefdits éta-
bîiffemens » & erf cas de négligence de la part des parties ci-defîiis
mentionnées, il fera ordonné , fur le requifitoire de la partie publi- '
que, que faute par les perfonnes dénommées en l'article X, & par
les feigneurs qui ne feroient gens de main-morte, de former leurs
demandes dans le délai qui fera fixé à cet effet, & qui courra du
jour de la publication & affiches faites aux lieux accoutumés , des
arrêts ou jugemens qui auront été rendus, Iefdits biens feront ven
dus au plus offrant & dernier enchériffeur , & que le prix en fera
confîlqué à notre profit, pour être par Nous appliqué à tels hôpi
taux , ou employé au foulagement des pauvres , ou à tels ouvrages,
publics que Nous jugerons à propos.

XIII. A l'égard des établiffemens de la qualité masquée par
l'article premier, qui feront antérieurs à la -publication du préfent
édit , Voulons que tous ceux qui auront été faits depuis le mois de
décembre mil lîx cent trente-fix, fans avoir été autorifés par des let
tres-patentes bien & duëment enregîtrées, foiént déclarés nuls,
comme auffi tous aftes ou difpofitions faits en leur faveur 5 ce qui
aura lieu nonobilant toutes claufes & difpofitions générales , par
lefquelles il auroit été permis à des ordres ou communautés régu
lières , d'établir de nouvelles maifons dans les lieux qu'ils jugeroient
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bliflemens qui .ubfilîent p« j > préfent édit, de Nous faire
ï forroee £CS que ae la nature & quantité des

rendre comp16 « teint d0 I0ur o j 4 •. r
dont lis font en poffeffion , pour y pourvoir aimi qu j. ap

partiendra foit en leur accordant nos lettres-patentes, s il jy«het,
Foi, en réuniflint leldits biens à des hôpitaux ou autres etabuuemens
déià autorités, foit en ordonnant qu ils feront yendj»,, & que
prix en fera appliqué ainfi qu'il eft porté par l'article precedent.
' XIV. Faifons défenfes à tous les gens de main-morte d acquérir, re
cevoir , ni pofféder à l'avenir aucuns fonds de terre, mauons , droits
réels. rentes foncières ou non-rachetab.es, même des rentes cor.fti-
toées'fut des particuliers , f. ce n'eft après avoir obtenu w te»
patentes pour parvenir à ladite acqmfmon , & mur 1 amortiffement
cSefdtts biens , & après que lefdites lettres, s il Nous plaît de les
accorder, auront été enregîtrées en nofdits tribunaux en la forme
qui fera ci-après preferite ce qui fera obfervé nonobftant toutes
claufes ou difpofitions générales, qui auroient pû être inférées dans
les lettrés-patentes ci-devant obtenues par les gens de main-morte ,
par lefquelles ils auroient été autorifés à recevoir , ou acquérir des
biens-fonds, indillinftement, ou jufqu'à concurrence dune certai
ne fomme.

X V. La difpolition de l'article précédent fera obfervée , même
à l'égard des fonds, maifons , droits réels, & rentes qui feroient
réputés meubles fuivant les coutumes, ftatuts & ufages des lieux.

XVI. Voulons auffi que la difpofition de l'article XIV foit exé
cutée , à quelque titre que lefdits gens de main-morte puiffent ac
quérir les biens y mentionnés, foit par vente, adjudication, échan
ge , ceffion ou tranfport j même en payement de ce qui leur feroit
dû , foit par donation entre-vifs , pures & Amples , ou faites à là
charge de fervices ou fondations , & en général pour quelque eau-
fe gratuite ou onéreufe que ce puiffe être.

XVII. Défendons à l'avenir de faire aucune difpolition de der
nière volonté , pour donner aux gens de main-morte des biens de
la qualité marquée par l'article XIV. Voulons que lefdites difpofi
tions foient déclarées nulles, quand même elles feroient faites à la
charge d'obtenir nos lettres-patentes, ou qu'au lieu de donner di
rectement lefdits biens auxdits gens de main-morte, celui qui en
auroit difpofé, auroit ordonné qu'ils feroient vendus ou régis par
d'autres perfonnes, pour leur en remettre le prix ou les revenus.
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1759 XVIII. Déclarons n'avoir entendu comprendre dans la difpo-
ïition des articles XIV, XV , XVI, XVII ci-deffus , les rentes con-
ftituées fur le Roi Très-Chrêtien , ou fur le clergé, diocèfes, pays
d'état, villes & communautés du royaume de France, que lefdits
gens de main-morte pourront acquérir & recevoir, fans être obli
gés de prendre nos lettres-patentes. Voulons qu'ils en foient dif-
penfés, même pour celles qu'ils ont acquifes par le paffé,

XIX. Voulons qu'à l'avenir il ne puiffe être donné ni acquis
pour l'exécution des fondations mentionnées en l'article III, que des
rentes de la qualité marquée par l'article précédent, lorfque lefdi-
tes fondations feront faites par des difpofîtions de dernière volonté j
& fi elles font faites par des aâes entre-vifs , il ne pourra être don
né ou acquis pour l'exécution defdites fondations 3 aucuns des biens
énoncés en l'article XIV, qu'après avoir obtenu nos lettres-paten
tes & les avoir fait enregîtrer, ainfî qu'il eft porté par ledit article j
le tout à peine de nullité.

X X. Dans tous les cas où il fera néceffaire d'obtenir nos lettres-

patentes , fuivant ce qui eft porté par les articles XIV & XIX, elles
ne feront par Nous accordées, qu'après Nous être fait rendre com
pte de la nature & valeur des biens qui en feront l'objet -, comme
auffî de l'utilité & des inconvéniens de l'acquifition que lefdits gens
de main-morte voudroient en faire, ou de la fondation à laquelle ils
feroient deftinés.

XXI. Lefdites lettres-patentes, en cas que Nous jugions à pro
pos de les accorder , ne pourront être enregîtrées que fur les con-
clulions de la partie publique dans nos tribunaux, après qu'il aura été
informé de la commodité ou incommodité, & qu'il aura été donné
communication defdites lettres aux feigneurs dont les biens feroient
tenus immédiatement, foit en fiefou en roture, ou qui y auroient la ju-
ftice, même aux autres perfonnes dont nofdits tribunaux jugeroient à
propos de prendre les avis ou le contentement ; & s'il furvient des opo-
ircions, foit avant, foit après l'enregîtrement defdites lettres, il y fera
ftatué fur les concluions de la partie publique, ainfî qu'il apartiendra,

XXII. Défendons à tous notaires, tabellions ou autres officiers,
de palTer aucun contrat de vente , échange 5 donation , ceffîon ou
tranfport des biens mentionnés dans l'article XIV, ni aucun bail à

. rente, ou conftitution de rente, fur des particuliers , au profit def-
dits gens de main-morte, ou pour l'exécution defdites fondations,
qu'après qu'il leur fera apparu de nos lettres-patentes dûëment enre
gîtrées -, lefquelles lettres & enregîtremenr. il fera fait mention ex-
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preffe dans lerdîts contrats ou autres afctes, à peine de nullité, dm-
terdiaion contre lefdits notaires, tabellions ou autres officiers, des
dommages & intérêts des parties , s il y echet & d une amende qui
fera arbitrée fuivant l'exigence des cas, laquelle iera appliquée , la
voir , un tiers au dénonciateur, un tiers à Nous , & un tiers aux
feigneurs dont les biens feront tenus immédiatement. Et en cas qu -
ils l'oient tenus direftement de notre domaine > ladite amende fe
ra appliquée à notre profit, fur les deux tiers.

X X111. Il ne fera expédié à l'avenir aucune quittance du droit
d'amorriffement oui ferait dû pour les biens de la qualité marquée
par l'article XIV", s'il n'a pas été juftifié de nofdites lettres-paten
tes dûëment enrejçîtrées » defquelles lettres & enregitrement il fera
fait mention exprelfe dans lefdites quittances ; ce qui fera execute à
peine de nullité , & en outre de confiscation au profit de l'hôpital
général h plus prochain , des fommes qui auraient été payées pour
l'amortifTement defdits biens, avant lefdites lettres &enregîtrement:
Voulons que ceux qui les auraient payées, ne puifferit être admis à
obtenir dans la fuite des lettres - patentes pour raifon des mêmes
biens j Nous réfervanc au iurplus d'expliquer plus amplement nos in
tentions fur les cas où le droit d'amortillement fera dû , & fur la
quotité dudit droit»

XXIV. Défendons à toutes perfonnes de prêter leurs noms à des
gens de main-morte, pour l'acquifition ou la jouïflancedes biens de
ladite qualité, à peine de trois mille livres d'amende, applicable
ainfi qu'il eft porté par l'article XXII, même fous plus grande peine,
fuivant l'exigence des cas.

XXV. Les gens de main-morte ne pourront exercer à l'avenir
aucune a&ion .en retrait féodal ou feigneurial, à peine de nullité $
à l'effet dequoi Nous avons dérogé & dérogeons à toutes loix, cou
tumes ou ufages qui pourraient être à ce contraires, fauf auxdits
gens de màin-mcrte à fe faire payer les droits qui leur feront dûs <,
fuivant les loix, coutumes ou ufages des lieux.

X XV î. Dans tous les cas dans lefquels les biens de la qualité
marquee par l'article XIV, pourraient échoir auxdits gens de
main-morte , en vertu des droits attachés aux feigneuries à eux ap
partenantes , ils feront tenus de les mettre hors de leurs mains dans
un an , ^a compter du jour que lefdits biens leur auront été dévolus f
fans ^qu'ils puiffent les faire paffer à d'autres gens de main-morte, ou
employer le prix defdits biens à en acquérir d'autres de même qua
lité } & faute de fatisfaire à laprefeme dilpofition dans ledit teins»

lonic X, : J}
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1759 iefdits biens feront réunis à notre domaine , fi la feigneurie appar
tenante auxdits gens de main-morte, eft dans notre mouvance im
médiate , & û elle releve des feigneurs particuliers, il leur fera per
mis , dans le délai d'un an après l'expiration dudit tems, d'en de
mander la réunion à leurs feigneuries ; faute dequoi ils demeureront
réunis de plein droit à notre domaine , & les fermiers ou receveurs
de nos domaines feront les diligences & pouriuites néceffaires pour
s'en mettre en poffeiîîon. .

XXVII. ' Pour affurer l'entière exécution des difpofitions por
tées par les articles XIV, XV, XVI, XVII, XIX , XX , XXI,
XXV ci - deffus , concernant les biens de la qualité marquée aux
dits articles,, Voulons que tout ce qui eft contenu dans l'article IX ,
au fujet des nouveaux établiffemens non autorifés, foit obfervé par
rapport aux difpofitions ou aftes par lefquels aucuns defdits biens
auraient été donnés ou aliénés contre ce qui eft réglé par le pré-
fent édit, à des gens de main-morte, corps ou communautés valable
ment établis, ou pour l'exécution des fondations ci-deffus mention
nées. Voulons pareillement que les perfonnes dénommées aux ar
ticles X & XI puiffent répéter Iefdits biens, ainfi qu'il eft porté aux
dits articles, & qu'en cas de négligence de leur part, ils foient ven
dus fur-la réquilïtion de la partie publique , fuivant ce qui eft pref-

, crit par l'article XII.
XXVIII. • N'entendons rien innover en ce qui concerne les dif

pofitions ou aftes ci-devant faits en faveur des gens de main-morte
légitimement établis, ou pour l'exécution defdites fondations, lorf-
que lefdites difpofitions ou aftes auront une date autentique avant
ia publication des préfentes, ou auront été faits par des perfonnes
décédées avant ladite publication. Les conteftations qui pourroient
naître au fujet defdites difpofitions ou aftes, feront jugées par les
juges qui en doivent connoître , fuivant les loix & la jurifpru den
te qui avoient lieu avant le préfent édit, dans les refforts de nof-
dits tribunaux.

XXIX. Toutes les demandes qui feront formées en exécution du
prélent édit, feront portées direâementjen ia grand'chambre de notre
Cour Souveraine, pour ce qui eft de fon reffort, & pour la partie de
nos états qui n'en eft pas, en nos bailliages de Bar & de la Marche,
êi ce privativement à tous autres juges , pour y être ftatué fur les
concluiions des officiers du parquet, refpeftivement $ dérogeant à
cet effet à toutes évocations, committimus ou autres privilèges ac
cordés par le pafle , ou .qui pourroient l'être dans la fuite à tous or-
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dreS' "idôns!'corps OU Communautés", ou particuliers , lefquds
Som'aucun' effet en cette ™t>er^ & f, lespréfit!eœ, con-
. * d°""ons !n m:;:^u« & £££«o^ J** d« «,».
feiliers, maïuo , ^aiteu g ^ a à faire lire , pu-
E ^Sr & Xher par-^otit où befoin fera , & le contenu en
S..' «rder & obferver felon fa forme & teneur , nonobftant tous
nViv i#es & autres chofes à ce contraires : Car amfî Nous plaa.
In fo ïequoi Nous avons aux préfentes, fignees de notre mam, &
,"n,r»fWes par l'un de nos confeitlers-fecretaire detat com-
mandemens & finances , fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Commercy au mois de feptembre >759-
STANISLAS ROI. Vu au confeil, Chaumont.
51 / Par le Roi, Gallois. Regiflrata, Guire. ,

XE préféra êdit a té lu & vérifié en la chambre des'comptes de Lorraine i ouï & ce requérant le Febvre de Montjoye, avocat-général
du Roi , la Chambre ordonne que le même edit fera regitre en fes gref
fes ? pour être exécutéjuivant faforme & teneur, & y avoir recours le

Jcas échéant i & qu'à la diligence du procureur-général, copies duëmeru
eollationnées feront affichées aux lieux accoutumés de cette ville, & en
voyées dans tous les fiégss reffortiffans nuëment à la. chambre , pour
y être pareillement lû., publié, régaré, affiché s fuivi & exécuté , dons
les fubfluuts certifieront la chambre au mois , fans préjudice à fa jurif-
diction en ce qui efi de [on reffori. Fait à Nancy en là chambre du con
feil 5 en vacations, le fept feptembre ij5g. (

, Signé ANTHOINE. Et plus bas J. Frimont.
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A R R ES T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

CONCERNANT L'ABONNEMENT DU VINGTIÈME.

Du 8 o&obre 1759.

LE ROI ayant, par fon arrêt de ce jour , dérogé à celui dufept avril dernier, par lequel il auroit attribué à les chambres
des comptes de Lorraine & de Bar, la répartition pour la prefente
année 1759 , de la fomme à laquelle ont été fixés pour lefdiîs du
chés de Lorraine & de Bar, les deux Vingtièmes & les quatre fous
pour livre du premier ; & ayant déterminé la matière dans laquelle
il feroit tenu compte à fes peuples des deux remifes & réductions
qu'il a bien voulu leur accorder par fes arrêts des 7 oftobre & 30
décembre 1758 , auxquels Sa Majefté a également dérogé , pour ce
qui concerne la forme dans laquelle ces déduftions devoient être- fai
tes. îl réfulte de ces difpofitions » qu'au moyen du recouvrement
entier des rolles du quartier d'oftobre 1756 , de l'année entière
1757 , du fécond Vingtième & des quatre fous pour livre du pre
mier de ceux de 1758 , il ne refte point de rolles à former pour l'a
bonnement de 1759, qui fe trouvera acquitté par le montant des
femmes que les contribuables auront payées pour 1757 & 1758 ,
qui produiront même, fuivant les décomptes qui ont ete diffînid-
vement réglés, un excédent de la fomme de quatre cent mille li
vres , qui fera imputée fur l'abonnement de la province pour 1760 ;
& l'intention de Sa Majefté n'étant point cependant de priver fes
chambres des comptes de l'attribution qu'Elle leur avoit accordée
pour la répartition & la levée de l'abonnement pour 1759 } Vou
lant d'ailleurs pourvoir dès-à-préfent à l'impofition dudit abonne
ment pour l'année prochaine 1760, afin que par des opérations ré
fléchies , la répartition en puiffe être faite avec la plus grande exa-
ftitude, & qu'en conféquence le recouvrement en foit affuré. Ouï
le rapport du fieur Roiiot, confeiller-fecrétaire d'état, & confeil-
ler au conleil royal des finances & commerce, commiffaire à ce
député.
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Lk Ï^OI étant en fon confeil , a ordonné & ordonne que la 1759fomme d'un million trois cent foixante quinze mille livres , en-
ietnblp celle de quarante mille livres pour les décharges & non-
valeurs ""celle de dix mille livres pour tenir lieu de frais de rolles ,
& aurres de la même efpèce , enfin celle de cinquante - neuf mille
trois cent foixante & quinze livres , pour les taxations accordées
aux receveurs généraux & particuliers des finances feulement, fe-
ibront irfipoféei par fës chambres des comptes de Lorraine & de
Bar, respectivement, fur tous les fujets poffeffeurs de biens-fonds
dans' rétendue defdites provinces pour ladite année prochaine 1760,
fauf néanmoins la dédiiftion fur lefdites fommes de celle de quatre
cent mille livres , à laquelle monte , fuivant les états & calculs qui
ont été diffinitivement réglés , l'excédent du produit des rolles dont
je recouvrement eft ordonné par l'arrêt de ce jour, fur les fom
mes que doivent payer les contribuables pour 1757 , 1758 & 1759,
relativement audit arrêt, & aux remifes qui leur ont été accordées ;
à l'effet déquoi Sa Majefté a donné à fefdites chambres des comptes
tous pouvoirs & jurifdiéHons, tant pour l'affiette de ladite impofî-
tion pendant l'année 1760 , que pour les conteftations qui en pour-
roient naître, circonftances & dépendances : Et feront fur le pré
sent arrêt toutes lettres néceffaires expédiées. Fait audit confeil te- '
nu à Lunéville le 8 oftobre 1759.

Collationnéf ROUOT, confeiller-fecrétaire d'état,

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne ,Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Pruffe , Mazovie, Samogitie,
Kiovie , "Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko ,
Sévérie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de
Pont-à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Yaudémont, de Bla-
mont , de Sarwerden & de Salm. A nos amés & féaux les préfi-
dens, confeillërs, maîtres, auditeurs & gens tenans notre chambre
des comptes de Lorraine , falut. Ai'ant par arrêt rendu en notre confeil
royal des finances & commerce, Nous y étant aujourd'hui, ordon
né i'impofition à faire par nos chambres des comptes de Lorraine &
de Bar , refpe&ivement, fur tous les fujets poffeffeurs de biens-fonds
dans lefdites provinces pour l'année prochaine 1760 , au fujet de
l'abonnement des Vingtièmes, conformément à ce qui eft plus am
plement porté & détaillé par le même arrêt, dont l'expédition elt
ci-jointe attachée fous le contrefcel de notre chancellerie ; &
voulant qu il forte fon plein & entier effet} Nous vous mandons
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de le faire inceflamment publier , afficher & regîrrer , enfemble les
pré lentes , en vos greffes, pour y avoir recours le cas échéant -, de
tenir & faire tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans per
mettre ni fouffrir. qu'il y foit contrevenu directement ni indireâe-
ment ; vous ayant à cet effet donné tout pouvoir & jurifdi&ion ,
tant pour l'affiette de ladite impoiition dans l'étendue du reiîort de
votre chambre pendant ladite année 1760 , que pour toutes les con-
teilations qui en pourroient naître , circonftances & dépendances ;
Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes , fi-
Çnées de notre main , & contrefignées par l'un de nos confeillers-
fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait mettre & appen-
dre notre grand fcel Donné en notre ville de Lunéville4e 8 otlo-
bre 1759.

STANISLAS ROY. Par le Roy , RoiioT.
Regifirata } Gllire.

XEpréfent arrêt, enfemble les lettres-patentes de commijjion fur ice-lui, ont été lus & vérifiés en la chambre des comptes de Lorraine ,•
oui & ce requérant le Febvre de Montjoye , avocat-général du Roi , la
Chambre ordonne que les mêmes lettres & arrêt feront enregîtrés en fes
greffes, pour y être fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur, &
y avoir recours le cas échéant ; & quà la diligence du procureur-géné
ral s copies du tout dûëment collationnées , feront affichées aux lieux ac
coutumés de cette ville , & envoyées par-tout où befoin fera, pour être
pareillement lues,publiées, regurées ,affichées, fuivies & exécutées, dont
les fubflituts certifieront la Chambre inceffamment. Fait à Nancy en
celle du confeil en vacations , le 20 oclobre ijhc).

Signé LE FEBVRE. Et plus bas, I. Frimokt,
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A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,
AU SUJET DU VINGTIÈME D'ABONNEMENT.

\

Du 8 oûobre 1759.

LE R 01 s'étant fait repréfenter en fon cohfeil, les arrêts qui yont été rendus les fept oftobre , trente décembre 1758, & fept
avril dernier, concernant la fixation des deux Vingtièmes & des
quatre fous pour livre du premier, dans les duchés de Lorraine &
de Bar, & les réduftions à faire en conféquence fur les rollespré-
cédamment arrêtés pour la levée de ces impoiitions pendant les an
nées 1757 & 1758 , afin de faire jouïr les contribuables du bénéfi
ce de l'abonnement, à compter du i.er oftobre 1757 : Et recon-
noiffant, par le compte qui lui a été rendu des opérations à faire
pour parvenir à régler ces rédu&ions, que les difficultés dont elles
font fufceptibles pouvoient occafîonner des erreurs & des lenteurs
dans les recouvremens, très-préjudiciables à fes fujets, en les expo-
fant à la néceffité d'acquiter dans la même année l'impofition de plu-
iîeurs j, même à être privé en partie des remifes qu'Elle a bien voulu
leur accorder , par la difficulté de les régler & d'en tenir compte à
ceux qui auroient acquité les taxes pour lefquelles ils font compris
dans les rolles de 1757 & 1758, avant qu'ils ayent été inftruits des
remifes qu'ils pourroient prétendre fur ces taxes. Enfin confidérant
que les rolles de la répartition de l'abonnement pour la préfente
année 1759 , que Sa Majefté a confiée à fes chambres des comptes
de Lorraine & de Bar, ne pourroient être formés que dans le com
mencement de l'année prochaine 1760 , & que par ce retard inévi
table ces rolles fe trouveroient en recouvrement en même tems que
ceux de ladite année 1760, ce qu'il eft de l'intérêt des contribuables
d'éviter. Et Sa Majefté ne jugeant pas que l'attention qu'Elle don
ne au bonheur de fes fujets , doive fe borner à leur procurer tous les
foulagemens que les circonstances lui permettent, mais qu'Elle exi
ge encore de fes foins qu'ils puiffent jouïr de ces foulagemens avec
facilité, & y trouver par conféquent tous les avantages que fon in-
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•1759 îention a été de leur procurer, Elle auroit fait examiner en Ton con-
feil les différens moyens de parvenir à remplir fes vûes à cet égard,
-& Elle auroit reconnu qu'il ne pouvoir en être employé de plus
fîmples & de plus propres à afîurer , fans aucuns embarras , aux con
tribuables les remifes qu'Elle a bien voulu leur accorder fur le mon
tant des rolles defdites années 1757 & 1758 , & les mettre à por
tée de s'acquiter dès - à - préfent du montant de l'abonnement des
.deux Vingtièmes & des quatre fous pour livre du premier de 1759,
que de faire recouvrer en entier le montant des rolles du fécond
Vingtième & des quatre fous pour livre du premier de ladite an
née 1757, y compris le quartier d'o&obre 1756 contenu dans ces
rolles, & d'ordonner également que les rolles de 1758 feront en
tièrement recouvrés, en fupprimant ceux qui devoient être formés
pour 17595 fuivant les arrêts rendus à ce fujet, qui n'auront à cet
égard aucun effet pour ladite année 1759 > produit des rolles du
fécond Vingtième de 1757, & de ceux de 1758 en entier, devant
former le montant des fommes que la province doit païer pour

' lefdites années 1757 & 1758, & pour 1759 fur le pied des rédu-.
ctions qui lui ont été accordées ; fauf à imputer fur 1760 les fommes
qui auront été perçues fuivant lefdits rolles au-delà de ces réduc
tions , & des fixations portées par les précédens arrêts. Que d'ail
leurs cet arrangement procuroit encore le moyen d'épargner aux con
tribuables defdits duchés, les frais de régie & de recouvrement pour
1759 5 qw'i! auroit fallu lever avec le montant de l'abonnement de
ladite année. Et Sa Majefté considérant avec cet avantage celui
d'aflurer à fes peuples les remifes, tant générales que particulières
qu'Elle a bien voulu leur accorder, de les en faire jouir fans ob-
ftacles , & de les mettre à portée de s'acquiter fans retardement de
ce qu'ils peuvent redevoir pour lefdites années 1757, 1758 & 1759.
Oui le rapport du fleur Roiiot, confeiller-fecrétaire d'état, & con-
feiller au confeil royal des finances, commilTaire à ce député. ' -

LE ROi étant en fon confeil, a ordonné & ordonne ce qui
fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les rolles arrêtés pour le fécond Vingtième du quartier d'ofto-
bre 1756 , l'année entière 1757, & les quatre fous pour livre du
i.er de ladite année 1757 » feront recouvrés en entier, ainfi que les
rolles des deux Vingtièmes & des quatre fous pour livre du premier,
arrêté & mis en recouvrement pour l'année 1758 , qui feront exé

cutes
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cutés félon leur forme & teneur, fauf les fflodér®n0^
pour caufes de furtaxes ou de privations de revenus , accordees ou
à accorder fur ces rolles , ainii que fur ceux de 175 /• .

II. Sa Majeftc confirme & renouvelle , en tant que de beioin,
les grâces qu'Elfe a bien voulu accorder a fes peuples & les remî
tes prononcées en leur faveur par les arrêts des lept octobre, trente
tfrcmhre 17^8 , & fept avril dernier , tant fur ie premier que fur
le Second Vingtième , & les quatre fous pour livre du premier , des
années 1757 & 1758. Et comme au moyen defdites remifes, le re
couvrement entier des rolles defelites années , ordonné par les
articles ci-deffus, formera le montant des fommes qu ils doivent
payer pour le fécond Vingtième , & les quatre fous pour livre du
premier de l'année 1757, pour les deux Vingtièmes & les quatre
ious pour livre de Tannée 175® ? ^ enfin pour le montant de 1 a-
hqnnement de la préfente année 1759 , il ne fera formé ni arrêté au
cuns rolles pour 'ledit abonnement des deux Vingtièmes & quatre
fous pour livre de ladite année 1759, Sa Majefté dérogeant à cet
effet5& pour ladite année 1759 feulement, aux difpoiitions des ar
rêts précédens qui ordonnent la confe&ion de ces rolles, & qui en
attribuent la formation .& la fuite du recouvrement à fes chambres

des comptes de Lorraine & de Bar.
III. ' Comme iuivant le décompte qui a été fait du produit net

des rolles dont les recouvremens font ordonnés , il fe trouvera ex
céder la fomrne de quatre cent mille livres celles que doivent payer
les contribuables pour le fécond Vingtième & les quatre fous pour
livre du premier de 1757 , les deux Vingtièmes '& les quatre fous
pour livre de 1758, & pour l'abonnement de 1759 relativement
aux remifes qui leur ont été accordées, il leur fera tenu compte de
ladite femme de quatre cent mille livres fur le montant de l'abon
nement de l'année prochaine 1760J laquelle femme de quatre cent
mille livres fera impofée de moins dans ies rolles de répartition du-
dit abonnement pour ladite année 1760.

IV. Les comptes defdits recouvremens feront rendus pardevant
!e fîeur Intendant, commiffaire départi, auquel Sa Majefté attribue
tout pouvoir & junlûiôion néceffaires à ce fujet j dérogeant Sa
Majefté aux arrêts'des 7 oftobre y 30 décembre 1758 , & 7 avril
dernier, en ce qu'ils peuvent être contraires feulement au préfenî 3
fur lequel toutes lettres néceffaires feront expédiées* . ,K\Fïï

Fait audit confeil tenu à Lunéville le 8 oftobre 1759» /^v'- '
^ _ Collaiionné P ROUOT? confeiller-fecrétaire 2't'a?
Tome X £
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1759 ÇTANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne? Grand
it Duc de Lithuanie , Ruiiie, Pruffe, Mazovie , Samogitie , Kio-
vie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie, Smolensko , Sévé-
rie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont , de Biamont,
de Sarwerden & de Salm. A nos amés & féaux les préfidjens, con-
feillers, maîtres, auditeurs & gens tenans notre chambre des com
ptes de Lorraine, falut. Ayant, par arrêt rendu en notre confeil roïai
des finances & commerce , Nous y étant aujourd'hui, trouvé à pro
pos d'ordonner que les rolles arrêtés pour le fécond Yingtiè. du quar
tier d'oftob. 1756, de l'année entière 1757, & les quatre fous pour
livre du premier de ladite année 1757 , feront recouvrés en entier,
ainî'î que les rolles des deux Vingtièmes & des quatre fous pour li
vre du premier , arrêtés & mis en recouvrement pour l'année 1758,
qui feront exécutés félon leur forme & teneur, fauf les modéra
tions , &c. • & au furplus, fuivant que le tout eft plus amplement
porté & détaillé par le même arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe
01 attachée fous le contrefcel de notre chancellerie : Et voulant

qu'il forte fon plein & entier effet ? Nous vous mandons de le faire
inceffamment publier & regîtrer , enfemble les préfentes, en vos
greffes, pour y avoir recours le cas échéant ; & de tenir la main à
fa pleine & entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y
foit contrevenu direftement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît.
En foi dequoi Nous avons aux préfentes, (ignées de notre main, &
contresignées par l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, comman
dera ens & finances , fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné à Lunéville le 8 oftobre 1759.
STANISLAS ROY. Par le Roi, R o ii o t.

Regijlnna, Guire.

XEpréfent arrêt, enfemhle les lettres de commijjîon fur icelui, ontété lus & vérifiés en la chambre des comptes de Lorraine j ouï
& ce requérant le Pebvre de Montjoye , avocat - général du Roi , la
Chambre ordonne que les mêmes lettres & arrêt feront enrègitrés en
fes Greffes , pour être fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur,
& y avoir recours le cas échéant ; Et qu'à la diligence du procureur-
général 5 copies du tout, duëment collationnées , feront affichées aux
lieux accoutumés de cette ville, & envoyées par-tout où befoïh fera ,
pour être pareillement lûés , publiées > regîtrées , affichées, fuivies &
exécutées, dont les fubflituts certifieront la Chambre inceffamment.
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Fait à Nancy en celle du confeil en vacations, le 20 octobre ij5ç). 1

Signé.LE FEBVRE. . .
Et plus bas, J. F R1 m o n t.

C O M M I S S I O N.

ST ANISL AS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie » Ruffîe, Pruffe Mazovie , Samogitie , Kio-
vie , Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko, Sévérie7
Czernichovie^ Duc de Lorraine'& de Bar, Marquis de Pont-à-
MousTon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwerden & de Salm. À notre cher & féal commiffaire départi
pour l'exécution de nos ordres dans nos duchés de Lorraine & de
Bar, îe fleur de la Galaiziere , falur.Ayant, par arrêt rendu en
notre confeil royal des finances & commerce a Nous y étant au
jourd'hui , trouvé à propos d'ordonner que les rolles arrêtés pour
le fécond Vingtième du quartier d'oôobre 1759, de l'année entiè
re 1757 & les quatre fous pour livre du premier de ladite année
17575 feront recouvrés en entier , ainfî que les rolles des deux.
Vingtièmes & des quatre fous pour livre du premier , arrêtés &
mis en recouvrement pour l'année 175 3 , ^qui feront exécutés félon
leur forme & teneur, fauf les modérations., &c. Ayant auffi ordon
né "que les comptes defdits recouvemens feront rendus pardevant
vous j à l'effet dequoi, Nous.vous mandons de tenir la main à la
pleine & entière exécution dudit arrêt dont l'expédition eft ci-join
te & attachée fous le contrefcel ..de notre chancellerie , vous aïant
attribué &. attribuons par ces préfentes, tout pouvoir & jiirifdiâioii
néceiTaires, icelle interdit & interdifons à tontes nos autres cours

& juges j dérogeant à cet égard à nos arrêts des 7 o&obre ? 30 dé
cembre 175S & 7 avril dernier, en ce qu'ils peuvent y être-con
traires : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux pré
sentes , fîgnées de notre main , & contresignées par l'un de nos
confeiliers-fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait met
tre & appendre notre grand fcel. •

Donné en notre ville de Ltfnéville le 8 o&obre 17*9.
STANISLAS ROY.

Et plus bas $ par le Roi, R o ii o T.
Regijlrata f Guire.

Tome X,
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ANTOINE DE CH AU MO N T3 Chevalier, Marqué de

la Galaiztere, Intendant de Juflice > Police Finances, Troupes,
Fortifications Frontières de Lorraine î3- Barroïs.

Va le préfent arrêt, enfemble la commiffîon y attachée.
Nous ordonnons que ledit arrêt fera exécuté félon fa Forme &

teneur. Fait à Lu néville ce 14 oÊtobre 1759.
DE LA G A L AIZIERE. Et plus bas, Par Monfeigneur.

L £ Changeur.

ÉDIT DU ROI,
Portant création des Officiers de l'Hôtel- de - Ville de Saralbe 3 a titre

d'hérédité.

Du 19 novembre 175g. '

ST A N ï S L Â S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne., Grand-Duc de Lithuame , RuiFie » Pruffe , Mazovie, Samogitie, Kio-
vie, Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévérie,
Czernichovie » 'Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwerden & de Salm. A tous ceux qui ces préfentes verront, falut.
Quoique les offices de tous les hôtels-de-ville de nos états de Lor
raine & Barrois, ayent été créés héréditaires par édit du mois d'o-
ôohre 1723 , l'ufage des élevions triennales s'eil néanmoins con-
fervé dans la ville de Saralbe, alors peu peuplée... L'augmentation
confîdérable de fes habitans, de fon commerce & de fes revenus,
méritant aujourd'hui une attention plus fuivie fur la police & le
gouvernement intérieur Nous avons réfolu d'y établir, comme
beaucoup plus avantageufe, la même forme d'adminiftration que
dans les autres villes du même ordre. \ ^

A ces eau fes & autres à ce Nous mouvant, Nous, de notre cer
taine feience , pleine puiilance & autorité royale, avons créé &-
établi , créons & établirons par ces préientes, à titre d'hérédité ,
en l'hôtel - de - ville de Saralbe 7 trois confeillers, un procureur-
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" fyndic , un fecrétaire-greffier, & un receveur des deniers patri- 1759
nioniaux & d'oftrois , aux mêmes droits, honneurs, prérogatives,
privilèges, franchifes , exemptions & gages que ceux des autres
hôtels-de-ville de nos États. -

Ceux que Nous auront agréés pour remplir ces offices, payeront
entre les mains du receveur - général de nos finances , tant pour
finance principale que rachat de l'annuel, les fommes qui feront
arrêtées en notre confeil, & feront par Nous pourvûs pour entrer
en exercice au premier janvier-prochain.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préiidens,
confeillers & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine & Bar-
rois 5 & à tous autres qu'il appartiendra, que les préfentes ils faf-
fent inceffamment enregitrer en leurs greffes, pour y avoir recours
le cas échéant, publier , tant au bailliage de Sarguemines qu'audit
Saralbe 9 & de tenir la main à leur pleine & entière exécution , fans
permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direftement ni indi-
reftement : Car ainii Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes , lignées de notre main, & contresignées par l'un de nos
confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances, fait met
tre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 19 novembre 175g.
STANISLAS ROY.

Vû au confeil. C H A U M O N T.
Et plus bas f Par le Roi, RoiiOT.

Regijlrata, Guire.

EXTRAIT des regîtres de la Cour Souveraine de Lorraine
té Barrois.

Du 22 novembre 1759.

¥U par ia Cour le requifîtoire du procureur-général du Roi enicelle , contenant : Que par édit du dix-neuf du préfent mois
de novembre, Sa Majefté a créé & établi à titre d'hérédité en
l'hôtel-de-ville de Saralbe , où î'ufage des éleftions triennales s'é-
toit confervé , trois confeillers, un procureur-fyndic, un fecrétaire-
greffier , & un receveur des deniers patrimoniaux & d'oftrois, fui-
vant qu'il eft plus amplement expliqué & détaillé par le même
édit. A ces caufes, il requérait qu'il plût à la Cour ordonner que
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Fédit dont il s'agit fera regîtré en fes greffes , pour être fuivi & exé
cuté félon fa forme & teneur , & y avoir recours le cas échéant ;
que copies collationnées en feront envoyées, tant au bailliage de
Sarguemines qu'à Saralbe , pour y être publiées & regîtrées, avec
injonétion aux fubftituts du remontrant fur les lieux , d'y tenir la
main , & d'en certifier la Cour dans la quinzaine : ledit requilitoire
figné Marco!. Vu auffi ledit édit $ ouï le rapport du iieur Collenel,
confeiller -, tout confidéré ,

La Cour , faifant droit fur les requifitions du procureur-général,
ordonne que i'édit dont il. s'agit fera regîtré en fes greffes, pour
être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur , & y avoir recours le
cas échéant j que copies collationnées en feront envoyées , tant au
bailliage de Sarguemines qu'à Saralbe, pour y être regîtrées & pu
bliées : enjoint aux fubftituts du procureur-général, fur les lieux ,
d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans la quinzaine.

Fait à Nancy en la chambre du confeil ledit jour %z novembre
1759. Par la Cour , BaLTHASAR.

m. r—-ir.H-I. T. — — | ^

~ A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE ,

jQiù confirme le droit de Commijfure - général aux Edifies-Réelles $
de fis Préposés s de poftuler indéfiniment dans toutes affaires,

dans toutes les Jurifditîions des Etats.

Du vingt - neuf novembre mil fept cent cinquante - neuf.

VU au confeil royal des finances & commerce, les pièces del'inftance d'entre M.e Pierre-François Chailly > receveur-gé
néral des confîgnations, & commiffaire aux faiiies-réelles des ju-
rifdiâions de Lorraine & Barrois, appellant & demandeur en évo
cation, fuivant les fins de fa requête préfentée audit confeil le fis
juin 1759, d'une part , & la communauté des procureurs poftu-
îans au bailliage d'Épinal, intimés & défendeurs fur l'évocation ,
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d'autre part s< favoir : La requête présentée ^
liage par de fake affigner pardevaM eux M.=

ChïrVes Marchai', notaire-royal audit Êpinal,
Knt l*s ronflions de commiflaire aux faiiîes - reelles audit iiege ,
pour voir dire qu'il lui feroit fait défenfes de plus à 1 avenir ppftu-
L "même fiége, & faire les 'fondions de procureur dans aucune
caufe, à l'exception de celles qui concernent h lommiffion de
commiflaire aux faifies-réelles ; & pour l'avoir fait es caufes détail»
lées en ladite requête , fe voir condamner en cinquante frans
dommages & intérêts envers lèfdits procureurs , <x: aux epens ;
fauf la vindiae publique. La fentènce rendue audit bailliage le 23
février . par laquelle , ayant aucunement égard a la demande ce la
communauté des procureurs, il eft fait défenfes aiunt Marchai de
plus à J'avenir faire les fondions de procureur en aucunes cauies, a
l'exception de celles- qui concernent fa commiflion de commiflaire
aux faifies-réelles, & condamné aux dépens , &c. Ladite fentence
fîgnifiée le vingt-quatre , l'afte d'appel de ladite fentencefignifié
à requête dudit Marchai le deuxième mars fuivant j la requête pré
sentée à la Cour le fis , par la communauté des procureurs, ten
dante à ce qu'il lui plût leur permettre d'anticiper l'appel interjette
par ledit Marchai. Le décret au bas dudit jour fix ? par lequel la
Cour aurait permis d'anticiper ledit appel, & d'affigner à jour cer
tain & compétant, par le premier huiffier ou fergent des lieux re
quis , l'exploit d'aflignation du dix dudit mois de mars, controllé au
bureau d'Épinal ledit jour. Autre exploit d'aflignation donné audit
M.e Chailly le quinze, controllé au bureau de Nancy le feize ; l'ar
rêt de barre du vingt-quatre , par lequel les commifTaires députés
en icelle auraient renvoyé la caufe les parties à l'audiance ; la re
quête préfèntée audit confeil par ledit M.e Chailly ledit jour fixième
juin , tendante à ce qu'il plût à Sa Majefté évoquer à Elle & à fon
confeil, Finftance pendante à la cour , entre ledit Marchai, repré-
fentant ledit Chailly , appellant , & les procureurs d'Épinal, inti
més ; & faifant droit fur ledit appel , mettre l'appellation & ce
dont eft appel au néant ; émandant , débouter les procureurs du
bailliage d'Épinal de leur demande, avec dommages, intérêts &
dépens ; ladite requête lignée Thomas avocat au confeil, l'arrêt y
rendu ledit jour fix juin, par lequel Sa Majefté a évoqué à Elle &
à fondit confeil, l'inftance dont il s'agit, pendante en fa cour fou»
veraine de Lorraine & Barrois, entre ledit Chailly, appellant de la
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1759 fentence rendue au bailliage dudit Épinal le vingt-trois février der
nier , contre la communauté des procureurs dudit bailliage, inti
més. Fait défenfes Sa Majefté aux parties de procéder fur ladite in-
fhnce ailleurs qu'audit confeii, & à tous fes cours & juges d'en
connoître, à peine de nullité & caflation de toutes procédures, ju-
gemens & arrêts ; & ordonne que la requête feroit fignifiée à ladite
communauté des procureurs au bailliage d'Épinal, avec affignation
à comparoître à la quinzaine pardevant le confeiller rapporteur ?
pour prendre règlement fur ledit appel. L'exploit de lignification &
d'a/îxgnation du vingt-deux août, controllé au bureau d'Ogeviller
le vingt-trois. Le règlement pris entre les parties le cinq feptem-
bre , iignifié le douze oftobre, par lequel elles ont été appointées
en droit, les fins de non-recevoir jointes, & défenfes au contrai
re. Un a61e d'emploi pour ledit Chailly, lignifié ledit jour douze
octobre, par lequel, entr'autre choie, il a conclu à ce qu'il plût
à Sa Majefté lui permettre de faire afficher , par-tout où bon lui

- femblera, l'arrêt à intervenir. Une requête en réponfe pour la com
munauté des procureurs poftulans audit bailliage d'Épinal, lignée
Mengin, auffi avocat au confeii , fignifiée le vingt-fix du préfenî
mois de novembre. Un afte d'emploi & de dillribution fignifié à
requête dudit Chailly , le jour d'hier, toutes les pièces & produ
ctions des parties \ & après que le tout a été vu & examiné , que
le fi sur Renàuk d'Ubexy, confeiller d'état ordinaire & audit con
feii des finances , commiflaire à ce député , a été ouï en fon rap
port , & tout confîdéré :.

LE ROÎ en fon confeii, a ordonné & ordonne, que les ar
ticles vingt-cinq & vingt-fix du titre des commiffaires aux faifîes-
réelîes de l'ordonnance de 1707 , enfemble les édits du mois de
juin 1751 5 & 23 février 1757, feront "fuivis & exécutés fuivant
leur forme & teneur -, en conléquence , faifant droit fur l'inftance
d'appel évoquée , dont il.s'agit ? a mis & met l'appellation & la
fentence rendue au bailliage d'Épinal le vingt-trois février dernier 9
au^ néant j émandant} déboute ladite communauté des procureurs
d'Épinal de fa demande principale, de laquelle Sa Majefté ren
voya ledit Jean-Charles Marchai » & fur la demande en fomma-
tîon du même Marchai contre ledit Pierre-François Chailly , a mis
& met les parties hors de cour, condamne ladite communauté des
procureurs du bailliage d'Épinal aux dépens, tant dudit bailliage
que de la cour lbuveraine de Lorraine & Barrois, & de l'inftance

/ audit
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«dU co^jl, & pe,™. .ud* '760
^iel,„0U Upoftularion indéfinie pour tous Wprépofes du
mSëchailfy ^ an fa qualité de corn.aux lames -reelte ,
£Ï1 toutes les jurilcuclions de fefdits ktats.

Fa:î & iucré audit confeil tenu à Luneville le 29 novembre 1759-
Sigrïé , D U R I V A L.

DISPOSmF D'UN ARREST
DE LA COUR SOUVERAINE

de lorraine et barrois,

VortantRèqlement fur les Appels{tédtfirem cas relatifs à ïinflruBion
ds la Procédure en matière Civile,

Du 15 février 1760.

T À Cour , les chambres confultées, faifant droit fur les requifî-
I étions du procureur-général, fait défenfes à toutes parties de fe
rendre appellantes , & de fe pourvoir pour obtenir des reliefs , ainfi
qu'à tous procureurs de drefîér des requêtes à ces fins, & même de
Signifier des'aÔes d'appel dans les cas fuivans.

1.° De limples décrets portant permiffion d'affigner , quand mê
me ils feroiem de juges incompétens 5 iauf aux parties , dans ce der
nier cas 5 à ufer de la voie du déclinatoire, conformément à l'or
donnance. ^

2.0 De permiffion de faiiîr & d'exécuter 5 lefquelles ne feront
accordées que pour des motifs puiffans & fondés fur l'ordonnance 9
par les juges des fîéges affembîés, ainfi que tous autres décrets de
chambre, y compris les pareatis , dans les cas où ils peuvent en;
donner 5 & le tout fur requêtes adreffées à la compagnie, ainfi
que toutes autres, même celles introdu&ives ; fauf auxdites parties
à former oppohnon auxdites permiilions de faifir & d'exécuter, &'
à interjetter appel des jugemens qui auroient débouté du déclina
toire , ou de l'oppofition. -

3;" De fimpies lentences de remife, pour communiquer ou li
gnifier des défenfes i à l'effet dequoi t .enjoint à toutes parties &pro-

Tome X F
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1760 cureurs de première inftance, d'envoyer aux procureurs de la cour
les expéditions, ou du moins le difpofîtif de ce dont on voudra ap-
psller j à moins que dans les cas ci-deffus ? il n'y ait des motifs pref-
fans ou des raifons particulières, qu'on fera tenu d'expofer dans
des requêtes motivées, pour, fur le rapport qui en fera fait à la
cour , & fur les pièces jointes, être par elle ftatué fur Fadmiffion
ou profcription de l'appel propofé, ainfi qu'au cas appartiendra.

Enjoint pareillement à tous appellans qui auront obtenu des re
liefs d'appel, de faire donner de fuite les intimations, fans que la
notification du relief au procureur adverfe, puiffe arrêter les pour-
fuites 5 à'l'effet dequoi, déclare lefdits reliefs comme non avenus ,

• tant & fi longtems que les intimations ne feront point données % à
moins que ceux qu'il échéra d'intimer, ne demeurent hors du ref-
fort de la cour, & qu'il foit befoin de prendre pareatis ; au quel cas

- il fera furfi pendant le mois, à toutes pourfuites , lefquelles ledit tems
paffé , feront continuées far un fimple acte d'avenir, fi l'appeilant
ne juftifie pas des intimations données.

Enjoint à tous procureurs de fignifier des défenfes, fi elles font
requiiés , & dans tous les cas , les conclufions qu'ils devront pren-

, dre 5 & de communiquer leurs pièces., fi elles font demandées, au
inoins la veille de la plaidoirie de la caufe , principalement lorfque

,. les affignations feront données à comparoir dans les délais de l'or
donnance. Leur enjoint pareillement de mettre les caufes fujettes
au parquet, en état d'y être communiquées, vingt-quatre heures au
moins avant l'audiance , conformément à l'ordonnance ; finon , &
au cas qu'il feroit befoin de prononcer des remifes , faute d'avoir
été fatisfait à quelqu'un des articles ci-deffus, ordonne à tous juges
de condamner la partie , ou celui qui y aura donné lieu , aux dé- -
pens préjudiciaux , fans efpoir de récupérer, & fans que cette pei
ne puiffe être réputée comminatoire,

Fait défenfes à tous procureurs de fignifier à chaque échéance
plus d'un a£te, lequel contiendra avenir , fommation , & toutes
autres interpellations 5 & en conféquence, ordonne que lorfqu'un
procureur de la caufe aura fignifié cet afte , aucun autre ne- pour
ra en fignifier de même nature, fous peine de radiation pour la pre
mière fois d'mterdiôion en cas.de refcidive.

y Pour faciliter FinftrucKon & le jugement des procès appointés ,
enjoint â tous procureurs de compofer leurs liaffes de produftions
par ordre de dates -, d'en fupprimer les pièces inutiles, & les copies

, qui demeureront dans les réfidus, quand les originaux feront pro-
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duits , à moins qu'on ne veiiille tirer induftion de ces copies, pour 1760
leur forme ou leur contenu.

Leur enjoint pareillement de faire faire des copies, ou expédi
tions liiibles, des anciens titres, ou autres pièces difficiles à lire,
pour icelles être jointes aux originaux, & de cotter par nombre &
liaffes, en marge des écritures, les pièces y énoncées, & dont on
fe fert -, fautes dequoi lefdites écritures feront rejettées du procès.

Finalement enjoint à tous procureurs de prendre des concluions
certaines aux procès-verbaux de conteftations, ou autres ^ qui fe fe
ront pardevant des commiffaires, & de les inférer à la fin de leurs
comparutions, fans aucun mélange avec les moyens ; leur enjoint
auffî de défigner dans les écritures qu'ils fourniffent aux procès , les
parties contre lefquelles il y a des demandes incidentes formées ^
ou des appels inciclens qui les concernent. .

Ordonne que le préfent arrêt fera lû à la première audiance pu
blique de la cour, regîtré en fës greffes , imprimé & envoyé dans
tous les bailliages & autres fiéges reffortiffans à la Cour, pour y être
pareillement lû, publié , regîtré ; enjont aux fubiHtuts du procu
reur-général de tenir la main à fon exécution , & d'en certifier la
Cour dans le mois. Fait en la Cour Souveraine à Nancy, le 15
février 1760. Parla Cour , R A L-T H A S A R,

XA Cour a donné acie de la lecture & publication du préfent arrêt ;oui & ce requérant le procureur-général, ordonne qu'il ferafuivt
& exécuté félon fa forme & teneur, & regîtré en fes greffes , pour y
avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy en la grande audiancs
publique tenante , cejourd'hui 2,$ février ij6o.

DE LOMBÏLLON. Et plus bas ? Balthasasu

Tome X»



44 Ordonnances & Riglemens de Lorraine ,

1760

DÉCLARATION DU ROI»
Jgui fixe les'droits des Greffers des Bailliages 0* Prévotes.

Du 20 mars 1760.

ST A NI S L AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne. Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Prude, Mazovie 5 Samogitie, Kio-
vie", Volhinie, Podolie ? Podiachie , Livonîe ? Smolensko , Sévé-
rie , Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-
à-Mouffon & de Nomeny , Comte de "Vaudétfiont, de Blamont,
de Sarwerden & .de Salrn, A tous ceux qui ces préfentes verront ,
Salut. Étant informé de la néceffîîé qu'il y a de remédier à diffé-
rens abus qui fe font introduits dans la perception des falaires dûs
aux greffiers de nos bailliages , créés par notre édit du mois de juin
1751 j & considérant qu'il eft -dti bien de nos fujets , d'établir une

.. régie certaine qui fixe ces fortes de droits uniformément dans tous
• les fiéges ? Nous avons jugé- qu'il étoit indifpenfable de les. rap

procher dans un nouveau tarif, qui fixe la rétribution, qui doit être
accordée' à ces greffiers , eu égard à îa converfion faite des frans
Barrois en dix fous au cours de France , par notre déclaration du
2<j janvier 1752. -

A ces caufes, & autres à ce. Nous mouvant, de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons dit, dé
claré & ordonné, difons, déclarons , ordonnons , voulons & Nous
plaît ce qui fuit,

ârti clé Premier.

Les greffiers de nos bailliages percevront pour leur préfence à
l'audiancé , enregîtrement de chaque caufe , définitive ou de remi-
fe 9 cinq fous, y compris le papier , lefquels feront payés à l'huif-
lîer-audiancier, dans chacun delclits bailliages, en même tems que
les droits de fîége & de feuille, accordés aux lieutenant-généraux ,
& les conclufions qui font dues à nos gens du parquet, dans les af
faires fujertes à communication, â. charge d'en compter à chacun'
defdits officiers , ainfi qu'il -fera convenu entr'eux ; à l'effet dequoi
chaque huiflier-audiancier fera tenu d'avoir un regître cotté & pa
rafé parle lieutenant-général, où il infcrira.le nombre de droits de-
fiége, de remife & de conclufions , à chaque audiance. -

il. Attribuons, auxdits greffiers, pour l'expédition de toutes fen-
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tences d'audiance , de remife ou autres , qui ne contiendront pas 1
plus cle deux rolles ou quatre pages de feize lignes chacune, &
douze fillabes par ligne, dix fous, y compris le papier.

' pour l'expédition des fentences d'audiance, qui tiendront plus
de deux rolles , quatre fous par chaque rolle , non compris le
papier. _ _ .
1 Pour l'expédition des fentences en inftances ou procès par écrit,
au même nombre de feize lignes par page , & douze iîllabes par
ligne 5 cinq fous par rolle, non compris le papier.

Pour fécondés expéditions de fentences d'audiance ou fur procès
par écrit , trois fous fi deniers par rolle , non compris le papier.

Pour l'expédition de tous autres aéles du greffe , comme procès-
verbaux , inventaires, comptes, enquêtes, informations, & autres
aftes, dont l'expédition leur fera demandée par les parties, ou or
donnée par les juges, cinq fous par rolle, à raifon de trente lignes
la page, & de quinze iîllabes par ligne , fur grand papier, icelui
non compris ; & en petit papier, à raifon de vingt lignes par pa
ge , & de douze iîllabes par ligne , trois fous fix deniers , non com
pris le papier.

Pour la façon de fimples aftes faits au greffe , comme aéles d'ap
pel , déports d'appel y loumiffions de cautions, oppofitions aux fai
lles réelles & criées, comparutions pour efter à droit , renoncia
tion à communautés ou fucceffions, & autres a£tes de pareille qua
lité , fept fous, y compris le papier.

Pour l'expédition , fept fous.
Pour les retiré & produit des parties au greffe, pendant le cours

des appointemens, ez inftances & procès par écrit, deux fous.
Pour le retiré définitif des pièces, par chaque procureur , cinq

fous. ~ ,

Pour îe parafe de vingt pièces & au-deffious , deux fous.
Pour le parafe de cinquante, quatre fous.
Pour le parafe de cent, & au deffus , dix fous.
Pour l'enregîtrement de proviltons, lettres-patentes d'officiers Se

arrêts de réception , pour raifon dequoi ils auront un regître defti-
né à cet effet, cotté & parafé par le lieutenant - général de chaque
fîége , quinze fous.

Pour l'expédition , dix-huit fous , non compris le papier ou par
chemin.

Pour chacun afte qui fera infinué , comme donations, contrats
de mariage, fubftitutions ? & autres aftes que les parties voudront
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ï 760 faire infmuer 5 quinze fous, non compris le papier j à l'effet dequoi
il y aura un regîtte particulier pour lefdites infmuations. ,

Pour l'expédition, dix-huit fous, non compris le papier ou le
parchemin. .

Pour la communication des minuîtes d'enquêtes & autres a&es
. probatoires, qui feront délivrés aux parties , y compris celle du

procès-verbal, s'il y en a, dix fous. 7
Pour la communication d'une pièce maintenue faufle , d'un re-

gître dépofé au greffe, fans déplacer, ou d'autres pièces fous figna-
ture privée, pour les reconnoître-, cinq fous.

Pour la diitribution d'un procès, avec la confe&ion de l'inven
taire, dix-huit fous , fans qu'il puiffe rien être exigé pour la diftri-
bunon & port d'iceîui à nos procureurs, ni être expédié aucun aâe

. de diftribution , fauf aux procureurs de la partie qui aura fait diftri»
buer le procès, à faire -lignifier un fimpie aéie aux autres procu
reurs , par lequel il notifiera le nom du rapporteur. • _

-Pour la réception des appointemens volontaires , fignés par Ie«
avocats & procureurs des parties, cinq fous.
; Pour le droit de lac , cinq fous. ....

Pour la chandelle-à chaque féance d'enchère, deux fous.
Les droits des greffes. , pour les premières expéditions des fen-

tences & jugemens feulement, feront taxés & payés double, par les.
. communautés eccléfiaftiques & laïques j & du nombre défaites

communautés , feront réputés les arts & métiers , ( & non.les fa
briques , confréries & congrégations particulières ). Il en fera de
même pour les commiffions des juges , & pour les droits d'appel de
caufes .d'huiffier-audiancier j mais pour les autres aéles & expédi
tions du greffe , le droit fera payé fimple , de même que pour les
hôpitaux 9 pour tous aûes , de quelque nature qu'ils foient*

Il I. Tous les droits mentionnés ez articles ci-deffus, feront per
çus au cours de France , .fans aucun droit de fupplément établi par
Fédit du 13 mai 1726 que Nous avons fupprimé , ou de quelqu'au-
îre efpèce de droit que ce foit. .

I V. Déclarons le préfent tarif & règlement communs aux gref- •
fiers des prévôtés créées par notre édit du mois de juin 1751 , ce
diminuant les droits d'un quart.

V. Faifons très-expreffes défenfes auxdits greffiers de forcer les
parties de lever des expéditions de fentences, procès-verbaux, &
autres aclés, lorfqu'elles voudront s'en paffer. Leur faifons pareille
ment défenfes de rien exiger au-delà des droits & faiaires à eux at-
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tribués en l'article II pour les caufes y contenues, à peine de priva- 176©
tion de la totalité de leurs falaires, ,& même d'amende arbitraire,
en cas de récidive 5 lefquelles peines ne pourront être réputées com
minatoires 5 à 1 effet aequoi enjoignons à nos juges dans chaque bail
liage & prévôté, de les prononcer , en cas de contravention.

VI. Voulons au-furplus que l'ordonnance de mil fept cent fept,
& les différens réglemens faits au fujet des greffiers des bailliages1 &
prévôtés, foient exécutés fuivant leur forme & teneur, en ce qui
n'y eil point dérogé par la préfente déclaration. _

Si donnons en mandemens à nos aînés & féaux les préfîdens ,
confeillers, maîtres , auditeurs, & gens tenans notre chambre des
comptes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra a que les
préfentes ils faffent lire , publier, regîtrer & afficher par-tout où
befoin fera , & de tenir la main à leur pleine & entière exécution ,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu, dire&ement ni in
directement : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes , fignées de notre main , & contresignées par l'un de nos
confeillers-iecrétaire d'état, commandemens & finances, fait met
tre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunévilîe le 20 mars 1760.
STANISLAS ROY.

Vu au confeil, CHAUMONT.

Par le Roi , Gallois» Regijlrata , Guîre.

I-J -A prefente déclaration a été lue , publiée à Vaudiance publique
tenante ; oui & ce requérant le Febvre de Montjoye , avocat-général,
pour le procureur - général, dont la Chambre a dotiné acte } pour être
executee fuivant fa forme & teneur y ordonne que la même déclaration
fera enregitrée en fes greffes, poury avoir recours le cas échéant ; &
qu'à la diligence du procureur-général du Roi , copies d'icelles , dûe-
ment collationnées, feront envoyées dans tous les bailliages & pré
vôtés du reffort de la Chambre , poury êtrepareillement lues,, publiées ,
regîtrées , affichées par-tout ou befon fera, fuivies & exécutées, dont les
fubflituts du procureur-général certifieront la Chambre inceffamtnent.

Fait judiciairement en la chambre des comptes de Lorraine 3 à Nan
cy le zz mars iy6o.

RI O C O U R T. Et plus bas, J. Frimont.
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déclaration du roi,
Au fujet des avances des vacations des Procureurs.

Du 21 avril 1760. -

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie, Ruflie, Pruffe , Mazovie , Samogitie , Kio-
vie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko, Sévé-
rie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar', Marquis de Pont- -
à-Mouflon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont,.
de Sarverden & de Salm. A tous ceux qui ces présentes verront,
falut. Étant informé de la néceffité qu'il y a de prévenir les frais
pour raifon du payement de ce qui eft répété de la part des procu
reurs aux parties pour lefquelles ils ont occupé , au fujet de leurs
avances & vacations , voulant en empêcher la multiplication pour
l'avantage des uns & des autres, & concourir en cette occafion 9
comme en toute autre , au bien public , Nous avons jugé nécef-
faire de faire connaître par-ces préfentes nos intentions, À ces cau«
fes, & autres à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience , plei-
ne puifîance & autorité royale , Nous avons dit ? ordonné & décla
ré , difons , ordonnons & déclarons ce qui fuit.

A R T I C L E P R E M 1 E R. .

Qu'aucuns procureurs de notre.cour fouveraine , chambre des
comptes , bailliages , maîtrifes, prévôtés royales , & ceux portu
lans à la juftice confulaire , dans les.prévôtés bailliagères , buffets
& hautes-juftices de nos vaffaux, ne pourront intenter aucune aâioa
contre les parties pour lefquelles ils auront prêté leur mmiftète &
fait des avances , pour raifon de leur payement & rembourfement,
obtenir condamnation à ce fujet , taire taxer en la forme ordi
naire & obtenir exécutoire, à moins que l'objet de leur répétition .
n'excede , en nos cours fouverain^Sfla fomme de cent frans barrois j
dans nos bailliages vingt-quatre livres cours de France j .dans nos
prévôtés douze livres au même cours j dans nos maîtrifes, juftice
confulaire ; dans les prévôtés bailliagères & buffets de nos vaffaux .
quarante frans. barrois j & dans les hautes-juftices vingt-cinq frans :.
à peine, par les procureurs de fupporter les frais qu'ils expoferont
contre le prefcrit du préfent article , en leur propre'& privé nom.

II. "Voulons & ordonnons que dans les cas de répétition pour
' , fomme; «



du régne de S. M,. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine, &c. 49
fommes qui n'excéderont pas celles ci-deffus limitées, les procu- 1760
reurs joignent des mémoires, fignés d'eux, aux pièces de procé
dures j lefquels mémoires contiendront leurs avances & vacations,
avec annotation des avances qui leur auront été faites par leurs par
ties, pour le tout être remis en. nos cours fouveraines aux com-
miffaires taxateurs5 & dans les autres lièges, aux juges, pour être
par eux réglés & taxés conformément aux ordonnances & régle-
mens : & l'arrêté contenant le relevé, fera daté & figné defdits
commiffaires & juges.

ÏIL Accordons par ces préfentes , commiffion générale aux pro
cureurs pour faire contraindre ceux obligés envers eux en vertu def
dites taxes, au payement du montant, par les voyes de droit, ain-
fî & de même que fi il y avoit arrêt ou fentence de condamnation
& exécutoire décerné ; fauf néanmoins l'oppolrtiori de la part des
parties pardevant les juges des tribunaux où les taxes auront été
faites , & l'appel des juftices inférieures dans les cas de droit ; & à
charge par les procureurs de ne pouvoir faire payer les voyages des
huiffiers ou fergens dans les lieux des réfidences de leurs clienspour
faire le premier commandement, fauf à eux de profiter de ceux
d'entre les huiffiers qui auront d'autres commiffions pour lefdits lieux.

IV. Attribuons aux juges qui procéderont aux taxes defdits mé
moires , favoir : dans nos cours, celle ordinaire ; & dans nos bail
liages & autres juftices, foit royales ou des vaflaux, le fou pour
livre du montant defdites taxes, & au procureur pour le mémoi
re , les deux tiers de la taxe , non compris le papier timbré , à char
ge du controlle en la forme ordinaire t pour raifon duquel il fers
payé moitié du droit à notre fermier. -

V. Les huiffiers ou fergens chargés du recouvrement du montant
defdites taxes , feront aux parties un fimple commandement de
payer ; & en cas de refus ou de retard feulement, ils leur remet
tront une copie figurée du mémoire & des apoftilles du juge taxa-
teur, de laquelle remife fera fait mention dans l'exploit ; à peine de
nullité : attribuons aux huiffiers & fergens , pour raifon de ladite
copie, moitié du montant de la taxe , pour la façon du mémoire.

VI. Voulons que la préfente ordonnance foit exécutée , nonob-
ftant tous édits & ordonnances, arrêts & autres réglemens aux
quels Nous avons dérogé & dérogeons , notamment à l'ordonnan
ce de mil fept cent fept, laquelle, & tous autres réglemens, feront
au-furplus exécutés & fuivis fuivant leur forme & teneur, pour ie
cas non compris dans la préfente déclaration.
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1760 Si donnons en mandement à nos âmes & féaux les président ^
confeillers, maîtres, auditeurs & gens tenans notre chambre du
confeil & des comptes de notre duché de Bar, & à tous autres qu'
il appartiendra, que les préfentes ils faffent lire , publier, regîtrer
6 afficher par-tout où befoin fera , & de tenir la main à leur plei
ne & entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y feit con
trevenu direftement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi
dequoi Nous avons aux prélentes, lignées de notre main, & contre-
ignées par l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens
& finances, fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 21 avril 1760.
STANISLAS ROY»

Vu, au confeil, ChàUMONT.

Par le Roi, Gallois. Regiflrata, Guire.

JT Ue & publiée en la chambre du confeil & des comptes du duché de
a J Bar , le lundi 28 avril ij6o , & enfuite regurée en fon greffe ;

ce requérant le procureur - général du Roi en icelle , pour être juivie &
exécutée félon fa forme & teneur , &y avoir recours le cas échéant 3 &
copies collationnées envoyées inceffamment dans tous les fiéges du ref-
fort , poury être pareillement lues, publiées, regitrées , fuivies & exécu
tées ; de quoi les fubflituts dudit procureur-général certifieront la Cham
bre au mois , fuivant l''arrêt de ce jour. Signé , Guerin.

A R R ES T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,
AU SUJETDES CHARTRES DES CORPS DE MÉTIERS.

Du 23 avril 1760.

Le roi s'étant fait rendre compte en fon confeil royal des finances & commerce, des motifs pour îefquels il a été accordé
par les Ducs fes prédéceffeurs, des chartres à plusieurs corps de mé
tiers établis dans ies yilies, même dans plufieurs bourgs & villages
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de fes États ; étant d'ailleurs informé de l'aflbciation faite par les 1
mêmes chartres, de plufieurs villages compris dans les offices &
prévôtés 'dont lefdites villes & bourgs font le chef-lieu , au corps
des arts & métiers établis dans lefdites villes & bourgs \ que ces
chartres & affociations trop multipliées font une gêne à la liberté
que les arîifans ont d'exercer les métiers auxquels^ieurs talens les
rendent propres ; qu'ils font obligés pour ce de payer des droits
confidérables , de quitter leurs domiciles pour fe rendre en certains
tems dans lefdites villes & bourgs, à peine d'amendes ; que les af-
femblées trop nombreufes de plufieurs artifans du même métier,
font fouvent des occafions de quérelies & de débauches , & que
les maîtres & jurés defdits corps de métier prennent occafion de
ces chartres pour véxer les gens de la campagne.

Sa Majefté pour remédier à ces abus , & faciliter aux habitans de
la campagne & des villes & bourgs les moins confidérables de fes
États , les moyens de s'occuper utilement, & les mettre par-là en
état de s'entretenir & élever leur famille. Ouï fur ce le rapport du
fîeur de Serre, confeiller d'état ordinaire & audit confeil des fi
nances. ' • .

Sa Majefté étant en fon confeil, a ordonné & ordonne :
Article PREMIER.

Que toutes chartres ci-devant accordées par les Ducs fes pré-
déceffeurs , aux gens de métiers établis dans les villes , bourgs &
villages de fes États , qui ne fe trouveront dénommés dans le toi
le joint au préfent arrêt, feront pour l'avenir nulles & de nul ef
fet , Sa Majefté les ayant révoquées & fupprimées.

IL Ordonne que toutes fraternités ou affociations d'artifans de-
meurans dans les villes, bouros-,& villages non compris audit rolle,
avec les corps de métiers établis dans les lieux énoncés au même
rolle , feront & demeureront pareillement nulles & fupprimées,

III. Permet en conféquence Sa Majefté à tous ouvriers & arîi
fans des villes & bourgs non compris audit rolle , & à ceux des
villages , d'y lever & tenir boutique ouverte, & y travailler de
leurs profeffions, fans qu'ils foient tenus de faire aucun apprentif-
fage 5 chef - d'oeuvre , ni qu'ils foient fujets à aucune vifite de la
part des maîtres des corps & métiers.. 4

IV. Les particuliers qui ont ci-devant obtenu , & obtiendront à
l'avenir , des lettres de maîtrife ou de han, dans les villes & lieux
des États de Sa Majefté compris audit rolle, pourront néanmoins:
ufer 5 comme du paffé, du bénéfice defdkes lettres, fans que,. foos
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Ordonnances & Réglemens de Lorraine

1760 prétexte qu'ils font établis hors de la réfidence des corps de métiers,'
les maîtres & jurés defdits corps piaffent faire des vifites fur les
ouvrages defdits particuliers, réfidens hors les villes & fauxbourgs
de leurs établiflemens.

V. Déclare Sa Majefté que les chirurgiens, apoticaires & orfè
vres , dans quelques lieux ils puiffent être établis, ne font compris
dans la difpofition du préfent arrêt ; les ordonnances , arrêts, Char
tres & réglemens qui les concernent devant être fuivis & exécutés
félon leur forme & teneur. Et pour l'exécution dudit préfent arrêt „
feront toutes lettres néceffaires expédiées.

Fait audit confeil tenu à .Lunéville le 23 avril 1760.

Collationné, ROUOT , fecrétaire d'état*

KOLLE des Villes5 Bourgs Lieux ou les Chartres des Corps tâ
Métiers fubjîfleront feulement, en exécution de l'Arrêt rend»

au Confeil des Finances cejourd'huL

VILLES DANS LESQUELLES IL.Y'A BAILLIAGE»'

Nancy.Lunéville,
S* Diez.

Vezelize»

Commercy.
Neufchâteau.

Mirecourt,

JÉpinal.
Bruyeres.
SarguemitteSo
Dieuze.

Boulay.
Bouzonville*
Bar.
S.1 Mihiel.

ANC Y. Rozières.
Château-Salins.

Nomeny.
Blamont.

Charmes.

Châtel.

Remiremont.

Darney.
Bitche.

Lixheim.

Schambourg.

Pont-à-Mouffoa,

Étain.

Bri.ey.» "

Bourmont.

Thiaucourt.

Longuyon.
Villers-la-montagne,
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D A N S L E S A G A U. . 17

Mertzig & Hilbring.
LIEUX O U I L Y A PRÉVOST É.

Saralbe.

Bouquenom.
Ligny.

Badonviller.
S.te Marie-aux-Mines.

S.1 Hypolite.
Dompaire.

LIEUX OU IL Y A VOIT CI-DEVANT PRÊVOSTÊ.

S.4 Nicolas. ' Marfal.

Einville. S.1 Àvold & Hombourg.
Foug. Gondrecourt.
Sarwerden. S.1 Thiébault.

LIEUX PARTICULIERS.

Remberviller & Raon-l'Étape.

Fait & arrêté au confeil royal des finances, tenu à Lunéville le
23 avril 1760. Collationné, R O U O T, J'ecrétaire d'état.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Prufle , Mazovie, Samogitie, Kio-
vie, Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévérie,
Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-à-
MoulTon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwerden & de Salm. A nos amés & féaux les préfîdens , confeil-
lers & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine & Barrois ,
falut. Ayant trouvé à propos de rendre arrêt en notre confeil roïal
des finances & commerce, Nous y étant le 23 du préfent mois,
par lequel, pour les caufes & motifs y contenus , Nous avons or
donné que toutes Chartres ci-devant accordées par les Ducs nos
prédécefleurs , aux gens de métier établis dans les villes, bourgs &
villages de nos États, qui ne fe trouveront dénommés dans le rolle
joint au même arrêt, feront pour l'avenir nulles & de nul effet, les
ayant révoquées & fupprimées, comme Nous les révoquons & fu-
primons par ces préfentes , dans la forme preferite par le furplus
des articles contenus au même arrêt, ainfi que le tout y eft ample
ment porté & détaillé par l'expédition qui eft ci-jointe & attachée
fous le contrefcel de notre chancellerie , avec celle du rolle des
lieux où lefdites chartres doivent fubfifter -, & voulant que l'un &



54 Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,

iyéo l'autre ayent leur plein & entier effet, Nous vous mandons de les
faire inceffamment regîtrer , enfemble les prélentes, en vos greffes,
pour y avoir recours le cas échéant, lire, publier & afficher par
tout où befoin fera, & de tenir la main à leur pleine & entière
exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu dire
ctement ni indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoiNous
avons aux préfentes , lignées de notre main, & contreiignées par
l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finan
ces , fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 28 avril 1760.
STANISLAS ROY.

Et plus bas , Par le Roi, R o ii O T.
Regijlrata, Guire.

T A Cour a donné acle de la lecture & publication du préfent arrêt 9
M jcn femhle. des lettres d''attache ; oui & ce requérant le procureur-

général^ ordonne que les mêmes arrêt & lettres d'attache Jeront fui-
vis & exécutés félon leur forme & teneur, & regitrés en fes greffes 3
pour y avoir recours le cas échéant ; qu'à la diligence du procureur-
général copies, dûëment collationnées , feront envoyées dans tous les
bailliages & autres fiéges rejfortiffans nuëment à la Cour , poury être
pareillement lues \ publiées, regîtrées , fuivies & exécutées ; enjoint
aux fubflituts dudit procureur -général ef mêmes fiéges , de tenir la
main à leur exécution , & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy en la grande falle du palais , audiance publique te
nante , cejourè'hui 16 mai ij6o.

Signé JOLY DE MOREY. Et plus bas , Balthasar.
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^ 1 il £ 5 T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui dijlrait la Forêt de Charmes des Plaifirs.
Du 23 avril 1760.

LE ROI setant fait repréfenter ledit du mois de janvier 1729,,portant règlement fur les chaffes , & l'état arrêté en confé-
quence, des lieux compofans les plaifirs de Nancy , Lunéville &
Commercy ; & Sa Majefté confidérant que la forêt de Charmes,
comprife dans les plaifirs de Lunéville , y eft inutile , à caufe de
fon éloignement de ladite ville , de forte que la réferve qui en a
été faite , en privant les feigneurs particuliers de certaines por
tions de cette forêt, de l'exercice de leur droit de chaffe, ne peut
que caufer de l'embarras, pour leur indemnité , au grand-veneur
de Sa Majefté , & à ces feigneurs une diminution d'agrément, fans
qu'il en réfulte aucun avantage. La matière mife en délibération 5
oui le rapport du fieur Renault d'Ubexy, confeiller d état ordinai
re , & au confeil royal des finances & commerce, commiffaire à
ce député , & tout confidéré :

Sa Majefté étant en fon confeil, a ordonné & ordonne que la
forêt de Charmes fera diftraite de l'état des plaifirs , arrêté enfuite
de l'édit du mois de janvier 1729 5 qu'en conféquence les feigneurs
particuliers , fi aucuns font, des parties de ladite forêt, pourront
à l'avenir 11 fer du droit de chaffe en icelies, ainli qu ils avoient
droit de faire auparavant ledit édit, & l'arrêté dudit état : quoi fai-
fant, toutes les indemnités qui leur ont été accordees en autres
chaffes , cefferont ; & à condition de fe conformer exaftement,
par lefdits feigneurs particuliers , pour l'exercice dudit droit, tant
audit édit qu'à tous autres réglemens concernant les chaffes. Et fe
ront fur le préfent arrêt toutes lettres néceffaires expédiées.

Fait audit confeil tenu à Lunéville le 23 avril 1760.

Collationné 7 ROUOT 3 fccrétair* d'état*
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1760 O T A N ï S L A S , par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand"
v3Duc de Lithuanie, Rallie, Pruffe , Mazovie , Samogitie , Kio-
vie , Volhinie, Podolie , Podlachie , Livonie, Smolensko , Sévé-
rie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-

" à-Mouflon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blaniont 9 de
Sarwerden & de Salm. A nos aînés & féaux les préfïdens , confeil-
lers, maîtres, auditeurs, & gens tenans notre chambre des comptes
de Lorraine, Salut. Ayant, par arrêt rendu en notre confeil, Nous
y étant le 23 avril dernier , jugé à propos, pour les caufes & mo
tifs y contenus, d'ordonner que la forêt de Charmes fera diftraite
de l'état de nos plailirs de challe, arrêté enfuite de i'édit du mois de
janvier 17295 qu'en conféquence , les feigneurs particuliers, fi au
cuns font, des parties de ladite forêt, pourront à l'avenir ufer du
droit de chafle. en icelles , ainfî qu'ils avoient droit de faire aupa
ravant j quoi faifant, toutes indemnités qui leur ont été accordées
en autres chaffes cefleront ; fuivant que le tout eft plus amplement
porté par le fufdit arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le contrefcel de notre chancellerie : & voulant qu'il forte fon
plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire regîtrer, en
semble les préfentes en vos greffes, pour y avoir recours le cas
échéant, & de l'adreffer aux maîtrifes particulières des eaux & fo
rêts ayant jurifdiéHon en ladite forêt de Charmes , pour y être pa
reillement regîtré , de tenir & faire tenir la main à fa pleine & en
tière execution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu di-
reftement ni indireftement : Car ainfî Nous plaît. En fox dequoi
Nous avons aux préfentes , fignées de notre main , & contrefï-
gnee par 1 un de nos confeillers - fecrétaire d'état, commandemens
& finances, fait mettre & appendre notre grand fceh

Donné en notre ville de Lunéville le 5 mai 1760.
STANISLAS ROY. Par U Roy , RoiioT.

Regiflrata , Guire.

JT E prifent arrêt, enfemble les lettres de comtnijjlon fur icelui , ont
JLd ett lus & vérifiés en la chambre du confeil ; ouï & ce requérant
le Febvre de Mont Joye , avocat-général, pour le procureur-général du
Moi, dont la chambre a donné acte , & ordonné que les mêmes arrêt
& lettres feront enregîtrés en fes greffes , pour être exécutés fuivant
leur forme & teneur, &y avoir recours le cas échéant j & qu'à la di
ligence du procureur - général, copies du tout f duèment collationnées ,
feront adrejjées aux maîtrifes particulières des eaux & forêts ayant ju-
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rifdiction en la forêt de Charmes dont il s'agit, poury être pareille- 1760
ment lus 3 régitrés & exécutés , afom les fubjlituts du procureur-général
certifieront dans le mois.

Fait en la chambre des comptes de Lorraine, à Nancy le 14 mai
1y€o> RI O C Q U R T, Et plus bas- J„ Frimont.

LETTRES-PATENTES

DU R O!,

Tour Vexécution de la tranflation d'une Chaire de Mathématiques s
f£) Fondmtion d*une de Phdofophie au Collège desJéfaites de- Nancy.

Du 19 mai 1760»

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne Grand-Duc de Lithuanie , Riiffie , Pruffe , Mazovie j Samogitie ^ Kiô~.
vie , Volhinie, Podolie , Podlachie, Ovonie , Smolensko, Sévé-
rie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouflon & de Nomeny , Comte de VaUdémont, de, Blamont 9-
de Sarwerden & de Salm 5 à tous préfens & à venir,, fa lu t. Sans,
ceffe occupé de tout ce qui peut procurer à nos fujets des avanta
ges préfens & à venir, & mettant dans cette ciafie ce qui tend à
perfectionner l'éducation de la jeunefle., & faciliter les moyens de
rendre les premières études plus fru&ueufes, fous les yeux des pa
reils mêmes, & par les foins de,maîtres donî le zèle & les talens fur
cet article font universellement reconnus j Nous avons jugé qu'en-
transférant la chaire de mathématiques, par Nous ci-devant fondée
en l'univerfité de Pont-à-Mouflon , dans le collège des jéfuites déjà-
établi en notre bonne ville de Nancy 5 & en attachant , à perpé
tuité , à la place du profeffeur démîtes mathématiques-, celle de fe-
crétaire de notre fociété royale j comme auffi en augmentant ledit
collège de-Nancy de deux chaires de philofophie.^ & i'aflbciam aux,
exercices, dégrés. & prérogatives de'ladite univerfité, fous l'auto
rité & direction du chancelier il en ré lu ltéroi t un bien réel, au
quel les habitans de- Nancy s de tous ordres, feroient plus à por
tée de participer, que s'ils revoient dans la néceffité.-d'envoyer leurs
enfans, à grands frais, hors de chez-eux 9 pour s'imi'tuire & acqué-,

Tome X, - ,' H



5 8 ' - Ordonnances'& Réglemens de Lorraine s -
1760 rir les premiers grades des arts; fans néanmoins que ladite univér-

fité fok privée » dans ie lieu principal, de Ion établiffement, d'un
cours de mathématiques dont l'utilité eft fi ienfible : Voulant pour
cet effet remettre à fon premier état la chaire de cette fcience im
portante, ci-devant fondée & convertie par arrêt & lettres-paten
tes des cinq & fept janvier 1753 , en chaire d'hiftoire.

A ces caufes , & autres bonnes & juftes confidérations à ce Nous
mouvans, Nous, de notre certaine fcience , pleine puiffance & au
torité royale , avons ordonné & ordonnons s voulons , entendons
6 Nous plaît 5 que conformément au contrat reçu par Febvrel no
taire ordinaire de notre hôtel, le quatorze du préfent mois, dont
la greffe eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel de notre chan
cellerie , paffé par notre très-cher & féal chevalier , chancelier,
garde de nos fceaux , & chef de nos confeils, le fieur de la Galai-
ziére , ftipulant pour Nous en notre nom , & chargé de nos pou
voirs, d'une part, & le père provincial des jéfuites de la provin
ce de Champagne „ d'autre , agiffant , tant en fon nom , qu'en
celui des refteurs des collèges de Nancy & de Pont-à-Mouffon, fous
promeffe de le faire ratifier par le révérend père général de l'ordre ,
la chaire de mathématiques par Nous fondée en Funiverfité de Pont-
à-Mouffon , foit transférée dans ledit collège de Nancy , pour les
exercices de ladite fcience y être commencés au trois novembre
prochain , & continués d'année en année, à perpétuité , aux mêmes
claufes & conditions portées au contrat de fondation du huit feptem-
bre mil fept cent quarante-neuf, & rapellées dans celui dudit jour
quatorze du préfent mois.

Voulons en outre, qu'au décès du titulaire a&uel de la place de fe-
cétaire perpétuel de notre fociété littéraire de Nancy , cette place
foit remplie par le profeffeur defdites mathématiques , & fes fucçef-
feurs, aux droits, privilèges, prérogatives, & honoraires de fept
cent livres , cours de france , réglés par les traités du dix-fept jan
vier mil fept cent cinquante-un , arrêt du douze février » déclaration
du quinze mai mil fépt cent cinquante-deux , & autres réglemens
intervenus à ce fujet ; à la charge d'emploïer annuellement ladite
femme de fept cent livres, à l'achat, fourniture & entretien de
livres , inftrumens & autres machines de toutes efpéces propres à
l'étude des mathématiques j de quoi il rendra compte tous les ans
aux direfteurs de la préfente fondation 5 lefquels livres , inftrumens
& machines feront communs , tant aux exercices de ladite fociété

littéraire ? qu'à ceux de la falle des mathématiques, & fervironî, dans,
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l'une & dans l'autre ; de faire les fondions de fecrétaire de ladite 1760
fociété littéraire ; de prendre foin de la bibliothèque publique ^ &
du cabinet des inftrumens & machines ; de fe charger de l'achat des
livres manufcrits & de tout ce qui fera jugé néceffàire pour le bien
& l'avantage de ladite fociété , par fes membres, qui à cet effet lui
fourniront les deniers deftinés auxdits achats, fur délibération" par
écrit, dont il leur rendra compte de lix mois en fix mois ^ au moyen
dequoi, révoquons nos arrêt & lettres-patentes , des cinq & fept
janvier mil fept cent cinquante-trois, qui convertiffent en chaire
d'hiftoire , celle de mathématiques, ci-devant fondée dans le collège
& univerfité de Pont-à-Mouffon , qui y fera rétablie fuivant fa
première inftitution. '

Voulons auffi qu'à commencer au premier oftobre prochain pour
la logique, & au premier oftobre 1761 pour la phifique, il foit éta
bli , à perpétuité, dans ledit collège de Nancy, deux chaires pour
y enfeigner toutes les parties de la philofophie , conformément aux
ftatuts de ladite univerfité de Pont-à-Mouffon , à laquelle ledit col
lège fera à l'avenir uni & aggrégé , & jouira des grades , privilè
ges, prérogatives ? & généralement de tous fes autres avantages, -
fous l'autorité , direftion & infpeétion du chancelier de ladite uni
verfité ; & pour d'autant mieux affurer l'exécution de la préfente
fondation, Nous en nommons direâeurs les premiers prélidens &
procureurs-généraux de nos cour fouveraine & chambre des com
ptes de Nancy, & le lieutenant-général de police de ladite ville ,
préfens & à venir, que Nous chargeons expreffément d'y veiller j
dérogeant à tous arrêts, déclarations & lettres-patentes qui pour
raient être contraires aux préfentes. , .

Si donnons en mandement à nos amés & féaux ies préfidens ,
confeillers & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine &
Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra , que les préfentes ils
faffent regîtrer, enfemble le contrat y joint, en leurs greffes, pour
y avoir recours le cas échéant ; de l'envoyer & faire publier par
tout où befoin fera, & de tenir la main à ieur pleine & entière exé
cution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu , directe
ment ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous
avons aux préfentes, lignées de notre main , & contrefignées par
l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances,
fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de LunévUle le 19 mai 1760. .
Tome X» - H i)
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1760 STANISLAS. ROI. ' Fa^co«/a7,CHAUMONT.
Et plus bas y par le Roi, RoiioT.

- Rcgijlrata , Guire.

CONTRAT DE FONDATION , ,
Du quatorze mai mil feft cent foixante.

SÀchent tous que pardevant le notaire ordinaire de l'hôtel dtt;Roi& au bailliage de Liméville, y demeurant, fouffigné , & ,
les témoins ci-après nommés, fut préfent monfeigneur Ântoine-

• Martin de Chaumont , chevalier ., marquis de la Galaiziere^ & de
, Bayon , comte de Mareil & de Neuviller , confeiller d'état du Roi

Très-Chrêtien , chancelier, & garde des fceaux de Lorraine &
Barrois, demeurant au château dudit Lunéville ; ftipulant pour &
au nom de Sa Majefté le Roi de Pologne , duc de Lorraine & de
Bar , de laquelle il a-dit avoir charge & pouvoir à 1 effet des pre-
fentes : lequel a dit que par contrat paffé devant Pierre , ci-devant
notaire à Nancy , le 8 feptembre 1749 , Sadite Ma)elle avo.it fon
dé , à perpétuité , une chaire de mathématiques en 1 univerute de
Pont-à-Mouffon , aux conditions luivantes.

i.° Qu'il feroit à cet effet établi une faite propre à donner les le
çons ? & faire les expériences de mathématiques, dans le collège
des révérends pères jéfuites de Pont-à-Mouffon , dont le profeffeur
feroit nommé par le provincial des jéfuites, choifi & connu pour le
plus habile en cette fcience, dans la province de Champagne j &
à fon défaut , dans quelle province de la compagnie il feroit poffi-
bje de le trouver. ^ ,

2.0 Qu'il feroit à perpétuité uni à l'univerfité de Pont-à-Mouflon,
avec le titre de profeffeur royal, jou;.roit de tous les droits, hon-
rieurs & prérogatives dont jouïffent les autres profefleurs de ladite
univëtfit'é.j feroit, à commencer le trois novembre 1749 s deux le
çons de chacune .une heure , tous les jours qui ne feroient pas congé
pour les philofophes, & immédiatement avant leurs clafles.

3.0 Que les leçons de mathématiques finiraient tous les .ans , pour-'
• le premier cours, le vingt août. & pour le fécond, l'année-, fuivan-

te ? le quinze juillet- j que le profeffeur enfeigneroît toutes les par
ties de Wthématiques en deux ans9 à commencer par Farithmé-
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tique, l'algèbre, la géométrie , la trigonométrie reâiligne, &c. 1760
pOUr les écoliers de la première année ; & que les leçons de la fé
condé, feroient faites fur l'architefture civile & militaire , la Trafi
que , fhydroftatique, la pyrotechnie, l'aftronomie , la gnomoni
que , ^

4.0 Que les mathématiciens de la premiere année répondroient
trois fois en public, & que la dernière aâion publique renferme-
roit toutes les matières enfeignées dans le cours de l'année : Que
ceux de la fécondé année paro'îtroient également trois fois, & que
la dernière aftion contiendroit tous les traités, qui formeroient une
thèfe générale for toutes les parties de cette fcience.

5,0 Que toutes les leçons fe donneroient en langue françaife ;
que toutes perfonnes feroient reçues auxdites leçons , & enfeignées
gratuitement, & tous les écoliers fournis aux régies obfervées dans
l'univerfité.

6.° Qu'on diftribueroit tous les ans deux prix pour les mathéma
tiques de la première année , & deux autres pour ceux de la fécon
dé , lefquels prix feroient deux volumes iri-4.0 proprement reliés ,
avec les armes du Roi fur la couverture , pour la première année -,
& in-folio , reliés de même, avec les armes du Roi, pour la fécondé.

7.0 Que le profeffeur , avec deux examinateurs nommés par le
reâeur de Funiverfité, feroient l'examen des fujets pour la diftri-
bution des prix qui feroient donnés à ceux qu'ils auroient trouvés
avoir le mieux répondu. .

8.° Sa Maje lté vouloit qu'après fon décès , tous les livres & ma
chines de mathématiques qui font à l'hôtel de fes cadets à Lunévil-
le, appartmffent en toute propriété à la maifon des pères jéfuites
de Pont-à-MoufTon , à laquelle Elle en faifoit don , pour fervir aux
expériences qui feroient à faire dans la falle des mathématiques ;
ladite maifon demeurant chargée de leur entretien 3 & de fournir,
à fes frais, celles qui pourroient être néceffaires dans la fuite.

Pour le foutien de cette fondation , le Roi avait fait payer comp
tant une femme de quinze mille livres de France , au révérend père
provincial des jéfuites de la province de Champagne , & au révérend
père recteur du collège de Pont-à-Mouffon , qui, à ce moyen,
avoient accepte cet établiffement, & promis d'en faire executer
toutes les conditions, à perpétuité j ce qui a eu fon effet jufqu'à
préfent. -

Mais. Sa Majefté ayant, confîdéré que cette chaire feroit d'une
plus grande utilité dans la ville capitale de fes États, Elle a réfolu de
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1760 de la transférer au collège des jéfuites de Nancy , & de fonder en
core dans ledit collège deux profeiîeurs de philofophie , pour lapins
grande facilité de fes écoliers le foulagement des familles.

C'eft pourquoi mondit feigneur le chancelier déclare , pour &
au nom cle Sadite Majefté, transférer , ainii qu'il fait par ces préfen
tes , au collège des révérends pères jéfuites de Nancy , la chaire
de mathématiques qu'Elle avoit fondée en l'univerfité de Pont-à-
Mouffon , par le contrat dudit jour huit feptembre mil fept cent
quarante-neuf, pour déformais, à compter du trois novembre pro
chain , y être fait les exercices , démonflrations & expériences dé
taillés audit contrat, & aux termes, libertés, privilèges , charges ,
claufes & conditions y portés ; Sadite Majefté déchargeant à cet
effet îe collège des jéfuites de Pont-à-Mouffon , des obligations qui
lui avoient été impofées par ledit contrat ; à charge toutefois de
remettre en argent comptant, à celui de la ville de Nancy, la fom-
lue de quinze mille livres, 'au cours de France, qui lui a été déli- *
vrée pour le fonds de l'établiffement transféré par ces préfentes , ou
de lui en payer annuellement l'intérêt à cinq pour cent, j ufqu'au
rembourfernent 3 à compter dudit jour trois novembre prochain ,
pour le mettre en état de remplir les charges de la fondation.

Mondit feigneur le chancelier déclare auffi que l'intention du Roi
eft que le collège de Nancy recueille le fruit de la donation des li
vres & machines de mathématiques qui font à l'hôtel de fes cadets ,
énoncés en l'article VIII ci-devant rapellés, pour les mêmes mo
tifs , & à pareilles conditions.

Et pour augmenter l'avantage que les écoliers de la province, &
de la ville de Nancy en particulier , reçoivent de l'établiffement du
collège des jéfuites, mondit feigneur le chancelier déclare de plus,
au nom de Sa Majefté , qu'Elle y fonde dès-à-préfent, pour toujours
& à perpétuité , deux profelièurs de philofophie, que le révérend
père provincial de la province de Champagne fera renu d'y fournir
perpétuellement , & fans difeontinuation , pour enfeigner publique
ment & gratuitement dans ledit collège, toutes les parties de la phi
lofophie , à commencer à la rentrée prochaine pour la logique , &
à la rentrée de l'année 1761 pour la philique , en continuant ainfî
lefdites deux claffes annuellement & perpétuellement, félon les
régies qui s'obfervent ez autres collèges de la province , dans les
falies qui feront à cet effet conftruites & entretenues, ainfî que cel
le des mathématiques , aux frais de celui de Nancy , fans que Sa
Majefté , ni la ville, foient tenus d'y contribuer en rien ? en au
cuns tems.
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Pour rétribution defquels établiffement & fondation, Sadite Ma- 1 '

jefté deftine : Premièrement, les fept cent cinquante livres de ren
te que produifent les quinze mille livres de frange, payées au col
lège des jéiuites de Pont-à-Mouffon, pour la fondation de la chaire
de mathématiques, transférée dans celui de Nancy ; & même le
fonds, lors du rembourfement, auquel cas Sa Majefté entend qu'il
foit replacé à intérêts , ou en acquifîtion de biens , dont le re
venu fera appliqué annuellement & perpétuellement à la nourritu
re & entretien du profeffeur de mathématiques. Secondement, un
autre fonds de vingt mille livres de france , faifant en argent de
lorraine vingt-cinq mille huit cent trente-trois livres fîx fous huit
deniers, qui fera remis au révérend père provincial des jéfuites 5 le- -
quel, à ce moyen, fera tenu d'en conftituer à intérêt, ou en acqui
sition de biens, jufqu'à concurrence de mille livres de iorraine de
rente annuelle , pour former cinq cent livres à chacun des profef-
feurs de logique & de phifique, & fervir à leur nourriture & en
tretien à perpétuité ; lefqu elles acquittions ou conftitutions , Sa
Majefté veut bien affranchir de tout droit d'amortiffement & cen
tième denier. Le furplus de ladite fomme , montant à cinq mille
huit cent trente-trois livres fîx fous huit deniers -, fera employé à la
conftruâion , établiffement & entretien perpétuel des ialles de ma
thématiques & de philofophie , des chambres des profeffeurs , &
des autres changemens que ces fondations pourront occafionner
dans les bâtimens dudit collège de Nancy.

Au moyen du payement de laquelle fomme de vingt mille livres
de france & des établiffemens fufdits , l'intention du Roi eft que la
penfion de mille livres, portée fur l'état de la dépenfe de la maifon
de Sa Majefté , en faveur dudit collège, foit fupprimée , à com
pter de cejourd'hui. r - ,

A quoi étant intervenu le R. P. Auguftin Noirot , provincial
des jéfuites de la province de Champagne, tant en fon nom , qu'en
ceux des refteurs & autres religieux des collèges de Nancy & de
Pont-à-Mouffon ; & après avoir examiné attentivement le contenu
ez préfentes, il a déclaré recevoir , avec la plus grande reconnoif-
fance j cette nouvelle marque des bontés du Roi pour les religieux
de fon ordre, & les fujets lorrains en général ; reconnoître avoir
reçu comptant de Sa Majefté ladite fomme de vingt mille livres,
au cours de France , pour le fonds de la préfente fondation , dont
il quitte & décharge Sadite Majefté -, au moyen de quoi, il le
charge , tant pour lui que fes fucceffeurs & lefdits collèges, de faire
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1760 exécuter annuellement & perpétuellement toutes les claufes, char
ges, conditions, & autres obligations ci-deffus exprimées, confor
mément aux volontés & intentions de Sadite .Majefté ; même de
faire ratifier le préfent contrat par le R. P. Général de la compa
gnie de Jéfus, dans l'efpace de deux mois , le tout fous l'obligation
des biens-meubles & immeubles, préfens & futurs defdits collèges
de Nancy & de Pont-à-MoufTon, qu'il a fournis à toutes juftices, re
nonçant à toutes chofes contraires.

En foi de quoi les préfentes feront fcellées du fcel du tabellionage.
royal de Lunéville, où elles furent faites & paffées , au château., Je
quatorzième mai mil fept cent foixante , après midi., en préfence
de Dominique Maihortie, avocat à la cour , exerçant au. bailliage,
de Lunéville, & du lîeur André Dron, doreur du Roi, demeurans
audit Lunéville , témoins requis & connus , qui ont ligné avec les
parties & ledit notaire , après lefture faite.
" Ainfi {igné à la minutte , Chaumont la Galaiziére. Auguftiii
Noirot, delà comp. de Jéfus. Maihortie. André Dron ? & FebvrcI f
notaire.

Contrôlé à Lunéville le fei^e mai mil fept cent foixante*

Signé, George.

E X T R A I T des regîtres du Greffe de la Cour Souveraine âe
Lorraine Barrois.

De zz Mai 1760.

VU par la Cour le réquifîtoire du procureur-général du Roi9contenant : Que Sa-Majefté, après tant demonumens de gran
deur & de magnificence qui relèvent fa capitale , vient d'y ajouter
un nouveau luftre , en y transférant la chaire de mathématiques
qu'Elle avoit fondée en l'univerfité de Pont-à-Mouffon, & en y éta-
bîiffant deux chaires de philofophie r. aggrégées à cette même uni-
verfxté.

C'eft ainfi que ce Roi , philofophe lui-même., ce Prince tou
jours Bienfaifant, exécute en tout ce pian de fageffe & d'utilité qu'il
s'eft formé. Occupé du grand deffein d'encourager les talens de les
fujets , dans tous les genres 5 après avoir porté le genie de nos artif-
tes jufqu'à des idées de perfeôion, qui attirent fur cette capitale les

: regards
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rep-ards & l'admiration de l'europe , il met encore , en quelque forte 1760
fous nos mains, les connoiffances les plus utiles de toutes, puifqu el
les doivent influer fur toutes les autres , en faciliter , & en régler

1 "Heureufe dans cette conjon&ure particulière , notre jeunette,
cette portion fi chère à l'état , fi , fécondant les vues d'un Monar
que , Père de la patrie , elle apporte aux inftruâions qu'il lui pro
cure', cette application vive & confiante qui peut feul les lui ren
dre utiles ! Heureufes les familles , qui déformais fans inquiétude ,
& fans des frais tou jours onéreux , verront s élever au milieu d elles
leurs plus chères efpérances s & pourront animer de leurs regards ,
& hâter par des applaudiflemens domeftiques , des progrès fla-
teurs & glorieux ! , .

Chargée de porter aux peuples la volonté du Roi, oc au K01 la
reconnoilfance des peuples , la cour confîgnera dans nos faftes avec
autant de latisfaélion que de zèle , ce nouvel établiffement, digne
du cœur & du génie de Staniflas, & s'empreffera de faire annoncer
à la Lorraine } un bienfait qu'elle doit partager avec la capitale.

A ces caufes , requéroit qu'il plût à la cour ordonner que les Iet-
rres-patentes du Roi -, du dix-neuf mai préfent mois , enfemble le
contrat joint, feront lus & publiés à la première audience publique, .
regîrés en fes greffes , pour être exécutés félon leur forme & te
neur, & y avoir recours le cas échéant, imprimes & affiches en la
ville de Nancy , envoyés dans tous les bailliages & fiéges refiortil-
fans nûment à la Cour , pour y être pareillement lus , publies » regî
rés , affichés,fuivis & exécutés: ledit réquiiitoire figne Marcol. Vu
auffi ledit contrat & lettres-patentes jointes -, oui le raport du ïieur
Pierre de Sivry, concilier ; tout confidéré : , , ,

La Cour faifant droit fur les réquifitio.ns du procu re ur-ge nera 1
ordonne que les lettres-patentes dont il s'agit, enfembie le contrat
y joint , feront lûs & publiés à la première audience publique ,
rep-îrés en fes greffes /pour être exécutés félon leur forme & te
neur , &• y avoir recours le cas échéant , imprimes & affiches en
la ville de Nancy, envoyés dans tous les bailliages & fieges reffoitif-
fans nûment à îa Cour , pour y être pareillement lus , publies , re-
gîtrés, affichés, fuivis & exécutés ; enjoint aux iubftituts du procu-
feur-général de tenir la main à leur exécution, & den certifier la
Cour dans le mois. ,

Fait à Nancy , en la chambre du confeil, le vingt-deux mai mil
fept cent foixante. Parla Cour, BalthasàR,

Tome, X. .
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ï j6o £our a donné acte de la lecture & publication des préfentes let

tres-patentes , enfemble du contraty joint ,• oui & ce requérant le procu
reur-général 3 ordonne qu'à fa diligence les mêmes partentes & contrat
feront fuivis & exécutés , conformément à Varrêt de la Cour de cejour-
d'hui. Fait à Nancy en la grande faite du palais , audiance publique
tenante, le zz. mai iy6o. . V

. J.O L'Y DE MORE Y.

Et ' plus bas j, B ALTHASAR.

A R R E S T
DELA

CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAI NE , '

COUR DES AIDES,

Portant défenjès de Sel de mauvmfg qmliiê*
Du ;i i juin 1760. ,

VU par la chambre cour des aides, ie réquifitoire du procureur-général du Roi, expofitive : Qu'il lui eft parvenu différentes
plaintes des bourgeois de Nancy , touchant le Tel qui s'y diftribue
depuis quelque tems, lequel eft jaunâtre, rempli d'ordures , & pa-
proit être d'une mauvaife qualité.

Que fur la connoiffance qu'il en donna à la chambre , elle man
da le fermier du magai'in à fei, qui s'étant juftifié fur l'obligation de
recevoir les fels qu'on lui envoyoit ; elle fit faire un effai de ceux
en queftion , lefquels ayant été fondus & purifiés , ils furent trou
vés falans , falubres & "de bonne qualité 5 mais un peu purgatifs , à
caufe du fel d'ipfom qu'ils contiennent» . -

Que le remontrant ayant appris que la totalité du fei de cette
efpéce jufqu'à la quantité de quatre cent- muids » étoit répandue
dans la Lorraine, mais qu'il y avoit été donné des ordres de le mé
langer dans le double fel ordinaire, il crut devoir fufpendre d'agir ,
«fautant mieux que Feffai ayant été fait en fa préfence des deux fels '
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ainfi mélangés, il n'en réfulteroit qu'un très-petit inconvénient, & i
une diminution légère de la quantité, bien compenfée avec la qua
lité plus falante du fel jaunâtre.

Mais il vient de recevoir du lieutenant-général de police de la vil
le cle Mirecourt un procès-verbal par lui dreffé le 22 du mois der
nier , fur le réquisitoire préfenté à l'hôtel commun de ladite ville,
dans lequel il eft expofé que ce fel; eft pernicieux & nuifîble à la
fanté, & que les perfonnes de tout âge de ladite ville, qui en ont
fait ufage , en ont été incommodées par des coliques, tranchées y '
gonflemens d'eftomach, cours de ventre & piquottemens de poitri
ne des plus violens 5 en conféquence duquel procès-verbal, le fcellé
a été appofé fur neuf muids dudit fel jaunâtre non mélangé avec
d'autre, avec remontrances à la Chambre, pour qu'elle prévint les
abus d'une femblable diftribution.

A ces caufes, a requis qu'il fut fait défenfes à tous fermiers &
fous-fermiers des magafins à fel , de débiter & diftribuer dudit feî
jaunâtre , provenant du refte des poêles de la faline de Rofières, fous
peine de cinq cent frans d'amende contre chaque contrevenant; or
donner que par tous les lieutenans de police , ou premiers officiers-
des villes & lieux où fe fait la diftribufion des fels ,, reconnoiflance

fera faite de ceux qui ont été envoyés auxdits fermiers & fous-fer
miers pour lefdits fels jaunâtres être dépofés fcellés dans les greffes y
& retirés par les Entrepreneurs de ladite faline de Rofières , ou par
le fermier-général , & être , à leur diligence , & à leurs frais , fon
dus & purifiés dans le terme de trois mois ; lefquels expirés , lefdits
fels jaunâtres feront jettés dans les rivières les plus prochaines de-
chaque lieu , à la diligence des lieutenans de police , ou officiers-
principaux 5 à l'effet de quoi l'arrêt à intervenir fera imprimé & affi
ché par-tout où il conviendra. Ledit réquifîtoirefigné Thibault. Vè-
pareillement les pièces y énoncées & jointes , notament le procès-
verbal dudit jour vingt-deux mai dernier ; la lettre miffive du lieu
tenant" de police de Mirecourt -, l'échantillon de fel y énoncé , l'ar
rêt rendu en conféquence le -deux du prêtent mois , par lequel la
Chambre /avant faire droit fur le réquisitoire du procureur-général r
a ordonné qu'à fa diligence , il feroit procédé dans le jour , par les.
apoticaires Virion & Baulieu , à la vérification & reconnoiffance
des fels dont il s'agit, pour du tout dreller procés-verbal pardevant
le fieur Sirejean , confeiller-rapporteur ; à l'effet dequoi le fel feroit
reprél'enté & remis auxdits exprets , pour en drefTer leur raport, & '
enfuite communiqué au procureur-général r & raporté , être ordon---

Tome X9 I ij
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1760 né ce qu'au cas appartiendrait. Le réquifîtoire préfenté audit fîeur
commifTaire , parle procureur-général , pour procéder en exécu
tion de l'arrêt ci-deffus ; fon ordonnance , & les affignations don-

• nées aux experts , ledit jour ; le procès-verbal drefle pardevant ledit
fîeur Sirej.ean , le trois dudit préfent mois , contenant le raport des
experts , par lequel il confte , entr'autres énonciations , que le feî
dont il s'agit a été fabriqué avec peu d'attention, & malpropreté >
s'y étant trouvé beaucoup d'impuretés , telles que du gravier , du fa
ble , du charbon , du bois, & autres matières felenkeufes, & que
l'amertume qui eft dans ledit fel provient de la nature du fei de glo-
ber & d'ipfom, leiquels examinés avec attention , juftifient que l'é-
vaporation des fels de Rofîères a été pouffée trop loin , & que Peau-
mère & la chéiope qui doivent en être féparées , s'y font en partie
incorporées , & ont confondu dans ledit fel un fel amère , dont l'u-
fage familier dans les alimens eft très-capable d'en troubler l'écono
mie animale, & occafîonner, dans le mélange des alimens, des indi-
geftions. Le foit montré au procureur-général au bas ; fes conclu
rions enfuite. Yû auffi les procès-verbaux drefles par les officiers de
l'hôtel de ville de Vezelize , les premier , deux & trois juin dernier ,
notament le raport des apoticaires de la même ville , par lequel il

< confte que les fels dont il eft queftion contiennent une grande quan
tité de cendre & de terre , & quelque peu de charbon avec .une
matière étrangère , qui ne peut être jointe au feî que par l'impureté
des eaux bourbeufes & impures que l'on a employées à fa fabrica
tion , ce qui le rend abfolument âcre au goût 5 & même çauftique j
pourquoi iefdks apoticaires croyent que le même fel eft totalement
nuifîbie à la fanté. Le certificat des médecins de ladite ville , au bas
du même raport, par lequel il confte pareillement qu'ayant été pré-
fens aux opérations y énoncées, il contient vérité , & en conlequen-
ce de ce qui a été trouvé dans ledit fel analifé , ils eftiment qu'il eft
capable de caufer des irritations & errofîons considérables dans l'ef-
tomach, les inteftins, les vifcêres , & fur toute la poitrine, fuivant
qu'ils font reconnu chez plufieurs, qui en ayant fait ufage , fefont
plaints aux dits médecins, des incommodités ci-deffus énoncées,
Vû enfin les fels joints auxdits procês^verbaux , analifés &. non
analifés , dont les échantillons font dépofés au greffe. Et après
avoir ouï fur ce ledit fieur Sirejean , conseiller » en fon raport. Tout
yû & confidéré.

La Chambre Cour des Aidesfaifant droit fur les réquisitions du
procureur-général du Roi, fait défenfes à tous fermiers & fous»
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fermiers des magafins à Tel, de débiter & diftribuer du fel jauna- 176®
ïre , provenant du refte des poêles de la faline de Rofiêres 5 fous
peine de cinq cent frans d'amende contre chaque contrevenant ,
& d'être contr'eux procédé extraordinairement. Ordonne que par
les lieutenans de police , premiers officiers , ou maires des lieux ,
reconnoiffance fera faite des fels qui ont été envoyés aux diftribu-
teurs defdits fels, pour iceux être tranfportés fur le champ dans les
greffes , pour être enfuite retirés par les entrepreneurs de la fabri
cation d'iceux , ou par le fermier-général, & lefdits fels être, à
leur diligence & à leurs frais, fondus & purifiés dans le terme de
trois mois, lequel expiré , autorife lefdits lieutenans de police , offi
ciers & maires à faire fubmerger lefdits fels jaunâtres dans les riviè
res & ruiffeaux les plus prochains de chaque lieu ; à l'effet de tout
quoi le préfent arrêt fera imprimé, envoyé & affiché par-tout où
befoin fera , à la diligence dudit procureur-général du Roi, dont
fes fubilituts certifieront inceffament. Fait à la chambre du confeil,
à Nancy le onze juin mil fept cent foixante.

Par la Cour, J. FRIMONT.

A R R EST
DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

ordonne l'exécution du Mandement de M, l Eveque de Toul t
de ceux des autres Ordinaires du reffort, au Jujet des prieres

publiques pour la profpêritê des armes du Rot Très - Chrétien > if
qui enjoint aux Officiers des lieux d'y ajjtfier.

Du 14 juin ï 760.

VU par la Cour le réquifitoire à elle préfenté par le procureur-général du Roi, contenant : Que M. l'Évêque de Toul a dé
cerné un mandement le vingt - neuf mai dernier , qui ordonne des
prières publiques dans les paroiffes de fon diocefe , pour la profpê
ritê des armes du Roi Très-Chrêtien.

Le bien de la religion , le foulagement des peuples , le retour
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—— prochain d'une paix fi intéreiTante pour leur bonheur ; ce font au-
176° tant jg motifs qUi doivent nous faire entrer dans les vues d'un Mo

narque dont nous devons regarder les fuccès comme les nôtres. C'eft:
en même tems nous conformer aux intentions du grand Prince qui
mous gouverne , & dont les fentimens de patriotisme , fi connus de
toute 1 europe , ne peuvent être affés admirés , ni trop imités.

C'eft ce qui engage auffi le remontrant à folliciter l'autorité de la
Cour , pour faire exécuter dans toute l'étendue de fon relTort, un
aété de piété , dont les avantages qu'on doit s'en promettre nous
feront communs avec toute la France.

A ces caufes , il auroit requis qu'il plût à la Cour ordonner que
le mandement de M. l'Évêque de Tout enfemble les mandemens
de tous les ordinaires du reffort de la Cour , feront publiés , affi
chés & exécutés ; Enjoindre à tous les fujets du Roi de s'y confor
mer avec refpeft & fou million , & à tous les officiers & magiftrats
des lieux , d'affifter avec décence & édification aux prières publi
ques qui fe feront en exécution. Ordonner que l'arrêt fera impri
mé , & envoyé dans tous les fiéges reffortiffans à la Cour , pour y
être lû , publié , affiché , & exécuté : Ledit réquifitoire figné Mar-
col. Vû auffi ledit mandement 5 ouï le raport du fieur d'Ariftay de
Chateaufort, confeiller j tout confidéré.

La 'Cour faifant droit fur les réquisitions du procureur-géné
ral , ordonne que le mandement dont il s'agit y enfemble ceux de
tous les ordinaires de fon reffort , feront publiés , affichés & exécu
tés » enjoint à tous lés fujets du Roi, de s'y conformer avec refpeft
& foumiffion , & à tous les officiers & magiftrats des lieux , d'affif-

- -v ter avec décence & édification, auj; prières publiques qui fe feront
. en exécution defdits mandemens ; ordonne que le préfent arrêt fera
imprimé , & envoyé dans tous les fiéges reffortiffans miment à la
-Cour , pour y être lû, pareillement publié, affiché, & exécuté.

Fait à Nancy en la chambre du confeil, le quatorze juin mil
. fept cent Soixante. Par la Cour, Baithazar»
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EXTRAIT D'UN ARR EST

DE LA COUR SOUVERAINE

de lorraine et barrois,
Portant règlement au fujet des Juifs étrangers.

Du 23 Juin 1760.

FAIT défenfes aux juifs étrangers des états du Éoi, d'y entrer& fréquenter fans paffeports & certificats de vies & mœurs,
dûment légalifés par les officiers des lieux de leur domicile, avec
expreffion des motifs de leur départ & de leur féjour dans les États
de S i Majefté, à peine d'être arrêtés, pourluivis & condamnés félon
la rigueur des ordonnances contre les vagabonds & gens fans aveu •
enjoint aux fuftituts du procureur-général dans toute l'étendue du
reffort de la Cour , de tenir la main à l'exécution du préfent arrêt,
& de veiller à ce que les paffeports & certificats ordonnés, foient
exactement repréfentés ; à l'effet de quoi le préfent règlement fera lu
à l'audience publique, envoyé dans tous les bailliages & fiégesref-
fortiffans nûment à la Cour, imprimé & affiché par-tout où befoin
fera. Fait & jugé à Nancy, en la chambre des enquêtes de la Cour,
ledit jour 23 juin 1760. Par la Cour, Balthasar.

La Cour a donné acte de la lecture & publication dupréfent arrêt ; ouï
& ce requérant le procureur-général, ordonne qu'ilferaJuivi & exécuté
félon fa forme & teneur , & regitré en fes greffes , poury avoir recours
le cas échéant ; qu'à la diligence dudit procureur-général, copie due-
ment collationnée fera envoyée dans tous les bailliages & fiéges refjor-
tiffans nuëment à la Cour, poury être pareillement lû, publié, fuiyi &
exécuté ; enjoint aux fuhflituts des lieux de tenir là main à fon exé
cution f & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy, en la grande falle du palais, audience publique te
nante , ce jourà'hui z6 juin ij6o.

10 L Y DE MORE Y. Et plus bas-Balthasar.
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A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE ,

Faifant règlement four VOffice domanial de Receveur-Général des
• - consignations 3 de commtjfaire aux Jlifies réelles.

. Du 28 Juin 1760.

SUr la requête prefentée au Roi en fon confeil des finances &commerce, par le fieur Pierre-François Chailly receveur-géné
ral des consignations , & commiffaire aux faifies réelles des jurifdi-
ôions de Lorraine & Barrois , tendante à ce qu'il plût à Sa Majefté
ordonner qu'il touchera le droit de confeing des biens qui feront
vendus , foit que la faifie réelle en foit faite ou non , l'oit du prix des
ventes qui auront été pourfuivies fur limples affiches 5 en coniéquen-
ce, permettre de faire imprimer, publier & afficher par-tout où be
soin fera l'arrêt à intervenir., Vû ladite requête , fignée Thomas , avo
cat au confeil. L'arrêt y rendu le vingt-quatre novembre mil fept
cent cinquante-neuf, par lequel Sa Majefté a ordonné que les mo
tifs de l'arrêt rendu par la chambre des comptes de Lorraine , le 23
décembre 1758 , feroient demandés à ladite chambre , par Favocat-
général en icelle , & par lui envoyés au greffe dudit confeil, avec
fon avis. Autre requête prefentée au confeil par ledit Chailly , con
tenant que l'office dont il eft pourvu eft domannial, la finance eft
confidérable, elle eft près de cent quatre-vingt mille livres , cours de
Lorraine, néanmoins on tente, au préjudice du domaine, & à la
ruine du fuppliant, d'éluder les droits attachés à cet emploi 5 par
une jurifprudence nouvelle &' extraordinaire la chambre des comp
tes a rendu néceffaires les faifies réelles dans les ventes fur fimples
affiches, où elle ordonne qu'à défaut de faifie réelle, il fera paffê
contrat pardevant notaire. Que cela eft diamétralement oppofé à
l'ufage jufqu'ici inviolahlement obfervé , & à la lettre, comme à
l'efprit de l'ordonnance de 1707, jamais on n'a faili réellement lors
des ventes fur fimples affiches ; le fuppliant produit des aftes de
notoriété , qui démontrent la vérité de ce fait, qui d'ailleurs eft écrit
dans tous les greffes des tribunaux , même dans les greffes de la

chambre.

Ordonnances & Rêglemens de Lorraine ,
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Chambre. Que l'ordonnance n'admet que deux formes pour la ven-1760
te des immeubles d'un débiteur} la première eft le décret, régula-
rifé par des folemnités qu'elle prefcrit, lorfque les biens font fuffi-
fans pour fupporter les frais ; la fécondé les fimples affiches , lorfque
les immeubles font de peu de valeur : fi le législateur eut jugé né-
ceffaire une faifie réelle dans les ventes fur fimples affiches , il l'eut
ordonné, ne l'ayant pas fait, il ne l'a pas voulu ; & les formes lors
qu'elles font couteufes ne fe fuppléent jamais. Mais cette forme eft
eilentiellement requife ou non ; au premier cas, il ne doit pas être
à la liberté des parties, ni à celle de leurs procureurs d'y déroger j
au fécond , elle devient inutile, elle n'a pu fonder l'arrêt rendu par
la Chambre ; cependant cet arrêt, dans les termes qu'il eft conçu,
fert de prétexté pour dépouiller le fuppliant de fes droits. On pré
tend que lorfque le procureur du pourfuivant ne jugera pas. à pro
pos de faire faifir réellement, le droit de confeing ne fera pas dû5
cîe-là l'on fait dépendre delà bonne ou mauvaife volonté du pro
cureur les émolumens d'une charge domaniale , ce qui eft visible
ment injufte. Que deux chofes forment & établiffent irrévocable-
ment le droit de confignation ; la première , lorfque la vente eft or
donnée par le juge j la fécondé , lorfque la diftribution du prix doit
être faite aux créanciers oppofans ; ces deux motifs ont fait créer
la charge ; de-là une conféquence jufte &. néc.effaire: qu'il y ait,
ou qu'il n'y ait pas de faifie réelle lors d'une vente fur fimples affi
ches, le droit de confeing eft acquis; auflî eft-il indifférent au fup
pliant que l'arrêt de la Chambre fubfifte ou non, il demande fim-
plement qu'il foit ordonné qu'il y aura faifie réelle dans toutes les
ventes fur fimples affiches, ou qu'on acquite le droit de confeing,,
foit qu'il y ait faifie réelle ou qu'il n'y en ait pas. Ce feroit une er
reur de dire que la vente eft volontaire, lorfqu'il n'y a pas de faifie
réelle ; le juge n'admet la- vente fur fimples affiches, qu'après la dif-
cuffion du débiteur, dans fon mobilier 5 c'eft le juge qui l'ordonne
fur les pourfuites des créanciers, & qui fur les oppofitions prononce
la diftribution : fi- la vente n'eft pas formaliièe par des criées , c'eft
uniquement parce que l'immeuble ne peut en fupporter les frais •

. comment donc qualifier de volontaire une vente ordonnée par le
juge , ordonnée fur les pourfuites des créanciers 3 ordonnée malgré
ie débiteur , & executée, foit qu'il comparoiffe ou qu'il ne. compa-
roiffe pas ? Une faifie réelle ne dépouille le débiteur que des fruits ,
non de la propriété , les pourfuites font continuées contre- lui, c'eft
fur lui qu'on vend j & fi avant l'adjudication il payoit les fommes à

tome X* K



74 Ordonnances & Réglemens de Lorraine,

1760 raifon defquelles il eft pourfuivi, il refteroit propriétaire incommu-
table, ce qui démontre que la faille réelle ne lui a pas enlevé la
propriété : & pourquoi une faifîe réelle , c'eft parce qu'un décret
dure pendant un très-grand efpace de tems, & qu'il n'eft pas ju- •
fte qu'un débiteur jouiffe au préjudice de fes créanciers. Sa Maje
fté fur la première requête du fuppliant , a eu la bonté d'ordonner
que la chambre des comptes donneroit les motifs de fon arrêt, tels '
qu'ils puiffent être ; ce tribunal ne peut donner la moindre atteinte
à un office domanial, il eft indifférent au fuppliant que dans tou
tes les ventes, fur limples affiches , il y ait ou qu'il n'y ait pas
de faille réelle ; mais dans l'un comme dans l'autre cas, il demande
que fon droit foit payé, parce qu'il eft acquis. Ce n'eft pas la feule
mauvaife difficulté à laquelle il eft expofé , il efpère de la juftice &
de l'équité de Sa Majefté , & de celle de fon confeil, qu'il lui plai
ra les décider par un feul & même arrêt. Second chef. L'office du
fuppliant eit domanial 5 ainfî qu'il a eu l'honneur de l'obferver, il
s'étend dans toutes les jurifdiâions des états ; le fuppliant eft né-
ceffité d'avoir dans chacune d'elles des prépofés qui l'ont reçus par
le juge -, que le fuppliant a inconteftablement un privilège fur les
effets qu'ont fes prépofés , & fur les acquêts qu'ils feront , rien
n'eft plus julte , ils font contraignables par corps, parce qu'il s'agit
d'un dépôt & d'un office domanial. En France , comme en Lorrai
ne , ce privilège ne fait pas de difficulté contre les fermiers du do
maine , contre les comptables, par la raifon qu'on ne peut le diffi-
muler qu'avec les deniers de la caille, les meubles & les fonds ont
été achetés. En France il eft un autre point de jurifprudence, les
enfans d'un comptable ne peuvent renoncer à fa fucceffion pour le
tenir à leur don , pareeque ce feroit une voye indirefte pour évi
ter le privilège : le fuppliant demande donc d'avoir un privilège
fur les meubles & chofes réputées telles de fes prépofés , & fur
les fonds par eux acquis depuis leurs commiffions. Troifième chef.
L'article XIV de l'édit du huit mars mil fept cent vingt-trois, porte :
» Que les receveurs des confignations jouiront de l'exemption de
» guet & de garde, de logemens & fournitures des gens de guèr-
» re , collefte de nos deniers, tutelles , curatelles, & de toutes
» autres charges perfonnelles w. Sa Majefté eft très - humblement
fuppliée d'ordonner l'exécution de cet article , fur la foi duquel le
fuppliant a financé. Quatrième chef. Suivant l'édit. du mois de fé
vrier mil fept cent cinquante-lept, édit portant création de la char
ge f il eft voulu que les loix de France foient exécutées. Par l'arti-
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c]e V de la déclaration donnée à Compiegne le 7 août 1748 , il 1
eft porté : » Ordonnons que tous deniers mobiliers excédens la
» fomme de cent livres, pour lefquels il y aura inftance de préfé-
„ rence, feront dépofés ez mains des receveurs des confignations s

à quoi faire tous notaires , huiffiers & autres feront contraints par
„ les voyes qu'ils y font obligés , & que les droits en feront payés

auxdits receveurs , ainfî qu'ils leurs font attribués par les édiîs &
déclarations ». Journellement le fuppliant eft fraudé, le remède ne

peut fe trouver que dans un arrêt qui renferme une difpofition for
melle , & qui ne laiffe aux contrevenant aucun efpoir d'impunité»
Quoique l'édit du mois de février 1757 , énonce bien direftement
qu'on luivra les loix de France , que l'article V de la déclaration de
1748 foit clair, on refufe néanmoins au fuppliant fon droit ; il en
fournit la preuve dans le jugement intervenu au fujet de la fuccef-
iîon du lie 11 r de Charré : il y a eu vente & diftribution ordon
née , & le fupliant a été fruftré de fon droit. Cinquième chef. L'é
dit du mois de février 1757, comprend encore l'office de commif-
faire aux faifies réelles , le fupliant en eft également titulaire , il de
mande fur les meubles & les acquêts de fes prépofés un privilège
par les mêmes raifons que pour les prépofés à la recette des con
fignations. Sixième chef. L'article XXVIII de l'ordonnance de 1707,
exempte les commiflaires aux faifies réelles du guet, de garde , de
logemens de gens de guerre , collefte , tutelles, & autres charges
perfonnelles , ainfî que l'article XXXVII de l'édit de France 1689 ,
le fuppliant conclut à l'exéution de cet article de l'ordonnance. Sep
tième chef. L'édit de France du mois de juillet 1689, article XXXII,
accorde aux commiflaires aux faifies réelles pour la recette des
baux judiciaires, dix-huit deniers pour livre ; on n'en accorde que
douze contrairement à cette loi: le fuppliant demande que l'édit
foit exécuté , de même que l'arrêt de 1J11, article XLVIII , qui
ordonne l'exécution des ordonnances & déclarations antérieures ,
notamment de celles du mois d'août 1696, février 1698 , 17 mars
mars 1703 , 28 mars 1705 , & 7 mars 1713, outre les dix-huit de
niers , il eft accordé aux commiflaires aux faifies réelles, le droit
d'exiger un fou pour livre des fermiers judiciaires par deffus le prix
de leurs baux. Par l'article XLVil du même arrêt, il leur eft accor
dé des droits de quittance ; favoir, cinq fous pour cent livres & au-
deffous 5 dix fous pour celle excédent cent livres, jufqu'à cinq cent
livres , & vingt fous pour celle au-delà. Il n'y a peut-être jamais
eu demandes plus juftes que celles formées par le fuppliant j il at-
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1760 tend de la juftice de Sa Majefté qu'il y fera fait droit. Huitième
chef. Les receveurs des finances ont leurs caufes commifes aux. re
quêtes du palais ; le fuppliant eft receveur-général des consigna
tions ; où il y a même raifon, il y a toujours même décision : la
caufe du fupliant elî même bien plus favorable ; les receveurs des
finances ont un diftrift qui eft limité j le fuppliant n'eft point dans
le cas , fa recette eft générale. ,

A ces caufes, le fupliant auroit conclu à ce qu'il plût 4 Sa Ma
jefté , ayant égard aux chefs de demande du fupliant , & y faifant
droit , ordonner : i.° Que dans les ventes fur amples affiches , foit
qu'il y ait faille réelle , ou non , le droit de confeig fera dû &
payé. 2.0 Que le fupliant, en fa qualité , aura privilège fur tous les
effets de fes prépofés à la recette des consignations , & fur les ac
quêts qu'ils ont & auront fait depuis l'obtention de leurs commif-
fions j ledit privilège pour fureté de leur geftion. 3.0 Qu'en exécu
tion de l'article XIV, de l'édit du huit mars mil fept cent ving-trois,
les receveurs des consignations jouiront de l'exemption de guet &
de garde , de logemens & fournitures de gens de guèrre , collefte,
tutelles, curatelles, & toutes autres charges perfonnelles. 4.0 Que
la déclaration donnée à Gompiégoe » le fept août mil fept cent qua
rante-huit , fera exécutée Suivant fa forme & teneur en l'article V.
Ce faifant, que .tous deniers mobiliers excédens cent livres pour lef-

• ' quels il y aura inftance de préférence , feront dépofés ez mains des
receveurs des consignations , & les droits de confeing payés. 5.®
Que le fupliant aura le même privilège fur les effets & acquêts de
fes prépaies à la charge de commilTaire aux faifîes réelles , que celui
fur les prépofés à la recette des consignations. 6° Que l'article
XXVIII. du tire des commiffaires aux laiiies réelles , de l'ordon
nance de -mil fept cent fept, fera exécuté ; en conféquence , que
lefdits commiffaires jouiront des exemptions y portées: l'édit de
France de 1689, y eft.conforme. 7.0 Que l'édit de France, du
mois de juillet 1689 , en l'article XXXII , fera exécuté ; ce faifant,
que les commiffaires aux faifîes réelles auront dix-huit deniers pour
livres pour droit de recette des baux judiciaires. 8.° Enfin que le
fupiiant 5 ainfi que les receveurs des finances , aura fes caufes com
mifes aux requêtes du palais. Vû les pièces y jointes 5 Savoir , l'ar
rêt rendu au ci-devant confeil le 18 janvier 1735, ^ °fdonne que
le receveur'des consignations percevra le droit de confeing . Sur le
pied qu'ils font fixés par l'ordonnance.' Un arrêt de la cour du 13
irai 1736 3 concernant auiîi les droits de consignation j l'arrêt de la
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chambre des comptes de Lorraine dudit jour 23 décembre 1758 , 1760

ar lequel elle a déclaré dix-huit adjudications de biens-immeubles
& départs de cour nuls ; que contrats en feront paffés pardevant no
taires", avec défenfes aux officiers du bailliage de Lunéville , & à
tous autres, de plus à l'avenir procéder à de pareilles adjudications,
& les a condamnés aux dépens. La confultation du 28 avril 1759,
fanée Pierre, Maury & Jacquemin , avocats luivant la cour fouve-
raine. Un aâe de notoriété , donné par les officiers du bailliage de
Nancy , par lequel ils certifient qui! eft de notoriété publique de
tems immémorial, & d'uiage confiant fans interruption , quequand
les biens - immembles de particuliers de leur jurifdi&ion n'étoient
fuffifans pour fupporter les frais d'un décret forcé , ils .ont été ven
dus pardevant eux, fur {impies affiches & publications, fans qu il
ait été fait aucune faifîe réelle ; que ces ventes ont été conlïdérées
comme forcées 5 que les deniers provenans defdites ventes ont été
confïgnés ou dû l'être , & que jamais dans ces fortes de ventes il
n'a été ordonné que les parties fe retireroient pardevant notaires,
pour paffer contrat des biens adjugés 5 qu'au contraire, il a tou
jours été délivré des départs de cour auxdites parties , pour leur fer-
vir de titres de propriété. Un compte rendu à la cour , par le cu
rateur en titre au bailliage de Nancy, le 10 janvier 1760 , comme
repréfentant la fucceffion vacante & abandonnée de M.e Pecheur ,
îorfqu'il vivoit avocat à la cour , & commiffaire aux faifies réelles
en toutes les jurifdicKons de Nancy, commis par ledit Chailly. Une
fentence rendue au bailliage de Pont-à-Mouffon le 15 dudit mois
de janvier. Un jugement rendu aux requêtes du palais, portant ad
judication d'immeubles, en date du 12 mars dernier , par lequel ju
gement il eft ordonné que le prix de ladite adjudication fera déli
vré au pourfuivant-criées, les frais privilégiés préalablement pris,
de même que le droit de confeing 5 & à charge par l'adjudicataire
de fe retirer par-devers le fermier des controlles & fceaux, ou fes ,
commis ou prépoles, afin que perfonne n'en foit inquiété en façon
quelconque , &c. Les motifs donnes par ladite chambre , de fon^ar
rêt dudit jour 23 décembre 1758 ; & après que le tout a été vu &
examiné, que le fieur Renault d'Ubexy , confeiller d'état ordinai
re, & audit confeil des finances , commiffaire à ce député, a été
ouï en fon rapport, & tout confidéré :

Le Roi en fon confeil, ayant égard à ladite requête , a ordonné
& ordonne fur le premier chef des demandes y contenues, que dans
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1760 les cas de vente d'immeubles fur Amples affiches, foit qu'il y ait fai
lle réelle ou non , le prix en fera configné entre les mains du fup-
pliant ou fes prépofés , & le droit de confeing payé fur le pied de
deux pour cent, lorfqu'il y aura inftance à fins de collocation, en
tre les créanciers de la partie laifie.

Sur le fécond , que ledit fuppliant aura fur les meubles & effets
de fes commis & prépofés à la recette des consignations 5 les pri
vilèges réfultans à tous faififfans de la priorité des failles , iorfqu'ii
fera dans le cas de ladite priorité, fans qu'il puiffe prétendre aucu
ne préférence à rail'bn de l'on office , lorfqu'il y aura faillite ou dé
confiture ; & qu'en ce qui concerne leurs biens-immeubles, tant

• propres qu'acquêts, il aura hypotêque fur iceux du jour de l'en-
regîtrement de leurs commiffions au greffe de la jurifdiôion prin
cipale de leur département. ' '

Sur le troilîème, que l'article XIV de ledit du 8 mars 1723 , fe
ra fuivi & exécuté 5 ce faifant, que le fuppliant , fes commis &
prépofés à la recette des confignations , jouiront de l'exemption de
.guet & garde , logemens & fournitures de gens de guerre , col
lecte & deniers de Sa Majefté , tutelles , curatelle , & de toutes
autres charges perfonnelles.

Sur le quatrième , que tous deniers mobiliers , excédent la fem
me cent livres, pour lefquels il y aura inftance de préférence, & au
moins deux oppofans , feront dépofés entre les mains du fuppliant,
fes commis ou prépofés ; à quoi faire tous notaires huiffiers & au
tres, feront contraints par les voyes qu'ils y font obligés , & que
les droits de confeing en feront payés fur le pied de deux pour cent»

Sur le cinquième , que le fuppliant aura fur les meubles & im
meubles de fes commis & prépofés à l'office de commiffaire aux fai
tes réelles , les-mêmes privilèges & hypoîêques que ceux qui lui
font attribués par le préfent arrêt , fur les .meubles & immeubles
de fes commis & prépofés à la recette des confignations. '

Sur le fîxième, que l'article XXVIII du titre des commiffaires aux
faifies réelles de l'ordonnance de 1707 , fera fuivi & exécuté $ ce
faifant 3 que le fuppliant, fes commis & prépofés audit office ^ joui
ront de l'exemption de guet & garde, logement effeâif, de gens
de guèrre , colleéle des deniers de Sa Majefté , tutelles , curatelles,
& autres charges perfonnelles. -,

Sur le feptième, que les droits de recette & autres du commiffai
re aux faifies réelles, feront payés au fuppliant, fes commis & pré
pofés audit office » fuivant le règlement porté audit titre des com
miffaires aux. faifies réelles» '
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A débouté & déboute Sa Majefté le fuppliant du huitième & der-17^°

nîer chef defdites demandes, enfemble du furplus des fins de ladite
requête; & lui a permis & permet de faire imprimer, publier &
afficher le préfent arrêt, fur lequel toutes lettres ncceffaires feront
expédiées. Fait audit confeil tenu au château de la Malgrange, le
18 juin 1760. Signé , D u R I v A L.

STANISLAS, par la grâce de Dieu Roi de Pologe, Grand™Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe , Mazovie , Samogitie, Kio-
vie , Volhinie, Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko, Sévé-
rie , Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouflon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont,
de Sarwerden & de Salm. A nos amés & féaux les prélîdens, con-
feillers & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine & Bar-
rois ; préfidens, confeillers, maîtres, auditeurs & gens tenans nos
chambres des comptes de Lorraine & de Bar , baillis, lieutenans-gè-
néraux , particuliers, confeilles & gens tenans nos bailliages de Bar
& de la Marche , Salut. Ayant, fur la requête de notre cher & amé
Pierre - François Chailly, receveur - général des confignations, &
commiffaire aux failles réelles dans toutes nos jurifdi&ions de Lor
raine & Barrois , été rendu arrêt en notre confeil royal de finances
&• commerce , Nous y étant, le 28 juin dernier , par lequel Nous
avons donné un règlement, tant au fujet des confignations, que fur
les préférences & privilèges dont le titulaire & fes commis aux
offices de receveurs d'icelles , & de commiffaires aux faifies réelles,
doivent jouir. Et voulant que ledit arrêt , dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le contrefcel de notre chancellerie, forte
ion plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inceffam-
ment regîtrer, enfemble les préfentes , chacun en droit foi, en vos
greffes, pour y avoir recours le cas échéant j de le faire imprimer
& afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine &
entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu
directement ni indire&ement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi
Nous avons aux préfentes ., fignées de notre main , & contresignées
par l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & fi
nances , fait mettre & appendre notre grand fcel. Donné en notre
ville de Commercy, le 11 août 1760.

Signé y STANISLAS ROY» Par k Roi, Gallois.

Regijlrata 9 Guire.
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1760 En exécution de l'arrêt de la cour fouveraine de Lorraine & Bar-
rois , du 19 août ij6o , le préfent arrêt du confeil royal des finances
& commerce, a été regitré au bas de celui de. la cour , par le greffier
de la cour fouveraine. . Signé, F. LACROIX,

'Lepréfent arrêt a été enregîtré au bas , & en exécution de celui de
la chambre des comptes de Lorraine, de ce jourd'hui, par fon fecrê-

• taire f&ujjigné. A Nancy ce zz août ij6o. Signé, I. Frimont.

A R R E S T
DE LÀ COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

. Concernant une muselle Fondation du Rot, en faveur de dou%e" •"

Çurés m Vicaires, infirmes ou caducs 9 fubfîdiairement > de
douze jeunes Clercs, des Duchés de Lorraine î§ de Bar 3 m Biê-° -,

' ' _ eefi de Tonl.
Bu ta Août 1760.

VU par la-Cour îe réruîmoire à elle préfenté par le procureur-général du Roi ? contenant : Que Sa Majefté, vient de don- .
ner au Clergé du diocèfe de Touî , de fes États, une preuve écla
tante de fon affeéHon , en pourvoyant à la fubllftance de douze
curés ou vicairesdont les infirmités ou la caducité reconnues 9

. ne leur permettront plus de continuer les fonftions pafborales. Pour"
cet effet Sa Majefté a fondé ^ à perpétuité, douze penfîoris viagè- ' "
res, de deux cent livres au cours de france chacune, qui leur fe
ront fournies & payées, fans aucune retenue, par. les fupérieurs. '
du féminaire/de-Toul , au moyen d'une fomme de quarante-huit
raille' livres même monnoye, que Sa Majefté a fait remettre à M.
l'Evêque de Touî.

Que ce Grand- Prince portant encore plus loin fes vues, tau- .
jours dirigées par. la fageffe & par la bonté de fon cœur, veut
que fi ces penfions ne fe trouvoient pas remplies par des curés &

- vicaires 9
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vicaires , elles foient appliquées à l'entretien,, dans le même fémi- \y&0
«aire d'un pareil nombre de jeunes clercs, fujets de Sa Maje-
fté & du diocèfe de Tout

Que cette nouvelle marque de la religion & de la libéralité d'un
Monarque fi ingénieux à prévenir tous les befoins des difterens

' ordres de fes États, exige de nous un nouveau tribut de rêcon-
jjoiflance, & ne peut être placé trop tôt dans les regîtres publics,
où font déjà configés tant de monumens qui nous rappellent fans
çeffe que c'eft bien à jufte titre que Staniflas eft lurnoramé le
Bienfaifant. '

A ces caufes, requéroit qu'il plût à la Cour ordonner que le
contrat de fondation dont il s'agit, du 5 août préfent mois, la- rati
fication des direâeurs & adminiftrateurs des biens du féminaire
de Toul du 10 , & la commifîion adreffarite à la Cour , pour
l'exécution du même contrat, feront lus , publiés à la première
-audience publique , & regîtrés dans fes greffes , pour-être exécu
tés félon leur forme & teneur, & conformément aux faints canons,
loix & ufages de l'État, & pour y avoir recours le cas échéant j
ordonner-que les directeurs du féminaire de Toul 'seront tenus ce
certifier annuellement ledit procureur-général de .l'exécution"de-
ladite fondation, à l'effet de quoi ils en "feront leur foumiffion au ;
bas de l'arrêt qui interviendra ordonner en outre que le contrat
de fondation, enfemble la ratification & la eo-mmiffion adreffame
à la Cour, feront imprimés & envoyés dans les -bailliages & fié-
ges reffortiffans nûmcnt à la Cour , dans la partie, du dioceié de
Toul,'qui eft de fon reffort, pour y être pareillement lus, pu
bliés & regîtrés r ledit réquifitoire figné Marcel. Yû -aufli ledit
contrat deifondation-, enfemble la ratification & la commiffion j ouï
le raport du fieur Collenel, conleiller 1 tout confidere*-

J -La Cour faifa-nt droit fur les. réquifitions- -du procureur - gine-: -
rat, ordonne que le contrat de fondation dont il s'agit , dudit
jour cinq août préfent mois 5 enfemble la ratification des direâeurs
& adminiftrateurs des biens du féminaire de Toul, du dix , & la.
eommiffion à elle adreffée pour 1 execution du m-emë contrat ^ -

-feront lus & publiés à la première audience publique, & regîtrés
dans fes greffes, pour être exécutés félon leur forme 8^ teneur,,
& conformément aux-faints canons, loix & ufages de l'État, &
pour y avoir recours le cas échéant: ordonne pareillement que les

' dire&eurs du féminaire de Toulferont tenus- de certifier annuelle-
Tome X-, k



g 2 Ordonnances & Réglemens de Lorrain:

Tj6Ô ment ledit procureur-général de l'exécution de ladite fondation -, à
l'effet de quoi ils en feront leurs fournirions au bas du préfent
arrêt; ordonne en outre que le contrat de fondation , lefdites ra
tification & eommiffion feront imprimés & envoyés dans tous les
bailliages & fîéges reffortiffans nûment à la Cour, dans la partie
du diocèle de Toul qui eft de fon reflort, pour y être pareillement
lus, publiés & regîtrés. Fait à Nancy en la chambre du confeil,
le 22 août 1760. Par la Cour, BaLTHâSaR.

CONTRAT D E FONDATION.

Du 5 Août 1760.

SAchent tous que pardevant le notaire royal au bailliage de Lu»néville , & tabellion ordinaire de l'hôtel du Roi, aïant droit de
ftipuler dans tous fes états , demeurant audit Lunéville , étant ce-
jourd'hui au château de Commercy , & en préfence des témoins ci-
après nommés, fut préfent monfeigneur Antoine-Martin de Chau-
mont , chevalier 3 marquis de la Gaîaizière & de Bayon , comte de
Mareil & de Neuviller confeiller d'état du Roi Très-Chretien ,
chancelier , & garde des fceaux de Lorraine & Barrois , ftipulant
pour 8c au nom de Sa Majefté le Roi de Pologne , duc de Lorraine
& de Bar , de laquelle il a dit avoir charge & pouvoir à l'effet des
préfentes.

Lequel a dit que Sadite Majefté délirant concourir au foulage-
ment des curés, ou vicaires de fes états de Lorraine & Barrois, au
diocèfe de Toul, dont les infirmités ou la caducité ne letir permet
tront plus de continuer les fondions paftorales ; Elle a réfolu de fon
der à perpétuité , douze pendons viagères de deux, cent livres au
cours de France , chacune , en faveur defdits douze curés ou vicai
res , qui feront nommés par M. l'Évêque de Toul, dès-à-préfent,
& à mefure des vacances, fous la reftriftion que dans le cas qu'elles
ne pourroient être remplies, en tout ou en partie , par le défaut
de lu jets dans le cas d'en jouir , elles feront employées à entretenir
au féminaire de jeunes clercs fes lujets, que M. l'Évêque jugera
à propos de nommer. Au fou tien de laquelle fondation, Sa Maj et
té deftine une fomme de quarante-huit mille livres au cours de
France , qui fera remife audit féminaire.

Ce 11 pourquoi mondit feigneur le chancelier déclare pour &
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au nom de Sadite Majefté ^ fonder pour toujours-, ainfi qu'il fait 1760'
par ces preientes, une rente annuelle & perpétuelle de deux mille
quatre cent livres au cours de france , au principal de quarante-
huit mille livres, même cours, pour être diftribuée franche de tou
tes retenues de dixième , de vingtième, don gratuit, & autres im-
pofiïions, fous quelle dénomination ce puiiîe être , pour le préfent
& l'avenir j de façon que ladite rente foit toujours payée nette par
les fupérieurs du féminaire de Toul, en douze penfions, de deux
cent livres chacune , à douze curés ou vicaires du diocèfe de Toul
fujets des États de Lorraine & Barrois, dont les infirmités ou la
caducité ne leur permettront plus de continuer les fondions du
.miniftère de pafteur , tels que M. l'Evêque les nommera fur les at
testations des médecins, & les connoilTances particulières qu'il au
ra de Fimpofaibilité où ils feront de continuer le fervice, qu'ils font
d'une conduite édifiante, & auront rempli tous les devoirs de leur
état, pour jouir defdites penfions, chacun à fon égard pendant fa
vie, à moins que par le rétabliffement de fa fanté, ou autrement,
il ne fut pourvû d'un bénéfice ou porte au moins de même valeur j
auquel cas la place fera vacante & donnée par M. l'Évêque à un
autre fujet des qualités fufdites.

Entendu que dans le cas d'impofition de vingtième, dixième eu
autres charges fur ladite rente de deux mille quatre cent livres ; M„
l'Évêque de Toul s'engagera pour lui & fes fucceffeurs , de les
faire acquitter fuivant les arrangemens qu'il prendra, pour qu'elle
refte toujours entière , ainfi qu'il l'a promis à Sa Majefté.

S'il ne fe trouvoit pas de fujets en nombre fuffifant pour remplir
les penfions vacantes par la paffe à un bénéfice,.ou par le cas de
mort, l'intention du Roi ëft qu'elles foient appliquées dès-à-préfent f
& à mefure des vacances, à l'entretien au féminaire de Touly d;un-
pareii. nombre de jeunes clercs, fujets de Sa Majefté , que M.
l'Évêque jugera à propos de nommer -, enforte que les douze pla
ces foient toujours remplies par préférence par les curés & vicai
res, & fubfidiairement feulement par les jeunes clercs du féminaire
du diocèfe.

A quoi étant intervenu monfeigneur rilluftriffime & révérendifc
fime Claude Drouas , évêque & comte de Toul, prince du Saint
Empire , aftuellement à la Coùr de Commercy , qui a déclaré
avoir reçu comptant de la part de Sa Majefté - la femme de qua
rante-huit mille livres au cours de france, pour le fonds du préfent
établiffement. Au moyen de laquelle il a promis, tant pour lui que

Tome. X» L ij v-
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1760 pour fes fucceffeurs-évêques & pour les fupérieurs du féminaire de
Toul, d'effectuer & exécuter ponctuellement, annuellement & per
pétuellement le contenu ez préfentes, même d'y faire accéder les
fupérieurs dudit féminaire, incéffament par un a61e autentique, qui
eit joint & annexé à la minute des préfentes, & dans lequel ils
s'engagent pour eux & leurs fucceffeurs à l'entière exécution de

• la préfente fondation -, le tout fous l'obligation des biens meubles
& immeubles 5 préfens & futurs dudit féminaire, qui y demeure
ront toujours affeftés & hypotêqués par privilège» Renonçant , '
&c.

En Foi dequoi les préfens feront fcellés du fcel du tabeîlionage
royal de Lunéville, que furent faites & paffées au château de -Com-
rnercy le 5 du mois d'août 1760, après midi, en préfence des S."

. Nicolas - Léopold Michel, contrôleur de la Maifon du Roi, &
Henri-Nicolas Latran , fecrétaire du bureau des archives de Sa
Majeilé, demeurans à Lunéville, étant a&uellement en ladite ville
de Commercy , témoins requis & connus > qui ont fïgné à la mi-

.r.ucc- des préfentes avec les Parties & ledit notaire , après lefture "
- faite» .

Ainfi Jzgné , CHàUMONT LA' GALAIZIÊRE , CLAUDE ,
Évêque comte de Toul, Michel, Latran, & Febvrel, notaire. '

Contrôlé à Lunévillc , le 5 août ij6o. Signé Georges.

a . c e e s s 1 0 n:

ET cejourd'hui 10 août 1760 , à Lunéville , avant midi, fontaufli comparus M.rs Guillaunme-Bernard d'Iioudain, & Pierre
Touffaint, tous deux dire&eurs & adminiftrateurs perpétuels des
biens du féminaire de Toul, y demeurans, étant cejourd'hui audit
Lunévilie ; lefquels, après avoir eu leéture & communication du
préfent contrrat de fondation, ont déclaré le ratifier, approuver
& y accéder de leur part, pour être fuivi & exécuté fuivant fa
forme & teneur, en ce qui les concerne , avec promefle d'effeâuer
toutes les charges, claufes & conditions impofées audit féminai
re s annuellement & à perpétuité , fous l'obligation de tous fes
biens meubles & immeubles, qu'ils ont fournis à toutes jufiices ; re
nonçant à toutes exceptions contraires.

Fait & paffé audit Lunéviile, les ans & jour avant dits en pré
fence des fleurs Claude-Antoine Bartel, & Jacques-Philippe Duri-
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vaI Brémon, tous deux fecrétaires de la chancellerie du Roi, de- 1760
meurans audit Lunévile , témoins réquis & connus, qui ont fignés
avec les comparans, & ledit notaire, après le&ure faite.

Ainjï Jigné , Touflaint, d'Houdain , Bartel, Durival Brémon,
& Febvrelj notaire.

Contrôlé à Lunéville le 10 août iy6o. Signé George»

Commijfion adrejfaute à la Cour Souveraine de Lorraine & Barroù,
four l'exécution du contrat de fondation de fen/ion , en faveur
de Préires infirmes. :

Du 1 ï août 1760»

S T A N IS L A S, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne , Grand-Duc de Lithuanie , Ruflie, Prufle, Mazovie , Samogitie , Kio-
vie, Yolhinie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie,
Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwenden & de Salm. A nos amés & féaux les préfidens, confeil-
lers, & gens tenans notre cour fouveraine 4e Lorraine & Barrois,
falut. Étant informé qu'il fe trouve journellement des curés ou vi
caires , dans la grande étendue de la partie du diocêfe de Toul de
nos États , qui par leur âge, infirmités, caducités, ou autres em-
pêchemens , ne peuvent plus remplir le miniftère paftoral qui leur
eft confié, qu'ils continuent cependant, faute de reffources pour
fubfiller en le quittant ; cë qui porte un préjudice fenfîbi'e au Servi
ce Divin, fur-tout dans les paroiffes de la campagne$ & voulant
feconder les intentions louables du fieur évêque de Toul , juftifiées '
par fes différens efforts, pour des établiffemens qui remédiaffent à
ce mal, Nous avons jugé qu'il feroit avantageux pour y contri
buer d'autant de notre part, de créer un nombre de penfions en
faveur defdits curés ou vicaires, hors d'état de faire leurs fonc
tions au jugement dudit fieur évêque ; lefquelles penfions s'appli
queraient fubfidiairement dans les cas où elles ne fe trouveraient
pas remplies par lefdits curés & vicaires, à la fubfîftance & entre
tien , dans le féminaire de Toul, de jeunes clercs dudit diocèfe,
nos fujetrs, auffi à la nomination dudit fieur évêque; pourquoi il
a été paffé contrat le cinq du préfent mois , en notre nom , par
notre très-cher & féal chevalier, chancelier, garde de nos feeaux,
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ï 760 & chef de nos conieils, le fîeur de la Galaiziere, chargé à cet effet
de nos pouvoirs avec ledit fieur évêque, ftipulant tant pour lui
que pour les fupérieurs dudit féminaire, ratifié par eux le 10 dudit
préfenr mois, & lui avons fait délivrer comptant la fomme de qua
rante-huit mille livres de france, qui pourra être employée , exem»
te d'amortiffement, & de toutes autres charges , en acquittions de
fonds dans nos états , à la charge de fournir annuellement , à per
pétuité , douze peniions de deux cent livres , même monnoye ,
exemtes de toutes charges quelconques , auxdits douze curés ou vi
caires , ou fubiidiairement, au lieu de celles qui pourroient fe trou
ver non remplies, des places audit féminaire à de pauvres clercs, nos
fujeîs , dudit diocèfe ; & aux autres claufes & conditions plus am
plement expliquées audit contrat, dont la groffe & ratification fon't
ci-jointes & attachées fous le contrefcel de notre chancellerie $ Et
afin que ce foit chofe ftable , & à toujours , Nous vous mandons dé
faire regitrer lefdits contrat & ratification , enfemble les préfentes ,
en vos greffes , pour y avoir recours le cas échéantlire , publier
par-tout où befoin fera , & de tenir la main à leur pleine & entière
exécution, fans permetre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direfte-
ment, ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous
avons aux préfentes , fignées de notre main, & contresignées par
1 un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances p
fait mettre & apprendre notre grand fcel. Donné en notre ville de
Corrimercy le 11 août 1760.

Signé , STANISLAS ROY»

Par le Roi, G A L LO I S. Regijlrata, Guire®

La Cour a donne acte de la leclure & publication des préfentespaten-
tes , enjemble du contrat de fondation & de ratification y joint g
eui & ce requérant le procureur-général f ordonne quils feront exécutés
félon leur forme & teneur 9 conformément à fan arrêt du zz du préfent
mois.

Fait a Nancy en la grandefalle du palais ? audience publique tenan-»
se cejourb'hui z6 août iy6o.

Signé,DE LOMBILLON.

Et plus bas , Balthasar.

Semblable enrégarement à le, chambre des comptes de Lorraine 9 le
30 du même mois,
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DISPOSITIF D'UN slRREST

DE L'A COUR SOUVERAINE

de lorraine et barrois,
concernant LES JUGES TUTE LAIRE S*

Du 6 fepîembre 1760.

LA Cour faifant droit fur les réquifitions du procureur-général,( enjoint à tous officiers des bailliages , exerçans la junfdi&ion
tutelaire dans le reffort de la cour , de fe conformer exactement à
l'article XIX. du titre XXL de 1 ordonnance civile , & dans le cas
où relativement audit article , il nechéra pas d'appofer des fcel-
lés, ni conféquemment de faire des inventaires , ordonne , à l'é
gard du chef-lieu de la jurifdiftion , que les juges drefferont des
procès-verbaux de la notoriété de la pauvreté des perfonnes décé
dées } lefquels ils feront figner par les voifins, pour leur fervirde
déchargé ; Et que hors du lieu du fiége, pareils procès-verbaux
feront dreffes par les officiers de juftice , & enfuite par eux envoyés
aux greffes des bailliages , le tout fans frais , autres que le papier j
Enjoint pareillement auxdits officiers des bailliages, de figner, à
la fin de chaque féance, les procès-verbaux d'inventaires, & d'en
taxer les droits par vacations, diftinftement pour chaque officier ;
dequoi il fera fait mention expreffe f & annotation en marge de la
dernière page ; leur fait défenfe de fe faire affilier d'huiffier pour les
inventaires : Enjoint aux officiers des prévôtés, foit royales ou fei-
gneuriales, & autres juftices du reffort de la cour , de fe confor
mer au préfent règlement en ce qui les concerne. Ordonne que le
préfent règlement fera lû à la première audience publique après les
vacations, & envoyé dans tous les bailliages & iïéges du reffort de
la cour. Fait & jugé à Nancy en la cour fouveraine de Lorraine &
Barrois , chambre des enquêtes, ledit jour 6 feptembre 1760.

Par la cour, Jignè Balthasar.

La cour a donné a3e de la lecture & publication du préfent arrêt en
forme de règlement y oui & ce requérant le procureur-général, ordonne
qu ilfera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur , 6' regîtré en Jes
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1760 greffes pour y avoir recours le cas échéant ; qu'a la diligence dudit
procureur - général, copies , duëment collationnées y feront envoyées ^
dans tous les bailliages & Jîéges reffortiffans nuëment à la cour, pour
y être pareillement lu , publié, fuivi & exécuté félon fa forme & te
neurf & regîtré aux greffes des mêmes fiéges y enjoint aux fubflituts
des lieux de tenir la main à fon exécution , & 3 en certifier la cour
dans le mois.

Fait à Nancy en la grande falle du palais s audience publique te
nante , cejourd'hui zz décembre ij6o.

Signé , DE LOMBILLON. Et plus bas, Balthasar.

A R R E S T
DELA

CHAMBRE DES COMPTES
COUR DES AIDES DE LORRAINE ,

AU SUJET DES SELS DE MAUVAISE QUALITÉ,

Du 13 feptembre 1760.

VU par la chambre cour des aides , le réquifitoire du procureur-général ? expoiitif : Qu'il croit devoir fe pourvoir à la cham
bre fur trois objets rélatifs à l'arrêt qu'elle a rendu le 11 juin der
nier. Quoique cet arrêt dans lequel il eft defendu a tous maga-
fineurs & regratiers de Lorraine, de vendre & dillribuer des fels
jaunâtres, du reftant des poêles de la faline de Rofières, fuppofe
l'obligation de leur part, d'en rendre pareille quantité , de bonne
qualité , à tous les particuliers qui en auroient fait leur provifîon
pour un certain tems ; le remontrant a reçu pluiîeurs plaintes contre
quelques-uns de ces magafineurs, qui en ont fait refus j premier
objet fur lequel il importe de ftatuer.

x Que d'un autre côté, le remontrant, dans fon réquifitoire fur 1 ar
rêt dudit jour 11 juin , n'a conclu à aucun dépens ; & la chambre,
par l'effet de fon défintéreffemenî ordinaire , n'en a'prononcé aucun
auffi, foit contre l'entrepreneur de la formation, des fels de Rofières,
fois contre le fermier-général, ce qui ne doit s'entendre que de ce

qui
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emi regarde la chambre & le remontrant, & non pas les falaires des 1760
experts, la dépenfe des drogues qu'ils ont employées à leurs épreu
ves , non plus que les frais d'impreffion, affiches & fignificatioiî
dudit arrêt, & de ceux à intervenir à cette occafion. -

Que cependant fous prétexte que cette condamnation n'eft pas dé
terminée , il y a eu jufqu'à préient des difficultés à cet égard;, en
tre le fermier-général & l'entrepreneur de la formation, qui ont
arrêté le payement defdits frais ; qu'il eft jufte de faire acquiter ?
fans plus de retard : fécond objet»

Que le troifième n'eft pas moins intéreflant 5 il a été ordonné.
dans l'arrêt du 11 juin, que foit le formateur des fels , foit le fer
mier-général , retireront dans trois mois les fels en queftion de mau-
vaife qualité 7 pour les faire fondre & purifier , fi bon leur fembloit s
paffé lequel tems, lefdîts feîs feroient fubmergés à la diligence des
officiers des lieux ; mais l'arrêt n'a pas déterminé non plus fi ce
délai de trois mois commencerait à courir du jour qu'il a été.ren
du , ou de celui de la fignification juridique qui en feroit faite, tant
au formateur qu'au fermier-général .

Or comme tous délais ne courem de droit que du jour de la
lignification des arrêts qui les accordent, & que celui en queftion
n'a été lignifié que longteins après fa date, quoiqu imprimé & rendu
public immédiatement après 5 le remontrant pour éviter un mal qui
ne pourroit ié réparer , fi les officiers des lieux s'avifoient de détrui
re des fels qui feront bons en les purifiant, en procédant à leur fub-
merfîon dans les trois mois, à compter du onze juin, eft encore dans
la néceffîté de faire interpréter l'arrêt dudit jour fur cet article..

À ces caufes , a requis être ordonné par la chambre , en inter
prétant & ajoutant à fon arrêt du onze juin dernier:

1,° Que tous fermiers & arrière-fermiers des magafîns à feîs de
la Lorraine , chacun dans fon diftriâ , foient tenus, à la première
réquifition , fous peine de cent frans d'amende , & de tous dépens
dommages-intérêts , de rendre aux particuliers qui auront pris des
fels jaunâtres en queftion , dans leurs magafîns, pareille quantité de .
fel de bonne qualité , que celle qui leur fera reroife defdits fels jau
nâtres, ^

2.°- Que l'entrepreneur de îa formation des fels de Rofières ? &
le fermier-général, foient comdamnés folidaireroentaux falaires des
experts, & dépenfes par eux faites pour la reconnoiffa ce defdits.
fels jaunâtres ordonnés par la chambre , & qui a précédé l'arrêt du
dit jour onzième juin , comme auffi aux frais d'impreffion , expédl»

Tome X, M
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1760 tion & fignification d'iceli>i, & de celui qui interviendra fur ledit
réquisitoire , iuivant la taxe qui en fera faite en la manière accoutu
mée , fauf leur recours les uns contre les autres , même contre les
officiers de la faline de Rofières , qui ont eftimé mal-à-propos lef
dits fels jaunâtres recevabîes & de bonne qualité 3 s'ils s'y croient
fondés 9 Se défenfes aucontraire.
- 3.0 Pour fixer un terme uniforme ? après le quel le fubmerge»
ment defdits fels jaunâtres fok fait , au cas qu'ils ne feroient pas
retirés pour les faire purifier j ordonner que l'alternative accordée

' dans l'arrêt du onze, juin ne commencera à courir que du premier
juillet fuivant $ .& en conféquence , que les officiers des lieux ne
pourront faire fubmerger les fels actuellement dépofés dans leurs
greffes ., qu'après le premier dû mois d'oôobre prochain 5 à l'effet
de quoi l'arrêt à intervenir fera imprimé , affiché., & envoyé à tous,
les fubilituts du remontrant , à fa. diligence » dans les. lieux où. il y a
defdits fels jaunâtres , pour tenir la sain à fon. exécution:. Ledit ré
quiiitoire ligné Thibault. Vû 'pareillement, l'arrêt dudit jour 11 juin
dernier ;_ ôz après avoir oui for ce le fleur le Febvre ? confeiller, en
fon raport : Tout va & confîdéré»

La chambre cour des aides «, ordonne que fon arrêt du onze, juin
dernier fera exécuté" félon fa forme & teneur > ayant aucunement
égard aux réquifîtions du procureur-général do Roi , enjoint à tous
fermiers & regratiers , de rependre , fur la réquifition des particu
liers , les fels jaunâtres & de mauvaife qualité qu'on leur a diftri-
bués , & de leur en délivrer pareille, quantité de meilleure qualité ,

- à peine contre lefdits fermiersou regratiers , de cent frans d'amen
de 5 & de tous dépens dommages & intérêts ; a condamné l'entre-

. preneur de la formation des fels de Rofières , conjointement & foli-
dairement avec le fermier-général , aux frais & ialaires des experts
employés pour la reconnoiffance defdits fels jaunâtres , faite avant '
& depuis fon arrêt dudit jour onzième juin dernier , enfemble aux
frais de fon imprefïion , expédition & fignification , de même que
du préfent arrêt, fauf leur recours contre qui ils aviferont bon être ;
.ordonne que le préfent arrêt fera également imprimé , affiché par
tout où befoin fera , à l'effet dequoi il fera .envoyé aux fubftituts du
procureur-général du Roi , dans les fiéges reffortiffans à la chambre,

: & dont ils certifieront Inceflamment.

Fait à, Nancy en la chambre des vacations , le 13 feptembre
1760. - Çolhtionné , J, F R I M O N T»
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A R R E S T
DELA

CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

COUR DES MONNOYES.
Du 4 o&obre 1760.

VU par la chambre cour des m onnoyés, le réquifîtoire du procureur-général du Roi , expoiîtif : Que-J'introduéKon dans les
parties de la Lorraine allemande qui avoilinent le duché des Deux-
Ponts , le comté de Sarverden , & le païs de Trêves des mon-
noyés d'Empire d'un mauvais alloi, avec lefquelles, fous prétexte
d'un bénéfice apparent , on enlève lesécusde France de bon alloi,
eft devenu un mai fï confïdérable .qu'il eft tems d'y aporter un prompt
remède» ,

Que depuis prés de 30 ans il fe fabrique dans toutes les parties
de l'Empire une multitude d'efpèces d'un coin & d'un taux tout à
fait diférent & inégal : les commerçans mêmes de ces païs n'en con-
noiffent qu'imparfaitement le cours: Telle monnaye a une valeur
dans un État, qui diminue beaucoup dans un autre , & réciproque
ment , à caufe de la différence de leur alliage.

Que Sa .Majefté Impériale aujourd'hui régnante 5 certiorée du
dommage que reçoit le commerce de tant de monnoyes nouvelles .
donna un édit ,'le 13 août 1759 , dans lequel Elle fe plaint que no
nobstant l'article IX. de fa capitulation du 13 feptembre 1745 , il
n'avoir pas été poffible d'établir jufqu'aîors une égalité dans les dif
férentes monnoyes de l'Empire j Que diférens Princes & États con-
trevenoient aux anciens & nouveaux réglemens à cet égard , en fai
sant frapper tous les Jours des monnoyes de plus mauvais alloi 5 Que
par là il n'y avoit plus de proportion dans les denrées , & leur prix,
ni des bonnes efpèces avec les mauvaifes 5 & en coniéquence , re
nouvelle les défenfes conformes aux conftitutions Impériales ; & or
donne aux quatre Electeurs du Rhin', de joindre leurs confexilers
au commiffaire impérial, député à Francfort , pour .examiner cette
malver/ation , & y mettre ordre3 '

Tome X, M i| .
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1760 Qu'en exécution eic cet édit, des effais ont été faits, & par autres

. édits des 1 <5 & 25 août, 3 & 6.novembre 1759 5. 29 janvier , 7 fé
vrier 7 4 & 27 mars dernier , quantité d'efpèces d'or , d'argent &
de bas billon , frapées, foit à l'empreinte de l'Eleiftetir de Saxe , par
le Roi de Pruffe ; foit par ce Monarque à la fienne , & par les prim,

. " ces d'Ânîialt-Bembourg , .Comte Erneft de Monfort, Prince d'CEt-
ting , Duc de Saxe-Hildbourgîiauzen /Comte de Neuvied ,• ville de

• Dortmund , ville de Nuremberg , Duc de BraniVick-Wolfenbtiteî,
- Prince héréditaire d'Reffe-Darmftatt ,'comins Comte d'Hanau-Ii-

.thténberg-, Comte de Wied-Runckel, Prince de Brandebourg-Onot
sbach à Alkirch ,• & Prince-Abbé de Fiude , ont été décriées j.mais
quoiqu'elles le foient en Empire , c'eft une raifon de plus pour en.
inonder la Lorraine allemande , oh ceux qui les font pafier , font
encore un profit au détriment du Roi &. du public.

Que la proportion aôueile de la monnoye de France avec celle
d'Allemagne , eft telle que le Louis d'or vaut onze florins , & l'écu
de fix livres deux florins quarante-cinq kreutzers.

Que l'écu de fix livres .e'ft reçu en Lorraine pour fept livres quiti-
. ze fous , qui font cent cinquante-cinq fous , ie kreutzer vaut un fou

de notre monnoye. > 8c pour enlever nos écus de fix livres , on en.
donne dans la Lorraine allemande cent foixante kreutzers.

, Le peuple croit gagner cinq fous à cet échange , parce qu'il pla
ce chaque, kreutzer .pour un fou dans le détail de les achats j mais
dans - la réalité , il donne du bon argent , pour d'ailes mauvais cui
vre blanchi j le juif au lieu de cent foixante kreutzers pour l'écu de
France , en tire cent foixante-cinq dans toutes les mon noyés des di-
férens Princes & villes libres impériales -j on lui fait encore une gra
tification pour avoir attiré de l'argent de bon titre , avec lequel on

.. ' en fait d'autre , où l'alliage n'eft point épargné.
Â ce moyen tout notre argent -qui va dans la Lorraine alleman

de , en fort, Si à la malfe qu'il y formoit, efï fubftituée une maffe
de métal méprifable.

• Que cet objet eft trop intéreffant .pour que ie zèle du remon-
trant ne le porte pas à faire arrêter le cours d'une manœuvre fi

. préjudiciable , pac l'exportation de nos efpèces , 'échangées avec
d'autres de moindre valeur , & par la perte qui fe fait dans le com
merce des denrées, du pais, dont on ne peut jamais augmenter le
prix, en raifon de Fabaiffement -des monnoyes étrangères ? avec
lesquelles on le paie. :

A ces catifes, requiert que conformément aux anciens réglêmens
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qui défendent l'exportation des monnoyes du pais , & l'importa- 1760
tion de celles du dehors , il foit fait défenfes à tous les fujets de Sa
Majeité dans les états de Lorraine & de Bar , & principalement à
ceux de la Lorraine allemande , de tranfporter , ni faire tranfporter
hors defdits états , à l'exception du royaume de France-, les' mon-
noyés d'or, d'argent & de cuivre, à l'empreinte de Sa Majefté Très-
Chrêtienne , ou de nos anciens Souverains 5 comme suffi de rece
voir des monnayes de l'Empire en échange d'autres dupais 5 ou en
paiement de dettes & de denrées , fous peine de cinq cent livres
d'amende contre tous contrevenons, & de confifcation deidites efpè-
ces j pour l'exécution de quoi , il foit enjoint à tous les fubfHtuts du
Remontrant , en chaque lieu , même aux autres officiers des baillia
ges & prévôtés s & aux maires & findics qui feront informés du
fait , de faire faifir for le champ , tant lefdites efpèces d'Empire que
celles du païs qu'on enieveroit} d'en dreffer procès-verbaux , & de
les envoyer au Remontrant, pour agir ainfi & comme au cas appar
tiendra j ordonner en. outre , que le préfent arrêt fera imprimé , pu
blié 5 & affiché s à la diligence du Remontrant , dans tous les bail
liages & autres iiififiliftions raïortiffans à la Chambre , de quoi fes :
fubftituîs lé' certifierc . ns la, quinzaine : Ledit réquisitoire figné
Thibault. La matière f en délibération j Et après avoir ouï fur ce
le Sr. Le Febvre, comeiiier, en fon raport. Tout confidéré.

La Chambre cou? des monnoyes , faifant droit fur les réquifitions
du procureur-général du Roi § fait défenfes à tous fujets des états de
S, M. de tranfporter les efpèces & monnoyes de la province, & d'en
introduire d'étrangères ? autres que celles de France , ou des an
ciens Ducs prédéceiiéurs de Sa Majefté } en conféquence a interdit

. & défendu Fufage & commerce des efpèces & monnoyes de l'Em
pire , en échange de celles de la province , ou en payement de det
tes & denrées , à peine de cinq cent livres d'amende contre tous
contrevenans , & de confifcation defdites efpèces } enjoint aux fitbf-
tituts du procureur-général .5 dans les bailliages & prévôtés , notam
ment à ceux de la Lorraine allemande , de tenir la main à l'éxécu-
tion du préfent arrêt $ à feffet de quoi il cil enjoint aux maires &
lyndics des communautés de ladite province d'Allemagne , de fai
re feiûr fur le champ , tant lefdites efpèces d'Empire que celles du
pais qu'on enieveroit, d'en dreffer procès-verbaux ? & de les en- "
voyer au procureurrgénéral j en conféquence ordonne que le pré
fent arrêt fera imprimé , publié & affiché dans les bailliages, préva-
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1760 tés & jurifdiâions reflortifTans nuëment à la chambre,. dont les fubfi-
tituts certifieront la chambre au mois. Fait à Nancy en celles des va
cations , le 4 oftobre 1760. Collationné, I. F R I M O N T.

A R RE S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE »

Tortant réduction du droit de Bourgeoise en faveur des Biles nées en

la fille de Nancy, Ç§ des Filles i$ Veuves étrangères qui sy établiront.
Du 15 ocïcbre 1760»

LE Roy s'étant fait repréfenter l'arrêt rendu en fon confeil des finances le 6 feptembre 1753 , par lequel le droit de bourgeoifie
en la ville de Nancy & fes faubourgs 5 eit fixé , pour toutes perfon-
nes indiiKn&ement, autres que les nobles & privilégiés , à la fora
ine de foixante livres. Et Sa Majefté voulant faciliter l'établiffe-
ment des filles nées dans fa bonne ville de Nancy , & régler ce qui
fera payé par les 'filles eu veuves qui s'y établiront. Vû l'avis du
Sr. Intendant-, & ouï le rapport du Sr. Roiiot , confeiller- fecré-"
taire d état , & confeiller audit confeil des finances.

Sa Majefté. en fon confeil, .a ordonné & ordonne que ceux'qui
épouferont des filles ou veuves nées en la ville de Nancy , n'y paye
ront à l'avenir pour droit de bourgeoifie , que la fomme de trente '

- livres ; que les filles & veuves-qui n'y feront point nées s payeront
trente livres ; & que ceux qui épouferont -des filles ou veuves , y

" . ayant .droit de bourgoifie , ne payeront aufll que la fomme de trente
livres , dont le tiers appartiendra'-au .domaine de S. M. & les deux
autres. tiers à" la ville 5 dérogeant à cet égard à l'arrêt du 6 leptem-.
bre 1713 , qui fera exécuté au furplus fuivant fa forme -& teneur»

Fait audit confeil tenu à Lunévilie le 15 oôobre 1760. .
, ' ___ Signé, DURÏV A Le ' ; .

•Le prijent arrêt a été enregîtrê aux régîtres. des délibérations de la
cham.bre du. confeil de ville & police de Nancy , par le fottffignè fecri»
taire-greffier en chef eu icelle le zâ oUobre

Signé 5 R a M BOIS,'
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ordonnance
DU ROI,

fortant règlement four la levée des recrues dam fis Etats
de Lorraine fj Brrroù.

Du vingt - cinq décembre 1760.

DE PAR LE ROI.

LE projet des recrues provinciales deftinées à compléter les troupes , fut accueilli dès fa naiffance , comme le moyen le plus fur
& le moins onéreux , pour parvenir au prompt rëtabliffement des
corps qui avoient effuyé des pertes à la guerre. Les fuccès rapides
qui en ont couronné l'épreuve , juftifient les applaudiffemens qu'il
a reçu, Le Roi voulant le mettre en ufage , a jugé néceffaire , pour
en tirer tout l'avantage qu'on peut s'en promettre , d'établir par un
règlement, les principes fur lefquels Sa Majefté entend c|ue l'opé
ration des recrues volontaires foit dirigée dans fes états j à l'effet
de quoi Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article Premier.

' Le commifîaire départi dans les provinces de Lorraine &.Bar-
rois-, y fera fpécialement chargé de tous les détails de l'opération
des recrues provinciales 5 il ordonnera fupérieurement les difpofi
lions fiéceffaires pour le progrès de la levée volontaire , & con-
noîtra exclufivement & privativement , de toutes conteirations &
difficultés qui pourront naître fur le fait des enrollemens , & de tout
ce qui pourra y avoir rapport.

II. Il fera établi fous fes ordres un commiffaire des recrues pour
tout le département, & un nombre fuffifant de recruteurs diftri-
bués clans les villes & cantons de la province , où ils feront jugés
devoir être le plus utilement employés".

III. Les prépofés aux recrues feront pourvus de commifïïon de
l'intendant, ils feront tous gens connus , bien famés , intelligens,
folvabI.es , & , autant qu'il fera poffible , anciens militaires , tels
qu'officiers ou bas-officiers, ayant un état -confiant dans le., can
ton où ils devront recruter» . ~
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|y j|s £e conformeront aux régiemens militaires rendus fur le

1 fait des enrollemens , & aux difpofitîons de la préfenîe ordonnan
ce' pour l'exécution de laquelle ils fe concerteront avec les offi
ciers municipaux des villes de leur- réiidence , qui de leur côté
rendront compte directement au comciiiiaire départi de toutes
les opérations relatives au travail des recrues. ^

V. Les prépofës aux recrues n'employeront ni fedu£Hon , ni vio
lences , ni rufes , ni aucuns moyens mfidieux pour furprendre la foia
ou forcer l'inclination des fiijets j leurs fondions ne devant s annoncer
que fous les dehors de la bonne foi ,-de la douceur & de ia^ perfua-
fion ; ils- n'enrolleront que des hommes fains, robuiles , bien con
formés , & de volonté décidée pour le fervice , depuis l'âge de feize
ans révolus jufqu'à quarante , & de la taille de cinq pieds un pouce

' au moins. Les déferteurs , les pafîagers , vagabonds & mendians
de profeffion', les gens fufpeâs , prévenus de crime , ou flétris par
la jiiltice 5 'feront refufés comme indignes de la profeilion des ar
mes 5 mais on pourra admettre dans ces recrues les étrangers , qui
ferviroiit à compléter.les régimens' des nations dont iis feront»

VI, Les fujets affligés de défauts dénaturé ou d'infirmités^habi
tuelles , apparentes ou feerettes , qui-les rendent incapables de fer»
vir , ne feront point admis dans les recrues , & ceux qui étant dans
ce cas j feroient parvenus., par furprife ou autrement , à fe fai
re recevoir , feront réformés fur le champ ; & les prepofes aux re
crues , qui les auront préfsntés, contraints à la reftitution des, dé-
penfes qu'ils auraient occafionnées , même punis en cas' de conni
vence prouvée»

VIL Les engagemens feront contrariés pour fïx ans, & ne fe
ront mention d'aucun régiment particulier , les recrues devant être
levées pour fervir indiftin&ement dans tous les corps des troupes
du Roi. ^

Les prépofés aux recrues , obferveront néanmoins, que tous les
hommes depuis cinq pieds un pouce- & point au deffous , jufqu'à
cinq pieds trois pouces & demi 5 doivent être enrôlés pour l'in
fanterie j & tous ceux depuis cinq pieds trois pouces & demi &
au deflus, îe peuvent être pour la cavalerie , les dragons & l'ar
tillerie. . '

VII I. Si le contra£hnt ne fait pas écrire \ il fera fa marque^ ea
préfence de deux témoins , qui ligneront comme tels , & au bas
de rengagement feront les enfeignemens qui auront été pris fur l'é
tat de l'engagé , fur fa profeilion , fur le prix de Ion engagement 9



iu régne de S. M. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine &c. 97
^ çm ie pour-boire & les effets d'équipement qui lui auront été dé- i

X°. Les prépofés aux recrues, en recevant des engagernens dans
la forme prefcrke , délivreront aux nouveaux enrôlés des billets de
fervice de fix ans » au bout defquels leurs congés- abfolus leur feront
fidèlement expédiés j excepté néanmoins le tems de la guerre , où
la délivrance des congés eft fbfpendue pour toutes les troupes de Sa
Maiefté. • - ,

Les lu jets congédiés aux termes de leurs engagernens, & qui
voudront continuer à fervir , conserveront leur rang d'anciennetéy
£ dans l'année de la date de leurs congés , iis s enrôlent pour la
même compagnie où ils auront déjà fervi.. ^ -

X. Les enrôleurs tiendront un regître journal de leur travail r :
& préfenteront leurs recrues dans les vingt-quatre heures de la da
te des engagernens , à l'officier prépofé à cet effet dans chaque
ville lequel fe fera remettre les acres d'enrôlemeris , les vifera r
aiflfi que les billets de fervice » formera un contrôle fïgnaié des
recrues , & en enverra un double à la fin.de chaque mois à-l'in
tendant. 'k ' r X " '

XI. Un fujet enrôlé par un recruteur , ne pourra etm réclamé
par un autre recruteur auquel il fe feroit adreiTe précédemment ,,
fans avoir confommé fon engagement ; il ne pourra être échangé-
B-i cédé , par aucune forte de convention , à des enrôleurs des
corps de troupes 5 nul engagement/6e pourra etre annulle que
de l'aveu & fur l'ordre exprès de l'intendant-, & tout^ accommode
ment fait ou; reçu ,. fans cette condition-, par les prepofes aux re
crues , fera réputé nul & comme.non avenu , fans prejudi.ee de
la punition des prépofés 3 qui, par un ablis criminel de leurs tonc»
lions 5 fe feroient rendus coupables d une telle manœuvre-.

XII. Le prix de l'engagement de chaque homme, ne pourr®
excéder la femme de dix écusréglée par les' ordonnances in
dépendamment de l'équipement qui fera fourni a chacun des ^nou
veaux enrôles. L'équipement fera çompofé .d'une .culotte detofie
de laine blanche , doublée de toile , d'un chapeau bordé de ga-
loa de poil de chèvre v de ' deux cheniifes, de toile de chanvre #
d'une paire de fouliers , d'une paire ûe guettes & d un hwtefec-
de toile de coutil. Ces effets feront -délivrés en nature aux nou
veaux enrôlés qui en - manqueront 5 ceux qui. s'en feront pourvût
par eux-mêmes, & qui les reprélsnteront neufs & de bonne qua
lité à- la revue .d'affemhlée , efl toucheront le.- prix comptant ,ftr

Tom. X' •• N
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TtôÔIq nied de l'eftimation qui en fera faite. II fera de plus promis

aux uns & aux autres , avant leur départ pour îe dépôt générai ,
une gratification de trois livres, qui leur fera délivrée comptant
à leur arrivée audit dépôt. .

XIII- Le pour-boire , ou excédent du prix de 1 engagement
des hommes de recrue , fera fixé à cinq livres pour ceux de la taille
de cinq pieds un pouce , à dix livres pour cinq pieds deux pouces ,
à quinze livres pour cinq pieds trois pouces , à vingt livres pour
cinq pieds quatre pouces , à trente livres.pour cinq pieds cinq pou
ces & au dêffus ; lefquelles fommes feront allouées aux recruteurs
après la réception des hommes , à la revûe d'afxemblée , fans égard
aux conventions arrêtées entre les uns & les autres. Les prépofés
aux recrues ne hafarderont aucunes promettes qu ils ne feroient
pas en pouvoir ou en intention d'accomplir. 1 ' ^ ,

XIV. II fera payé fix livres comptant aux nouveaux enrôlés %
fur le prix & au moment de leur engagement , douze livres à la
revûe d'afiemblée , & pareille femme au dépôt général, après
néanmoins qu'il aura été vérifié qu'ils font fuffifamment pourvus de

' linge & d'autres menus effets néceffaires : fi quelques-uns en man
quent , il leur en fera acheté en leur préfence , & le prix en fera
précompté fur ce qui leur reftera dû..

Ces payemens feront exaèlement faits aux époques réglées , &
ne pourront être- anticipés ni différés , fous quelque prétexte que
ce foit. -

X V. Les fujets enrôlés ne pourront quitter le dépôt des recrues ,
- ' fans une permiffion par écrit de l'officier chargé du détail des en»

rôlemens dans chaque ville , ni s'abfenter du lieu de leur réfïden-
ce fans en informer le fyndic , & déclarer l'endroit où ils auront
deffein d'aller , à peine d'être arrêtés & retenus en prifon jufqu'au
départ des divifïons pour l'entrepôt. Les déferteurs feront pourfui-
vis par la maréc'nauiTée , & punis fuivant les difpoiîtions de l'or
donnance concernant les recrues > du 15 juillet 1760.

X VI. Il fera accordé aux enrôleurs des gratifications propor
tionnées au nombre d'hommes que chacun d'eux aura recrutés ,
préfentés & fait recevoir dans le cours de la prochaine levée , fui
vant la gradation ci-après ;

Savoir:

Trois livres pour chacun des cinq' & fix premiers hommes.
Quatre livres pour chacun de fept & huit.
Cinq livres pour chacun de neuf & dix.
Six livres pour chacun d'onze & douze.
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Sept livres pour chacun de treize & quatorze. 7t<Sq
Huit livres pour chacun de quinze & feize
Neuf livres pour chacun de dix-fept & dix-huit.
Dix livres pour chacun de dix-neuf & vingt.
Onze livres pour chacun de vingt-un & vingt-deux.
Douze livres pour chacun de vingt-trois & vingt-quatre , &
au deffus.

Au moyen des traitemens expliqués ci-deflus , les recruteurs fe
ront chargés de tous frais de voyages , de buvettes & autres'géné
ralement quelconques de cette nature pour raifon des enrôlemens,
même de la fourniture de la cocarde aux nouveaux enrôlés.

XVII. Les gratifications expliquées en l'article ci-deffus > feront
accordées aux officiers & cavaliers de maréchaufîee , aux fixa
tions & gradations réglées pour les prépaies aux recrues, pour-

„ vûs de commiffîons de l'intendant : il n'en fera alloué ni aux uns

ïii aux autres pour les déferrés ou les réformés par incapacité de
fervir. Lefdits officiers & cavaliers obiérveront, pour 1a, corref-
pondance de leur travail , les difpofitions de l'article IV , & fe
conformeront d'ailleurs exaôernenfâ ce qui leur fera preferit pour-
cette opération par l'intendant.

XVI'ÏL Si les maires, fyndics, habitans des paroifïes , ou
tous autres particuliers fans comroifEons de recruter , & par zèle
pour le fervice du Roi , prétentent des fujets enrôlés , le pour
boire leur fera rembourfé dans la gradation de l'article X i 11, ou
tre le prix de l'engagement de trente livres. '

XI X, Les nouveaux engagés j jouiront, de la date de l'enrô
lement y de cinq fols huit deniers de paye par jour , foir d'ans leur

"paroiife , lorfqusils auront permiffion d'y refter , foit aux quartiers
de recrue , d'affemblée , ou en route pour s'y rendre , fur lefquels
cinq fols huit deniers il leur fera retenu huit deniers par ordre de
l'intendant , pour fervir à la dépenfe du linge & de la chaulTure j
les frais extraordinaires de leur conduite jufqu'au quartier , devant
être à la charge des recruteurs. '

X X, Si l'intendant de la province , juge convenable d'employer
quelques-uns des prépofés. aux recrues , foit à leur difcipline au
quartier d'entrepôt , foit à leur conduite au dépôt général , il leur
réglera un traitement proportionnémerit à leur grade & à l'utili-
té dont ils feront.

X. XI, Les à-comptes d'engageraetïs 5 du pour-boire , frais de-
ftibfiitsnce , d'équipement & tous autres ? (bit des_ céfertés \ foit

Tome X» Ni)-'
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des fujets qui à la revûe d'affemblée feront réformés'comme Inca
pables de fervir , demeureront à la charge des recruteurs , fans
efpoir d'en être récupérés.

XXII. Si quelques fujets, fur-tout des pères de famille, enrô
lés & non encore reçûs, conçoivent des repentirs de leurs enga-
gemens , ils s'adrefleront à l'intendant, qui jugeant de la folidité
cie leurs raifons , pourra les admettre à préfenter à leur place ,
dans le délai qu'il fixera , deux hommes de taille & de force con
venables au fervice ; les frais d'enrôlement du premier , en ce cas ,
tomberont à leur charge , ceux du fécond leur feront rembourfés
fur le pied de trente livres d'engagement.

X X I ï I. Quoique l'article V défende d'engager des hommes au
defîus de quarante ans , ii fera néanmoins permis d'admettre ceux
au défi us de cet âge , jufqu'à cinquante ans , qui ayant précédem
ment fervi dans les troupes pendant fïx ans au moins , fe trouve
ront encore en état de reprendre le fervice ; par la même raifon
les foldat.s de FHôtel-royal des Invalides , ayant la force & les qua
lités nécefîaires pour continuer à fervir , pourront être enrôlés aufïî
jufqua cinquante ans , en jullifiant de la permiflion néceffaire à
cet effet.

XXI V. il fera défendu aux recruteurs des régimens Suiffes ~
Allemands & autres corps étrangers qui font au fervice du Roi ,
de recruter dans la partie de la Lorraine , limée à la gauche de la
rivière de Sarre , à peine d'être pourfuivis extraordinairement • &
permis aux recruteurs de la province , pourvus de commiffions ,
d'arrêter les fujets Lorrains engagés dans lefdits corps étrangers ,
pour demeurer acquis'aux'recrues provinciales , à l'exception néan
moins des fujets nés fur la rive droite de la Sarre , qui par le droit
de leur naiffance peuvent fervir dans les régimens François & Alle
mands.

XXV. Les fujets qui s'engageront volontairement dans les re
crues Lorraines , après avoir rempli les fix années de leur enga
gement , feront difpenfés de contribuer au fervice de la milice , &
jouiront après le même temps, des exemptions accordées par les
ordonnances aux miliciens.

X X V I. Aufli-tôt qu'un. homme fera enrôlé , s'il eft né dans
îe refiort de la ville où il fe trouvera , ou dans les environs , le
prépofé aux recrues vérifiera fon fignalement ou le fera vérifier pat
la brigade de maréchauflee îa plus voifine , afin de s'aflurer qu'il
nen a pas impofé dans fes déclarations $ s'il eft né dans un can-
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ton éloigne ou dans une des provinces de France , le commiffai-
te départi fera les démarches convenables pour s'affûter de fon étar, ' °°
& prendre à fon fujet les éclairciffemens nécefiaires.

XXVII Lors des affemblées des nouveaux enrôlés dans les
quartiei s de recrues ? le logement ? les lits & le chauffage 5 leur
feront fournis aux frais de chaque ville ^ ils y vivront au moyen
de leur folde , réunis en chambrées , fous la difeipline des prépofés
aux recrues , & y feront ordinaire ; à l'effet de quoi les ufïeniîles
néceffaires leur feront également, fournis par les villes, fous le récé-
piffé & la garantie defdits prépofés. . • -

XXViîl. Les admis dans les recrues lorraines , devant être
conmîerés, a jufte titre, comme les enfans de la province en géné
ral , & de chaque ville en particulier ; il convient qu'ils Ibient reçus,
en cas de maladies accidentelles & prouvées , dans les hôpitaux
bourgeois ou maifons de chante des villes où ils fe trouveront ai-»
fembiés , ou dont ils feront le plus à portée 9 & qu'ils y foient nour
ris médicamentés gratuitement jufqu'à leur réception au quar
tier d'affernblée ; & de cette époque feulement, leur traitement
tombera à la charge du Roi»

X XI X. Si 5 contre toute attente , les levées ordonnées par la
voie d'enrôlemens volontaires , n'avoient pas dans quelques can
tons le fucces qu'on en doit efpérer , il fera donné des ordres pour
y procéder par la voie du fort, fur les principes ordinaires de la
levée de la milice.

XXX. Les comptes des enrôlemens feront examinés & arrê
tes par le commiffaire départi, & le payement de toutes les dé»
penfes du travail des recrues juftifiées par états & bordereaux qui
lui feront remis par les recruteurs.

Et pour Amplifier les détails de la comptabilité des recrues &
faciliter le pregrès de l'opération , l'avance des deniers nécessai
res aux recruteurs , leur fera faite à mefure du befoin , fur leurs
récépiffés , des deniers d'octrois des villes de leurs réfidences , à
charge d'en compter toutes & quantes fois il fera ordonné.

XXXI. S'il s'élève quelques conteftations fur la validité des
engagemens, les parties auront recours à l'officier chargé du dé
tail des recrues dans chaque ville , lequel dreflera procès-verbal des
moyens refpe£tifs , ainfi que des déportions des témoins , qu'il en
verra auffi-tôt à l'intendant, pour être par lui ftatué fur la diffi
culté.

XXXII. Les plaintes & repréfentations que les nouveaux en-
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1760 rôles pourront avoir à faire contre les recruteurs , ou ceux-ci con
tre les premiers , pour raifon des décomptes de fubfiftance, de
prix ou à-comptes d'engagement & autres répétitions relatives aux
enrôlemens , feront examinées par l'intendant & par lui décidées
fommairement à l'arrivée de chaque divifion au quartier d'affem-
blée ; ce tems écoulé , les parties ne feront plus reçues à réclamer
les unes contre les autres , ni les plaintes tardives écoutées.

L'intendant pourvoira d'ailleurs à tous les cas particuliers qui
pourroient avoir été oubliés dans le prêtent règlement, -qui doit
être fuivi exa&ement pour la levée d'hommes ordonnée dans les
états de Lorraine & Barrois.

Mande & ordonne Sa Majefté , au fieur de la Galaiziére , com-
miffaire départi pour l'exécution de fes ordres dans fefdits états 9
de tenir la main à l'exa&e obfervation & exécution de la préfen
te ordonnance. Fait à Lunéville ce 25 décembre 1760.

Signé, STANISLAS ROY.

Et plus bas 3 Jigné Gallois,

ANTOINE DE C H A U MO NT, Chevalier, Marqué de
la Galaiçiere, Intendant de fufike3 Voii.ce Finances 3 Troupes »
fortifications rS Frontières de Lorraine Barrois.

U l'ordonnance du Roi ci-deflus à nous adreffêe pour ea fai
re exécuter les difpontions.

Nous intendant fufdit, ordonnons qu'elle fera exécutée fuivant
fa forme & teneur, lûe , publiée'& affichée par-tout où befoin fe
ra , à ce que perfonne n'en ignore. Fait ce 28- décembre 1760»

Signé y DE LÀ GALAIZIERE.

Et plus bas y par Monfeigneur } Jigné D U R î f Â Ls
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Té g lFmë"nt~
ÇONCERNJ NT les Porteurs de Chaifes de la ville de Nancy,

Du 2.1 janvier 1761.

SUr ce que M. le lieutenant-général de police à repréfenté à lachambre affemblée , qu'il avait reçu différentes plaintes du pu-
Hic contre les porteurs de chaifes , & de ces derniers fur la mo
dicité de quelques-unes de leurs courfes $ que les plaintes ont leur
origine principalement dans le défaut de liberté. 5 tant de la part
des porteurs que de celle des perfonnes qui s'en fervent ; que d ail
leurs les circonftances n'étant plus les mêmes , il eft nécefFaire de
faire quelques changemens & de renfermer dans, un même , les
difpofitions des anciens réglemens $ & fur tout d'engager les por
teurs à mériter la confiance du public 5 que dans l'infpe&ion qu'il
en a fait , il a remarqué qu'ils ne fatisfaifoient pas exaftement aux
régies qui leur avoient été prefcrites.

Yû les réglemens des 28 décembre 1737 , & 30 oftobre 1754»
Ouï M. le lieutenant-général de police en fon raport, & le pro-
cureur-fvndic en fes concluions :

La Chambre a ordonné ordonne :

~ 1Que le nombre des chaifes à porteurs fera fixé à feîze , dont
huit feront cantonnées aux environs de l'hôtel de l'intendance dans

la ville-vieille , & huit près du pont-moujat.
î.° Les chaifes feront uniformes , peintes de couleur olive , I

montants & moulures jaunes, numérotées devant & derrière, avec
une double S. fur les côtés , & les armes du Roi derrière , dou
blées en dedans de bonne étoffe & les couffins bien garnis.

3.° 11 y aura une feule chaife en commun pour porter •' les ma
lades , fans qu'il foit permis de fe fervir des chaifes du commun
pour les 'pembnnes fufpeôes de mauvais 'air.

4.0 Ils ne pourront paffer d'un numéro à l'autre fans en faire
la déclaration à M. le lieutenant-général de police, ainli que de '
leurs noms, furnoms & demeures.

5.0 Les porteurs pourront, à défaut de jaune , être vêtus de gris .
à paremens noirs à la matelotte.

6.° Les chefs des porteurs de chaifes » qui auront été établis par
M. le lieutenant-général de police } veilleront à ce qu'aucun ne fe



i o.4 Ordonnances s & Rêglemens de Lorraine ,

x7ôi préfente à fon quartier étant ivre ; s'il eft hors d'état de fervir , ife
le feront retirer ; & en cas de défobéiffance , en donneront avis à
M. le lieutenant-général de police , ainfi que des difficultés qui
pourroient naître entr'eux , pour y être pourvu ainfi qu'il appar
tiendra. ,

7.0 Les courfes des porteurs de chaifes feront payées 5 Sçavoir ;
à raifo'n de cinq fols par chacune maifoti où on les aura fait arrê
ter , & lorfqu'on les y retiendra plus d'une demi heure , le prix
de la cou rie augmentera de cinq fols par demi heure, - '

8,° Lorfqu'on les fera palier du centre de la ville-vieille jufques
dans la citadelle ou hors de la porte royale , la courfe fera de dix
fols ; toutes les courfes d'un lieu à l'autre de !a ville-vieille de cinq
fols ; de la porte royale aux portes Ste. Catherine » place d'allian
ce 5 place de grève & place de la ville-neuve , cinq folsj de la por
te royale & place royale jufqu'aux portes S. Jean & S, Nicolas,
dix fols j de la porte fainî Nicolas jufques pafie la place de la ville-
neuve cinq fols -, de la porte faint Jean à la porte faint Georges &
rue du manège dix fols j de la porte faint Stanillas à la porte faill
ie Catherine dix fols.

9-° ^ iera permis de convenir pour la journée, entière, compofee
de douze heures , & le prix en demeurera fixé à quatre livres pour
les deux^ porteurs ; les demi journées de fix heures-îe matin & fix
heures l'aprês midi quarante fols 5, & au cas qu'après la convention
& le feryice commencé pour la journée ou demi journée, ils vien»
droient à être congédiés avant le terme précis de douze ou de fis
heures, il .ne leur fera rien diminué des prix ci-deffiis , pour raifon
de ce qui manqueroit du. tems.

ro.° À-l'égard du fervice de nuit , paffé dix heures du foir , les
courfes. feront payées à raifon de fix fols en. été , & de lept en hy-
ver , les doubles courfes à proportion j à charge par les porteurs
de fe pourvoir de lanternes,

n.° Il fera libre à toutes perfonnes de préférer, entre les por
teurs ceux d'une même chaife en qui ils auront plus de confiance».

12.0 Défenfes font faites aux porteurs de dépofer leurs chaifes fur
les trotoirs , à peine de cinq frans d'amende. .

13 • En cas de contravention de la part des porteurs aux articles
precedens, ils. -feront punis fuivant l'exigence des cas, & s'ils exi
gent au-delà des taxes ci-devant fixées , ils reftitueront le double s,
dont moitié appliquable aux pauvres j & en cas de récidive feront,
raies du nombre des porteurs.
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i^.° Les porteurs de chaifes feront obligés d'avoir lur eux un iy6i

exemplaire du préfent règlement, & de le repréfenter à la premiè
re réquifition aux parties intéreflees , fous peine de perdre leur dû.:
Et fera le préfent lû , publié , imprimé & affiché aux lieux ordinal-
ÎÔS«

Fait à Nancy en la chambre du confeil de ville & police le 11
janvier 1761 , préfens MM. Du rivai, lieutenant-général de poli
ce ; Breton , confeiller pour la nôbleiîe ; Guillon » Puifeur , Cha
rnus & François, confeillers permanens 3 Richer , conleiller-tréfo
ïier i Mougenot 3 affeffeur ; & Cha puis le jeune, procureur-fyn-
^jCs Signé, R A M B O I S , fecrétaire.

ORDONNANCE
de la chambre de ville

ET POLICE,
Vortant êtablijfement d'un Marché aux bleds à Nancy y le mardi

de chaque fimame.
Du vingt - un janvier 1761,'

AU jourd'hui 21 janvier 176*1 , la chambre affemblée , if sété délibéré fur la nëceffîté reconnue d'établir un fécond mar

ché des bleds , pour en procurer une plus grande abondance
dans cette ville , & en faciliter la vente aux laboureurs , & d'é
tendre davantage la liberté du commerce des grains ; furquoi le
fermier des halles ayant été entendu plufîeurs fois , avec les princi
paux boulangers, & la matière mûrement examinée. Ouï M. îe lieu
tenant-général de police en ion rapport , & le pracuréur-fyndie em
fes concluiîons,

La chambre-a ordonné & ordonne t

i,° Qu'il fera établi un nouveau marché des bleds en la ville de
Nancy , le mardi de chaque femaine 3 à commencer du 27 du pré
fent mois.

2.0 Les régîemens & l'es droits-pour tes bleds au marché du fa-
inedi 5 aurpnî lieu & feront exécutés de même à celui du mardi»

3.0 Et néanmoins les boulangers & autres pourront faire ame-.
ner & recevoir , les veilles des'deux marchés 5, les bleds'par .eux
achetés , jufqu'à ©imiit»

Tome X.„ , . 0
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4-° R fera permis à toutes perfonnes de faire acheter des bleds
à la campagne , par tels prépofés quelles jugeront à propos , mê
me par gens du lieu de l'achat ; dérogeant à cet égard au règle
ment du 17 février 1759, lequel fera exécuté au lurplus.

Et fera le préfent lu , publié & affiché aux lieux ordinaires , à
ce que perfonne n'en ignore. ' -

Fait à Nancy en la chambre du confeil de ville & police , le
dit jour 21 janvier 1761 , préfens MM. Durival, lieutenant-gé
néral de police 5. Breton , confeilier ps>ur la nobieffe 5 Guillon ,
Puifeur, Chapuis' & François, confeiilers permanens ; Richer x
.cônfeiHer-tréforièr 5 Mougenot » affeffeur-j & Chapuis le jeune ,
prociirear-lyndic. .Signé, Rame ois, fecrétaire.

=^a''r~FT~ë~s T "
DE LA COUR SOUVERAINE

: DE L'ORRAINE ET BARROIS,

.Concernant lâ fondation faite far le Roi3 de deux frères iïaugmen*
talion , en la mifkort de la chants de St. Jean - de - Dieu > qm
Sa Majefté a établie à Nancy.

du trente-un janvier 1761.

VU par la Cour le réqmfîtcire à elle prefenté par le procureur-général.du Roi 5 contenant : Que ,Sa M. dont, les bienfaits
- ^ font inépuifables, vient encore de fonder en la mai/on de la chari

té 5 ordre de St. Jean de Dieu , qu'elle a établie en cette ville , deux
. frères d'augmentation , pour s'occuper avec les fept autres , au

foulagement des malades pauvres de fes états. Ce nouveau fecours
exige de notre reconnoilîance que nous rendions de nouvelles ac
tions d.e graees à ce pieux Monarque, du principal éfabliflemeht
que nous devons à fa tendrelie paternelle , & dont les avantages
qui-en. réfultent à fes peuples , lui fervent aujourd'hui de motifs
pour' l'augmenter. .

. A -ces caufes , requéroit qu'il plût à la cour ordonner que îes
lettres-patentes & eoramifiîoti de Sa Majefté , du 26 janvier pré-



du régne de S. M. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine, &c. 107
fent mois, enfemble le contrat de fondation, du 6, la ratification 1761
du provincial & vicaire - général de l'ordre de St. Jean de Dieu
du 12 , & l'acte du dépôt , du 20 , feront lùs , publiés , à la pre
mière audience publique , & regîtrés au greffe de la cour, pour
être exécutés félon leur forme & teneur , & y avoir recours le
cas échéant ; & que copies dûment coliationnées du tout feront
envoyées dans tous les bailliages & fîéges reffortiffans nûment à la
cour, pour y être pareillement iûes, publiées, regîtrées & affichées j
de quoi les fubftituts du remontrant feront tenus de certifier dans la
quinzaine : ledit réquisitoire ligné MarcoL Vû auffi lefdites paten
tes & pièces jointes j ouï le raport du fîeur de Maurice s confeiller j,
tout confidéré.

La Cour faifant droit fur les réquifitions du procureur-général9
ordonne que les lettres-patentes & commillion de Sa Majefté "
du 26 janvier préfent mois , enfemble le contrat de fondation „
du 6 , la ratification du provincial & vicaire-général de l'ordre
de St. Jean de Dieu , du 12 , & Tafte de dépôt , du 20 , feront

• lus & publiés à la première audience publique , & regîtrés en
fes greffes r pour être fuivis & exécutés fek>n leur forme & te
neur , & y avoir recours le cas échéant j 81 que copies dû
ment coliationnées du tout , feront envolées dans tous les baillia
ges & lièges reffortiffans nûment; à la cour pour y être pareil
lement Mes, publiées , regîtrées & affichées} enjoint jaux fubfti
tuts du procureur-général d'en certifier la cour dans la quinzaine».

Fait à Nancy en la chambre du confeil , le 3 1 janvier 1761»
Par la Cour , B a L ï H A S A R»

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Ponant ratification de la Fondation de deux frèrss $augmentation
à la charité de St. 'jean de-Dieu. .

Du vingt-fix janvier 1761.

STANISLAS, par *3 grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand-Duc de Lithuanie , Ruffîe , Prufle , Mazovie , Samogkie , Kio-
vie, Volhinie, Podo'ië , Pt-diacKie, Livonie , Smolensko, Sévê-
ne j Cz-ernichovie, Duc de Lorraine & de Bar y, Marquis 'de Poo%

Toms, X O i| .
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1761 à-Mouflon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont
de Sarv/erden & de Salin ; à tous préfens & à venir, falut. Nous
apercevant chaque jour de l'avantage qui réfulte aux peuples de
110s duchés de Lorraine & de Bar , de l'établiffement par Nous
formé en notre bonne ville de Nancy , d'une maifon de la cha
rité , ordre de St. Jean de Dieu , aftuellement compofée de fept
frères 5 & ayant réfoiu d'y en fonder encore deux d'augmenta
tion , pour s'occuper avec eux , au foulagement des malades pau
vres de nos-états , conformément à leur inftitut , Nous avons à
cet effet fait paffer à Paris , le 17 décembre dernier , par notre
minillre en cour de France , conjointement avec celui de notre
très-cher & très-aimé frère & gendre- le Roi Très-Chrétien , près
de notre perfonne , un traité pour différens établiiTemens, par le-

- - quel Sa Majefté Très-Chrétienne s'étant chargée de faire païer an
nuellement mille livres, monnaye de France , de rente perpétuel
le ? au principal de vingt mille livres , même cours , remis par
Nous dans ion tréfor royal, affîgnee fur les revenus de nofdits du
chés ; laquelle rente fera exemte de toutes impofitions fubfiftantes 9
& de celles, qui pourroient furvenir , fous quelque dénomination

- que ce ioit, païable de 3 mois à autres , à commencer du premier
- du prêtent mois; £n conféquence defquelles difpofîtions, il a été

pafîé par notre très-cher & féal chevalier, chancelier , garde de
nos fécaux f & chef de nos confeils ? le fïeur de la Galaizière ,
ihpulant pour Nous , en notre nom , & chargé de nos pleins-pou
voirs ? un afte reçu par Febvrel, notaire de notre hôtel , & au
bailliage de cette ville , le 6 dudit préfent mois } par lequel il eft
convenu avec frère Richard Garnier , prieur de l'hôpital des frè-
res de ladite charité de Nancy , ce acceptant avec reconnoiffan-
ce , tant pour les religieux de fon ordre ^ que pour les pauvres

jde nos états , des claufes & conditions par lefquelles il s'oblige dès-
à-préfent , èfdits noms , d'exécuter annuellement & perpétuelle
ment toutes les obligations inférées dans ia fondation des deux frè
res de ladite charité d'augmentation dans leur maifon de Nancy v
qui > à ce moïen , fera compofée de neuf, pour s'occuper con
jointement , ou féparément , félon les régies de leur inftitut , au
fouiagement des malades pauvres de nos états , conformément à
ce qui eft prefcrit par le contrat de leur fondation primitive , du
,2.5 avril 1750 j lequel a été ayant été ratifié par le provincial & vi
caire-général dudit ordre-, en préfence & de l'avis de fes affif-
tans, par aéle reçu par Sauvaige & fon confrère } notaires au



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c. 109
Châtelet de Paris , le 12 dudit préfent mois ? fuivant que le.tout ij6t
eft1 amplement détaillé par ie fufdit contrat, dont l'expédition eft
ci-iointe , & attachée fous le contrefcel de notre chancellerie ; & ;
pour avoir fon effet , Nous l'avons agréé 5 approuvé & ratifié
agréons , approuvons & ratifions par ces préfentes , voulons , en
tendons Sc'Nous plaît qu'il foit fuivi & exécuté en tous fes points
gr articles » félon fa forme & teneur. - .

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les. préfidens
confeillers & gens tenans notre cour fouverâine de Lorraine &
Barrois s & à tous autres qu'il appartiendra que , tant ledit con-.
trat, que les préfentes , ils faflent inceflament regîtrer en leurs
greffes, pour y avoir recours le cas échéant, & publier où be- •
foin fera ? & de tenir le main à ce qu'il foit perpétuellement exé
cuté , fans permettre ni fouffrir qu'il, y foit contrevenu direâe-
jtient , ni indirectement s Car ainfi Nous plaît. En foi dequoL
Nous avons aux préfsnîes , lignées de notre main, & contresi
gnées par l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état , commandemens
& finances , fait mettre & apprendre notre grand fcel. Donné eu '
notre ville de Lunéville , le 26 janvier 1761®

Signé , STANISLAS ROY,
Vû au eonfeil, ChâDMONT.

Par le Roi, R E N a u l t d* U b e X I,

RegijiratâGuire.- '

La Cour a donné acle de la leclure & publication des prejentes pa
tentes , enfemble du contrat de fondation , de la ratification , & de
l'acte de dépôt y joints ; ouï & ce requérant le procureur - général t
ordonne que le tout fera exécuté, conformément a l arrêt du JO jan-
vier dernier.

Fait à Nancy , en V'audience publique de la cour , tenue en la
grande fille du palais , le b février ij6i.

Signé, DUROUVROIS.
Et plus bas. Bal t h as as.
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CONTRAT D E FONDATION.

Du 6 janvier 1761»

S Achent tous que pardevant le notaire ordinaire de l'hôtel 'daRoi ? & au bailliage de Lunévilie , y demeurant, foufîigné 9
& les témoins ci-après nommés , fut préfent monfeigneur Antoi
ne-Martin de Chaumont, chevalier, marquis de la Galaizière , &
de Bayon, comte de Mareil & de Neuviîler, confeiller d'état;dtt
Roi Très-Chrétien., chancelier , garde des fceaux de Lorraine - &
Barrois , demeurant au château dudit Lunévilie , lapidant pour o£
au nom de Sa Majefté le Roi de Pologne , Duc de Lorraine &
de Bar, de laquelle il a charge & pouvoir à l'effet des préfentes»

Lequel a dit que Sadite Majefté s'appercevanc chaque jour de
l'avantage qui refaire à fes peuples de la Lorraine & du Barrois P
de l'établiffement qu'Elle a formé à Nancy , d'une niaifoa de frè
res de la charité , ordre de St. Jean de Dieu , a&uelleœent au nom
bre de fept, Elle a réfolir d'y en fonder deux d'augmentation ^
pour, s'occuper., avec les autres , au foulagemént des pauvres ma
lades défaits états , conformément à leur inftituîion 5 & à cet ef
fet Elle a fait pafler à Paris, îe ï 7 décembre de l'année derciè»
re , par ; fort- mmiftre. à la. cour de France , conjointement avec ce
lui du Roi Très-Chrétien près de fa Perfonne , un traité pour dif-
férens établiffe.mens , par lequel. Sa Majefté Très-Chrétienne s'eft
chargée.de faire payer annuellement mille livres, monnaye de
..ïrance , de rente perpétuelle,^au principal de vingt mille livres s,
même cours , remis à fon îréfor Royal par Sa Majefté Polonoife 9
& affignée fur les'revenus des duchés de Lorraine & de Bar , pour
l'exécution dé la préfente fondation j laquelle rente fera exemte
de toutes irnpofitio-ns iuhfîftantes, & de celles qui pourroient fur-
venir , fous quelque dénomination que ce foit , payable de trois,
mois en trois mois » à commencer du premier du courant."

Et que ne sagiffanî plus que de pafler Faâe de cette nouvelle fon
dation avec le fupérieur de ia maifon de Nancy , mondit feigneur
le chancelier déclare , au nom de Sad. Majefté , fonder , ainfi qu'iï
fait par ces préfentes , deux frères de la charité , ordre St. Jean de
Dieu , d'augmentation dans la maifon qu'Elle a établie à Nancy f:
qui j à ce moyen , fera compofée de neuf religieux , fournis &
entretenus de toutes chofes 9 dès cejourd'hui & à perpétuité 9 par



'du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. m
je fupétieur-provincial de l'ordre , établi dans le royaume de Fran- 1761
ce , pour s'occuper , conjointement ou féparément , félon les ré
gies de leur inftitut , au foulagement des pauvres malades des états
de Lorraine & Barrois , conformément à ce qui cft prefcrit par
le contrat de leur fondation primitive , pafle devant le notaire
fou/ligné ? le 25 avril 1750 , & autres aôes poftérieurs.

Au moyen de laquelle augmentation le fupérieur de ladite mai- '
fon recevra annuellement , a compter du premier du prêtent mois,
& par quartier , des mains du receveur - général de Lorraine &
Barrois, une rente annuelle & perpétuelle de mille livres , au prin
cipal de vingt-mille livres 5 cours de France , exemte de toutes
importions fubfiftantes , & de celles qui pourraient furvenir , fous
quelque dénomination que ce foit, conformément à la teneur du
traité ci-devant rapelié , pour la nouriture & entretien généra!
defdits deux frères.

A quoi étant intervenu le révérend père Richard Garnier, prieur
du couvent & hôpital des frères de la charité , ordre de S.1 Jean
de Dieu , de Nancy , y demeurant , étant cejourd'hui audit Luné-
ville , il a accepté , avec une' reeonnoiffance refpe&ueufe , cette
nouvelle marque, des bontés du Roi , tant pour les religieux de fon - -
ordre , que pour ies pauvres de fes états ; & déclare s'obliger dès-
à-préfent, au nom de fon inftitut, d'exécuter annuellement & per
pétuellement toutes ies obligations inférées au préfent a&e , & au
tres antérieurs de leur fondation à Nancy , dont il a dit avoir une
parfaite connoiflancé., & particulièrement celle'de la fourniture &
entretien des deux religieux fondés par le préfent contrat, tant &
fi longtéms que-la rente de mille livres de France qui y eft affignée, -
lui fera payée , & à fes fucceffeurs. -

Promet en outre de faire inceffamment ratifier les préfentes par
îe révérend père provincial des religieux de fon ordre, établi en
France , & d'en apporter l'acte en bonne forme, dans l'efpace 'd'un
mois, pour être joint à la minute des préfentes j 4e tout fous l'obli
gation des biens-meubles & immeubles de la msifcn de' Nancy,
qu'il a fournis à toutes juftices , renonçant à toutes chofes contraires.

En foi dequoi les préfentes feront fcellées du fcel du tabellionage
de Lunévilie, qui furent faites & paffées au château dudit Lunévil-
îe, en l'appartement de M. le Chancelier, le6 janvier 1761 , avant
midi, en préfënce du fieur Dominique George, receveur des fer
mes du Roi, & du fieur Nicolas-François Ambroife , chanoine de
Déneuvre, j demeurant, & ledit fieur George à Lunévilie,. té-
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1761 moins requis & connus , qui ont figné avec les parties & ledit no.
taire , après le&ure faite.

Ainfi [igné à la minute des préfentes , Chaumont de la Galaizière «, '
Richard Garnier, George , Ambroife chanoine de Déneuvre , &
Febvrel.-'

ControlM à Lunéville le 8 de Van ij6i. Signé George.

RATIFICATION.

Aujourd'hui eft comparu pardevant les confeillers du Roi, notaires au Châtelct de Paris , louffignés, le très - révérend pète
Edouard Yallin, provincial & vicaire-général des religieux de ia
charité , ordre de S.£ Jean de Dieu , demeurant au couvent &
hôpital dudit ordre, établi à Paris , rue des S.ts Pères, quartier S.ft
Germain des Prés ; lequel, en préfence , & de l'avis des révérends
pères Policarpe Bichot, Paulin Befmarais & Barnabé Guillon, fes
affiftans , & après avoir pris ietture ensemble du contrat paffé de
vant M.e Febvrel notaire à Lunéville , & fon confrère , le cinq dut
prélent mois, par lequel M. de Chaumont de la Galaizière , chan
celier & garde des fceaux des duchés de Lorraine & de Bar , Stipu
lant pour S. M. Stanifias Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithua-
iiie i Due de Lorraine & de Bar , & par augmentation de la fon
dation faite par S. M. Polonoife, d'un couvent & hôpital de la

. Charité établi en la ville de Nancy , pour le foaiagesent des pau
vres malades des états de Lorraine & Barrais 5 a de nouveau fondé
deux religieux', pour être entretenus de toutes chofes dans ledit hô
pital de Nancy , moïennant mille livres de rente , au principal de-
vingt mille livres au cours de France exera-te de toutes impoli-
tions habilitantes , & de celles qui pourraient furyenir parla fui
te ? & payable annuellement & par quartier , à compter" du pre
mier du préfent mois ,• par M.r le Receveur-général de.Lorraine &
.Barrais, pour les nourriture & entretien defdits deux religieux „
qui, avec ceux déjà fondés, compoferont le nombre de neuf reli
gieux établis dans ledit hôpital de Nancy , ez mains du révérend
père Richard Garnier, prieur dudit hôpital, &• en celles de fes-
fucceffears en ladite qualité, 3 par ces préfentes déclaré qu'il ap
prouve 9 confirme & ratifie le contrat de ladite nouvelle fondation^
pour être exécuté en tout fou contenu, feloa fa forme & teneur j
&. qu'il 11e peut ? ainfi que iefdits religieux fes affiftans.- 3 affez éten-



fin régne de S. M» le Moi de Pologne } Duc. de Lorraine , €'c. s j j
Jre les fentimens de leur refpe&ueufe reconnoiffance envers S»'M,
e}e fes bontés pour leur ordre , ni trop publier les foins charitables
dont S. M. fait fa principale occupation pour les pauvres fujets des
états de Lorraine & Barrois ; & qu'il prie mondit l'ieur le Chance
lier , d'accorder à leur ordre la continuation de fa protection , qui
lui e'ft fi précieufe. Promettant, obligeant , renonçant.

Fait & paiTé à Paris 5. en l'étude de M.e Sauvaige, l'un des notai-
$es fouffignés , l'an 1761 le 12 janvier, & ont ligné.

A 'mfifignz •> F- Édouard Val lin , F. Policarpe Bichot, F. Paulin;
pefmarais, F. Barnabé Guillot, Quinquet, Sauvaige.

Scellé lefdits jour & an. Reçu lix fous*.

/ ACTE -D E D É.P Ô T.

Aujourd'hui 20e janvier 176-1 ,, M.r François - Antoine ÀlHot fconfeiller-aulique, conimiiTaire général & intendant de la mai-
{on du Roi,-a fait remettre au notaire de l'hôtel de SaMaj'efte,
louffigné 9 l'afte de ratification donné par le révérend père Édouard
Va!lin} provincial & vicaire-général des religieux de la Charité ,
ordre de S.f Jean de Dieu, au contrat de fondation faite par Sadite
Majefté , devant ledit notaire , le lix du préfent mois, des huitième
& neuvième frères de cet ordre-,, dans la.maifon de Nancy 5. laquel
le ratification a été paflee devant- Quinquet & Sauvaige notaires
au Châtelet de Paris , le 1-2 du. préfent mois-.,.. & efï reftée jointe &
annexée en original, à la minute des préféntes..,. pour, en être déli
vré des expéditions à qui- if appartiendra , à la iliite dudit contrat
de fondation. Fait & paiTé les an & jour, avant dits».

' Signé' Fe B y R E L.

Controllé- à'Lunévillele z-o deTan v.j6t+ Signé' ,. G-EO.R'S'Ei.

Scellé, à Lunéville le zq de Fan 1761.,. Signé, George,

Tome X. f
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1 A R R ES T
DU CONSEIL R O Y A L

DES FINANCES ET COMMERCE ,

Concernant L'adminiJlratiojj générale des Eaux & Forêts des duchés
de Lorraine Barroù.

Du 19 février 1761.

LE Roi étant informé du décès du fleur Mathieu , grand-maître des eaux & forêts $ que fon fils titulaire de cet office ,
foivant les provifions qui lui en ont été accordées par Sa Majef-
té , en date du 6 novembre 1758 , à charge néanmoins de ne pou
voir en faire les fonctions qu'à l'âge de vingt-cinq ans , n a point
encore atteint cet âge $ & Sa Majeilé délirant que dans 1 interval
le le détail de les fondions foit réuni au département des eaux
& forêts , dont le fieur Gallois , l'un de fes confeillers-fecrétai-
res d'état, & au confeil des finances , eit chargé ; ouï le rapport
du fieur Renault d'IJbexi, confeillers-fecrétaire d'état, & conleii-
ler au confeil royal des finances , commiffaire à ce député.

Le Roi en fon confeil a ordonné & ordonne que le fieur Gal
lois , l'un de fes confeiller -lecrétaires d'état , & au confeil des
finances , exercera toutes les fonâions de la charge de grand-mai»
tre des eaux & forêts de Lorraine & Barrois , conjointement avec
celle du département dont il eft chargé au confeii ; & ce jufqu'a
ce qu'il plaîfe à Sa Majeilé en ordonner autrement 5 réfervant au
furplus audit fieur Mathieu , fils , tous gages , taxations , & au
tres émolumens attribués à ladite charge , qu'il touchera à Ion pro
fit. Mande Sa Majefté au fieur Gallois , de tenir la main à l'exé
cution du préfent arrêt , & de le faire enregîrrer dans toutes les
maîtrifes des eaux & forêts , pour y être pareillement exécuté; à
l'effet dequoi toutes lettres nécefiaires fur icelui feront expédiees.

Fait audit confeii, tenu à Lunéville , le 19 février 1761»
Çûllmionné ^REiAyiTD'UBEXI.



du régne de S. M. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine, &c. i % ^

ST A N I S L A S , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne , iGrand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Pruffe , Mazovie , Samo-
gitie , Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolen-
ffco , Sévérie , Czer.nichovie , Duc de Lorrraine & de Bar , Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nommeny , Comte de Vaudémont ,
jfè Blamont , de Sarwerden & de Salm } A notre cher & féal con-
feUler-fecrétaire d'état , & en notre confeil royal des finances ôr
commerce , le fieur François-Paul Gallois, chargé du départe
ment des eaux & forêts de nos états , Salut. Ayant par arrêt ren
du en notredit confeil des finances, Nous y étant le dix-neuf du
préfent mois , ordonné que vous exercerez toutes les fondions de
ia charge,de grand-maître defdites eaux & forêts dans nos duchés
de Lorraine & de Bar , conjointement avec celle da département
d'iceux , dont vous êtes chargé en notre confeil ; & ce jufqu'à ce
qu'il Nous plaira en ordonner autrement, réfervant au furplus ail
fieur Mathieu , fils , tous gages , taxations , & autres émolument
attribués à ladite charge , qu'il touchera à fon profit, ainfi que 1©
tout eft plus amplement porté par le même arrêt, dont l'expédi
tion eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel de notre chancel
lerie ; & voulant qu'il forte fon plein & entier effet , Nous vous
.mandons de le faire inceffamment regîtrer enfemble les- préfentes „
dans tous les greffes des maîtrifes particulières des eaux & forêts
de-...nofdits états, pour y avoir recours, le cas échéant, & être
exécuté félon fa forme & teneur , fans permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu direâement ni indirectement y à l'effet de tout
quoi Nous vous avons donné & donnons tout pouvoir commit
fion expreffe & fpëciaie ? Car ainfi Nous- plait. En foi dequoi nous»
avons aux préfentes, lignées de notre main & contrefignées par
l'un de nos confeillers - lecrétaire d'état, commandemens & finafij-
ces, fait mettre & apprendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Luné'ville x le- 23, février vj6s-»

STANISLAS ROY.

Par h Roi x IiNiUiT D-'U BEI 1» Regifiram f

Tome X. Pif
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7^° FRANCO IS-P AUh GAL'LOIS, chevalier, feigmur de
Mêrey3 d%'Ampenotx 0*Bourbaudoutn3 confedler-ficrétaire d'états

confeilkr m çonfeïl Royal des finances commerce > commijfaire
député pour i'adminiflration réformation générais des eaux t$

. forêts des Duchés de Lorraine & de Bar. . ..

VU l'arrêt du confeîl des finances, du 19 février préfentmois,enfemble les lettres d'attache du 23.
Nous ordonnons que ledit arrêt & lefdites lettres d'attache feront ^

«enregîtrés aux greffes des Maîtrifes des eaux & forêts des Duchés de
Lorraine & Barrois, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur s

. ' lus & publiés par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en igno
re. Donné en notre hôtel, à Nancy le 24 février 1761,

Signé GALLOIS» Par Monfeigneur , ANTOINE®

A R R E S ' T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS»

J$hti ordonne de détruire les nids de Chenilles, dans l'étendue de fort
refort. . ' s

Du 17 février 1761» -

VU parla Cour îe réquisitoire à elle préfenté par le procureur-général de Lorraine & Barrois, contenant : Que.la prodigieufe
quantité de chenilles qui ont caufé l'année dernière tant de dégâts
auxarbres & fruits de la terre, fait craindre de plus grands ravages
dans la préfente année, par le nombre de toiles, ou bourfes dans
je.fqueîies les œufs de ces infectes font renfermés» Quoique 'chaque
particulier foit intéreffé à prévenir un fi grand mal, le remontrant a
cru qu'il étoit du devoir defon miniâère de recourir à l'autorité de la
Cour , pour réveiller l'attention de ceux qui négligeraient d'y pour
voir , exciter la vigilence des officiers-,-& prononcer des peines
GQUts ceux çai refaferoient de concourir à an bien également in-



du régne de S. M. le Roi de Pologne., D'uc de Lorraine > &c. iij
téreffant, & pouf eux & pour le public j le tout en exécution des i
ordonnances du Duc Charles III du 5 février 1602, & Duc Henry,
jjes 5 décembre 1611, & 9 février^ 1613.

ces caufes, requérait qu'il plût à la Cour ordonner , confor
mément auxdites ordonnances, que dans le mois de mars prochain,
& pour les années' fuivantes, dans le mois de février, tous proprié-,
îaires, fermiers, locataires & autres faifant valoir leurs propres hé
ritages 9 ou exploitant ceux d'autrui, dans les villes , bourgs & villa—
«res'çîu reffort delacour, feront tenus, chacun endroit foi, d'échenil-
fer ou faire écheniller les arbres étans fur lefdits héritages, & de brûler
les bourfes & toiles qui en feront tirées , à peine de cinq fous d'a
mende pour la première fois, de trois livres pour la féconde , & de
dix frans pour la troifième , applicable au domaine du Roi, & aux
hauts-jufticiers dans leurs juftices y ordonner pareillement aux com
munautés du reffort, de faire dans le même tems émonder & net
toyer de tous nids de chenilles les hayes & buiflons de leurs bans
& finages, & de les faire raffembler en tas, & brûler furie champ,
dans un lieu de la campagne où il n'y aura aucun danger de com- -
municafion du feu , à peine de vingt frans d'amende , -applicable
comme ci-deffus ; à l'effet dequoi viiîte & reconnoiffance fera faite
au commencement du mois de mars de chacune année, & les amen- .
des encourues feront payées fur le champ , enfuite des procès-ver
baux qui en feront drefles par les- officiers municipaux des villes &
bourgs , maires & officiers de juftice des villages , chacun en droit
foi, auxquels il fera enjoint de veiller & tenir la main à l'exécution
de l'arrêt qui interviendra , à peine de demeurer refponfables defdi-
tes amendes , en leur propre & privé nom ; ordonner que ledit ar
rêt fera imprimé, envoyé & affiché dans les villes, bourgs & villa
ges du reffort : ledit réquisitoire ligné Marcol. Ouï le rapport de M»
de Maimbourg, confeilier , tout confidéré»

La Cqur faifant droit fur les réquisitions du procureur-général ,
ordonne que dans le mois de mars prochain, & pour les annees
Suivantes , dans le mois de février, tous propriétaires , fermiers,
locataires, ou autres faifant valoir leurs propres héritages , ou ex
ploitant ceux d'autrui, dans les villes, bourgs & villages de fou
reffort , feront tenus 5 chacun en droit foit , d'échemller ou faire
écheniller les arbres étant fur lefdits héritages, & de brûler les bour-.
les & toiles qui en feront tirées , à peine de cinq fous d amende
pour la première fois, de trois livres pour la fécondé , & ce dis
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i frans pour la troifiême, applicable au domaine du Roi, ou aux
hauîs-jufticiers dans leurs juflices ; ordonne pareillement aux Com
munautés du même reffort, de faire dans ledit tems émonder & net.
toyer de tous nids de chenilles, ies hayes & hmfîons de leurs bans
& finages, & de les faire raffembler en tas , & brûler fur le champs
dans un lieu de la campagne où il n'y aura aucun danger de com
munication de feu , à. peine de vingt frans d'amende, applicable
comme ci-deffus ; à l'effet dequoi viiite & reconnoiffance fera faite
au commencement du mois de mars de chacune année, & les amen
des encourues feront payées fur le champ , enfuite des procès-ver
baux qui en feront drelTés par les officiers municipaux des villes Se
bourgs, maires & officiers de juftice des villages , chacun en droit
foi, le tout fans frais ; leur enjoint de veiller & tenir la main à l'exé
cution du préfent arrêt, à peine de demeurer refponfables defdites
amendes en leur propre & privé nom 5 ordonne que ledit arrêt fera
imprimé, envoyé & affiché dans les villes, bourgs & villages de
ion reflbrt. Fait à Nancy en la chambre du confeil , le 27 février
1761. Parla cour, figné , BALTHASAR.

A R R E S T
DELA

CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

COUR DES MO.NNOYES,

€ontvs ceux fui intfoiuifent de petites pièces de cuivre en forme de
hiards»

Da deux mars 1761 ;

VU par îa Chambre Cour des Monnoyes, le réquisitoire du procureur-général. du Roi » expofitive r Que quoique par arrêt du
17 avril 1750, la Chambre Cour des Monnoyes a févi contre un
particulier de Nancy , chez lequel il fut trouvé trente-fix livres pé°

de petites pièces de cuivre & mitrailles en forme de tiards ?
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cotnnie étant des efpèces non courfables & de nulle valeur j des
tuifs & ufuriers recommencent à en introduire dans le commerce
une ii grande quantité, qu'il ne fe fait pas à préfent un apoint dans
jeS marchés'publics & dans les ventes en détail, où les honnêtes
eens qui en ont reçu ne les placent à leur tour $ cependant cette
forte de mitraille , non-feulement n'a ni fon poids, ni la forme rela-
îifs aux réglemens fur le fait des monnoyes » mais elle provient pour
jâ plus grande partie des états limitrophes de la Lorraine & de la
France, & chacune n'a pas la valeur d'un demi - liard de la fabri
que de France ou de Lorraine ; ce qui, parmi la quantité, fait une
perte réelle au public , qui ne peut les reverfer dans les bureaux ,
où ils ne font point reçus ; il importe donc de renouveller les def-
fenfes à cet égard, & d'appliquer aux contraventions une peine
qui en arrêté le cours. -

A ces caufes, a requis l'arrêt de règlement du 17 avril 17^0 ,
être exécuté fuivant fa forme & teneur ; & en outre faire itérative
défenfes à toutes perfonn.es de quelque qualité Si condition qu'el
les foient, de donner ni recevoir en payement dans le commerce
ou autrement, aucunes de ces efpèces de mitrailles de cuivre , en
forme de liard , qui n'ayent pas le poids, la forme & le métal des
liards de France & de Lorraine, fous peine de cent livres d'amende
contre chaque contrevenant, dont moitié appartiendra au dénon
ciateur 5 permis à toutes perfonnes de les arrêter , avec injonction
de les dépôfer au greffe de la Cour, ou en ceux des jurifdiârions lo
cales , & de déclarer ceux qui les ont voulu placer , pour iceux être
pourfuivis à la diligence du remontrant, fuivant l'exigence des cas;
à l'effet dequoi le préfent arrêt en forme de nouveau règlement, fe
ra lu , publié à la première audience de la Cour, regîtré , imprimé
& affiché, pour être exécuté dans tout fon contenu , & copies d'i-
celui, dûëtnent collationnées, envoyées dans tous les bailliages &
autres juftices reffortiflans à la Cour, pour y être pareillement lu ,
publié , regîtré & affiché , avec injonâion aux fubftituts du remon
trant, d'en certifier dans la quinzaine, & de lui donner avis , fans
retardement , des contraventions & perfonnes qui les auront com-
mifes , fous telles peines que de droit : ledit réquifitoire {igné Thi
bault. L'arrêt de la Cour y énoncé & joint ; la matière mife en dé
libération j & oui fur ce le fieur de Millet, doyen des confeillers en
en icelle 5 tout conlîdéré : .

La Chambre Cour des Monnoyes, faifant droit fur le réquitoire
du procureur-général 9 lui a permis de faire informer contre les in-
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1761 froduéteurs, acheteurs & débitans des mitrailles dont il 's'agît, cir-
v confiances & dépendances j & cependant par provifion , ordonne

' que fon arrêt du 17 avril .17505 fera exécuté fu-ivantfa forme & te
neur § ce faifant » fait défenfes itératives à tous marchands & parti»
euiiers, de quelle qualité &r condition,:; qu'ils foient, d'introduire ?
acheter, vendre, ni débiter aucune defdites efpèces & mitrailles
de cuivre en forme de liard, qui n'aycnt pas le poids, la forme &
le métal des liards de France & de Lorraine, à peine de confisca
tion & de cent livres d'amende contre chaque contrevenant, dont
moitié appartiendra au dénonciateur j permet à toutes penonnés de
les faiftr & arrêter , avec injonéKon de les dépôfer au greffe de la
Chambre Cour des Monnoyes, ou en ceux des jurifdiétions locales ?
avec déclaration de ceux qui les ont voulu vendre ou placer , pour
iceux être pourfliivis par le procureur-général fuivant l'exigence
des cas j. fait pareillement défenfes à tous-marchands & particuliers
d'en donner ni recevoir en payement dans le commerce, ni autre
ment j à l'effet dequoi le préfent arrêt, en forme de règlement ^
fera lû , publié à la première audience de la Cour., imprimé & affi-

•- ché pour être exécuté dans tout fon contenu , & copies d'icelul
dûëment eoilationnées , envoyées dans tous les bailliages & autres
juftices refforîiffaHS à la Cour pour y être pareillement lû, publié^
enregîtré & affiché 5 enjoint aux fubftiîuts du procureur-général, de
l'en certifier dans la quinzaine , & de lui donner avis , fans retard y.
des contraventions. ? & des perfonnes qui les-auront coiamifes y leur-
enjoint pareillement de tenir la main à l'exécution des édiîs., ordon
nances 9 arrêts & réglemens -concernans les monnoyes ; .ce faifant
faire exaftement veiller pour empêcher Fintroduéfio®. qui fe fais:

. . dans les états de différentes efpèces. fauffes., de mauvais--aîloi, d'or,,
d'argent, & de bas.billon:, d'en faire arrêter les- introducteurs- on:
débitans., pour de fuite en- donner.avis- au.procureur-général».

Fait & jugé en la Chambre du Confeil-,,. à Nancy îe 2 mars. ij6î,.
Collationnê ^ I. F B, 1 m O N- tv

.La Chambre- Cour des Monnaies f a donné acte de la- lecture '& puMî-
•miwnt du préfent arrêt-f oui-& ce requérant leFebvre de Montjoye ?
&vocat-général du Roipour être exécutéJuivantfaforme. & teneur.

Fait à Nancy en. la falle du palais 7 audience publique tenante Ce»
jourd'hui 4 mars zyô'i. ' ,

RI QC OURT,. Et plus- bas- ,, Jv Frimont*

JÊMÈT



de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c. ur

A R R E S T
de la cour souveraine

de lorraine et barrois,

Concernant les Greffers des Bailliages y l4 autresJuges de fin reffort*
Du é mars 1761»

VU par îa cour le réquilîroire à elle préienté par le procureur-général de Lorraine & Barrois 5 contenant : Qu'il eft informé
d'un abus qui s'eiï gliffé dans certains lièges du réffort de la cour 9
où les greffiers , pour multiplier les rolles en parchemin , affeôenî
de tranfcrire dans le vu des ientences rendues fur inftanees & pro
cès par écrit, toutTexpofé des requêtes originaires & des aâes de
défenfes ; répètent même les qualités des parties , & leurs premiè
res conclufions-, lorfqu'ils en trouvent Fôccafion 5 rapportent ce qui
n eft que de ftile , ou de fimp-ie forme , dans les -conclufions des '
écritures & requêtes d'emploi 5' fournies en exécution des appoin-
ternens, & font mention- en détail des pièces. & titres produits par
les parties > fans en être- requis r pratiques directement contraires-
à l'ordonnance , qui leur prefcrit la régie qu'ils doivent fuivre
dans l'expédition des vûs des fentenees, fans qu'ils puiffent y in.-
férer autre chofe , ni de claufes mutiles»

Par un autre ufage également repréhenfibîe , ces greffiers- per
çoivent un droit d'enFegitremenî de ces mêmes fentenees , tandis
que l'ordonnance ne leur en accorde point pour les jugemens- ren
dus for procès par écrit, & qu'ils font payés de la^réda&ion du
"vu 5 au moyen'du droit d'expédition ,- qui eft plus fort que celui
des ientences d'audience.- Il-eft donc bien important de faire ceffer
des abus fi onéreux au public , & d'empêcher îa coramumcation
d'un mal qui trouveroit tant de facilité à fe repa-ndre.

A ces caules , requérait qu'il plût à la Cour enjoindre aux gref
fiers des bailliages ..prévôtés , & autres jurifdiâions de ion reffort,
de fe conformer à l'ordonnance -, en la taxe des droits des offi-'
ciers ; en conféquence. leur faire défenfes d'inférer au par-delà des'
conclufions- dans le vù des fentenees rendues fur infiances & pro
cès par écrit 9 Fexpofé & les moyens des requêtes- & des attes-

Tome X. Q
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Tiôl fîgnifiés par les parties ; d'y répéter enfuîte leurs qualités & ïes
conclurions defdites requêtes & aftes ; d'y rapporter ce qui neft
que de ftiSe dans les concluions des écritures & requêtes fournies
en exécution des appointemens j d'y faire mention en détail des

' titres & pièces de production des parties- ; finalement d'y rien in-
- férer de plus que ce qui eft preferit par l'ordonnance,. à • moins

que les parties ne défirent faire rédiger à leurs frais les fentences
fur in lances & procès par écrit , avec leurs moyens : auquel cas

, il fera fait mention de la réquifition dans le vû des fentences ; leur
faire pareillement défenfes 'de percevoir aucun droit d'enregître-
inent tlefdites'fentences rendues fur procès par écrit} le tout fous
les peines de droit ; ordonner que l'arrêt qui interviendra fera lu
à la première audience publique de la cour, imprimé & envoyé
dans tous les bailliages 9 fîéges & jurifdiâions de Ion reffort, pour
y être pareillement lû , publié , regîtré , fuivi & exécuté ; enjoin
dre aux fubftituts des lieux de tenir la main à fon exécution, &
d'en certifier dans le mois : ledit réquifîtoire figné Marcol. Ouï le
rapport de M. Doré de Crepy , confeiller 5 tout confidéré.

La Cour faifant droit fur les réquifitions du procureur-général,
"enjoint aux greffiers des bailliages , prévôtés , & autres jurifdic-
tions de fon reffort, de fe conformer à l'ordonnance , en la taxe

- des droits des officiers ; en conféquence leur fait défenfes d'infé-
1er au par-delà des concluions , dans le vu des fentences rendues
fur infiances & procès par écrit , l'expofé & les moyens des re
quêtes & des a&es fignifiés par les parties 5 d'y répéter enfuite.
leurs qualités, & les concluions defdites requêtes & aclés 5 d'y rap
porter ce qui n'eft que de ftile dans les concluions des écritures
& requêtes fournies en exécution des appointemens j d'y faire men
tion en détail, des titres & pièces de produôion des parties ; fi
nalement d'y rien inférer de plus , que ce qui eft preferit par l'or
donnance , à moins que les parties .ne défirent faire rédiger à leurs
frais les fentences fur inftances & procès par écrit , avec leurs
moyens, auquel cas il fera fait mention de la réquifîtion dans le

..vû des fentences j leur fait pareillement défenfes de percevoir au
cun droit d'enregîtrement defdites fentences rendues fur procès par
écrit ; le tout fous les peines de droit : ordonne que le préfent
arrêt fera îû à la première audience publique de la cour , imprimé
& envoié dans tous les bailliages , lièges & jurifdi&ions de fois
reiTor'c . pour y être pareillement lû , publié , regîtré , fuivi &
exécuté ? enjoint aux fubftituts du procureur-général de chacun
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lieu , de tenir la main à fon exécution , & d'en certifier la cour 7j6î
âU mois. Fait à Nancy , en la chambre du confeil, le 6 mars 1761.

Parla cour Signé , BaltHASAR.
la Cour a donné aBe de la lecture & publication du préfent arrêt ;

&u , & ce requérant le procureur-général, ordonne qu'il fera juivi &
exécutéfélon Ja forme & teneur , & regitré en fes greffes , poury avoir
recours le cas échéant,

Pait à Nancy , en la grande falle du palais , audience publique:
tenante cejourd'hui g mars ij61.

Signé , D U R O U V R O
- . Et plus bas, Baithaias»

A R R E S
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS„

J>hù ordonne Venregîtremcnt d'une déclaration dm Roi, concernant
les. (pâtre Chapitres de- Dames Cbaminejfes de Lorraine.

ru je mars 1-76r.. '

VU par la cour, les chambres ailemblées, îe réqiiiïïtoîre duprocureur-général du Roicontenant r Que Sa Majefté vient
«l'accorder aux .chapitres de Remire-mont, Bouxieres , Épinal &
Pouffay , la plus- irafigne faveur qu'ils- pouvoient efpérer. Non feu
lement elle confirme généralement tous leurs- privilèges & préro
gatives mais- Sa Majeité veut bien' encore les laifîer jouïr- nom
mément du droit d'élection-, comme d'ancienneté , â leurs- dignités^
refpe&ives» Ce B011vea.11 témoignage de la proteôion & de la bien
veillance- particulière r dont Sa Majefté les honore-, eft eonfignê
dans une déclaration donnée au. mois-die janvier dernier s. quï/en
foutenant le îaibe & la décoration de. ces. chapitres en. r-éferve
déformais. l'entrée aux feuls reg-n-icoles,. Avantages précieux & dis
tingués-? qui perpétueront- dans- ces. mêmes- chapitres, & dai» îa
ïi-obiefie ,.les ientimens de la- plus- vive reconnoifiance , comme ils
prouveront à la-poftérité , l'attention de Sa Majefté àiavorifer ces
beaux étabîiliemens, fi dignes- de fes bienfaits-,, pas les. veitûs-qiii
s y trouvent réunies- avec le fang le plus, jlltt-ftr-e*

Tome X» Q' î|
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61 A ces caufes , il requéroit qu'il plût à la cour ordonner que la
déclaration du Roi , ' dont i! s'agit , fera regîtrée au greffe de la
cour , pour être fuivie & exécutée lelon fa forme & teneur ? & y
avoir recours le cas échéant, imprimée & envoyée par-tout ou
befôin fera : ledit réquisitoire figné Marcol. Yû auiîl ladite décla
ration en-bonne & -dûë forme ; ouï le rapport de M. de Perrim ,
confeiller : tout confédéré.

La Cour ordonne que la déclaration du Roi, dont il s'agit, fera
regîtrée dans fes greffes 5 pour être exécutée félon fa forme & te
neur , & y avoir recours le cas échéant, imprimée & envoyée
par-tout où hefoin fera . pour être pareillement regîtrée , fuivie &
exécutée félon fa forme & teneur ; à charge que les ftàtuts & ré-
glernens defdits chapitres , feront homologués '& enregkrés à la
cour , fi ja n'eifc fait, pour être exécutés conformément- à. ladite
déclaration que les fujets étrangers..ne feront admis auxdits cha
pitres , qu'après l'enregîtrement en la cour de lettres de naturali-
té j & que pour y être admis , ceux de la province d'Âlface fe
ront'tenus de préfenter & faire enregîtrer en ladite cour > des actes
en bonne forme portant que les fujets du Roi , & ceux de Fran
ce , feront reçus dans les chapitres de ladite province ; ordonne en
outre que le préfent arrêt fera regîtré fur les regîtres eapituiaires
•defdits chapitres. --

Fait en la 'cour , les chambres aiïembiées » ledit jour 31 mars
17<5ï . - Par la Cour ? Signé , B a L T H A S A R.

DECLARATION DU ROI,
Au fijet de l'éleBlon aux Dignités des Preuves, dam les

quatre. Chapitres de Dames3 fitMes en Lorraine. • •
Du mois de janvier 1761.

Stanislas , par ia grâce de Dieu, Roi de Pologne, grand-ducde Lithuanie , Ruffie, Prafle, Mazovie, Samogicie , Kiovie , Vol-
îiin.ie, Podoîie, Podlachie, Livonie, Smoîensko, Sévérie, Czernicho-
vie, duc de Lorraine & deBàr, marquis de Pont-à-Mo.ufîon & de No-
meny,comte de Yaudémont, de Blamont, de Sarwerden ck deSàlm j
A tous préfens & à venir , Salut. Le -défir d'accroître autant qu'il eft
en Nous le luftre des quatre chapitres de dames chanoineffes } fon
dés depuis "nombre de fiécies dans nos états , Nous a fait recher--
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ver ies moyens les plus, naturels de leur donner des marques par- 1761

ticulières de notre prote&ion & bienveillance , en augmentant ,
des unions & incorporations , la dotation de ceux d'entr'eux

où l'aifance néceffaire ne fe trouvoit point, pour remplir le fervice
divin , & autres charges & obligations de leur état , avec la dé
cence convenable j & voulant porter nos attentions encore plus
loin , en confirmant les prééminences , libertés , prérogatives ,
exemptions, & généralement tous les droits dont ils font en pofief-
ilon , nommément celui d'éleftion à leurs dignités & offices ref-
peftifs, en la manière ordinaire j Nous jugeons 5 pour plus grande
illuftration , devoir encore faire remontrer les preuves du côté pa
ternel , au-delà de celles qu'exigent les ftatuts 5 & par cornpenfa-
tion, diminuer leur rigueur du côté des preuves maternelles 5 ce •
qui préfente pour la nobleffe la plus diftinguée ^ des avantages fen-
libles , auxquels il eft jufte de ne biffer participer que nos pro
pres fujets 5 & ceux du Roi Très-Chrêtien , dans les provinces où
l'entrée des chapitres qui s'y trouvent fondés , leur fera ouverte.

A ces caufes, & autres bonnes & juftes considérations à ce Nous
mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

A r t 1 c l e Premier.

Nous avons pat ces préfentes confirmé & confirmons tous les
droits,diftin&ions, immunités, privilèges , libertés, prérogatives ,
& exemptions dont jouïffent , ou doivent jouir lefdits chapitres, &
nommément le droit d'éleâion , comme d'ancienneté, à leurs
dignités refpeftiyes. ^

IL Ordonnons qu'à l'avenir dans les quatre chapitres de Lorrai
ne , de Remiremont, Bouxières , Épinal & Pouffay , les preuves
de nobleffe , pour y avoir entrée , feront faites de huit dégrés du
côte paternel, au lieu de quatre j reftraignant celles du côté ma
ternel , aux mêmes huit dégrés , pour la dernière mère feulement.

III. Ne feront admis à l'avenir aux dignités & prébendes def-
dits chapitres , que 'nos propres fujets , ou naturalifés, & ceux du
Roi Très-Chrétien , faifant profeffion de la religion catholique ?
apoftolîque & romaine , ayant les autres qualités réquifes ; à l'ex
clu lion de ceux d'Alface , à moins que nofdits fujets & ceux de
France , ne foient reçus dans les chapitres de ladite province , en
faifant les preuves réglées par leurs ftatuts.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préfîdens,
confeiilers, & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine &
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ij6i Barrois , & h tous autres qu'il appartiendra, que les. préfentes ils
faffent regîtrer en leurs greffes ,pour y avoir recours le cas échéant •
& le contenu en iceiles garder , ohferver - & exécuter en tous
Tes points j fans permettre ni fouffrir qu'il y fait contrevenu direc
tement ni indirectement : Car ainfl Nous plaît. En foi dequoi Nous
avons aux préfentes, lignées de notre main, & contrefignées par
l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état , commandemens & finan
ces } fait mettre & apprendre notre grand fcel

Donné en notre ville de Lunévilie, au mois de janvier 1761.
STANISLAS ROY. Vû au confeil x Chaumont».

Par le Roi, Renault d'Ubexi. Regiftrata , Guire,

En exécution de tarrêt de la cour de cejour'd'hui , ta préfente dé~
tlarati'on a été regîirée par le greffier à la cour fouffigné.

A Nancy 9 le 31 mars ij6i+ Signé , BaithasaR»

E X T R A I T
DES REGISTRES DU GREFFE

DELA

CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE„
Du 4.avril 1761..' '

ENtre Pierre Rhciae & Laurent Rocfe, maîtres des -hautes &baffes œuvres à Nancy 5. demandeurs fuivant les fins de leur
requête du. quatre mars dernier ; exploit d'affignation de Phuiffier
Hoîin , du cinq » dûment contrôlé au bureau de' Nancy ,, le 6 par
Badel, pro Meftivier , d'une part» 4

Et François Renard , dit Rheine ? maître des fiantes & baffes-
-oeuvres à Rofières , défendeur , d'autre part.

Mauijean-. avocat des demandeurs, affifté de Gallois , leur pro
cureur y a conclu à ce qu'il plût à la chambre y faifant droit fur la
demande ? faire de-fènfe au défendeur d?exercer aucunes fondions
de maître des hautes & baffes œuvres dans l'étendue de la prévôté
'le Nancyj notament kSK Nicolas > & fur-tout de n'y riffler aucune-
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bête , & pour l'avoir fait, îe condamner aux dommages-intérêts ijôî
jeS demandeurs , à donner jpar déclaration , & aux dépens.

Jacquemin , avocat du défendeur ^ affifté de Chriitophe l'aîné ,
fon procureur , a conclii à ce qu'il plût à la chambre le renvoier de
la demande contre lui formée avec dépens.

Ouï le Febvre de Montjoye , avocat-général, en fes concluions.
Les qualités fignifiées le 13 du préfent mois, par l'huiffier Simon.

; "

La Chambre ordonne que les pièces feront mifes fur le bureau»
Fait judiciairement à Nancy, en la chambre , ledit jour 4 avril
1761. Signé à la minute , RIOCO UR.

Collationné, J. Frimont.

Et depuis les pièces vues, & ouï le fieur Malcuit, confeiller , ea
fon apport.

La Chambre ordonne que l'arrêt de règlement par elle rendu ^
le 10 mai 1710 , fur les réquifitions du procureur-général, fera exé
cuté , en ce qui concerne le diftrift y mentionné ; en conféquence ,
faifant droit fur la demande , ordonne que les parties de Mauljean
jouiront des fondions & droits de maître des hautes & baffes ceù-"
vres de Nancy , & dépendances , détaillées par l'arrêt du 10 mai
1710 , & notament dans le lieu de S.1 Nicolas, en payant au do
maine du Roi trente frans pour Nancy, & trente frans pour S.4 Ni
colas j a déchargé la partie de Jacquemin du payement des quatre
écus portés dans les ceffîons de 1719,, à la charge par elle de con*
tinuer de payer au domaine du Roi feulement , trente frans pour
la prévôté de Rofières. Ordonne par forme de règlement, que tous
les maîtres des hautes & baffes œuvres , & tous ceux qui ont des
baux des droits de rifflerie , feront tenus de repréfenter à la cham
bre , dans le mois , leurs provifions , baux ou commiffions , fi dé
jà fait n'a été, pour y être enregîtrés 5 à l'effet deq-uoi le préfent ar
rêt fera imprimé , envoie & affiché par-tout où befoin fera , à la di
ligence du procureur-général, dépens compenfés entre les parties,
le coût du préfent arrêt demeurant à la charge de celle de Jac
quemin.

Fait & jugé à Nancy, en îa chambre , le 21 avril 1761.
Signé à la minute , RIOCOUR.

Collationné, J» Frimont.
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TTriT"FT" t
de la cour souveraine

DE LORRAINE ET BARROIS,

CONCERNANT l'office de Grand- Maître des Eaux Forées,
Du 4 avril 1761. .

VU par ia cour , les chambres affemblées , un exemplaire imprimé d'un arrêt rendu au confeil royal des finances & com
merce , le 19 février 1761 ; ledit arrêt portant que le Roi infor
mé du décès du fieur Mathieu , grand-maître des eaux & forêts ;
que fon fils} titulaire dudit office , fuivant les provifions qui lui ont
été accordées par Sa Majefté , en- date du 6 novembre 1758 , à
charge néanmoins de ne pouvoir en faire les fonftions qu'à l'âge *dë
vingt-cinq.ans, n'a point encore atteing'cet âge y & Sa Màjefté dé
lirant que dans l'intervalle , le détail de fes fondions foit réuni au
département des eaux & forêts , dont le fieur Gallois l'un de fes
confeillers-fecrétaire d'état, & au confeil des finances , eft chargé j
le Roi en ion confeil , a ordonné & ordonne que le fieur Gallois-
exercera toutes les fonftions .de la charge de grand-maître des eaux
& forêts de Lorraine 81 Barrais , conjointement avec celles du dé
partement'dont il eft chargé au confeil, & ce j-ufqu'à ce qu'il plaife-
à Sa Majefté en ordonner autrement ; réfer-vant au furplus , au fieur
Mathieu , fils., tous gagés 9 taxations » & autres émolumens attri*-
Eués à ladite charge , qu'il touchera à fon profit. Mande Sa Màjef
té au fieur Gallois , de tenir la main à l'exécution du préfent arrêt f
& de le faire enregîtrer dans toutes les-maltrifes des eaux & forêts $•
pour y être pareillement exécuté 5 à l'effet de quoi toutes lettres né-
iieflaires fur icelui feront expédiées. A la'fuite duquel arrêt font des-
lettres d'attache , en date du 23 dudit mois de février , adreflantes-
audit fieur Gallois, à l'effet de faire inceflamment reglrrer ledit ar-
.rêt, enfèmble lefdites lettres, dans tous les greffes defdites maîtri»
fes x pour y avoir recours le cas échéant , & être exécuté félon fa
forme & teneur 5 & enfuite des mêmes lettres, une ordonnance du
dit fieur Gallois , du 24 dudit mois-de février dernier.^ portant que
ledit arrêt 5 & lefdites lettres d'attache feront regîtrées aux greffes

' des
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, jjjaîtrxfes des eaux & forêts des duchés de Lorraine & Barrois , x

ur être exécutés fuivant leur forme- & teneur , lus & publiés par-
P°ut befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Confïdéranî
ladite cour que la forme d'enregîtrement , lefture & publication in
troduite par lefdits arrêts , lettres d'attache , & ordonnance , eft
contraire à l'autorité'du Roi dans fes cours , aux lois , maximes &
nfages de l'état, quine permettent en aucun cas, de publier aucuns
arrêts ni réglemens concernans des objets de police générale, &
l'ordre judiciaire , qu'ils n'ayent été vérifiés en la cour ; que cette
forme porte atteinte aux droits des cours , feules auiôrifées. à pro
céder à la vérification , & à ordonner la promulgation des aftes
rélatifs à l'ordre .public &-tendroit à renverfer la fubordination des
officiers inférieurs, qui ne peuvent recevoir des aâes de pareille na
ture ? .que Par -,e canal defditès cours , auxquelles ils ont' prêté fer
ment » & font comptables de leur conduit. D'ailleurs le Roi décla
rant dans le préambule de l'arrêt du 19- février dernier , que le fieùr
Gallois eft chargé du département des eaux & forêts dans fon con-
fei! des finances", il paraît qu'il n'a pas été repréfenté à Sa Majette
que l'exercice de cette- commi/Iion ,. qui autorife le fieur.Gai-lois-à
juger fouverainement audit corfeii des finances , fur toutes les ma*
tières des eaux & forêts, eft incompatible' avec les fonâions atta
chées à l'office de grand-maître-, fuhordonné aux cours-,- & dont
nombre d'opérations , & des plus importantes , font injetres à l'ap
pel 5 ou-foumifes à firfpeftion des cours ; en tout cas , fi malgré
cette incompatibilité il a plu ae Roi autorifer ledit fieur Gallois à
fuplêer les fonéHons de l'office de grand-maître , il doit être pourvu
de lettres patentes à cet effet, & prêter aux cours ie ferment re
quis dont l'arrêt du confeiî ne peut le difpenfer , fans enfraindre les
maximes les plus effentielles de l'ordre judiciaire , fuiva-Ht Ielquelles
.le caraétère d'officier " public , & le droit d'en faire ks fonôions- ne
font conférés que par la preftatibn de ferment aux tribunaux , aux
quels l'officier répond par la nature de fon office. Il ell d'autant plus-
indifpenfable au fieur Gallois de prêter ce ferment , & de fe fa-ire re4-
cevoir dans les cours-, que l'obligation en a été im-pofée au- titulaire
qu'il doit repréfencer , & dont les proviîîo-ns non encore regitrées r
obligent de, prendre des précautions , pour l'empêcher de faire les
fonôions de fon office , j-ufqm'à ce qu'il aura été procédé à l'enregî-
tremenf de fes. lettres-patentes- 9 & qu'il fera muni des- titres qui doi
vent le faire connoître des officiers inférieurs-. Enfin la cour informée

que le nombre d'offices- -créés- dans les maîtrifes par l'édiî du mois de
- Tome X» R
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7t6î décembre 1747 , n'étant pas levés , plufieurs perfonnes en exercent

les fonctions fans lettres-patentes , & fans avoir prêté eu la cour le
ferment néceffaire , ce qui eft.un attentat à fon,autorité , & un aBus
auquel il importe de remédier -9 le pxo..cureiir-général mandé , ouï

. . & retiré.» . • -

La Cour â déclaré nulles & de nul effet, îa ledure & publi
cation faites en vertu de l'ordonnance du fleur Gallois:, du 24 fé-
Trier dernier , de l'arrêt rendu au confeii des finances", le 19 du me-
me mois , & des lettres d'attache , y jointes ; a pareillement déclaré
nuls & de nul effet , tous enregîtremens faits tlans les maîtrifes ref-

' fortifiantes à la cour , tant dudit arrêt & defdits lettres..d'attache,
que de.ladite ordonnance, Enjoint aux officiers defdites maîtrifes
de fe conformer aux Ioix? maximes & ufages de.l'état ; en çonféquen-
ce leur fait défenfes de faire lire , publier & régkrer aucuns arrêts ,
ordonnances. & réglernens concernans la police & adminiftration
générale des eaux & forêts , & l'ordre judiciaire , en ce qui eft de

" . la jurifdidion de .la cour , qu'après qu'ils auront été vérifiés en icek
'le , regîtrés en fes greffes'&.par elle adrefles. aufdits officiers , pour
les faire lire ^ publier, regîtrer & exécuter dans leurs fiéges.

- Fait défenfes à Claude - Nicolas Mathieu de.faire aucunes fon

dions de grand maître defdites eaux & forêts dont il a été pourvu ,
jufqu'à ce que les proyifîons par .lui obtenues auront été regîtrées
au greffe 'de ladite cour , à peine de nullité & de tous dépens, dom
mages & intérêts envers les parties.

Fait pareillement défenfes auxdits officiers des maîtrifes de recon
naître ledit Mathieu en qualité de grand maître des .eaux &.forêts *

- tout le tems qu'il ne leur aura apparu defdites provisions & de leur
enregîtrement en bonne & due forme.

Leur fait...auffî défenfes de reconnaître aucunes perfonnes & de
leur déferer dans l'exercice des fondions de iadite charge de,grand
maître des eaux & forêts, jufqu'à ce qu'il aura-plu an Roi leur ac
corder des lettres néceffaires à l'effet de remplir lefdites fondions -,

. & .qu'elles auront prêté à la cour le ferment requis en pareil, cas,
.que le tout aura été regîtré au. greffe d'icelle 9 & qu'il .en aura ap
paru en bonne & due forme auxdits officiers.

Fait enfin défenfes à tous ceux qui dans lefdites maîtrifes exercent
fans lettres patentes regîtrées en la cour , & fans y avoir été reçus ,
des ,offices.-de maître particulier , lieutenant , garde-marteau ou pro
cureur du Roi > non levés, enfuite.de la création cpi en -a été faits
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ar Yéàit du mois de décembre 1747 , de faire à l'avenir aucunes 1

fondions defdits offices „ à peine de faux , & de tous dépens , dom
mages & intérêts envers les parties ; fauf à eux à fe retirer parde-
vets le Roi pour obtenir des lettres en bonne forme , en vertu des
quelles , au cas qu'il plairoit à Sa Majefté leur en accorder , ils fe
ront tenus de fe repréfenter à la cour pour s'y faire recevoir 5 or
donne que le préfent arrêt fera lu & publié à la premiere de fes au
diences publiques tenantes ; imprimé & affiché par-tout où befoin fe
ra , & regîtré en fes greffes pour être fuivi & exécuté félon fa for
me & teneur , & y avoir recours le cas échéant 5 que copies due--
ment coliadonnées d'icelui feront envoyées dans toutes les maîtrifes»
reflortiliantes nuement à la cour ? pour, y être pareillement lû , pu
blié , fuivi & exécuté félon, fa forme & teneur . & regîtré aux gref
fes defdits fïéges , pour y avoir recours le cas échéant 5 enjoint aux.
fubfdtuts des mêmes maîtrifes de tenir la main à l'exécution du pré-
lient arrêt, & d'en certifier la cour dans le mois. Fait à Nancy p
en la cour , les chambres affembiées, le 4 avril 1761».

Par la cour 5 jîgné BalthaSA R.

La Cour a donné acle de la leclure & publication du préfent arrêt*
Oui & ce requérant le procunur-géniral , ordonne qu'à fa diligence il
jera exécuté félon fa forme & .teneur. Fait à Nancy y en la grande fai
te du palais , audiance publique tenante r cejourShui 6 af-ril ij-6-i*

Signé -, D U ROUVROI S... Et plus bas t Bâlthas a r„. '

A R R E S T
D E: t A

CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.,
CONCERNANT LES EÀUX ET FORÊTS,

Du fix avril' 1761-

VU.par la chambre affemblée, un exemplaire imprime, & remis;fur fon bureau ; intitulé : Arrêt du confeil royal des finances,
•daté du 1 ^ février dernier r portant que le Roi informé du. déeès- du:

Tome X„ ' ' S i|:
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1761 "fieur Mathieu , grand-maître des eaux & forêts ; que Ton fils 5 titu
laire du dit office , fuivant les provisions qui lui en ont été accordées
par Sa Majefté r en date du 6 novembre 1758 ? à charge néanmoins
de ne pouvoir en faire les fondions qu'à l'âge de vingt-cinq-ans,-
n'a point encore atteint cet âge ; & Sa Majefté défirant que dans
l'intervalle , le détail de fes fonctions foiî réuni au département des
eaux & forêts , dont le fieur Gallois , l'un de Tes confeillers-lècré-
taire d'état , & au confeil des finances , ell chargé 5 le Roi en Ion
confeil a ordonné & ordonne que le fieur Gallois exercera toutes
les fondions de la charge de grand-maître des eaux & forêts de -
Lorraine & Barrois g conjointement avec celles du département
dont il eft chargé au confeil ; & ce jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Ma
jefté en ordonner autrement 5 réfervant au furplus audit Sr. Ma
thieu ? fils j tous gages , taxations s & autres émolumens attribués à
ladite charge , qu'il touchera à fon profit ; mande Sa Majefté au
fieur -Çrallôis , .de tenir la main à l'exécution du préfent arrêt, &
de le faire regîtrer d^ns toutes les maîtrifes des eaux<&'forêts , pour.
y être pareillement exécuté ; à l'effet de quoi toutes lettres nécef-
faites fur iceiui feront expédiées : à la fuite duquel arrêt font les let
tres d'attache ? en datç du 23 dudit mois 4e février , adreffantes au

• Sr. Gallois, à l'effet de faire inceffament regîtrer ledit arrêt , en-»
ferabie defditçs lettres , dans tous les greffes defdites maîtrifes , pour
y'ayoir recours le cas échéant , & être exécuté félon fa forme &.
teneur $ & gnfuite des mêmes lettres , une ordonnance du fieur Gal
lois'du 24 dudit mois de février dernier , portant que ledit arrêt
& iefdites lettres d'attache feront enregîtrés aux greffes des'Maîtri-
fes des eaux & forêts des duchés de Lorraine & Barrois , pour être
exécutés fuivanf leur forme & teneur , lus & publil$ par-tout où
jbefoin fera , à ce que përfonne n'en ignore.

La Chambre confidéraac que la forme d'enregîtrement par lec
ture & publication. 3 introduite par ladite ordonnance du ^4 février
dernier «, eft contraire à l'autorité du Roi dans fes cours aux loix

& ufages de l'état, qui ne permettent en aucun cas de publier au
cuns arrêts ni réglemens concernans Tordre judiciaire, qu'ils 11'a-
yenf été vérifiés en icelles.; que cette forme eft contraire à leurs
droits 5 ayant feules ïe caraâère & l'autorité , par l'ordonnance
pour procéder 'à la 'vérification , leclure & publication des arrêts,

. '.. idits , ordonnances & ' réglemehs , & tendrait à reaverfer la fubor»
dination des officiers inférieurs, qui ne peuvent recevoir des aâes

' j|e pareiUf .naiure , que par le canal des cours, auxquelles ils oui-
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'té ferment., & font comptables de leur conduite. .1761-

^D'un autre côté , la qualification de titulaire de l'office'de grand-
akre , donnée à Claude-Nicolas Mathieu , dans l'arrêt du confeil ,

m *peut être qu'une furprife par lui faite au confeil de Sa'-Majefté j
nuifau'avant & depuis le décès du fieur Nicolas Mathieu , fon pè-
j?e ïl n'eft apparu à la chambre d aucunes lettres-patentes qui cors- .
firent ledit office audit Glau de-Nicolas .Mathieu j ni qu'il ait fait au-
cun devoir pour s'y préfenter, & s'y faire recevoir , fuivant l'édit
de création d'un office 5 dont l'exercice & les fonftions les plus im
portantes » emba'raflent la régie des eaux & forêts du Roi.

' Que les gages , taxations, & autres émolumens attribués à ladi
te charge , qui font réfervés audit Mathieu., ne peuvent & 11e doi- -
vent être par lui perçus , ni être alloués par la chambre , dans, les
comptes du- receveur-général, qu'autant qu'il apparoitroit.de let
tres-patentes ,'dûment enregitrées.

L'autorité,attribuée par le même arrêt, au fieur commiffaire dé
puté ? de faire les fondions de l'office de grand-maître des eaux
& forêts ', conjointement avec celles de commiffaire. réformateur
eû incompatible avec l'exercice d'une charge fubordonnée aux cours,
& dont une partie des opérations effentielles y reffortit , fuivant
l'ordonnance : fi nonobftant cette incompatibilité , il a plu au Roi
autorifer le fieur Gallois , à fuppléer les fonftions de grand-maître}
la régie , en ce cas , exige qu'il foit pourvu de lettres-patentes à
cet effet , acrefTantes aux cours , pour y être enregitrées, '

Enfin 5 la chambre informée que des offices créés dans les maî-
trifes des .eaux & forêts , par édit du mois de décembre 1747 , n'é
tant pas levés, plufieurs perfonnes en ont exercé & en exercent en
core les fonctions,fans provisions dûcment enregitrées à la cham
bre ; ce qui eft contraire à fon autorité , & introduit un abus auquel
il importe de remédier s le procureur-général mandé , icelui oui &
retiré. . • ,

La-.chambre a déclaré nulles & de nul effet la leéture & publica
tion faites en vertu de l'ordonnance du fieur co-mmiflai.re député f
le 24 février dernier , de l'arrêt rendu au confeil royal des finan
ces le 19 du même mois , des lettres-d'attaché y jointes ^ & de tout
ce qui s'en eft enfiiiyi j enjoint aux officiers des maîtrifes des eaux
& forêts de fe conformer aux loix ^ ordonnances & ufages de l'é
tat ; en conféquence , leur fait défenfes de faire lire & publier au»
cun s édits ,- arrêts, ordonnances & réglemens concernans la'police
générale & a.dfiîiniftraîion des eaux & forêts? en' çe qui concerne
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la jurifdi£Hon de la chambre, fans qu'ils ayeut été vérifiés ën iceî-
le , & par elle envoyés aux mêmes officiers , pour les faire lire r
publier, enregîtrer & exécuter dans leurs lièges. '

Fait aufli. défenfes à Claude-Nicolas Mathieu de faire aucune fon-
£Hôn de grand-maître des eaux & forêts, ni d'en-prendre le titre ou,
la qualité , .qu'il n'en ait obtenu des lettres-patentes du Roi, confor
mément à ledit de création , pour être reçu en la chambre,. & les.
provifions y.être enregîtréës$. le tout à peine de nullité3 domma
ges & intérêts 5 & jufqu'à ce , fait pareillement défenfes au rece
veur-général des domaines & bois ,* de lui délivrer aucuns gages %
taxations ? ou émoliflnéns. attribués à ladite charge» qu'il ne lui ait
apparu de lettres - patentes dûëment enregîîfées en la chambre , à
peine de radiation.

Fait en outre défenfes aux mêmes officiers des maîtrifes des eaux
& forêts, de reconnoître ledit Mathieu en ladite qualité de-grandi"
maître, ni tous autres , pour en faire ou fùppléer les fonctions ^
qu'il ne leur appareille de lettres-patentes dûëment enregftrées- à la; •
chambre. . .... . .

Fait enfin. défenfes à tous ceux qui dans les mêmes maîtrifes-.
exercent fans provifions, auffi dûement enregitrées en la chambre,,
des -offices, Ibit de maîtres-particuliers-, lieutenans, gardes-mar~
teaux, 00. procureurs- du Roi, enfuite de la création qui en a été
faite , par éclit du mois de décembre 1747 , de faire à l'avenir aucu
nes fonctions defclits offices, à peine de faux 5 & de tous dépens
dommages & inté'rets.'des parties»

Ordonne que le préfent arrêt fera-lu & publié â l'a- première au--
di-ance publique de la Chambre , imprimé & affiché par-tout où be-
foin fera, & que copies dûëment eoiiationnées , feront envoyées:
.dans toutes les matîrifes des eaux & forêts re-ffortiffantes à la Cham

bre 5 le tout à la diligence du procureur-général, pour y être pareil
lement jû, publié 5 'enregîtré , fuivi & exécuté félon fa formé & te
neur 5' enjoint aux fubftirats du procureur-général,., d'en certifier îa
Chambre dans le mois. - -

Fait en celle du confeil à Nancy le 6 avril 1761.
Par la Chambre , fignê , J. FrimONT.

ha Chambre a donne acîe de la lecture & publication dupréféra arrêt ;
oui & ce requérant le Febvre de Monljoyeavocat-général du Roi, pour
être exécuté fuivant fa forme & teneur. Fait à Nancy en la, fille d'au*
diance publique , tenue eejourd'hui 8 avril ijSu

Signé', RIOCOUR» _ .Etplus bas, !.Frimont. -•
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.. A R R E S T :
DE LA COUR SOUVERAINE

de lorraine et BARRO'IS,

Concernant -U. fondation faite par le Roi % d'une Chaire d'Hifioirâ
S de Géographie 3 m coÏÏèqe des Jefuites de Nancy,

Du 10-avril 1761. - -

IfU par la cour le réquifîtoire à elle préfenté par le procureur
s-général du Roi ; contenant ; -Que Sa'Majefté , après- tant d'eta-

fjiiflemens fi glorieux pour Elle & fi utiles à fes fujets, vient "de fon
der dans le collège des Jéfuites de fa capitale, un profefleur d'hiitoi-
ye. & de géographie. C'eft à cette école que l'âge deftiné .aux pré
ceptes & à finftruâion ,-'étudiera non-feulement fon pays & tout
l'univers , mais encore la.différence des mœurs.& des peuples, fi
agréable à confîdérer, & fi propre... à former aux devoirs de la reli
gion & de la fociété. L'hiftoire de l'aùgufte Fondateur'fournît tant
d'exemples de vertus, & tant de faits héroïques / qu'elle fuffiroit
feule pour -faire éclôre & multiplier parmi nous, les vertus -les plus
fublimes , & pour donner une jufte idée de l'utilité d'une fondation
.qui mérite toute notre reconnoiflance. ' •

.À ces caufe-s , il requéroit qu'il plût à ia Cour ordonner que les
'lettres-patentes & commillion de Sa Majefté , du 29 mars dernier,
enfemble le contrat de fondation du 4 janvier précédent, la ratifi
cation du père générai de la compagnie de léfus du 28 février, &
faite de dépôt du z6 dudit mois de mars, feront lus & publiés à la
première âudiance publique, Se regîtrés au greffe.de la Cour, pour
être -exécuté félon leur forme & teneur, ôc y avoir recours ie cas
•échéant, _& que copies dûëroent collationnées du tout, feront envoïées
dans tous les bailliages & fiégesreffortiffaesnuëment à la Cour, pour
f être pareillement lûës ? publieés & regîtréës 5 dequoi les fubftituts
du remontrant feront tenus de certifier dans le mois : ledit réquifîtoire
SgnéMarcoL Ouï le .rapport de M. de Vaiîimoa, confeiller j tout'
coniidéré. ......

. La Cour ordonne que les lettres-patent.es du 29 mars. 1761 , en
femble le contrat de fondation du 4 janvier précédent $ la ratifica
tion de la compagnie de léfus du 2,8,février, & l'afte de dépôt du
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26 du même mois de mars , feront lûs, publiés à la première audîan-
ce de la Cour , regîtrés en fes greffes, pour être exécuté félon leur
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; que copies du
tout s dûëment coliationnées , feront envoyées dans fous les baillia
ges & fîéges reffortiffans nûëment à îa Cour , pour y/être pareille
ment: lues, publiées & regîtrées $ enjoint aux fubftituts du procureur-
général fur les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans
le mois. Fait à Nancy en la chambre du confeil le 10 avril 176},

Par la Cour t jigni ? B A L T H A S. A R»

R A T I F I C A T I O N

Du contrai de fondation à*une Chaire d"H:fiare Ci de Géographie a
au Co-Uege des jféjuites de Nancy*

Du 29 mars 176*-

STANISLÀS, par îa grâce de Dieu, Roi de- Pologne , Grand»Duc de Lithuariie , Ruffie , Prulfe , Mazovie . Samogkie„ Kio»
vie, .Voîhinie, Podolic, Podlachie, Livonie , Smolensko, $évé~
rie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont
é-Mouflon- & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Biamonî, de
Sarwerdea& de Salin, À tous ceux qui ces prêfentes verront, Salut»
Voyant avec fàtisfaéUon l'avantage qui réfulte aux habitans de notre
bonne ville de Nancy,, capitale de nos états, &à nos autresfujèts,
de la tranflation que Nous avons faite au collège des Jéfuites, établi
en icelle, par contrat reçu par Febvrel notaire de notre hôtel le
14 mai 1760 , ratifié & confirmé par nos lettres-patentes du 19 du
même mois , de. là chaire de mathématiques que Nous avions fon
dée en i'imiverfité de Pont-à-Mouffon le 8 feptemfere 1749. Et con-
fidérant en même tems futilité que leur procure la fondation par
Nous faite au même collège , par aétedudit jour' 14 mai 1760, de
deux profeffeurs de phîîofbpliie « pour enfeignrer publiquement, per
pétuellement & gratuitement, toutes l'es parties de ces feiences
Nous avons réfolu d'y fonder encore une chaire d& prefeffeur d'hr-
ftoire & de géographie , pour en faciliter l'étude à ceux de nos lu-
jets qui voudront s'y appliquer. Que dans cette idée. Nous-avons
fait paffer à Paris le 17 décembre dernier, par notre miniftre en cour
de France , avec celui de notre très-cher & très-amé frère & gen-
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ire le Roi M. C j préside notre Perfome r un" traité , par lequel il ij6b
confte que notredit Frère & Gendre s'eft chargé dé faire payer an
nuellement cinq cent livres cours de France, de rente perpétuelle r
gy principal de dix mille livres que Nous avons fait remettre dans
fon tréfor royal, & affignée fur les revenus de nos duchés de Lor
raine & de Bar ; laquelle rente fera exemte de toutes importions
fubfirtantes , & de celles qui pourroient furvenir fous quelque dé
nomination que ce foit, payable de trois mois en trois mois, à
commencer du i .er janvier de la préfente année, au reâeur, dudit-.
collège de Nancy 5: en conféquence defquelles difpofitionsil a été
paflé par notre très-cher & féal chevalier, chancelier , garde de nos
fceaux » & chef de nos confeils, le fieur de la Gaiaiziere , ftipulanr
.pour Nous, en notre nom, & chargé de nos pleins pouvoirs, im-
afte pardevant ledit Febvrel ,(!le 4 janvier dernier , par lequel il eft
convenu avec le père Louis Maffon reâeur dudit collège, ce accep
tant , tant en fon nom qu'en celui des religieux d'icelui, avec recon-
noiîlance ? & fous promeffe de le faire ratifier par le révérend père
général de l'ordre , des claufes & conditions par lefquelles ils s'o
bligent ? dès-à-préfent, d'exécuter annuellement & perpétuellement,,
toutes lès-obligations, cîâufés &'conditions de ladite fondation d'u» -
ne chaire de profeffeur d'hiftoire & de géographie, au moyen de
la rétribuiion de la fufdite rente annuelle & perpétuelle de cinq
cent livres, à toucher & percevoir par quartier, des mains-du re
ceveur-général , à compter du-1 -.er' dudit mois de janvier dè îa-pré-
fente année , pour être employée' conformément à~ là teneuréu trai-
îè ci-dtvanc rappellé', à'-la nourriture-& entretien 'généraldu pro
feffeur dhiftoire& de géographie ; lequel jouira en outre comme-
Ceux de mathématiques & de pKilofopHië, du titre dè profeiTeur
rpy.al, aux mêmes honneurs & prérogatives, &c. fuivarit'que î® tour
eft plus amplement porté & détaillé parle fufdit contrat, dont l'expé
dition,efl ci-jointe & attachée fous le-contra-fcel de mette chancelle-
île, après avoir été accepté-& ratifié par le général de Tordre des»
!éfuites> par aôe daté de Rome , du 28 février dernier-, îranfcrie:
au bas dudit contrat ; pour le plein & ermer effet duquel, Nous l'a
vons dè notre part',, agréé , approuvé , confirmé & ratifié, agréons^
approuvons, confirmons & ratifions-'par ces préfentes , voulons, en
tendons-& Nous- plaît, qu'il foit fuiv-i <& exécuté'en tous-fes-points-
& articles :. & pour- d'autant mieux aflurer l'exécution de ladite fon
dation., Nous-en nommons pour directeurs les premiers préfidens-:-
& procureurs - généraux de,- nos-. Cours Souveraines & Chambre dés-

Tome S>-



138 Ordonnances & Réglemens de Lorraine,

1761 Comptes de Nancy , avec le lieutenant-général de police de ladite
ville, préfens & à venir, que Nous chargeons exprefféraent d'y
veiller. ,

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préfidens,
confeillers & gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar.
rois 3 & à tous autres qu'il appartiendra, que les préfentes , enfem-
ble le contrat y joint, ils faffent inceflamment regîtrer en leurs gref
fes, pour y avoir recours le cas échéant, & de tenir la main à lent
pleine & entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit
contrevenu directement ni indireôement : Car ainfi Nous plaît. En
foi dequoi Nous avons aux préfentes, fignées de notre main, Se
contrefignés par l'un de nos confeilles-fecrétaire d'état , comman^
•demens & finances , fait mettre & appendre notre grand feel» Don
né en notre ville de Lunéville le 29 mars 1761.

STANISLAS ROY.

Vu au confeil, Chaumont.
Par le Roi ».Renault d'U b e x i. Reglfirata , Guire.

La Cour a donné acte de la lecture & publication des préfentes lettres-
patentes , enfemble du contrat de fondation , & des autres pièces y join
tes $ oui & ce requérant le procureur-général, ordonne qu'à fa diligence ;
h tout fera exécuté conformément à Varrêt du dix du préfent mois„ ;

Fait à Nancy en la grande falle du palais 9 audience publique tenan- .
/e, aujourd'hui 13 avril iy6i.

Signé 3 DU ROUVROÏS. Et plus bas , Balthasar.

CONTRAT DE FONDATION,
jSun Projeteur d'Hijloire îi de Géographie,, au Collège des jféfmtes

de Nancy.
Du 4 janvier 1761»'

SAchent tous que pardevant le notaire ordinaire de l'hôtel du Roi& au bailliage de Lunéville, y demeurant, fouffigné, & les té
moins ci-après nommés s fut préfent M.§ï Antoine-Martin de Chau
lant s chevalier .» marquis de la Galaiziere & de Bayon, comte de
Mareil & de Neuviller, confeiller d'état du Roi T. C., chancelier,
garde des fçeaux de Lorraine & Barroij, demeurant au château du-
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,, Tunévilîe, ftipulantpour & au nom de SaMajefté le Roi de Po- 1

-, . cjyc de Lorraine & de Bar, de laquelle il a charge & pou-
10J" à'l'effet des préfentes.

Lequel a dit que Sad. Majefté voyant avec fatisfa&ion l'avantage
• r£fulte aux habitans de la ville capitale de fes états, &des autres

^ • favoilinent, de la translation qu'Elle y a faite au collège des Jé-
^iieS ? par contrat paffé devant le notaire fou-ffigné, le 14 mai 1760,

la chaire de mathématiques qu'Elle avoit fondée en Funiverfité de
Pont-à-Mouflbn -, le 8 feptembre 17495 & Sadite Majefté confîdé-

nt en même teins l'utilité qu'eft aux habitans de Nancy la fonda-
lion qu'Elle a faite audit collège , par l'a&e d'udit jour 14 mai de
l'année dernière, de deux profeffeurs de philofophie, pour eniei -
gner publiquement 5. perpétuellement & gratuitement , toutes les
parties de ces lciences 5 Elle a réfolu d'y fonder encore une chaire
de profeffeur d hiftoire & de géographiepour faciliter l'étude de
ces fciences, à ceux de fes fuj.ets qui voudront s'y appliquer».

Que c'eft dans cette idée bienfaifante, que Sadite Majefté a fait
pafler à Paris le 17 décembre de l'année dernière , par for* miniftre à
la cour de'France: ,= conjointement avec celui du Roi T. C., près de
fa Perfonne un traité pa» lequel il confie que Sa Majefté T. C. s'efî
chargée de faire payer annuellement cinq .cent livres , moîinoye de
France 5 de rente perpétuelle au principal de dix mille livres , re-.-
mis au îréfot royal par Sa Majefté Polonoilé , & affîgnéefur les re
venus des duchés de Lorraine & de Bar 5 laquelle sente fera exemte
de toutes impoiitions fubfiftan-tes;, & de celles qui pourraient furve-
nir fous quelque dénomination que ce foit, payable de trois mois en
trais mois-*, à commencer du i,er du courant, au refteur du collège
des. Jéfuites de NancyTpour l'exécution de cette nouvelle fondation,.

' Et que ne s agiffanî plus que d'en paffer Faôe avec le fupérieur
de ladite maifon, mondit feigneur le chancelier- déclare, au nom de
Sadite Majefté , fonder, ainiî qu'il fait par ces préfentes, dès-à-pré-
fent '& à perpétuité,, un- profeffeur d'hiftoire de géographie
dans l'enceinte du collège des Jéfuites de la ville de Nancy , que
le révérend père provincial des Jéfuites de .la province de Champa
gne fera tenu d'y fournir dès-à-préfentperpétuellement & fans
^{continuation , pour enfeigner publiquement & gratuitement dans-
ledit collège toutes les parties de ces fciences , aux écoliers des états
de Sa Majefté , qui voudront s'y appliquer, feion les règles qui s'oB--
fervent ez'autres coilèges de.la province, dans une falîe.qui fera à
cet'effet fournie , mile en état & entretenue aux frais de celui de
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I 76i Nancy , fans que Sa Majefté , ni la ville , foient tenus d'y contribuer

en rien, en aucun tems ; lequel profefieur aura , comme ceux de ma
thématiques & de philofophie , le titre de profeiTeur royal, jouira
de tous les droits , honneurs & prérogatives dont jouïffent ceux de
Funiverlîté de Pont-à-Mouffon , & donnera exactement deux leçons
de chacune une heure, tous les jours qui ne feront pas congé pour
les philofophes , & immédiatement avant ou après leurs claflés.

Pour rétribution de laquelle fondation , Sadite Majefté confent
que le refteur dudit collège reçoive annuellement, à compter du
premier du préient mois, & par quartier, des mains du receveur-

Général de Lorraine & Barrois , yne rente, annuelle & perpétuellee cinq cent livres, au principal de dix mille livres cours de Fran
ce , exempte de-toutes-importions fubfiftantes , & de celles qui
pourraient furvenir , fous quelque dénomination que ce foit, con
formément à la teneur du traité ci-devant rappellé , pour la nourri
ture & entretien général dudit profefieur d'hiftoire & de géographie.

Â quoi étant intervenu le révérend père L. Maffon recteur du col
lège.des Jédutes de Nancy ? -étant cejourd'hui audit Lunéville, tant
en fon nom qu'en celui des religieux dudit collège , & après avoir
attentivement examiné le contenu ez préfentes, il a déclaré recevoir
avec une reconnoiffance refpeâueufe, cette nouvelle marque des
bontés du Roi pour fon ordre & tes fujets Lorrains en général ; &
s obliger dès-à-préfent d'exécuter annuellement & perpétuellement
-toutes les obligations inférées au préient contrat, auffi longtems que
ladite rente de cinq cent livres de France fera payée audit collège ,
même de -le faire ratifier inceffamment par le révérend père général
de la compagnie da Jéfus, & d'en apporter l'aâe en bonne forme,
au plus tard dans deux mois , pour être jointe à la minute des pré-
fentes ; le tout fous l'obligation des biens meubles & immeubles,
préfens & futurs du -collège de Nancy , qu'il a fournis à toutes ju-

- itices, renonçant à toutes exceptions contraires.
En foi dequoi les préfentes feront fcellées du tabellionage de Lu

néville , que furent laites & pailées au château dudit Lunéville, en
l'appartement de mondit feigneur le chancelier , le 4 avril 1761
avant midi, en préfence du fleur Nicolas - Léopold Michel, con-
trolleur de la maifon du Roi, & du fleur André Gobert receveur
de la douanne-j demeurant tous deux audit Lunéville , témoins re-
cfiiis & connus, qui ont ligné avec les parties , après lefture faite.

Ainji jigné à la minute des préfentes , Chaumont la Galaiziere» L.
Maflou Jé£, reôeuf. Michel Gobert & Febvrel notaire*
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ControlU à Lunèvitle le, b de Van 1361. Signé GEORGE. i

R A T 1 F I C A T I O N.

Uns Sereniffimus Staniflaus prîmus, Rex Polonis, Dux Lôtha- -
Ci ringiae & Barri, pro innato fibi fcientiarum promovendarum
lludio, lcholam hiiionx- & géographie , in coliegio noftro Nan-
ceïano fundaverit & dotaverit , prout in inftrumento fundationis

dotationis hujus.modi , à N. Febvrel tabellione regio Lunevil-
ïb 4° januarii 1761 confefto, latiàs continetur j Nos qui tant!
principis paternum in focietatém noftram amorem , Regiam libéra-
litatem , & continuam proteftioncm experti fumus, & quoridiè ex-
periiBur-j .eximis proindè ipfius munifîcentice vicem aliquam reddere.
cupientes, tum noftro, tum fuccefforum noftrorum nomine, fun-
Hatîonem & .dptâtionem prœditïam, omnia que & fîngula in prœ-
difto inltrumento comprehenfa, debitâ cum gratiarum aftione, &
eâ, quà par eft, anîmi fubmiffione acceptamus. Datum Romœ, an-,
no falutis 176*1 , menfis februarii die 28. Sic fignatum Laurentius
Ricci, prœpofitus generalis focietatis Jefu.

Controllé à Lunêville le 26 mars ij6i. Signé Loyal , pro GEORGE,

A CTE D E: D E P OT.

Ujourd'hui 26 mars 1761 , M. François-Antoine Aiiiot , in
tendant & commiffaire général de la maifon du. Roi , a fait re

mettre au notaire de l'hôtel de Sa 'Majefté , .demeurant à Lunêvil
le 5 fouffigné , l'aéle de la ratification donnée fous feing-privé, à-
Rome,le 28 février de la préfente année , par le révérend père Lau
rentius Ricci, général .delà fociété de Jéfus^au contrat de fonda
tion faite par Sadite Majefté-, d'un profeffeur d'hiftoire &.de Géo
graphie , au collège des Jéfukes de Nancy, devant le notaire fouf-
figné y le 4 janvier dernier ; laquelle ratification écrite en latin , fur
une page de papier ordinaire , & lignée dudit révérend père gé
néral, a "été à Finftant jointe & annexée au préfent aftede dépôt ,
pour y avoir recours le cas échéant , & en être délivré copie à la
fuite dudit contrat de fondation § ce qui a été ainli fait & paifé les
jour & an fufdits,-après midi. Signé, Febvrel.

Controllé à Lunêville le 26 mars ij61. Signé Loyal,pro GEORGE.
Scellé à Lunêville le 2,y mars ij€t» ' Signé Loyal ,pro George.
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DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS»

J^hii ordonne Vexécution des Mandemens de MM, les Evêquss Diocè-
fams > des illuminations dam chatte ville du reffort le jour
que Von chantera le Te Deura 3 en aUtion de grâces de la "piBoin

des avantages remportés far l'armée Françoife, commandes
. far M, le Maréchal-Duc de Broghe,

Du 13 juillet 1761.

VU par la cour le réquifitoire du procureur-général de Lorraine & Barrois, contenant : Que la vi&oire remportée le 21 mars
dernier , par l'armée Françoife , commandée par M. le Maréchal-
duc de Broglie , & les autres,; avantages qui l'ont fuivie , font des
evénemens trop glorieux pour les armes du Roi Très-Chrétien , &
trop fatisfaifans pour l'augufte Prince qui nous gouverne , pour ne
pas donner des témoignages publics de notre joye , dans des cir-
conflances qui nous imérefient avec toute la France. Ces heureux
jours que nous devons à l'habileté d'un général qui joint aux taiens
d'un grand capitaine , cette belle qualité de citoyen , nous présa
gent de nouveaux fuccês. Puiffent-ils hâter le retour de la paix >
.pour le bonheur des peuples ! Unifions nos allions de grâces à cel
les de l'églife $ mêlons Pailégreffe publique aux aéles folemnels de
religion ; c'eil nous conformer aux intentions du Roi, que de nous
acquiter d'un' devoir aulit légitime»

À ces caufes , requéroit qu'il plût à la cour ordonner que le
mandement décerné par M. FÉvêque de Toui , ie 20 avril der
nier, pour chanter ie Te Deum , en a61 ion de grâces de la vic
toire & des avantages remportés par l'armée Françoife , enfemble
les mandemens de tous les ordinaires du rèflbrt de la cour , pour'
le même fujer, feront, exécutés ; être enjoint à tous les roagilîrats
& officiers de juft-ice & de police d'aflifter avec décence , en ro
bes & habits de cérémonie 9 au Te Deum qui fera chanté en exé-
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ciition defdits mandemens , & de faire faire des illuminations dans 1
chacune des villes & bourgs ayant hôtel de ville , au fon de toutes
les cloches, à fept heures du foir du jour auquel le Te D$um fera
chanté, ou du dimanche qui fuivra immédiatement la publication
de l'arrêt qui interviendra , à l'exception des villes de Nancy &
de'Lunévilie , pour les réjouïffances publiques defquelles il fera fur-
fi juiqu'à ce qu'il plaife à Sa Majefté donner des ordres à cet égardj
ordonné que le même arrêt fera imprimé & envoyé dans tous les
fiéges reffortiffans à la cour , pour y être lu, publié, affiché &
exécuté i ledit réquifîtoire figné MarcoL Vû auffi ledit mandement.
Ouï le rapport de M. de Maimbourg , confeiller j tout confidéré.

La cour faifant droit fur les récjuifitions du procureur-général,
ordonne que le mandement décerné par l'ordinaire de Toul, le 20
avril dernier , pour chanter le Te Deum , en aftion de grâces de
la viâoire & des avantages remportés par l'armée Françoife, en»
femble les mandemens de tous les ordinaires du reffort de la cour ,
pour le même fujet , feront exécutés j enjoint à tous les magis
trats & officiers de juftice & de police , d'affifter avec décence ,
en robes & habits de cérémonie , au Te Deum qui fera chanté
en exécution defdits mandemens , & de faire faire des illuminations
dans chacune des villes & bourgs ayant hôtel de ville , au fon de
toutes les cloches , à fept heures du foir du jour auquel le Te Deum
fera chanté , ou du dimanche qui fuivra immédiatement la publi
cation du préfent arrêt 5 à l'exception des villes de Nancy & de
Lunévilie , pour les réjouïffances publiques defquelles il fera furfi
jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Majefté donner des ordres à cet égard j
ordonne que le même "arrêt fera imprimé & envoyé'dans tous les
iléges reffortiffans à la cour, pour y être lu, publié , affiché &
exécuté.

. Fait à Nancy, en la chambre du confeil, le 5 mai 1761.
Par la Cour , figné , Baithasar,
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A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,
PORTANT CONDAMNATION D'UN IMPRIMÉ..

Du 13 mai 1761»

VU par îa cour fouveraine , les chambres aflemblées, & le procureur-général mandé , & y étant , deux exemplaires d'un im
primé anomme , contenant vingt pages, fans nom d'imprimeur,
ni permiflîon d'imprimer , intitulé ; obfervation fur les dernières ré.
pohfes des liahitans de Maron f &c. commençant par ces mors ; les
dernieres réponfes des halntans de Maron . &c. & finifTant par ceux-
ci 5 l'ingénieux deffenfeur des habitons de Maron ; ielqueis exem
plaires ont été remis cejourd'hui fur. fou bureau ,• par l'ordre des
avocats , le bâtonnier à leur tête ,, après avoir fupplié la cour de
lui accorder audience , & lui avoir, demandé jufiice des imputa
tions graves,. calomnieufes & outrageantes que contient cet impri
mé ; lefquelles imputations- s'adrelTant à l'un d'entr'eux. , retombent
néceffairement fur l'ordre entier , & portent une atteinte caraélé-
tifé'e à la police générale , & aux loix , noîament à l'édit du 10
juin 1727 , ainfî qu'à l'article X. du titre des avocats & procureurs
de l'ordonnance de 1707, qui accordent, une'protection lîgnaîée
l'exercice de leurs fonctions , en leur oflurant une fatisfacKon

-exemplaire contre ceux qui par des injures ou voies de fait, pour
voient gêner îa liberté de leur miniftère : le bâtonnier s'étant retiré
avec les avocats qui l'açcornpagnoient ;'ouï le procureurs-général,
qui a requis être ordonné que l'imprimé dont il s'agit, fera.lacéré
par i'huiffier de fervice , au pied du .grand efcalier du palais , &
qu'à fa diligence il fera informé contre les auteurs , imprimeur &
diftributeur-s dudit anbnime , pour l'information faite & à lui com
muniquée , être requis ce que de raifon : permis à l'ordre des avo
cats de faire imprimer farrêt qui interviendra,,. Le - procureur-gé-
séral retiré»

La matière mife en délibération» Tout vû & confédéré.

La cour ? les chambres affemblées , ordonne que dans le jour,
Fun
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l'un defdits imprimés fera mis ez mains de l'exécuteur de la haute-1
iuftice, pour être^ par lui lacéré & brûlé , au-devant de la porte
& principale entrée du palais ; qu'à la diligence du procureur-gé
néral , il fera inceflament informe pardevant le fieur Joly de Morey,
conseiller , qu'elle a nommé , contre les auteurs , imprimeur &
diftributeurs dudit imprime & libelle diffamatoire dont il s'agit s
pour les informations faites , communiquées & rapportées , être
ftatué ainfi qu'au cas appartiendra -, enjoint à tous ceux qui font
faifis de quelques exemplaires dudit imprimé , de les apporter en
fes greffes, pour y être Supprimés 5 ordonne qu'à la diligence du
dit procureur-général, le préfent arrêt fera imprimé & affiché par
tout où befoin fera. Fait à Nancy, en la cour, les chambres affem-
biées j ledit jour 13 mai 1 j6i . Paria Cour, Jîgnéf, Balthasar.

• i

Xiz-ffieme jour ij mai \j6i , le préfent arrêt a été lu au-devant
de la principale porte d'entrée du palais , par le greffier à la cour ,.Jouf~
figue, en préfence de Me. Guillaume de Rogéville , l'un desfubjlituts
'de M. le procureur-général, & à VaJJiftance des huijjiers dejervice ;
cefait, le même arrêt a été exécuté par rexécuteur de la haute-jujlice*

Signé , D e Rogéville ^Balthasar,

A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE »
POUR l'exécution de t'drrêt concernant l'Abonnement.

Du 4 juin 176 u

LE Roi ayant par arrêt de fon confeil du huit o&obre 17^9 ,ordonné que l'impofîtion des deux vingtièmes & deux fols pour
livre , réduits à titre d'abonnement fur les duchés de Lorraine &
de Bar, feroit faite par fes chambres des comptes, chacune dans
leur département, fur les fujetspoffeffeurs de biens fonds dans
feidits états. Et Sa Majefté , voulant pourvoir à ladite impofiti©»
fur le même pied pour la préfente année» Ouï le rapport du fîeur

- Renault d'Ubexi confeiller-fecrétaire d'état, & confeilier au con
feil royal des finances»

Tome Xo T
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176,1 Sa Majefté en fon confeil a ordonné & ordonne que la fomm®
d'un million trois, cens fcixante quinze mille livres , enfemble cel
le de quarante, mille livres pour les décharges & non-valeurs ; cel
le de dix mille livres pour tenir lieu des rôles& autres de la mê-
me efpêce j .enfin celle de cinquante-neuf raille trois cens fbixante»
quinze livres-pour les taxations, accordées aux. receveurs généraux
& particuliers des finances feulement, feront impofées par Tes cham
bres ^es comptes de Lorraine & de Bar refpecUvement, fur tous-
-lesfo-iets , pofl'efîeurs de biens fonds dans l'étendue defdites .provin-.
•ces pour la "préfente année 1761 ; à l'effet de quoi Sa Majefté a
.donné à fefdites chambres des comptes , tous pouvoirs & jurifdic-
-fion'j ..tant pour l'affiette de ladite irapofiîion pendant ladite préfen
te année, -que pour les conteftations qui en pourront naître } circonl-
tances & dépendances. Et feront fur le préfent arrêt toutes lettres
oéceffaires ..expédiées. Fait audit confeil tenu au château de la Mal
grange le 4 juin ïj6ï., Collaùonné ? Renault -jd'Ubexi»-

Commifjion adnpapde à la Chambre des Comptes'de Bar, pour
texkuîim de l'arrêt concernant VÂbomemmt.

ST À N 1-S "L À S-par la grâce -de Bien 9 Roi de Pologne lGrand Duc de Lithuanie , Ruïîie , Pru-ffe Mazovie » Samogi-
fie , Kiovie s Voihinle « Podolie , PodlachieLivonie . Smolensko,-
Sévérie, ^.Çzernichoyie , Duc le Lorraine & de Bar , Marquis de
Pont-à-MouïToe & de Nomeny ? Comte de Vaudémont, de Bla-
mont , de Sarwerdën & de Salœ. A nos amei & féaux les préfi-
dens, -confeillers , -maîtres auditeurs & gens tenans notre chambre

- du confeil & des comptes de notre duché de Bar ; Salut. Ayaiiî par
arrêt rendu en notre confeil royal des finances & commerce , Nous
y étants le.4.dâ"préfent mois , ordonné que la femme d'un million
trois' cent fbixant'e-quinze mille livres , eafemble celle de quarante
mille livres pour les décharges & non-valeurs , & celle de dix mil
le livres pour tenir lieu de frais de rôles & autres de cette efpécej
enfin ..celle de cinquante-neuf mille- trois cens foixante-quinze livres
pour les taxations accordées aux receveurs-généraux & particuliers
Bes'finances, feront impofées par nos chambres des comptes de
Lorraine & de Bar reipeâivement, fur tous les fujets polfeffeurs
de biens fonds dans l'étenduë defdites provinces , pour l'abonne-»
.aiftiî dm FiBgtième en'la préfente année 1761 9 iiiiyant qu'il eiî
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lus amplement porté par le même arrêt , dont l'expédition eft 1761

^'.jointe & attachée fous le contrefcel de notre chancellerie ; &
Couïant qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous mandons
je le faire inceiïamment publier & regîtrer enfemble les préfentes
en vos greffes, pour y avoir recours le cas échéant, de tenir la:
jeain à fa pleine & entière exécution , fans permettre ni foiiffrir
cru'îl contrevenu dire&ement ni indirectement ; vous ayant à
eet effet donné & donnons tous pouvoirs & jurifdiftion-, tant pour
l'afliette de ladite imposition dans l'étendue du reffort de votre
chambre 3 que pour toutes les cbnteftations qmi en po.urroient 11 aî-
tre cireonftances & dépendances : Car ainii Nous plaît. En foy
^eauoi nous avons aux préfentes, {ignées de notre main , & con-
treégnêes par l'un de nos confeiUers-fecrétaipe d'état, commande-
jnens & finances , fait mettre & apprendre notre grand.fcei, Don^
né en notre ville de Commercy le 30 juin i,j61

STANISLAS ROY.
" Par le Roi , RlN-AULT- bU BIXI; Regifi'rata , Gllimà,

Lu , publié & enrégîtré en la chamBre- du confeil & des comptes du
iucM de Bar ? pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur , &
j avoir recours le cas échéant , & copies. collationnées envoyées dans-
tous les lieux du reffort de la chambre , pour être pareillement lû,publié
iy enreojtré , fuivi & exécuté. Enjoint aux fubflituts du procureur-gé
néral du Roy d'en certifier la chambre au mois 3 fuivant T. arrêt de ce.
jour 8 juillet- 136ï. Signé. r Gb-L HGNON.,. greffier^

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE lorraine: et barrois,,

Jfyii ordonne des réjoHÏjfances ptbli^tesr four l*arrivée de Méfiâmes;
Jiddaïde *3 WiBoire 3 Tilles, de France,,

Du 26 juin îj6n

¥U par la* cour ? lès chambres affemblées , le- réquiîitoire* dieprocureur-général du Roi , contenant : Que la Lorraine,, dans;
l'attente du bonheur dont elle va jouir , par la piéfènce de Mef-

Tome A i|.
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i dames Adélaïde & Vi&oire , filles de France , ne peut marque?

trop de zèle , pour rendre à ces auguftes princeffes , les honneurs
qui leur font dus.

C'eft dans ces vues que le miniftère public s'empreffe à folliciter
la cour d'annoncer folemnellement aux peuples , un événement fi
flatteur pour eux. En les animant à le célébrer , elle remplira deux
devoirs précieux pour elle ; l'un , de porter à Mefdames , les honi-
mages de la nation , & l'autre , de configner dans fes regîtres, une
des preuves les plus éclatantes de la tendreffe réciproque de ces
illuftres Princeffes , & de leur augufte ayeul. Puiffent encore ces
jours d'allégreffe , accroître & multiplier ceux d'un monarque û
digne de l'immortalité !

A ces caufes, requéroit qu'il plût à la cour ordonner à tous les
officiers de juftice & de police des villes & lieux de fon reffort, où
Mefdames pafferont & féjourneront, autres néanmoins que ceux
où il plaira au Roi de donner des ordres à cet égard , de fe pré»
fenter en robes & habits de cérémonie , au paffage de Mefdames ;
enjoindre aux officiers de police fingulièrement , de faire faire des
illuminations au fon des cloches , & de donner des démonftrations
de joie , les plus folemnelles que faire fe pourra : ordonner que l'ar
rêt qui interviendra , fera imprimé, envoyé & affiché par-tout oh
befoin fera : ledit réquifitoire fîgné Marcol. Ouï le rapport de M.
de Millet de Chevers, confeiller j tout confidéré.

La cour , les chambres aflemblées , faifant droit fur les réquifî-
îions du procureur - général , ordonne à tous- les officiers de jufti-
ce & police des villes & lieux de fon reffort, où Mefdames paf
feront & féjourneront, autres néanmoins que ceux où il plairoit au
Roi de donner des ordres particuliers à cet égard , de fe préfenter
îeipeftueufement en corps & en habits de cérémonie, au paffage
de Mefdames j de les recevoir au fon des cloches de toutes les
églifes | de faire-orner les rues ; de mettre le tout en état de dé
cence j d'ordonner les réjouïffances publiques & accoutumées» Et
à l'égard des lieux où elles féjourneront, d'y faire faire des- illumi
nations. Ordonne que le préfent arrêt fera imprimé , envoyé &
affiché par-tout où befoin fera.

Fait en la cour , les chambres aflemblées } le 16 juin 1761.

Par h Cour, Jîgné , BALTHASAa,
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LETTRES-PA tentes
DU ROI,

Pour l'exécution de lafondation d*une rente defix mille livres coursât

" France 3 faitefar S. M, enfaveur des pauvres de flufîeursparoijjès.
Du 30 juin 1761.

Stanislas, par ia grâce de Dieu , Roi de Pologne ,Grand-Duc de Lithuanie , Ruflîe , Pruffe , Mazovie , Samogi-
tie, Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolens-
ko , Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis
de Pont-à-Mouffon & de Nommeny , Comte de Vaudémont, de
Blamont, de Sarverden & de Salm j A tous préfens & à venir „
Salut» Ayant principalement à cœur le foulagement de nos fujets
indigens , Nous croïons devoir ajouter aux différens établiffemens
& fondations que Nous avons ci-devant faits à cette fin, une ren
ie annuelle , qui, répartie avec attention par les magiflrats & cu
rés des villes où Nous jugeons que les befoins font plus grands ,
fervira à en diminuer le poids. A cet effet ayant fait un fonds de
cent vingt mille livres , au tréfor royal de notre très-cher & très-

frère & gendre le Roi Très-Chrétien , avec ilipulation que
l'intérêt, au denier vingt, en feroit païé à perpétuité , & par quar
tier , à compter du 1 avril dernier , au receveur de l'hôtel de ville
de Nancy , pour être par lui diflribué fuivant nos intentions.

k çes caufes , & autres à ce Nous mouvant, Nous avons ordon
né & ordonnons par ces préfentes , que par les receveurs-.géné
raux de nos finances, chacun dans fon exercice , il fera païé cha
que année , de trois mois en trois mois , à perpétuité , dont le pre
mier terme échéra au 1 juillet prochain, la foraine de fix mille li
vres de France , exemte de toutes impofitions faites ou à faire r
-au receveur de l'hôtel de ville de Nancy, pour être appliquée au
foulagement des pauvres , & à cet effet diftribuée dans les mêmes
termes , aux magiflrats & curés des villes ci-aprèi. S a y 01a:

Huit cent livres à celle de Nancy.
' Six cent livres à celle de Bar.

Six cent livres à celle de Lunéville» .
Quatre cent livres à celle de St. Diez.



150 Ordonnances & Réglemens de Lorrains 3
Quatre cent livres à celk de Mirecomt.
Quatre cent livres à celle de Pont-à-Moullon.
Quatre cent livres à celle de St. Mihiel.
Quatre cent livres à celle de Neufchâteau,
Quatre cent livres à celle de Ligny.

, Quatre cent livres à celle de Blamont.
Trois cent livres à celle de Bourmont. /

Trois cent livres à celle de Remiremont*

Trois cent livres à celle de Bruyères.
Et trois cent livres à celle d'Êpinal,
Et fur la quittance dudit receveur de l'hôtel de ville de Nancy

la fomme ainii païée annuellement, fera paflee & allouée dans les.
comptes defdits receveurs-généraux , fans aucune difficulté , par

- nos âmés & féaux les gens tenans notre chambre des- comptes de
Lorraine.

Si donnons en mandement.à nos amés & féaux les préfîdens ,,
confeillers , & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine &
Barrois , & à tous autres qu'il appartiendra , que les préfentes ils
faffent regîtrer en leurs greffes , pour y avoir recours le cas.
échéant ; de tenir & faire tenir, à perpétuité, la main à leur pleine

; & entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contreve
nu directement, ni indirectement : Car ainfî Nous plaît» En foi de
quoi Nous avons aux préfentes., fignées de notre main , & contrefis
guées par l'an de nos confeillers fecréraire d'état , commandem®n&
& "finances , fait mettre & appendre notre grand Sceh

Donné en notre ville de Commerey , le 30 juin fj6ï»..
STANISLAS R O I. Vûauconfeil^ ChàUMQNï.

Par le Roi , Renault d'U BEXL Regifirata , Guire».
En exécution de Farrêt de la cour fouveraine de cejourb'hui , les pré

fentes ont été enregttrées par le greffier en ladite cour~ fouffigné» A
Nancy le 13 juillet ijCii , figné , Balth â SA1.

- E X T R A I T des regitres du Greffe de" h Cour Souveraine de
Lorraine l£ Barrois»

Du 13 juillet 1761.

¥U par la cour îe réqtiifitoire à elle préfenté par îe procureur-général de Lorraine & Barrois, contenant .- Que le Roi, par un
nouvel effet de fon attention particulière pour ceux de les fujets
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• font dans l'indigence , vient d'augmenter dans les villes où les ï

? f0ins font plus grands , les fecours que fa piété a déjà fournis fi
bondament à tous les pauvres de fes états. C'eft ainfi que fa gran

de ame ne peut lui laifier voir des malheureux ; il leur donne fans
Jffe des foulagemen il les redoubles, par-tout où il en connoit
la néceiiîté ; & fatisfait d'un plaifir fi pur & fi magnanime , il ne
voit point de gloire plus folide , que celle de faire des heureux.
Oae n'exige pas de nous des bienfaits fi multipliés-? Que ja Lor_
J^ine s'empreffe d'offrir à Staniflas de nouveaux tributs de fa recon-
noifiance j que par de continuels hommages, elle s'efforce de lui
prouver fon zèle & fou amour. C'eft par des devoirs auffî légitimes,
qu'elle pourra s'acquiter aux jeux de la poilerité , étonnée de voir
tout ce qu'il a fait pour fes fujets. .

' A ces caufes,il auroit requis être ordonné que les lettres-patentes,
du Roi5 données à Commercy le 30 juin dernier, feront regîtrées
au greffe de la Cour, pouf être exécutées félon leur formé & teneur,

y avoir recours le cas échéant ; & que copies dûëment collation-
nées, feront envoyées dans toutes les villes du reffort qui font dé
nommées ezdites lettres , pour être pareillement regîtrées dans les
greffes des bailliages, fumes & exécutées , & affichées par-tout oh
befoïn fera j enjoint aux fubilituts fur les lieux , de tenir la main à'
leur pleine & entière exécution, & d'en certifier annuellement : le
dit réquisitoire figné Marco!. Yû auffi les lettres-patentes en bonne
forme j ouï le rapport de M. Sallet, confeiller. Tout confiderés

La Cour faifant droit fur les réquisitions du procureur-général
ordonne que les lettres-patentes du Roi, dont il s'agit, feront re
gîtrées en fes greffes , pour être exécutées félon leur forme & te
neur , & y avoir recours le cas échéant -, & que copies dûëment coî-
lationnées , feront envoyées dans toutes lés villes du reffort qui
font dénommées ezdites lettres , pour être pareillement regîtrées
dans les greffes des bailliages, iuivies & exécutées , & affichées
par-tout où befoin fera j enjoint aux fubftituts fur les lieux , de tenir
la main à leur pleine & entière exécution, & d'en certifier annuel
lement la Cour. • - - "

Fait à Nancy en la chambre du confeil, ledit jour 13 juillet 1761*

Par la Cour , figné Balthasar,
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A R R E S T
DU CONSEIL ROY AL

DES FINANCES ET COMMERCE,

CONCERNANT LE DON-GRATUIT DU CLERGÉ.

Du 6 juillet

Le Roi s'étant fait rendre compte des délibérations prîfes par leschambres eccléfîaftiques des diocèfes de Metz, Tou! & Ver
dun , pour les parties défaits- diocèfes fituées dans fes états de Lor
raine & Barrois.» tendantes à ce qu'il plût à Sa Majefté recevoir
les nouvelles preuves de leur empreffement à contribuer aux befoins
de l'état, & accepter l'offre qu'ils font d'un fécond,don-gratuit de
cent mille livres pour tenir lieu d'abonnement, en reconooifîancê
de la modération que Sa Majefté a la bonté d'annoncer du premier
don-gratuit, à la fomme de cent vingt mille livres 5 y compris les
quatre fous pour livre 5 & Sa Majefté voulant donner au clergé de
fes états une marque de la fatisfaôion qu'Eile a des témoignages de
fon zèle. Ouï le rapport du S/ Gallois , confeiller-fecrétaire d'état,
& confeiller au confeil royal des finances & commerce, commiffaire
à ce député ; Tout confidérê» . , . '

• 'Sa Majefté en fon confeil 9 a accepté & accepte l'offre faite par
îefdites chambres eccléfiaftiques, d'un nouveau don-gratuit de cent
mille livres , à compter du i.er oôobre 17.59 , ordonne que le pre
mier fera modéré à celle de cent vingt mille livres , y compris les

: quatre fous pour livre 9 à commencer du premier janvier dernier.
Les portions defquels à fupporter par chaque diocèfe s demeure

ront fixées , favoir : .
Pour celui de Metz, à vingt-fix mille cent dix livres, du premier

abonnement s réduit à cent vingt mille livres, y compris les quatre
fous pour livre, & à vingt-un mille fept cent cinquante-huit livres
du,fécond. . . - -

Pour le diocèfe de Touî, â quatre-vingt-un mille neuf cent foi-
xante livres du premier abonnement r & à foixante huit mille trois
cent livres du fécond.

Pour le diocèfe de Verdun s à huit mille trois cent trente livres
du

152

1761 !55^



£u rèpne de S. M. le Roi de Pologne , Duc de Lorraine, &c. 153
a A llînîllliïi"*-—\1

du premier abonnement, & à fix mille neuf cent quarante-deux li- 1y^I
yres du fécond.

Et pour ceux de Trêves, Befançon, Strasbourg, Langres &
Chaalons » à trois mille fix cent livres du premier abonnement, &
à trois mille livres du fécond à répartir fui-van t. le département qui
fera arrêté entr'eux.

Ordonne pareillement Sa Majefté , que les arrérages du fécond
don-gratuit fur le pied de l'époque ci-delius , feront payés en deux-
années, à compter de la préfente; -

permet Sa Majefté aux bureaux. diocèfains'.refpeôifr, de faire
l'impofiîion & la répartition , chacun à leur égard , des principaux
defd'iî-s* premier & fécond dons-gratuits, & des arrérages du fécond;
enfemWede la femme néceflairé pour les frais de recouvrement ?î
fur tous les eceléfiaitiques & bénéfîriers féculiers & réguliers, &
généralement- fur tous les biens & revenus eccléfiaftiques de fes états-
de Lorraine & Barrais, conformément aux difpofitions de l'arrêt de
fon confeil des finances du 2.6. novembre. 175.7•qui fera exécuté;:
à cet égard»

Ordonne Sa Majefte que ceux qui- refuferont de "payer l'es; fem
mes auxquelles ils font irnpofés dans les relies & répartitions qui
feront faits par lefdits bureaux diocèfains r y feront c-onîraints par "
faifie.de leur-temporelnonobftant toutes- oppofitions on appella^-
tions quelconques, dont £ aucunesinterviennent-, Sa. Majefté fe'
réfèrve à. Elle & à fon confeil la .cannoiffance.,_, icelle. inîerditià.fes»-
autres cours & juges, . " '

Ordonne pareillement que tous îes rollës, d'épartemens-, procè--
dures & jugemens qui feront faits & rendus par îefdits. bureaux.dio--
eèfains, feront fur du papier non timbré , & demeureront exemts ;
du contr-olle d'exploits1 & lignifications. Et feront'fur lé-prêfent ar
rêt toutes lettres-nécefiaires..expédiées. Fait audit eonfeil-.t-enu àXu«-
néville le 6 juillet 1761», .Collatianné,:Jigné. % Gallois-,,,.

e O M M I S . S- I G' w„

«o t fi |- g L A S' , paria grâce, dë Dieu*-, Roi de Pologne-^
iv C.incl-Due de Litiiuanîe , Ruiîie , "Prufîe „ Mazovie r Sam©-
t'"'e , Kiovie 5, 3/olbinie ? 12odolie , Podîacliie 3 îivt r cl re -
sko 5 Sév-érie , Czernichovie , Duc de Lorrrame & ar . n :
cuis de Pont-à-Mouffon & de.Nommenj r Comte cie vwûsmmn,
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Ij4 Ordonnances & Régiemens de Lorraine,
3761 de Blamont, de Sarwerden & de Salm. A notre très-cher 8c

chevalier, chancelier , garde de nos fceaux & chef de nos confeiV
le iïeur de la Galaiziere } lalut. Ayant, par arrêt rendu en notre
conl'eil royal des finances & commerce, Nous y étant aujourd'hui
accepté le nouveau don-gratuit de cent mille livres à Nous offert
par les chambres ecclénailiques de nos états, à compter du 1 .Cr ofto-

\bre 1759 , & avons ordonné que le premier fera modéré à cent
vingt mille livres, y compris les quatre fous pour livre, à commen
cer au premier janvier dernier, & fixé les fommes dont chaque dio-
cèfe devra payer, fuivant que le tout eft amplement porté & détail
lé par le même arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous
le contrefcel de notre chancellerie; & voulant qu'il forte fonplein
& entier effet, Nous vous mandons de le faire imprimer, publier
regîtrer & afficher par-tout où befoin fera, de tenir & faire tenir la
main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu direâement ni indirectement, & en cas de cou-
îeftations , circonftances & dépendances , Nous nous en réfervons,

; .& à notredit confeil des finances , la connoiffance , icelle interdi- '
lant à toutes nos autres cours & juges ; Car ainfi Nous plaît. En
foi dequoi Nous avons aux préfentes , lignées de notre main , &
contrefignées par l'un de nos confeillers-feerétaire d'état, comman-
;demens & finances, fait mettre & appendre notre grand fceL

Donné en notre ville de Lunévilie le 6 juillet 1761,.
STANISLAS ROY.

Par le Roi , G ALiO I S. Regijtraia , Guire,

JNTOINE-M ARTIN DE CHAUMONT, Chevalier,
Marquis de la Qddzteïe,ê Chancelier, Garde des Sceaux de Lor
raine Barrais.

~-Vû Yarrêt .ci-deffus rendu au confeil des finances îe é du prëfent
•mois, & la commiffion dudit jour, à nous adreffée par Sa Majefté.

Nous ordonnons que ledit arrêt fera fuivi & exécuté félon fa for-
fli-e & .teneur» Fait à Lunévilie ce y juillet 1761.

!jj* A. G A b A I Z I R E» Par Monfeigneur s Durivaî.«



du de «5*• JWo le Roi de Polo^nê y Duc de Lorraine t &c. i ^ ç

R R E S T "
pU CONSEIL ROYAL

des finance s, :
portant fixation de l'indemnité accordée aux Communautés de la

lorraine îi du Barreis > qui ont fourni les huit cent mille rations
de foin,pur l*approyiJfornement- des. magaftns< de l'armée employée

*fur le $aî -Rhim
. Bft io juillet' 1761;.

LE Roi ayant fait donner fes ordres poiir impofer fiir îès com^-munautés de la Lorraine & du Barrois , la quantité de huit
cent mille rations de foin , du poids de dix-huit livres l'une , defti-
nées pour l'approvisionnement des magafîns de l'armée employée
fur le Bas-Rhin en l'année dernière y de laquelle quantité il a été
fourni par chacune des villes de Nancy, Liméville&.Bàr, celle der
dix mille rations : & Sa Majefté voulant pourvoir au payement de"
cette fourniture , de îa même manière qu'Elle a. pourvû à celle- de?
cette efpèce , faite en l'année 1758.

Vû l'avis du fieur de la Galaiziere, intendant & commiflaire dé
parti dans les duchés de Lorraine & de Bar t Ouï le rapport du fteu»'
Renault d'Ubexi, confeiiler-fecrétake d'état? & conseiller au con -
feil royal des finances.

Sa Majefté étant enfon confeil, conformément" à l'avis dû fieur
de la .Galaiziere . a réglé & régie le prix de la fourniture de huit
cent mille rations de foin 3 du poids de dix-huit liwes-l'ane-r,impo»
fées à là femme de deux cent quatre-vingt-huit mille îivres^ à'raifaaj
de vingt livres le millier de foin -, monnaye au cours de France Ëir
conféquence , ordonne Sa Majefté ^ qu'il fera tenu compte de ladite'
foraine, tant aux communautés qui ont fait ladite fourniture far la
fécondé moitié de leurs cottes d'impofitioH de la< préfente année?
i-/61 , par proportion de ce que chacune y aura contribué ; qu'aux
villes de Nancy r Lunéville ,.Bar,. ainfi qu'aux- communautés- de la,
Iorraiiit.-Allemande qui ne font point co-mprifes aux jrollës delà
lubvent ion , chacune pour ce qui les concerne, fur le produit des
mêmes irnpofitions 5 le tout fuivaarles états particuliers gui en fe-
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17(5-1 ront arrêtés pnr ledit ficur oe la Galaizîete.j pat chaquc bureau ds-r
recette • lefqueis états feront remis aux receveurs particuliers défaits
'bureaux, pour-ea tenir compte auxdites communautés,'& être en»
fuite -rapportés par-eux au receveur-général des -finances en exerci-
.;ce, qui leur en-tiendra pareillement compte j & auquel ladite foin.,
aie fera rembourfée des fonds qui feront à ce deftinés. Enjoint Sa
Majefté au fîeur intendant, de tenir la marn à 1 exécution du pré-

• jfent arrêt, fur lequel feront toutes lettres néceffaires expédiées, Fait
.audit con-feil tenu à Lunéville le 18-juillet 1761.

"Collaûonn'é J ® £H AULT 30 U B/E X l.

C O M M I S S I O M.

STANISLAS'5 par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , grand-ducde Lithuanie , Ruflie, Prufle, Mazovie, Samogitie , Kiovie , Vol--
liinie, Podolie, Podlachie, Livo-nie» Smolensko» Sévérie, Czernicho-
vie, duc de Lorraine & de Bar, marquis de Pont-à-Mouffon & de No-'
meny,comte dèVaudémont ,-deBlamont, de Sarverden & deSalmt

• A notre cher & féal commiffaire départi pour l'exécution de iios or
dres dans -nos duchés de.Lorraine & -de Bar, le fleur de-la Galaizie-
teV falot. Ayant par arrêt rendu en- notre confeil royal des finan
ces & commerce ,Wous y étant >le dix-huit du préfent mois, fur vo
tre avis réglé le prix de la fourniture des huit cent mille rations de
foin , du poids de dix-huit livres fane , împofées en Tannée derniè
re fur les-communautés de-nos états , pour fapprovisionnement des
magazins de l'armée employée fur le Bas-Rhin, à la femme de deux-
cent quatre-vingt-huit mille livres , à raifon-de vingt livres le mil
lier, cours de France : Enconféquence, ordonné-qu'il en fera tenu
compte fur ce pied auxdites communautés qui en ont fait la fourni--,
ture", for la fécondé moitié de leurs-cottes d'impofitions de-la pré-
fente année 1761 fuivant les états qui en feront par vous arrêtés,
i&c.akiÊ que le tout eft plus amplement porté & détaillé par l'expé
dition dudk arrêt qui .eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel de
-notre chancellerie. Et voulant qu'il forte foa plein & entier effet,
'Nous vous mandons de procéder inceflamment à la liquidation de

N ce qui -eft dû à chacune defdites communautés -, eu égard à la four-»
. Sîiture que chacune aura faite , pour leur en être fait état fur la fe«
iConde moitié de leurs cottes des împofitions en la préfente année ,
paf tes rscwfturs particuliers ..des bureaux- de 110s -recettes j & an



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c. i
f rolus de tenir la main à ce qu'il ne foit contrevenu directement ni i
odireftement à la difpofition du même arrêt ; & en cas de conte-

îtation » Nous vous en avons attribué 6c attribuons la connoiffance,
iceiie interdit & inîetdiffons à toutes nos cours & juges : Car

TÏnfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes, lignées
notre main , & contreiignées par l'un de nos confeillers-lècré-

îaire d'état, commandemens & finances, fait mettre & appendre
onîre o-rand fcel. Donné en notre ville de Lunéviile le 2,0 juillet

STANISLAS ROY.

Par le Roi, Renault d'Ubexi. Regifirata, Guire.

/NîOlNE DE CHAU MONT, Chevalier, Marquis de k
GaUïZjere, Intendant de Juftice, Police d Finances, Troupes t

fortifications & Frontières de Lorraine & Barrais.
Vû l'arrêt des autres parts, enfemble la commiflion y attachée.
Nous ordonnons que lëfdits arrêt & commiflion feront exécuté»

félon leur forme & teneur. Fait ce 20 juillet 1761.
LA GALAIZIERE» Par Monfeigneur, Le Changeur-

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les Décrets, fugemens & Sentences préparatoires, té
Jujets à l'appel, en matière criminelle.

Du iq août .1761.

¥IJ par la cour le réquisitoire à elle prcfenté par le procureur-général de Lorraine & Barroisj expoiitif : Que nonobstant les
difpoiirions de l'ordonnance criminelle, article XVI du titre Y y
article VI du titre IX , & article XV du titre XIII, par lefquelles il
eft prefcrit que tous jugemens en matière criminelle » rendus à la
charge de l'appel, le foient au nombre de cinq gradués dans les
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1761 bailliages, & en icelui de trois dans les prévôtés ; que les fentences

de recollement & de confrontation, foient rendues dans la même
forme que les fentences définitives, & que tous décrets ne puiffent
être donnés que par la chambre affemblée ; plufîeurs bailliages
autres fièges du reffort de la Cour » décernent des décrets , même
de prife-ae-corps, & rendent des fentences fujettes à l'appel , tan
tôt par un feul juge, tantôt par deux , dans les hautes-juftices
prévôtés , & petits bailliages, & par trois ou quatre dans les
grands bailliages ; défaut de forme préjudiciable , que le petit nom
bre d'officiers dans certains lièges, ne peut pas excufer, vû la facilité
qu'ils ont de prendre dès-avocats, pour completter le nombre de
juges qui eil exigé par l'ordonnance ; à quoi il importe de remé
dier , en ordonnant l'exécution des articles cités de l'ordonnance
criminelle, fuivant l'efprit & l'intention du légiilateur , avec d'au
tant plus de néceffité, que l'intérêt des citoyens le requiert y ainil
que le bien de la juftice.

A ces caufes , requéroit être ordonné que l'article XVI du titre V y
l'article VI du titre IX, & l'article XV du titre XIII de l'ordon
nance criminelle , feront fuivis & exécutés ; ce faifant, que tous
décrets , jugemens & fentences préparatoires & fujets à l'appel 3 en
matière criminelle, feront rendus dans les- bailliages, au nombre de
cinq gradués ; dans les prévôtés royales, & celles des vaffaux, Buf
fets, & hautes-juftices du reffort de la cour , au-nombre de trois j
qu'en tous ces cas, les noms des juges qui auront aliifté, y feront infè
res , & lefdits juges tenus de ligner les minutesà peine de nullité
defdits décrets, jugemens & fentences préparatoires, ainfi que de
toutes les procédures qui auront fuivi , demeurant néanmoins ex
cepté les'décrets de prife de corps, mentionnés en l'article XXIII
du titre V de l'ordonnance criminelle, ceux qui feront jugés d'une
siéceffité urgente , & dans le cas d'attribution au commiffaire ?
conformément à l'article XVI du même titre, à charge par les ju
ges de décerner fans retard un décret définitif, au même nombre
& dans la meme forme que ci-deffus, à peine de nullité. Ordon
ner que l'arrêt qui interviendra, fera lu à la première audience pu
blique de la cour, & regîtré dans fes greffes , imprimé & envoyé
dans tous les bailliages, prévôtés, lièges & hautes-juftices de fou
reffort , pour y être pareillement lu , publié, regîtré , fuivi & exé
cuté félon fa forme & teneur ; enjoindre aux fubftituts du remon
trant de tenir la main à fon exécution , & d'en certifier dans le mois.
Ledit réquifîîoire ligné , Marcoi, Oui le rapôrt de M. de Maud'huy



dit régtie de S» 1VÏ* le JR.OZ de JPologne ^ ÎDiic de À^orraine ^ <S'Cc j* it q
" geaucharmois3 coflfeilîer.* Tout vâ & confidéréo ij6i

\ Ta Cour faifant droit fur les réquisitions du procureur-général-
:v -rdpnne que l'art. XVï du tit. V, l'art. VI du tit. IX, &fart. XV du

îit XIII de l'ordonnance criminelle , feront fuivis & exécutés 5 ce fai
fant, que tous décrets, jugemens 8c fentences préparatoires , &
|*ujets à l'appel en matière criminelle, feront rendus dans les bail
liages , au nombre de cinq gradués j dans les prévôtés royales &
:c€||es des vaffaux, buffets. & hautes-juftices du reffort.de la cour,
au nombre de trois; qu'en tous ces cas les noms des juges qui auront
affifté, y feront inféré,? , & lefdits juges tenus de fïgoer les minutes ,
à peine de nullité defdits décrets, jugemens & fentences prépara- '
joires , ainfi que de toutes les procédures qui auront fuivi ; demeu-

: &n$ néanmoins exceptés les décrets de prife de corps, mentionnés, .
en l'article XXIII du titre V de l'ordonnance criminelle, ceux qui
feront jugés d'une néceffité urgente, & dans le cas d'attribution au
commiffaire , conformément à l'article XVI du même titre, à charge
par les juges de décerner fans retard un décret définitif, au même
nombre & dans la même forme que ci-deffus, à peine de nullité. Or»
donne que le préfent arrêt fera lu, publié à la première audience pu
blique de la cour, & regîtré dans fes greffes-, imprimé & envoyé
dans tous les bailliages, prévôtés, fiéges & hautes-juftices de fon
reffort, pour y être pareillement lu, publié, regîtré , fuivi & exé
cuté félon fa forme & teneur ; enjoint aux fubilituts du procureur-
général de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier dans le
mois. ; "

; . Fait à Nancy, en la chambre des enquêtes, le 10 août 1761.
Par la Cour , figné $ B A L T H A S A R. 'i'i

La Cour a donné acie de la lecture & publication du préfent arrêt g
oui & ce requérant le procureur-général, ordonne qu 'il fera fuivi &
exécutéfélon fa forme & teneur, & regîtré en fes greffes , poury avoir
recours le cas échéant.

Fait à Nancy en la grandefalle dupalais, audiencepublique tenante 9
aujourd'hui 16 novembre ij6i.

Signé , DU ROUVROI S.- Et plus bas , Balthasai,"
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- ..A R R E S I-

DU- CONSEIL DES FINANCES,
Variant co'acejjtQnâ1um Jource four former des Fordaines, m fmxbazrg

de Bmficours de U ydie deManej,
Du ï\ août 176.1v.

Ç* Ur la requête préfentée. au Roi. en fon confiai des- finances, par
Olîes officiers municipaux delà ville de Nancy y contenant : Qu'il
m'y a qu'une feule fontaine- dans le fauxbourg , depuis la-porre S.*
Nicolas", jufqu'à l'églife de Bonfecours, & fr éloignée de ce dernier
endroit, que la plupart des habitans font obligés d'aller chercher
l'eau dans î-a campagne à de grandes diftances, enforte qu'on la
vend aux perfonnes que la dévotion attire à Féglife de Bonfecours j,
de quoi Sa Majefté. a été informée & vivement touchée,.. Comme:
le-fauxbourg s'augmente chaque année , qu'il efl: tndifpeiifable d'y
établir des fontaines , nonfeulement pour i'ufage joumalliet des ha-
kitans, mais encore pour donner, de prompts-fe.cours en cas d'incen
die , les- fupplians ont cherché avec foin les moyens; d'y -pourvoir le
plus avantageufement, & avec le moins, de frais qu'il ferait poffibîe j
ils. ont reconnu- que les eaux qui s'écoulent au défions de-l'ancien
emplacement du château de la IVîalg.range , pouvaient être raflfem*
blées dans un même receptacle, le long de la chauffée jufqu'au près
de l'églife de Bonfecours , où-l'on feroit une fontaine 'publique-, à
i'ufègè des habit-ans du fauxbourg.qui en font--à portée, des étrangers
& des pèlerins 5 & qu'après en avoir diftribué pour l'ufage de te
œaifo» conventuelle des Minimes.r que Sa, Maiefté affectionne &
où-'Eik a un appartementil en relîero-it encore fufEfàrament pouf
une fécondé fontaine publique à- placer vers le milieu du feuxbourg.

.A. ces caufes , les fupplians auroient conclu- à ce qu'il plût à Sa
Majefté les autorîfer, en tant que de befoiit, à prendre la, fburce
dont il- s'agît- à fa naiflance , pour en faire- la conduite & la diftribu-
tion la- plus avantageais au public; Vu ladite requête tie procès-
verbal de récônnoïffance de Claude Mique , architefite & infpe&eur
des bâtimens de la ville de Nancy ? du premier juillet-de la préfente
année $ la délibération des officiers municipaux dé ladite ville du pre-
laîer août 5 i?ifée fie autorifée du fîeur de la Gakiziere-, intendant



'du règne de S. M, le Roi de Pologne f Duc de LorrâJne, &c. i
rotamiffaire départi Et ouï le rapport du fieur Gallois# confeil- i

- rritx ire d'état , & confeiller audit confeil ûes •iina-.ices corn*
le5vreà ce député} & tout eonfidéré.

^ Roi en lbn confeil, a permis & permet, en tant que de Be-
c ;T~ aux officiers municipaux de Nancy , de raffemblery conduire
^di'ftribuer *es C;:'in: dont il s'agit-, de* la manière la plus avanta-

ufe" fous les ordres du fieur intendant, commiffaire départi." Et
f?ra le préfent arrêt enregîtré au greffe de' l'Hôtel-de-Ville de Nan-

pour y avoir recours le cas échéant. Fait audit confeil tenu à-,
iunéville le i j- août 176**. Signé , ©« i-- v a l. ,

Le préfent arrêt a-été enregîtréfur lis regîtres de la chambre du con-
0 de ville & police de Nancy par Le foujfigné fecrétaire-greffier en-
Jttf en iselle le 29-août zj6tr figné., R amb;ôiSv

fartant continuation du droit-annuelaccorde aux Officiers de]udi-
saîure 3 de mait rifes definances-xjufqu au -dernierdécembre 1770a

Bir jo"- oSoBre 1-76 u-

S'TANTSE A S';, par la -grâce'dë Dieu, RbidêFologney GrandiDuc de Lituanie, Ruffie,-PruiTe*.Mazovie , Samogitiê^Kiovie,.
Yolhinie-, Podolie, PodlacKie"rIiivonie;^Smolensko-, Sévérle, Czer-
nichoviey Pue de Lorraine & de Bar-, Marquis depont-à-Mouflon.^?.
& de Momefty, Comte de Vaudémonr, deBlamont, de Sarwerderr
&.de' Salm A tous ceux qui ces préfentes verront ,-falut.. Les- neuf
années pendant lefqueiles Nous avons admis par notre -déclaration?-
du lé'mars 1750-, les officiers- de financé, de no^'ëtatss^à jouir' dr
ladiipenfë dès quarante jours-,. & à e-omerver leurs offices.*, en cas-
de mort, àleurs veuves \ enfanshéritiers & repréfentaas y en-payant
le prêt & l'annuel-de ces mêmes- offices-, étant expiré le dernier'dé--
cenibre Î758Y& les neuf années pendant lefqueîies Nous-avons ad
mis par notre déclaration du 25 janvier-1752 les- officiels-de jud'î-
cature de rjofdits étatsrcréés par édit du-mois de-juin iyf¥v à joeir
de la- même difpenfe, & à conferver leurs offices à- leurs- familles
devant" expirer" au dernier décembre prochain* -voulant fixer une
époque commune pour tous lefdits offices y & les neuf années- pen- '
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jt57 dant lefquelles les officiers des maîtrifes créés par édit du mois de
décembre 1747 ? feront admis à jouir de la même difpenfe, en payant
feulement l'annuel, comme ils ont fait jufqu'à prêtent ; Nous avons
réfolu de leur accorder 1,3 même graoe pour neuf années.

A ces califes, & autres à ce Nous mouvant , de l'avis,,de- no
tre confeil 5 .de notre (Certaine fcience , pleine puiffance Se au
torité .royale, Nous avens par ces prélentes » lignées de notre main,
continué & continuons en faveur des pourvus defdits offices, le
paiement du prêt & annuel pour onze années, qui ont commencé
pour les officiers de finance, au premier janvier 1759^ & finiront
au dernier décembre 1770 , & pour neuf années qui commence
ront pour les officiers ,4e judicatpre & â& maîtrifes au premier, jan»
•ider 1762 5 & finiront auffi !e dernier .décembre 1770»

ÂRTICLÎ P RE M .1 E R,„ •

Les pourvus des offices de finance ayant été xeçus en conformité
de l'article IV de la déelaratioa du 16 mars 1750, aux mois de dé»
cembre 1759 & 1760, au payement de l'annuel, fur le pied du
foixantième du douzième de leur finance, & du-prêt à proportion 9
feront reçus aux mois de novemb; & de décemb. prochains, à con
tinuer le -payement audit annuel, & du troifième tiers du prêt, &
pendant les mois de novembre .& déçenjbr,e des hp|t années fui-
mantes » au payement de l'annuel feulement.

ï I. Les pourvus des offices de judicature feront reçus pendant
lefdits mois-de novembre-& décembre 176?! ,, ijôz & 1763 au
payement de l'annuel, fur le pied dp foixantième denier de leur
évaluation au tiers, & du prêt à proportion ; & pendant les mêmes
pois de fix,années fuivantes., au payement de ràttpue:l feulement.

! 11. .Les pourvus des offices de maîtrifes feront reçus pendant
les mois de novembre & décembre de .-chacune defdites neuf années,
au payement de l'annuel feulement, fur le pied du foixantième de
leur .évaluation au |iers, les -difpenfapt, .compe du -paffé, ,<& paye*
pient du prêt.

IF» Foulons qu'en fatisfaifant par lefdits officiers au payement
du droit annuel & du prêt, pendant lefdites années, ils ayent la fa
culté de réfigner leurs offices, avec difpenfe des quarante jours,
«n payant par les .officiers de judicature feulement le droit de hui
tième denier & de deux fous pour livre 5 & leurs -veuves , enfansou
héritiers d!en .difpofer comme de chofes à eux appartenantes ,;en ob»
ien'A&t «éanmoin-s de payer dans les fix mois du jour du décès des
iiiulairfgg dro^t de huitième denier , & les deux fous pour livre f
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. peine du double, lefdits fix mois expirés, & du triple paffé les ijéi

ans du jour dudit décès ; & à l'égard de ceux qui laifferont
cafier trente ans fans prendre de provifions, déclarons leurs offices
vacans: Voulons que comme tels ils foient taxés à notre profit
fans*que ladite peine paiffe être réputée comminatoire, pour quelque
caUfe ou prétexse que ce puiffe être.

V. Le décès defdits officiers arrivant fans qu'ils Nous ayent payé'
le prêt & l'annuel, déclarons.leurs offices vacans, & voulons qu'ils
foient taxés comme tels en nos revenus cafuelsy & à l'égard de ceux
qui ayant négligé d'y fatisfaire, voudront fe défaire de lëu.rs offi
ces, Nous leur permettons d'en difpofer de leur vivait, en payant
au lieu du huitième denier le quart denier, & les deux fous pour li
tre, & en furvivant quarante jours, à compter decelui du contrôle
ée la quittance dudit quart denier. En cas de décès dans i'elpace-
defdits 40 jours , leurs offices feront taxés vacans à notre profit»

YI. Conformément à nofdites déclarations des 16 mars 1750 , &'
3,i janvier 17 5 2 , les nouvaux- pourvus d'offices de finance'Se de'ju-
dicature, vacans à- nos revenus- cafuels, feront tenus de Nous payer
dans les deux mois du jour de leurs provifions, le droit annuel ëç
un tiers du prêt-dans les années où ledit prêt: fe payera. Quant à ceux,
qui fe feront pourvoir fur réfignation au-huitième", voulons qu'ils-.
Nous payent- Amplement le droit annuel 'dans-le même délai, &:
ceux fur réiigtiation au quart le droit annuel, & un tiers du prêtr
auîli dans lefdits deux mois. A l'égard des officiers dès maîtrifes des;
eaux- & forêts-,, qui ne font pas attenus au prêt ,, voulons qu'ik»Nous.
payent feulement le droit annuel dans le même délai. En' cas que
fefdits-offîeier§ de finance & de judiea-ture-viennent à décéder dans»
lefdits deux mois 9 à compter du- jour du fceau de leuis provifions^.
ou dans le refte dé l'année , fans, avoir fatisfait au' payement de l'an
nuel & du prêt s'il eft dû, ai-n-fi-qu'il eft porté ci-dèffus-,,leurs offices»
feront déclarés vacans& taxés cornœe tels- ea:nos-.revenus eafhels».

VIL Si les titelaires d'offices négligeoistit de'payer le prêtés:
ïannuel, leurs créanciers qui ont hypothèque fpéeiale fur lefdits of
fices-,, feront- admis à* les-payer pour les- titulaires ; & dans les quit-- '
tances qui en feront délivrées 3,:il fera.fait mention, que c'eft des der
niers des créanciers.

VOL Les officiers, qui auront omis ê'e" paver le prêt Si ParmueE
pour aucunes des années portées par la présente déclarai ou <& qai:
voudronr y être admis pour les fuivanies ,,,. ne le p@t ^'en-
payant les années, omifès»-

Tome X*. - ï if-
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761 Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préfidens ,conô
ieillers & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine & Barrois
& à tous autres qu'il appartiendra , que les préfentes ils fa fient lire ^
publier * regitrer & afficher par-tout où befoin fera , & de tenir la
main à leur pleine & entière exécution , fans permettre ni fouffiis
qu'il y foit -contrevenu .directement ? ni indireélement ; Car aïnfî
Nousplait» En foi dequoi Nous avons aux. préfentes, fîgnées de no
tre main, & contrefignées par l'un de nos cohfeillers-fecrétaire d'é
tat , commandemens & finances, fait mettre & appendre notre
grand fcel. Donné en notre ville de Lunéyiile le 30 oôobrg
' Signé 3 J A NIS L "A S RO Y,

Vû au tonfeil, Chapmôit.
JP.ar ,l§ , R,£ n à u h 7 D5 U b e x ïV

.Regiflrala f Cuire.

La Cour a donné acte de la leSum & publication de la prifentt dé»
claration 1 ouï & ce requérant le procureur-général du Roiordonne quelle,
fera faivie & exécutée félon faforme & teneur, & regitrje en fes greffes
pour y avoir recours le cas échéant} qu\à la diligence du procureur-
général .5 copies duèment collation-nées de ladite préjente déclaration 9
feront envoyées dam tous les bailliages , rncihrifes y & autres fiéges ref
fortiffans mûëment à la cour, poury Mrs pareillement lues , publiées „
regardes $ fuivies & exécutées / enjoint aux fubflituts des lieux de tenir
la main ç. fon exécution % & d'en, .certifier la cour dans h mois. Fait
fSfancy 9 audience publique tenante cejourcThui ij mai ij6b.

PU R 0 yyR QIS9 lî plui .bas 9 F,. L ac ït 01 is



déclaration du roi,
§>n réduit à mille livres la rente de trois mille livres qui ètoit ajfecîèe
^ s l'entretien de la Bibliothèque 3 té les deux Prix de Jix cent

fores, à trois cent livres > té attribue le fetrplm de la première;
aux maladies êpidèmiqms, incendies té grêles $ la féconde
aux habillement té gages du Suijfe, Ecrivain, téc.de lad. Académie»

Du t) novembre 1761.

£^TAN'ÏSLÂ S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand-
rSouc de Lithuanie , Ruffie , Prude , Mazovie, Samogirie , Kio-
vje Volhinie » Podolie , Podlachie, Livonie , Smolensko , Sévé-
rie,'Czernidiovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont»
à-Mouflon & de Nomeny, Comte de Yaudémont, de Blàmonî, de
Sarwerden & de Salm. A tous ceux qui ces préfentes verrant, falut.
Ayant par notre édit du 28 décembre 1750, fondé dans notre bon
ne ville de Nancy , une bibliothèque publique , & créé une rente
de trois mille livres de France , pour l'entretenir & augmenter fuç»
ceffivement, en livres & manuferits • & reconnoiflant, par le compte
que Nous nous Tommes fait rendre de fon état a&uel, que 1 intel
ligence & les foins du membre de notre académie, que Nous 7 avons
prépofé .en chef, ont iurpafle notre attente, au point de pouvoir
fe promettre que dans quelque tems cette bibliothèque fe trouvera
complette , & avec choix , ce qui remplira exa&ement nos vues ,
de procurer par cet établiflement à nos fujets , qui cherchent â s infc
traire, les iecours littéraires dont ils peuvent avoir befoin à cet
effet ; & confidérant qu'en réduilant à mille livres chaque année ,
comme fuffifant, le fonds deltine auxdits entretien & augmenta
tion, les deux mille livres excédantes pourront être employées avec
plus de fruit, par accroiflement à la rente annuelle de huit mille li
vres , fondée par nos lettres-patentes du 17 feptemhre 1748 » &
arrêt de notre confeil du 14 mars 1750 , pour le fecours des pau
vres de nos états , affligés de maladies épidémiques , grêles , ou in
cendies , fans préjudice à l'application au même objet, des gages
des cenfeurs de notredite académie , ordonnée par 1 arrêt de notre
confeil, du 26 novembre 1757 -, & comme la garde de ladite bi-
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ïjTi bliothèaue publique exige des dépenfes habituelles , nommément
pour gages & habillement aux fuiffe , écrivain, impreffions d'où™
vrages ,Dlumière , & autres, Mous avons réiblu d'y pourvoir, e:i
appliquant à cet ufage , fous la dire&ion du bibliothèquaire, à char
ge d'en rendre compte à l'académie , la moitié des deux prix fon
dés par le fufdit édit du 2,8 décembre 1750 , qui par ce moyen fe
trouveront réduits à trois cent livres , au lieu de* fix. cent livres cha
cun.

A ces caufes 5 & autres à ce Nous mourant, Nous , de notre cer
taine fcience , pleine puiffance , & autorité royale » avons dit, or
donné & déclaré , difons-, ordonnons &, déclarons par ces préfen
tes , voulons, entendons, & Nous plaît , qu'à commencer do 1 jan
vier prochain , à perpétuité , il fera diâraif ? fur la rente annuelle-
de trois mille livres de France affeâée par notreéit édit.du. 28 dé
cembre 175.0 y à ladite bibliothèque publique , la femme de deux
mille livres , chaque année , pour être jointe à celle de huit mille
livres , fervant au 1ecours des pauvres de nos états-,,dans les mala
dies épi déiniques grêles & incendies , ain.fi . que les gages defdits-
cenfeurs., à raefure des vacances ; & feront à l'avenir les deux prix,
fondés par le même édit, réduits à trois cent livres chacun., & le;
furplus , montant à fix cent livres par année pour les deux , fera;
employé par ledit bibliothèquaire , aux frais indifpenfables de gages.
& habillement du fuiffe,. écrivain',, impreâron- d'ouvrages , lumi
naire , & autres dépenfes» communes dont il fera par lui rendu-
compte à ladite académie le furplus des claufes & conditions de
nofdites fondations fortant leur plein & entier effet..

Si donnons en mandement à nos amés & féaux-les- préiklens y
confeillers , & gens tenans notre cour fôuveraine de .Lorraine &
Barrois , que les préfentes ils fafient -lire 5 publier , regitrer & affi
cher par-tout où befoin fera , de tenir la main à leur pleine & en
tière exécution fans permettre ni fouf&ir qu'il y'foie. contrevenu'
direftementni indirectement : Gar ainfi-Nous piait. En foi dequoi
Nous avons aux préfentes , (ignées de notre maia , & eontrefignées
par Tua de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & fi
nances fait mettre & apprendre notre grand fcel. Donné' en no
tre ville de Lunéville le 2 y, novembre 1761»

STANISLAS ROY. Vu au confeil y Chaumontv •'
Par le Roi 9 RenaulI d'U B-E XI. Regi/îrata , Guirc»

La Cour a donné acie de la Igzïurc & publication de la préfenie dé-
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[aratlon ; oui & cc requérant le procureur-général, ordonne quelle ij6i
CferafMv^e & exécutée fdon faforme & teneur \ & régitrée en fes gref
fes , poury avoir recours^ le cas échéant ; quà la diligence audit pro-
Jcireur-général, copies dûment collationnees feront envoyées dans les
bailHaëes ^ JieSes riument a la cour , pour y être pareil" .
letnent lues , puhhees , fuivies & executees félon leur forme & teneur9
fj regitr.ées e?L greffe* des mêmes fleges , pour y avoir aufji recours
le cas échéant ; enjoint aux fubflituts des lieux , de tenir la main à
leur exécution , & d'en certifier la cour au mois. Fait à Nancy , en
la grandfalle. du palais , audience publique tenante , cejourd'Aui j dé*
ambre 1361, SignéDU ROUVRO IS.

' . Et plus bas, B alt h a s a r.

A R R ES T
de la cour souveraine

DE LORRAINE ET BARROIS,

BORTANT règlement pur les Notaires & Tabellions.

Du 15 décembre 1761»

VU par la cour les pièces du procès d'entre François Nicolas flaboureur demeurant à Dragny, Pierre Marchand , demeurant
à Mazeray , François Mengin , cirier, demeurant à Oley, ces deux
derniers à caufe de Bouife & Anne Nicolas, leurs femmes, & Do
minique Pichon , admodiateur de là terre & feigneûrie d'O.ley, en
qualité de tuteur.d,es enfans mineurs de Paul Nicolas & Marie Kou-
yer, fa femme, demandeurs , aux .fins de leur requête du 11 no
vembre 1755 ? d'une part.

Et JeanCollm ,-tant, en fon -nom, qu'à caufe deLouife Nicolas,
fa femme , demeurant audit Oley.

Et M.eGabriel Henry, commilTaire aux faites réelles, & rece
veur des confignations au bailliage de Briey , demeurant à ConflanSj
tous défendeurs , d autre part.

Savoir, la requête préfentée à la cour, ledit jour onze novem
bre 1755 ? Par François Nicolas & confors 9 contenant leur deman
de originaire^ l'arrêt .du 1.0 avril 1758 ^ par lequel la cour, fur h
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s 761 demande » a appointé les parties en'.droit & joint ; requête d'em
ploi j contenant les moyens de demandes pour lefdits François Ni
colas & eonfors, fignifiée lé 1 décembre audit an, aux fins qu'il
plaife à la cour -, fans s'arrêter:,aux contrats de vente des 19 août
î736 + 6 juin & 30 juillet 1741 & 7 juillet 1746 5 qui feront dé-

- ' cîsrés nuls , de.nul effet & valeur , ordonner qu'il fera procédé a»
partage des immeubles y contenus-,- relativement à la difpofitiott
des coutumes fous le ieffort defquelles- îefdits-biéns font fiîués, fauf
audiffM^Henry&àJeanColUn-., à fe pourvoir fiirk fbcceffion mo--'
biliaire, pour récupérer les fouîmes qu'ils jutlifieront avoir payées
en tant moins de leur prétendue acquifition 9:. & les condamner,
aux dépens, fans préjudice 3 requête d'emploi fervant de défenfes
pour ledit Jean Collitr., fignifiée le dix' février 1759., aux fins qu'il
plaife à la cour débouter ledit François NicoIas-& e-onfors ,,de leur

. " demande, & les condamner aux dépens, fans préjudice à tous au
tres droits à. faire valoir, dans la- fuite , ainfi qu'au cas appartiendrai,',
requête d'emploi pour ledit M.e Henry, fignifiée le 1-0 - décembre-
audit;.an ,. aux fins qu'il plaife à la cour débouter ledit François Ni- ^
-colas & eonfors , de leur demande , & les- condamner aux dépens >,

. fans préjudice à tous droits ; requête d'emploi r fervant de falva-
tiens pour ledit Franc. Nicolas & eonfors» , fignifiée le 1 mars 17605;
requête d'emploi pçurledit Jean Collin r> fervant aulfi de falvations
fignifiée le trois juillet fuivant ; autre requête d'emploi pour ledit:.
M.e Henry , fignifiée le-2 3 janvier 1761, j. les pièces & produâions;
des parties , au contenu de l'inventaire-du- procès ; conduirons du
procureur - général contenant fes réquifitioos ; deux aftes figni-
fiés à'requête de M.c'Gabriel.Henry, les- 16 feptembse & 18 no
vembre derniers , l'un portant que ie procès éfoit diftribué à M» de-
Marco!, confeilier j l'autre , qu'il étoît paffé de la grand'chambre
en celle des enquêtes 9 où. ledit procès feroit jugé- Ouï le rapport,
de montât fieur de Marcol r tout cônfidéré».:

- La cour a donné aôe à François- Nicolas , Pierre' Marchand" 9
François Mengin , & Dominique- Pichon , en fa qualité de tuteur
des enfans mineurs de Paul Nicolas- & Marie Rouyer & femme 9
de la déclaration faite par Gabriel Henry ,, en fes écritures lignifiées
le 17 décembre 17595 qu'il confent de leur pafier , an même prix,
contrat de rétroceilion de la moitié'du gagnage de Conflans , qu'il
a acheté ie Louife Nicolas le 7 juillet 1746 ; en conféquence a
renvoyé ledit Gabriel Henry, de la demande contre lui formée- par

lefdits
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, ,,-f. François Nicolas, Pierre Marchand , François Mengin , & x

"nînue Pichon en fa qualité , avec dépens ; fi mieux ils u ai-
^Taccepter les offres dudit Gabriel Henry ; ce faifant lui rendre
?e?Hlituer ce qu'il a paie , tant par le contrat du 30 juillet 174V

' rres actes, ce qu'ils feront ténus d'opter dans le mois , linon ,
5 ledit'tems paffé , déchus , fans qu'il ioit befoin d'autre arrêt ; &
f L demande formée par ces derniers contre Jean Collin, a mis
:ur tjes hors de cour , en affirmant par ledit Jean Collin ? que
{?* L le i 9 août 1736 , il a joui du gagnage d'Oley , comme pro-

étaire & qu'il en a païé annueliement treize paires & demie à
f ouife Nicolas, jafqn'au jour de fon décès , fans demander aucune
v" inution à raifon des mauvaifes années j & par lefdits Jean Collin,
6 Gabriel Henry , qu'ils ont réellement délivré les deniers qui font
jtts daas les contrats paffés. entr'eux & Louife Nicolas y avoir été
délivrés avant la paffation defdits actes. Les épices & coût du pre-
fent arrêt païables par lefdits François Nicolas , Pierre Marchand^
François- Mengin & Dominique Pichon en- fa qualité;.

Faifant droit fur les réquisitions du procureur - général, enjoint
i tous notaires & tabellions de fe eosformer à>1» arrêt de la c©ur
rendu en forme de règlement le 17 février 1747 , lu & publié le 1 x
îuin fuivant : ce faifant, dans les cas ou les parties contraera»t©s
déclareraient que les deniers ont été délivrés comptant avant, la ré-:
daéKon des contrats, ou qu'elles-font contentes- & fatisfoïtes rc%i
qu'il v auroit énonciation de payementou d extinôiôn.de dettes-
antérieures', -ordonne"qu'il fera fait mention expr-effe de la nature
& qualité des dettes & des aftes, de la date d iceux, da nom des
notaires qui les ont paffés , ou des témoins, dans les actes feus feing
privé , & de la-nature des payeœens, notamentfi cei't en deaBeeSy.
marchandifes , ou autres efpéces}. à l'effet dequoi ils interpelleront
les parties de faire leur déclaration ; & en cas de refus de l©us
part, fait défenfes auxdits notaires & tabellions de paffet outre à<
la réda.ôion des contrats : leur, a- pareillement fait défenfes de paner
aucuns aêtes & contrats, de quelque nature ils puiffent Être 9 ail
leurs que dans leurs études r ou au domicile^ des parties hors- le
cas de néceflité abfolue,. & néanmoins dans-l'étendue de learrefî-eït
& diftria ; le tout, à' telle peine que de droit contre lefdits notaises
& tabellions ;• à-l'effet'dequoi le préfent règlement fera lu-& pu
blié à la première audience de la cour , reguré 9 imprimé &. enr
voyé par- wut où befoin fera ? pou£-y etre pareillement lu f publie^
regîtré , & exécuté,-

Tome. X.*. _ '
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T762 Fait & jugé à Nancy , en la cour fouverainede Lorraine & Bar-
rois chambre des enquêtes, ledit jour 15 décembre 1761.

Par la cour , figtié , BALTHASAR,

La cour a donné aêïe de la lecture & publication du prefent arrêt j
oui, & ce requérant le procureur-général, ordonne cm il fera fuivi £>
exécuté félon fa forme & teneur è>' reaîtré en fes greffes , poury avoir
recours le cas échéant ; qu'à la diligence dudit procureur-general, co
pies dûëment collatwnnées feront envoyées dans tous les la li ges 6
fièges rejfortijfatis nûëment a la cour , pour y etre pareillement lues ?
publiées , fuivies & exécutees félon leur forme ^ teneur , & regitrces e*
greffes deflits fièges , pour y avoir recours le cas échéant } enjoint
aux fubjl'uuts des lieux de tenir la mam et leur executton f & d en cer»
lijier la cour dans le mois»

Fait à Nancy , e/z la grande falle du palais <>. audience publique te.™
nante , cejourd'hui 24 décembre iy61.

DU ROUVROIS. Et plus bas, Ralthasar.

A R R EST
BU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE, .

Jfai défend de faire des magasins de Salins Potajfes, à une dif-
tance moindre de quatre lieues des frontières, d'en conduire
au-delà.

Du 9 janvier 17,62..

LE R G ï étant informé que grand nombre de perfonnes font.dans.différeas lieux de fes états, des amas confiderables de fa»
lins & de potafTes qu'elles font paffer à l'étranger , au grand préju
dice des verreries de fes_états, qui font prives de la jouiffance de
ces matières afefolument.néceffaires à leur exploitation, & pour les
quelles il eft jufte d'accorder une préférence, fans laquelle il feroit
éfidemment dangereux de voir ceffer inceffamxnent la fabrication
des vèrres qui fait un objet intéreffant pour les deux duchés de Lor«

Aé BWo A ces çaufes, la matière mife en délibération j oui



'du régne de S. M. h Roi de Pologne, Duc de LorraineJ, &c. 163 ^
npoi't du fieur Renault d'Ubexy , confeiller-fecrétaire d'état, & 1762

f^Lr audit confeil royal des finances & commerce, commif-
î0tl à ce député },& tout confidéré.

Le Roi en'fon confeil fait très-expreffes inhibitions & défenfes à
.m* marchands, négociant & autres de quelque qualité & condi-

qu'ils foient, de tenir, établir & de faire ni ibuffrir qu'il foit
^f°bli tenu & fait chez eux, dans leurs rnaifons & ailleurs des
eîa magazins de falins & potafles, en aucun lieu fitué en une
j^ance moindre de quatre lieues des frontières de fes états de Lor- .
.aine & Barrois, les provinces du royaume de France exceptées ,
gnfemble à tous charretiers, voituriers, bateliers & autres de les
charger & conduire au-delà clefdites quatre lieues, à peine de con
fiscation. defdites matières , des chevaux,, charrettes-, -équipages,
bateaux & barques .fervans à la conduite §- & en outre de trois mil--
}p livres d'amende contre chacun, des contrevenans, qui ne pourra
lîte remife ni modérée j: lefdites amendes- & œnfifcations applica
bles au profit de ceux qui auront fait- les faifiesv

' Mande Sa Mâjefté au fieur intendant-, commiflaire départi pour
l'exécution de fes ordres dans les 'duchés- de Lorraine &^de Bar,
de tenir la main à l'exécution- du préfent arrêt, qui fera lû, publié
& affiché par-tout où befoin fera, & fur lequel feront toutes lettres
néceflaires expédiées. Fait audit confeil tenu à Lunéville , le 9 jan
vier 1762.- £olLationné;t JîigriéRENAULT D'UBEXY»

~~~~ C 0 M M ! $ '$ 1 o Nr ~

STANISLAS-, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, GramtDuc de Lithuanie 5. Ruffie, PtuffeMazovie r Samogitie ,.Kio-
vie, Volhinie, Podoiie, Podlachie, Hiv-onie, SmelènskoSévé- ,
rie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar,.Marquis de Pont»
à-Mouffon & de Nomeny 5. €omte de Vaudémoàr, de Blamont ,.

Sawerden & de Salm; A notre cher & féal commiflaire départi
pour l'exécution de nos ordres.,-dans nos- duchés de Lorraine & de
Bar Iefieur.de la-Galaizîere., Salut. Ayant trouvé à propos de^ ren
dre arrêt en notre confeil soyal des finances & commerce- , Nous
y étant le 9 du préfent mois, par lequel Nous avons fait très-ex
preffes inhibitions- & défenfes à totis-marchands, négocions & au
tres de quelque qualité .& condition qu ils foient 9 de tçiur j établit
& de "faire ni fouffrir qu'il foit établi-, tenu- & fait chez eux dans
leurs rnaifons & ailleurs des amas. & magazins de falins & potafles,

Tome X* % J)
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1762 &c fm'vant que le tout eâ plus amplement porté & détaillé par Ie

même arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-
fcel de notre chancellerie ; & pour qu'il forte l'on plein & entier ef
fet , Nous vous mandons de le faire lire , publier & afficher, en
semble les préfentes par-tout où befoin fera, de tenir & faire tenir
la main à fon exécution, fans permettre ni fouffrir qu il y foit con
trevenu dire&ement ni indireélement ; & en cas etoppofition ou
contravention, Nous vous en avons attribué & attribuons par ces
préfentes toute connoiflance pour y ftatuer définitivement, icelle
interdifant à toutes nos cours & autres juges : Car ainii Nous plaît,
En foi dequoi Nous avons aux prefentes , fignees de notre main &
contresignées par l'un de nos confeillers & fecrétaire d état, com-
inandemens & finances, fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 25 janvier 1762.
STANISLAS ROY. Parle Roi, figné, Renault d'Ubexi.

Regiflrata, Guire.

ANTOINE DE CH AU MONT, Chevalier , Marquis de U

Oalai%i'eré , Intendant de Jufltce, 'Police 0" Finances 3 Troupes,
fortifications Frontières1 de Lorraine Barrais*

Yû l'arrêt ci-deffus & la commiffion y jointe à nous adreffee
pour faire exécuter les difpofitions y contenues.

Nous ordonnons que ledit arrêt fera lû, publié & affiche par-tout
0h befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance®

Fait ,çe 30 janvier 1762»
Signé, DE LA G AL AIZIE R E.

Par Monfeigneur 9 Le C H A N G E U H«
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A R R EST
D u CONSEIL ROYAL

des finances et commerce.

CONCERNANT l'abonnement du Vingtième four l'année 17 S2,.
Du 18 février 1762.

LE ROI ayant par arrêt de fon confeil du 8 oftobre 1759»ordonné que l'impolîtion de deux vingtièmes, & deux fous pour
livre , réduits à titre d'abonnement, fur les duchés de Lorraine &
de Bar, feroit faite par fes chambres des comptes, chacune dans
leur département, fur les fujets poflefleurs des biens-fonds dans fef-
cfits états. Et Sa Majefté voulant pourvoir à ladite impofïtion fur
le même pied pour la préfente année. Ouï le rapport du fieur
Renault d'Ubexi, confeiller-fecrétaire d'état, & confeiller au con
feil royal des finances. .

Sa Majefté en fon confeil, a ordonné & ordonne que la fem
me d'un million trois cent foixante-quinze mille livres, enfemble
celle de quarante mille livres pour les décharges & non-valeurs,
celle de dix mille livres , pour tenir lieu de frais des rolles, & autres
de la même efpèce, enfin celle de cinquante-neuf mille trois cent
foixante-quinze livres, pour les taxations accordées aux recceveurs
généraux & particuliers des finances feulement, feront impofees par
fes chambres des comptes de Lorraine & de Bar , refpe£rivement,
fur tous les fujets poffefleurs des biens-fonds dans l'étendue defdites
provinces, pour la préfente année 17621 à l'effet de quoi Sa Ma
jefté a donné à fefdites chambres des comptes tous pouvoirs & i u-
rifdi&ion, tant pour l'affiette de ladite impofition pendant ladite^pré-
fente année, que pour les conteftations qui en pourroient naître,
circonftances & dépendances ; & feront fur le prefent arrêt toutes
lettres néceflaires expédiées. Fait au confeil tenu à Luneville le 18
février 1762. Collaiionné f fîgné, RENAULT D'UBEXL

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lituanie, Ruffie, Pruffe , Mazovie , Samogitie, Kiovie t
yolhinie ? Podolie, Podlachie 9 Livonie , Smolensko 9 Sévérie
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TyZl Czernichoyie, Duc de Lorraine & de Bar, Marauis de Pont-J.

Mouflon & de Nomeny , Comte de Vaudemont, de mamont, de
5 inverden & de Salm. A nos amés & féaux les préiïdens, confeil-
le,-s ; maîtres, auditeurs , & gens tenans notre chambre des comptes
de Lorraine -, Salut. Ayant par arrêt, rendu en notre confeil royal
des finances & commerce, Nous y étant le 18 du préient mois
ordonné que la fomme d'un million trois cent foixante-quinze mille
livres, enfemble celle de quarante mille livres pour les décharges
6 non-valeurs , celle de dix mille levres, pour tenir lieu de frais
des rbiies, & autres de cette efpéce, enfin celle de cinquante-neuf
mille trois cent foixante-quinze livres, pour les taxations accordees.
aux receveurs généraux & particuliers des finances s feront imposes
par nos chambres des comptes de Lorraine & de Bar, refpective-
nient fur tous les fujets poffeffeurs cîe biens-fonds dans 1 étendue
defdites provinces, pour l'abonnement du vingtième en la prélente
année 1762,, fuivant qu'il eft plus amplement porté & détaillé par
le même arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fo-us le con~
trefcel de notre chancellerie -, & voulant qu'il forte fon plein & en
tier effet, Nous vous mandons de le faire inceflamment publier cfc
régît rer, enfemble les préfentes en vos greffes, pour y avoir recours,
le cas échéant t, de tenir & faire tenir la main à fa pleine & entiere exé
cution , fans permettre ni fouffrir qu'ilyfoit contrevenu directement
ni indireftemeut 5 vous ayant à cet effet donné & donnons tout^pou
voir & jurifdi&ion, tant pour Taffiette de ladite imposition, dans 1 éten
due du reffort de votre chambre , que pour toutes les contestations
qui en pourroient naître , circonftances & dépendances : Car amii
Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes, figr.ées de no
tre main., & centreiignées par l'un de nos conieiliers - fecrétaire ué-
tat , commandemens & finances, fait" mettre & appendre noire
grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 22 février 1762,0
Signé, STANISLAS ROY.
Êî plus bas 5 Par le Roi, Contrefigné, RENAULT d'Ubexi.

Regiflrata. Guir29

Le ptéfent arrêt a été lu & vérifié en la chambre du confeil ? enfem
ble les lettres de comraijjîoti pour fexécution du mem s arrzi ; ouï, & ce
requérant le procureur-général du Roi La chambre ordonne que lefdits
arrêt & lettres feront enregitrés en Jes greffes , pour etre exécutesjut-
vant leur forme & teneur j que copies dûement collationnees jeroni ctfji-
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, 'as aux li&ux accoutumés de cette ville , 6* envoyées en tous les bail-17

<$• autres Jîéges de fa jurifdicîion , poury être aujji lûs, publiés ,
^affichés- en la manière ordinaire, dont les fubjlituts certifieront la.
chafn.bre au mois. Fait à Nancy en la chambre des comptes de Lorrai-
rc, le 3 mars 176%.

RIOCOURT. Et plus bas, J. Frimontv

A R R E S T
pU CONSEIL ROYAL

des finances et commerce,

Vdifittt règlement pour l'Office Domanial de Receveur -Général des
Confîgnations ^ de Commiffaire aux Saiftes réelles.

Du 28 juin 1760.

SUR la requête préfentée au Roi en fon confeiî des finances &commerce , par le fieur Pierre-François Chailly , receveur-gé
néral des confîgnations , & commiffaire aux failles-réelles des jurif-
diélions de Lorraine , & Barrois, tendante à ce qu'il plût à Sa Ma-
jefté ordonner qu'il touchera le droit de confeing des biens qui fe
ront vendus, fait que la faifîe réelle en loit faite , ou non, foit du
prix des ventes qui auront été pourfuiyies fur {impies affiches ; era
conféquence, permettre de faire imprimer, publier & afficher par
tout où befoin fera l'arrêt à intervenir. Vû ladite requête, lignée
Thomas, avocat au confeil. L'arrêt y rendu le 24 novembre 1759,
par lequel Sa Majefté a ordonné que les motifs de l'arrêt rendu par
la chambre des comptes de Lorraine, le 23 décembre 1758, feroient
demandés à ladite chambre , par l'avocat-général en iceile , & par
lui envoyés au greffe dudit confeil , avec fon avis. Autre requête pré
fentée au confeil, par ledit Chailly, contenant que l'office dont il
eft pourvu eft domanial, la finance eft considérable, elle eft près
de cent quatre-vingt mille livres, cours de Lorraine ; néanmoins on
tente , au préjudice du domaine & à la ruine du fuppliant, d'élu
der les droits attachés à cet emploi, par une jurifprudence nouvelle
& extraordinaire» La chambre des compjes a rendu néceflaires les
faifies réelles dans les ventes fur fimples affiches , où elle ordonne
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1762 qu'à défaut de faifie réelle il fera paffé contrat pardevant notaire.
Que cela eft diamétralement oppofé à l'ufage jufqu'ici inviolable-
ment. obfervé & à la lettre comme à l'efprit de l'ordonnance- de
17075 jamais on n'a fa-ifi réellement lors des ventes fur {impies affi
ches. Le Suppliant produit des a&es de notoriété qui démontrent la

" vérité de ce fait, qui d'ailleurs eft écrit dans tous les greffes des tri
bunaux , même dans les greffes de la chambre. Que l'ordonnance
n'admet que deux formes pour la vente des immeubles d'un débi
teur : La première eft le décret régularifé par des lblemnités qu'elle
prelcrit , lorfque les biens font fuffifans pour fupporter les frais : La
fécondé, les Simples affiches lorfque les immeubles font de peu de
valeur» Si le Légiilateur eut jugé néceffaire une faifie réelle dans les
ventes fur Simples affiches , il l'eut ordonné 5 ne l'ayant pas fait, il
ne Fa pas voulu 5 & les formes lorsqu'elles font couteufes, ne le
fupléent jamais. Mais cette forme eft effentieliemenc requife ou
non. Au premier cas, il ne doit pas être à la liberté des parties, m
à celle de leurs, procureurs d'y déroger. Au fécond , elle devient
inutile , elle n'a pu fonder l'arrêt rendu par la chambre ; cependant
cet arrêt, dans les termes qu'il eft conçu, fert de prétexte pour dé
pouiller le fuppliant de fes droits. On prétend que lorfque le^pro
cureur du poarfuïvant ne jugera pas-à-propos de-faire faiSïr reelie-.
irnent, le droit de conSeing ne fera pas- dû 5 delà l'on fait dépendre
de la bonne.ou mauvaife volonté du procureur , les-émolumensd une
charge domaniale, ce qui eft visiblement injufte. Que deux chofes
forment & établiffent irrcvocabIemen t le droit de consignation : la '
premièrelorfque la vente eft ordonnée par le juge : 1» fécondé *
lorfque la diftnbution du prix doit être faite aux créanciers oppo-
fans ; ces deux motifs ont fait créer la charge: delà une conféquence-
jufte & néceffaire, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de faifie réelle
lors d'une vente fur {impies affiches, le droit de coafemg eft ac
quis j aufiî eft-il- indiférent au fuppliant que l'arrêt de la chambre fub-
fifte ou non, il demande Simplement qu'il foit ordonné qu'il y aura

, faifie réelle dans toutes les ventes fur Simples affiches , ou qu'on ac-
'' quite le droit de confeing, foit qu'il y ait faifie réelle ou qu'il n'y

en ait pas. Ce ferait une erreur de-dire que la vente eft volontaire 9
Jorfqu'il n'y a pas de faiSxe réelle , le juge n'admet la vente fur fim-

i pies-affichés, qu'après la difemlion du débiteur dans fou mobilier..
v c'eft le juge qui l'ordonne dans les p-ourfuites dés créanciers, & qui

fur les oppositions prononce la distribution, Si la vente n'eft pas for-
malifée par des criées ^ c'eft uniquement parce que l'immeuble ne
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ceut en fupporîer les frais j comment donc qualifier de volontaire i
yiie vente ordonnée par le juge, ordonnée fur les pourfuites des
créanciers» ordonnée malgré le débiteur, & exécutée, foit qu'il""
comparoifleou qu'il ne comparoiffe pas ? Une faine réelle ne dé
pouille le débiteur que des fruits',, non "de la propriété , les pour-;
fiit'es font continuées contre lui, c'ell fur lui qu'on vend ; & fi avant
l'adjudication il payoit les fommes à raifon defquelles il eft pourfuK

il refteroit propriétaire incommutable-, ce' qui-démontre que la»,
faine réelle ne fui a pas enlevé la propriété. Et pourquoi une faille réel- -
le? C'eft parce qu'un décret dure'pendant un très-grand efpace de
vins , & .cfuii neii pas jisfte qu'un débiteur jouiffe au préjudice de
les créanciers» Sa Majeflé rfur la première requête, du fuppliânt, a
eu la bonté d'ordonner" que la chambre des comptes- donneîoit les- .
.motifs de: fon^arrêt", tels-- qu'ils ptiiflent" être r ce tribunal• ne peut"
donnçr là' moindre1 atteinte'à ira-office domanial# ïï'eft indiférent
au Suppliant-que dans toutes les ventés' fur iîmples affiches il y aity
ou'qu'il n'y ait pas. de faifie réelle j-mais dans l'uiixomme dans- l'autre
eas-, il demande, que fera-droit foit payé 3 parce qu'il efl acquis. Ce*
n'eft pas la.-feule mauvaife difficulté à laquelle il-eft expofé, & il ef--
père de la jiïiiice: & de l'équité de Sa Majefté Se de celle de fon
confeil, qu'il lui plaira ies-décider par mrfeul & même arrêt. Second'
chef. L'ofiicedu fuppiianreil domanial,, ainfî -cju'il a eu l'honneur "He.
Fobferver, il s'étend dans toutes les jurifdiéHons-des'états 5 le fupliant
eil niceffité d'avoir-'dans- chacune d'elles des prépofes qui font reçus -
par le-jupe;:que le iiîplaiant a inconteftablement un privilège fur les -
effets -qu'ont fes prépo-fés, & furies acquêts qu'ils feront, rien n'eft plus-
iufté; ils-font contraignables par corps? parce qu'il -s'agit"d'un dépôt &•
d'un office, domanial. En France-'coisme en Lorraine, .ce privilège ne-
fait pas. de difficulté contre les fermiers du domaine ^-contre les com
ptables, .par-la.-raifon qu'on ne peut fe diffimuler qu'avec les deniers-
de ia came, les meubles & les fonds ont":été achetés, En France il-
eft un autre point -de jimfpiudenceles siifans- d'un comptable ne
peuvent.renoncer"à- fa fucceffion pourfe tenir à leur-don . parce que
ce feroit une voyeindireôe pour éviter le privièlge : lefuplianrde-,
mande-donc d'avoir un privilège fur ' les meubles & chofes réputées
telles -de fes prépofés, & fur les- fonds par eux-acquis depuis leurs
coHimiffions. Troifiê-me chef. L'article XIV de ledit au 8 mats 17235
porte.» que les receveurs des confignations-jouiront'de-fexemption
» de guet & de garde, de logemens & fournitures de gens de guêr-
» re, colleôe de nos deniers ^.tutelles-r curatelles & de toutes au-

Tc-mo X». . . Z
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1762. » très charges perfonnelles ». Sa Majefté eft très-humblement fup„

pliée d'ordonner l'exécution de cet article, fur la foi duquel le fup.
pliant a financé. Quatrième chef. Suivant l'édit du mois de février
ï757, édit portant création de la charge, il eft voulu que les loïx
de France foient exécutées. Par l'article Y de la déclaration donnée
à Comp.iégne le 7 août 174S , il 'eft porté: « ordonnons que tous

, » deniers mobiliers excédens la femme de cent livres, pour lefquels
» il y aura inftance de préférence , feront dépofés ez mains des re-
» ceveurs des consignations, à quoi faire tous notaires, huiffiers 8c
» autres feront contraints par les voyes qu'ils y font obligés, & que
» les droits en feront payés auxdits receveurs, ainfi qu'ils leur font
» attribués par les édits & déclarations ». Journellement le fup,

' pliant eft fraudé -, le remède ne peut fe trouver que dans un arrêt
qui renferme une difpofition formelle, & qui ne laiiTe aux contre»
venans aucun efpoir d'impunité. Quoique I'édit du mois de février
1757 énonce bien directement qu'on fuivra les loix de France,
que l'article V de la déclaration de 1748 foit claire, on refuie néan
moins au fuppliant fon droit, iî en fournit la preuve dans le juge
ment intervenu au lu]et de la fucceffion du fîeur de Cliarré : il y a
eu vente & diftribution ordonnée, & le fuppliant a été fruftré de
fon droit. Cinquième chef. L'édit du mois de février 1757, comprend,
encore l'office de commiffaire aux laiiles réelles, le fuppliant en eft
également titulaire; il demande fur les meubles & les acquêts de fes
prëpoles un privilège , par les mêmes raifons que pour les prépofes
à la recette des confignations. Sixième chef. L'article XXVIII de
l'ordonnance de 1707 , exempte les commiffaires aux {ailles réelles
de guet} de garde , de logement de gens de guèrre , collefte, tu
telles & autres charges perfonnelles, ainfi que l'article XXXVII de
i'édit de France de 1689 , le fuppliant conclut à l'exécution de cet
art. de l'ordonnance. Septième chef. L'édit de France; du mois de juil
let 1689 art. XXXII, accorde aux commiffaires aux faifies réelles ,
pour la recette des baux judiciaires, dix-huit deniers pour livre ; on
n'en accorde que douze , contrairement à cette loi ; le fuppliant de
mande que l'édit foit exécuté , de même que l'arrêt de 1722 article
XLVIÏI, qui ordonne l'exécution des -ordonnances & déclarations
antérieures, notamment de celle du mois d'août 1 6q6 , février 1698,
17 mars 1703 , 28 mars 1705 , & 7 mars 1713 ; outre les-dix-huit
deniers, i! eft accordé aux commiffaires aux fâifies réelles le droit
d'exiger un fou pour livre des fermiers judiciaires par-deflus le prix
de leurs baux. Par l'article XLYII du même arrêt, il leur eft accordé
des droits de quittance 5 lavoir, cinq fous pour cent livres & au-
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, ffous, dix fous pour celle excédant cent livres, jufqu'à cinq cent 1762,
y res & vingt fous pour celle au-delà. Il n'y a peut-être jamais eu
!lefflandes plus juftes que celles formées par le fuppliant ; il attend
je ]a juftice de Sa Majefté qu'il y fera fait droit. Huitième chef. Les

ceveurs des finances ont leurs caufes commifes aux requêtes du
calais -, le fuppliant eft receveur.général des confignatïons ; où il y
a même raifon, il y à toujours même décifion : la caufe du fuppliant
eft même bien plus favorable , les receveurs des finances ont'un dif-
trift qui limité 5 le fuppliant n'eil point dans le cas , fa recette
eft générale. ^ ^ ^

A ces caufes , le- fupliatît a-tiroit conclu-à ce quîij plût à Sa Majef
té , avant égard aux chefs de demande, du fupliant, & y faifans-
droit ? ordonner : 1,° Que dans les ventes fur fimplës affiches
foit qu'il y ait réelle , ou non , le droit' de confeing 'fera dû &
payé. 2..0 Que le.fupliant, en fa qualité, aura privilège fur tous
les effets de ies prépofés à la recette des confignatïons , & fur les
acquêts qu'ils ont & auront faits depuis l'obtention de leurs commif-
fîbns j ledit privilège pour fureté de leur geftion. 3.0 Qu'en exécu
tion de l'article XIV. de ledit du 8 mars 1723 , les. receveurs des"
confignatïons jouiront de l'exemption de guet & de garde- , de-lo-
gemens & fournitures de gens de guèrre , collecte , tutelles , cura
telles & toutes- autres-'charges perfonnelles. 4.0 Que ladéclaration
donnée à Compiégne y le 7 août 1748-, fera exécutée fuivant fa
forme & teneur "en l'article V. Ce faifant, que tous deniers mobiliers
excédàns cent livres , pour lefqueis il-y aura inôance de préférence,
feront dépofés ez mains des receveurs des consignations- , & ies
droits de confeing payés». 5,° Que le fupliant aura le même privilège
fur les effets & acquêts de fes -prépoles-a. la charge de commiflaire
aux faifî-es réelles, que celui fur les prépofés à la recette des confi
gnatïons, 6.° Que l'article XXVII-L du titre dès commiiîaîr-es aux
failles réelles , de l'ordonnance de 1.707.'fera exécuté-;-en confé- .
quenceque îefdits commiffaires jouiront des exemptions y por
tées : Fédît de France , de i6Bcy eft conforme. 7-.0 Que l'écîit
de France du mois de juillet 1689 , en l'article XXXH fera
exécuté 5.ce faifant, que les commiffaires aux faifies'réelles auront
dix-huit deniers pour livre pour droit de recette des. baux judi
ciaires. 8.° Enfin* que le fupliant, ainîl que les. receveurs des finan
ces , aura fes caufes commifes aux requêtes- de palais. 'Vû les pièces
y jointes-; favoir , l'arrêt rendu au ci-devant confeil ,1e 18' janvier
1735, qui ordonne crue le receveur- des confignatïons percevra les

1 C?12 Z ./"A..9- v. c..' £j
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i762 droits, de confeiag fur le pied qu'ils font fixés par l'ordonnance, Un
arrêt de la cour'du 13 mai 1736, concernant aufS les droits de confî.
.gnationj l'arrêt de la chambre des comptes de'Lorraine dudit jour
2,3 décembre 1758 , par lequeleile a déclaré dix-huit adjudications
de biens-immeubles & départs de cour nuls ; que contrats en feront
paiTés pardevant notaires, avec défenfes aux officiers du bailliage
de Lunéviile, & à tous autres, de plus à l'avenir procéder à de pa
reilles adjudications, & les a condamnés aux dépens. La confulta-
-îion du 28 avril 1759, fignée Pierre, Maury & lacquemin , avocats
iuivans la Cour Souveraine. Un a£te de notoriété, donné par les
ofliciers du bailliage de Nancy,, par lequel ils certifient qu'il eft de
notoriété publique de^ teras immémorial, & d'ufage confiant fans

. - Interruptionque quand les biens-immeubles de particuliers de leur
jurifdiaion n'étoient fuffifans pour lupporter les frais d'un décret
forcé, ils ont été vendus pardevant eux,fur fiœples affiches & publi
cations , fans qu'il ait été fait aucune faille réelle 5 que ces ventes
ont été considérées comme forcées, que les deniers provenans déf
aites ventes ont été confignés ou dû l'êtrej & que jamais dans ces
-fortes de ventes il n'a été ordonné que les parties fe retireroient par-
devant notaires, pour paffer contrat des biens ajugés 5 qu'au contrai
re il a toujours été délivré des départs de cour auxdites parties, pour
leur fervir de titres de propriété. Un-compte rendu .à la cour par le
curateur«n titre au .bailliage de Nancy le 10 janvier 1760, comme
repréièntant la fueceffîon vacante Se abandonnée de M2. Pecheur,
lorfqtul vivoit avocat'à la cour, & commiffaire- aux failles réelles,
en toutes les ju-rifdi&ions de Nancy, commis par ledit Giaïlîy. Une
fentence rendue au bailliage de Pont-à-Mouffon le 15 dudit mois de
janvier. Un jugement rendu aux requêtes du palais, portant adjudi
cation d'immeubles , en date du douze mars dernier, par lequel ju
gement iieft ordonné que le prix de ladite adjudication fera délivré
aupourfuivant criées, les frais privilégies préalablement pris, de mê-

. me que le droit de confeing ; & à charge par l'adjudicataire de' fe reti
rer par-devers le fermier des contrôles êz fceaux , on fes commis ou
prépofés, afin que perfonne n'en foît inquiété en façon quelconque,
&c. Les motifs donnés.par ladite chambre de ion arrêt dudit jour

• 2-3 décembre 1758, & après que le tout a été vu & examinéj que
le fieur Renault d'Ubexi, confeiller d'état ordinaire & audit confeil
des finances, commiffaire à ce député, a été ouï ea fon rapport>
|k tout coniîdéréo

Le Roi gn fon confeii ayant égard à ladite requête, a ordouné &
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ordonne lus: le premier chefdes demandes y contenues, que dans les i
cas de ventes d'immeubles fur fimples affiches , foit qu'il'y ait faifie.
réelle , ou non , le prix en fera conilgné entre les mains du fuppliant,
OU ics prépofés , & le droit de confeing payé fur le pied de deux pour
cent, lorfqu'il y aura laitance à fins de collocation entre les créan
ciers de la partie faiiie. -
' * Sur le fécond, que ledit fuppliant aura fur les meubles & effets'
de fes commis & prépofés à la recette des coniîgnations, les privi
lèges réfultans à tous failiffans de la priorité des failles, lorfqu'il fera
dans le cas de ladite priorité, fans qu'il puiffe prétendre aucune
préférence à raifon de fon office , lorfqu'il y aura faillite ou décon
fiture j & qu'en ce qui concerne leurs biens immeubles, tant pro- '

• près qu'acquêtsil aura hypothèque fur iceux du jour de l'enregître-
ment de leurs -commiffîons au greffe de îa jurifdidion principale de
leur département. -

- Sur le troifième , que l'article XIV. de l'édit du 8 mars 1723 , fera
fuivi & exécuté 5 ce faifant, que le fuppliant, fes commis & prépo
fés à la recette des coniîgnations , jouiront de l'exemption de guet
& de garde , logemens & fournitures de gens de guerre, colleéte
des deniers de Sa Majefté, tutelles , curatelles, & de toutes autres
charges perfonnelles.

Sur le quatrième, que tous deniers mobiliers, excédans la fomme ds§
cent livres pour lefquels il y aura iniïance de préférence , & au moins
deux oppofans, feront dépofés entre les mains du fuppliant, fes com
mis ou prépofés, à quoi faire tous notaires, huiffiers & autres feront
contraints par les voves qu'ils y font obligés , & que les droits de
confeing en feront payés fur le pied de deux pour cent.

Sur le cinquième ? que le fuppliant aura'fur les meubles & im
meubles de fes commis & prépofés à l'office de commifiaire aux fai
tes réelles , les mêmes privilèges & hypothèques que ceux qui lui
font attribués par le préfent arrêt, fur les meubles & immeubles de
fes commis & prépofés -à la recette des confîgnations.

Sur le fixième, que l'article XXVIII du titre des commiffaires aux.
faifîes réelles de l'ordonnance de 1707 fera fuivi & exécuté ; ce fai
sant , que le fuppliant, fes commis & prépofés audit office, jouiront '
de l'exemption de guet & de garde, logement effectif de gens de
guerre 5 collefte des deniers de Sa Majefté, tutelles, curatelles fit'
autres charges perfonnelles. ' /

Su rie feptième , que les droits de recette & autres du commiffaire-
aux failles réelles, feront payés au -fuppliant s fes commis & prépo--
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1762 fés audit office » Suivant le règlement porté audit titre des commit
faires aux 1 ailles reeîles.

A débouté & déboute Sa Majeité le Suppliant du huitième & der-
nier chef defdites demandes, eniemble du furplus des fins de ladite
requête, & lui a permis & permet de faire imprimer , publier & af
ficher le préfent arrêt, fur lequel toutes lettres nécefîaires feront ex-

- pédiées. ' Fait audit confeil, tenu au château delà Malgrange le
28 juin 1760. ; Signé, Du ai T. al»

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne ,Grand Duc de Lithuanie , Rufîîe , PruSîe .Mazovie., Samogi-
, • rie ? Kiovie , Yoïhinie , Podoiie-, PodîacMe * Livonie , Smolensko,-

Sévérie , Czernichovie Duc de Lorraine & de-Bat, Marquis de
' Pont-à-Mouffon & de Nomeny , Comte de Yaudémont , de Bia-

niont 9 de Sarwerdea & de Salm. Â nos amez & féaux les - préfi-;
dens confeiiîers, & gens tenans notre cour Souveraine de Lorraine
'& Barrais, préfidens, confeiiîers , maîtres, auditeurs, & gens tenans
nos chambres des comptes de Lorraine & de Bar., baillis, lieute-
nans-généraux, particuliers, confeiiîers,, & gens tenans nos baillia
ges de Bar & de la Marche ; faltit. Ayant fur la requête.de notre cher
& aîné Pierre-François Chailly, receveur-général des consignations,-
& commiffaire-aux-faifi.es réelles dans toutes nos iuriiclittions de Lor-

. raice & B-arrois, été rendu arrêt en-, notre confeil royal des finances
&, commerce* Nous y étant: le 28 juin dernier, par lequel Nous

, avons donné -un règlement tant au fajet des confignations que fur
les préférences & privilèges dont-le titulaire, & fes commis aux of
fices de receveurs dlcçlles , &,de -comioiffaires aux failles réelles,
doivent jouir ; & voulant que ledit arrêt « dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le contre-fceî de notre chancellerie -, forte foa
plein & entier effet, Nous vous mandons de îe faire ïnceffamment
regîîrer, enfemble les préfentes-, chacun en droit foi en vos greffes,
pour y "avoir recours le cas échéant ; de le faire imprimer & affi
cher par-tout où belbin fera, & de"té§ir la main à fa pleine & en
tière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement r Car ainâ Mous plaît, - En foi dequoi
Mous avons aux préfentés, lignées de notre main , Se contresignées
par fun de nos. confeillers-fecrétairë d'état, co-mmandeinsiis & fi
nances, fait mettre & appendre notre grand fceL Donné en notre
ville de Commercy îe 11 août .1760. .
STANîSLAS ROY. ' Par k Roy, Gallois» Regijîr&ta , Guire.
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£n exécution de Varrêt de la cour fouveraine de Lorraine & Bar- j

rois ) du 19 août ij6o 9 le préfent arrêt du confeil royal des finances
commerce a ete regure eu bas de celui de la cour, par le greffier de la.

cour fouveraine, ~ Signé, F. LACROIX.

lepréfènt arrêt a été enregîtré au bas , & en exécution de celui de
la chambe des comptes de Lorraine , de cejourd'hui par fin fecrétaire
f0UfEsmé. A Nancy ce zz août ij60:

° • Signé , J. F r 1 m o k t.

A R R E S T

DU CONSEIL ROYAL

. DES FINANCES ET COMMERCE,
Du z mars 1762.

SUr la requête préfentée au Roi en fon confeil des financés &commerce , par le Sr. Pierre-François Chailly , receveur-géné
ral des confignations, & commiffaire aux faifîes réelles des juriC*
diôions de Lorraine & Barrois; tendante, pour les motifs y conte
nus , à ce qu'il plût à Sa Majefté caffer & annuller l'arrêt de la
cour fouveraine du 17 février de l'année dernière ; ayant égard
à i'oppofîtion qu'il a formée à celui du 8 février 1759 , de laquelle
oppofition il a été débouté , ordonner qu'il ne fera procédé à la
vente judiciaire des biens de la clame Pacquôîte , du S1. Pacquotre»
& de la dame Lambert, qu'en la manière ordinaire & en ob-
fervant les formalités voulues par l'ordonnance, ainfî qu'en toutes
autres ventes ; faifant droit fur les chefs de demande que forme îe
fupliant par ladite requête, en interprétant, en tant que belbin fe
rait 5 l'arrêt du 28 juin 1760 : i.° Que le prix de toutes ventes
d'immeubles ordonnées par le juge , fera configné, & le droit payé,
fans- aucune confidération du nombre des créanciers , des pérfon-
.nes qui feront la vente , & qu'il y ait infîance à fins de colloca-
tioïi, ou non. 2° Que les édits du 8 mars 1723 , & de février
17 5 7 1 feront exécutés fuivaiit leur forme & teneur ; ce faifant, que
la confignation ou dépôt d'aucune fomme ne pourra être ordonné
quez mains du receveur des confignations, ni lefdits édits éludés,.
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7t6z en ordonnant que les tiers-faifis ou débiteurs ne payeront aucun
" intérêt» 5.0 Que l'arrêt du. 28 juin 1760 , fera enregîîré en tous les

ûèaes\ à la diligence du procureur-général de la c;our~,. ledit arrêt
n'étant que l'exécution de Fédit du mois de février 1757. 4.0 Que.
tous les deniers .provenans de la vente des meubles- ou immeubles,
cmi ont dû être, confîgnés en vertu de- Fédit du mois de-février
1*757 ? tels que-lès deniers mobiliers excédans cent livres-, pour les
quels 'il y a eu inftance de préférence, foient coniîgnés-, & le

' iroit payé. 5.0 Et enfin ordonner que les dépens- du îupliant fe
prendront fur les biens de la dame Pacquotte & de la dame Lam-
ioer£ f comme frais extraordinaires de crises, Se lui permettre cig-
faire'imprimer-, publier &. afficher, tant'l'arrêt audit jour- 28 juin-

" ït6o que ie "préfent.- Yû ladite requête fignée^Thomas avocat
au conleil » la- confultation du 24 mars ij6r, fignée Mathieu de:
Moulon, Ollivier , Maury, & Jacquemin, avocats fuivans la cour..
'L'arrêt rendu audit confeil» le 2,6 dudit mois de mars, par- lequeli
Sa - Majefté a ordonné que les motus de 1 arrêt dudit jpur 17 fé
vrier 1761., feront demandés à fa cour fouveraine de Lorraine &.
Barrois 5 car le procureur - générai en ladite cour .& par lui,
envoyés au greffe dudit confeil-., avec fou avis j^les motus oc avis-
donnés en conléquence , & ouï le rapport du fleur Renault d'U-
bexi , confeiller-fecrétaire d'état, & confeiiier audit confeil. des ii-
fiances, eommifiaire à ce député r & tout confidere..

Le Roi en fon confeil, fans s'arrêter-à l'arrêt rendu par' fa cour,
fouveraine de Lorraine & Barrois', le 17 février 1761 , en ce q:oe
ladite cour en ordonnant par icelui que les biens-immeubles dont
il s'agit, feraient vendus pardèvant Pierfon notaire, admijjîs extra-
mis "n'a pas confervé au îupliant les droits de confeing qui Imré-
fulteroient & appartiendroient de la vente defdits biens , a caïié &

- annullé , caffe & annulle ledit arrêt 5 quant à ce 9 oc oroonne Sa
Majefté que dans le cas de ladite vente le prix en fera configné
ëz que ledit fupliant en percevra les droits de confeing fur le pied
fixé nar l'ordonnance , le même arrêt au rendu fortiflani fon eiiet ;
& condamné ledit Bechet en fa. qualité de lynciic oes cieancieis f.
aux dépens, tant de l'inftance en ladite cour fouveraine 5 que de

. ' îa demande audit confeil. A
Et Sa Majefté interprétant, en.tant que befoîs feroiî, j arrêt

dudit jour 28 juin 1760 , a ordonné & ordonne for ie premier des
cincr chefs de demande fubfidiaire contenus en ladite requête , que

* ? î»
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nrix de toutes ventes d'immeubles ordonnées par juftice , fera 1762
nfgné , & que le droit de conieing en fera payé , fans que le

G?'s'grand ou moindre nombre des créanciers puiffe être à cet
^~ard mis en confédération, pour y faire obftacle, non plus que les _

fonnes qui feront ou feront faire lavente ,• & foit qu'il y ait ou non,
nuance à fins de collocation ; le tout néanmoins dans les feuls cas

de'ventes faites pour l'acquit des dettes des propriétaires envers
lêurs créanciers. ^ ^ ,

Sur le fécond chef, ordonne Sa Majefté que l'édit du 8 mars
J72} & celui du mois de février 1757 , feront fuivis & exécutas
fuivant leur forme & teneur j en confèquence, que la confîgnation
ou dépôt ne pourront être ordonnés d'aucune femme qu'entre les
mains du fuppîiant en ladite qualité , ni les riers-faifîs ou débiteurs
difpenfés d'en faire le payement j[ufqu'à un certain tems, fans ea
payer l'intérêt.

Sur le quatrième , ordonne Sa Majefté que l'arrêt dudit jour 28
juin 1760, fera auffi fuivi & exécuté, & qu'en conformité d'iceluiy
tous les deniers provenans de la vente des meubles, qui ont du être
eofiiignés entre les maies du même fuppîiant, & que les droits de
con/èing lui feront payés.

A Sa Majefté a débouté & déboute ledit fuppîiant du furpîus dès
fins de ladite requête, & lui permet de faire imprimer , publier &
afficher, tant l'arrêt dudit jour 28 juin 17605 que le préfent, fur
lequel toutes lettres nécefiaires feront expédiées. Fait audit confeil
tenu à-Lunéville, le 2 mars Signé% G uire,-.

STANISLAS, par la* grâce; de Dieu , Roi de Pologne-Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Pruffe , Mazovie , Samogi-
ne, Kiovie , Voihinie , Podolie , Podlachie Livonie , Smolens- '
ko , Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis
de Pont-à-Mouflon (k de.Nommeny Comte de Vaudémont de
Blamont, de Sarverden & de Salrn. A nos amés & féaux les pré-
fidens- » confeiilers, & gens tenans- notre Cou? Souveraine de Lor
raine & Barrois, préfidens, eonlèîilers, maîtres, auditeurs9 & gjens-
tenans nos chambres des comptes de Lorraine & de Bar, ban-lis ?
lieutenans - généraux, particuliers,, afleffeurs, comeiliers , & gen&
tenans nos bailliages de Bar & de la Marché j faluï. Ayant fur la
requête de notre amé Pierre-François ChaiJîy reeevear-genetai
des consignations, & comnuffaire aux faifies reeiles dans^ toutes
les jurifcHéHons de nos duchés de Lorrain® & ce Bar 7 été ïgn«»

Tome X. A&
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762 arrêt en notre confeil royal des finances & commerce, Nous
y étant le 2 du préfent mois, par lequel Nous avons ordonné Se
iîratué fur differens chefs contenus en ladite requête, concernans
les cas de confeing, & les droits dûs à ce fujet, fuivant que le tout
eft amplement porté & détaillé par le même arrêt > dont l'expédition .
eû ci - jointe & attachée fous le contre - fcel de notre chancellerie .
& voulant qu'il forte fon plein & entier effet , Nous vous man
dons de le faire inceffamment, chacun en-droit foi, regîtrer enfem-
ble les préfentes en vos greffes, pour y avoir recours le cas échéant s
de vous y conformer , & tenir la main à fa pleine & entière exécu
tion , fans permettre ni fouffrir qu'il. y foit contrevenu directement
ni indirectement. Mandons en outre au premier notre huiffier, ou
autre -huiffier ou fergent fur ce requis, de faire , pour l'exécution -
dudit arrêt, tous exploits de fignifications, & autres actes de juftice
néceffaires. Et pour le rendre plus notoire, Nous avons permis &
permettons à l'impétrant de le faire imprimer, publier & afficher,
enfemble celui du 28 juin 1760, dont l'exécution efl ordonnée : Car
ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes, fîgnées de
notre main, & contresignées pat l'un de nos confeillers-fecrétaire
d'état, commandernens & finances, fait mettre & appèndre notre
-grand fcel. Donné en notre ville de LjinéyiUe le 8 ma-rs-i 762,0

. STANISLAS ROY,

par h Roi, Gallois. Regijiram 9 Gukei

En exécution de Varrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Bar

rais 5 de ce jourd'hui 13 août 1 762 , le préfent arrêt du confeil royal
des finances & commerce a été regîtré au bas de la minutie de celui de
ladite cour 9 par h greffier foujjlgnê» Signé , Balthazar.

Le préfent arrêt a été enreghrê au bas s en exécution de celui de la
Chambre des Comptes de Lorraine , de cejourb'hui , par fon feçrétaire
firdinairg foujjignêj, A Nancy 3 c§ %b août ij6z.

Signéj JP FftïJMO NT.
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'TinTF31761
PELA cour souveraine

DE LORRAINE ET BAR ROIS,

CONCERNANT LES JUIFS,

Du avril 1762,

VU par la Cour le réquisitoire à elle préfente par le procureur-générai du Roi, contenant : Qu'il eft informé qu'il y a des fa
milles juives établies en d'autres lieux de la fouveraineté du Roi,,
que ceux portés au rolle qui eft à- la fuite de l'arrêt du confeil d'état,
du janvier 1753., notamment à Fravemberg & Bousbach dans la
Lorraine-allemande. Les laiffer fè multiplier au-delà du nombre &
des lieux qui font fixés par ce rolle*, ce ieroit aller direftement contre
l'intention du Roi, & la difpofition d'un arrêt de fon'confeil, qui eft
regîtré à la Cour : C'eit aulïl ce qui détermine le remontrant à re-
préïenter la néceffité qu'il y a de maintenir l'exécution de cet arrêt^
& de ne pas-laiffer franchir les bornes -que la fagefie du Roi a mi
les- à la tolérance des gens de cette nation dans les états„~

A ces caufes , requéroit qu'il- plat à la'Cour ordonner que Fartât
du confeil d'état du 2,6 janvier 1753-^ & le rolle arrêté le 26 avril'
fuivant, feront exécutés felop leur forme-& teneur ;-en oonfequen--
ce, que toutes les familles juives qui font établies dans d autres lieux
du refîortque ceux portés audit rolle r feront tenues de fortir des
états dans le mois 5 finon , & ledit îems pafîeen feront expuifées y
& tous leui s effets ccnfifqués au-profit dit domaine de Sa MajefEé -r
enjoindre aux fubftituts du remontrant, de tenir ibigneitfemerir la
main à' l'exécution de l'arrêt qui interviendra, & a ee que *e nom
bre des. familles juives qui eft fixé par ledit, rolk , ne s'augmente
point d-ans les différens lieux qui y font d.ëfignés ê'C ce feus quel
que prétexte que ce pmiie être ordonner que l'arrêt qui intervien
dra fera lû à l'audience publique , & régîtré au greffe de la Cour,
Imprimé , affiché & envoyé dans tous les bailliages- & fïéges rclor-
îifîans nûëmenî à la Cour, pour y être pareillement lit, publié , te-
gîtré-, affiché} fuivi & execute , dont les fucftituts fur les- Lesix
ïont tenus de certifier la Cour dans le mois» Ledit requifitoif® ligne

Tome X À-s ij .
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ij6z Marcol. Ouï le rapport de M» de YaiTimont, confciiler} tout con-
iidéré :

La Cour faifant droit fur les réquifitions du procureur-général
ordonne que les premier , fécond , troifiême & quatrième chefs de
l'arrêt du eonfeil du 26 janvier 1753 , .& le rolle arrêté le z6 avril
fuivant, feront exécutés félon leur forme & teneur $ en conféquen~
ce , que toutes les familles juives qui font établies dans d'autres
lieux du reffort, que ceux portés audit rolle, feront tenues de for-
tir des états dans le mois, fînon , & ledit tems paffé 9 en feront ex-
pulfées, & tous leurs effets confîfqués au profit du domaine de Sa
Majellé. Enjoint aux fubftituts du procureur-général, de tenir la
main à-l'exécution du préfent .arrêt, & à ce que le nombre des fa
milles juives qui eft fixé par ledit rolle , ne s'augmente point dans
les différens lieux qui y font défîgnés, & ce fous quel prétexte que
ce puiffe être. Ordonne que le préfent arrêt fera lu à l'audience
publique dé la Cour, enfemble le rolle arrêté le 26 avril 1753 §
qu'il, fera réimprimé , & envoyé avec l'arrêt, dans tous les baillia
ges Bz fîéges reffortiffans nûëment à la Cour, lequel fera regîtré
dans fon greffe , imprimé & affiché ; fera pareillement lû, publié,
regîtré , affiché, fuivi & exécuté dans tous les bailliages, dont les
fubftituts feront tenus de certifier la Cour dans le mois. Fait & jli

en la Cour, grand'çhamb.re, ledit jour %% avril 1762.

Parla cour,figné, BalthASAR,

La cour a donné acle de la lecture & publication du préfent arrêt,'
de même que du rolle arrêté le %6 avril i jb3, y énoncé j oui & ce
requérant le procureur-général, ordonne qu'ils feront fuivis 9 exécutés
félon leurforme & teneur, & affichés par-tout où befoin fera. Fait à
Nancy en la grande falle du palais t auiieriçç publique, tenante ? ce*
jourd'hui z8 avril ijfz,

' . Signé9 DU EOUVROIS»

Et plus bas, F, I.ACR.OIX»



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c. 181

ÉTAT GÉNÉRAL

fnntenânt ks nomsti demeures des cent quatre-vingt familles juives ,
dont Sa Majeflè veut bien tolérer'la rèfidence dans fis Etats de
lorraine Barroù, en conformité de l'arrêt de fin Confiil d'Etat
du 20 janvier 17 >3 , pour ne compofir à Vavenir fime finie 1$
mime Communauté $ [avoir :

'AU.BAILLIAGE DE NANCY.

Lieux de la rèfidence. Noms des familles»
.. " " ^ atj.ro» ff T"-"'1.1

La veuve de Moyfe Alcan,
Salomon Alcan.

Ifaac Beer.

Michel Godechaux.
Abraham Godechaus.
Lazare Godechaux.

Ifaac Affur, médecin»
Michel Wolff.

Mayer Beer.
Mayer Landau®
Lyon de Bonne.
Jacob Goldchmitt.

NANCY.;

MALZÊVïLLE

LAY S. CHRISTOPHE . { £^10^

Marc Ifaye d'Alface.
Tobie Abraham.

Cerf Ifaye»
Élie Didieu.

Hayem Salomon®

:bevantSnancy 1
Lyon Amfel.
Élie Lajeuneffe®
Louis Mayer.
Godechaux de Bonn Aammï
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Maver Coulpe.
Nathan Louis.

PUTTELANGE

Demeures. Noms»

Bailliage de Lunêfille„

LUNÉVILLE . . : ,. |
BaiOihtge de Sarguemines.

SARGUEMINES . . {
Michel Heffe.
Samuel Heffe.
Ifaac - Samuel Heffe.

Hayem Heffe 5 fils de Michel Heffe,
Ifaac Heffe, fils de Michel Heffe»
Samuel - Michel Heffe.
Abraham Heffe 3 fils de Samuel Heffe»
Salomon Heffe ? fils de Samuel Heffe»
Moyfe Heffe , fils d'Abraham Heffe»
Ilaac - Moyfe Heffe.
Ifaac - David Heffe»

Simon' Heffe, fils d'Abraham Heffe,
Abraham Maïer, fils de Moïfe Heffe^

Jofeph Salomon,
Âaron Moyfe.
Lazare -Salomon»

Garçon Élias., -

Abraham, fils de Jofeph AîêSSUKlffia
Moyfe Coblentz.
David Jacob, .

Abraham Cahen®
Abraham' Bill.

Bonnfet Falck,
Emmanuel Cohfôfttz*

HEYLIMER

REMÊRING

ô & &

0 5 «•

BLÏSEB'RUGKEN

BOUQUENOM . Zacharie.



du regne de S. M, le Moi de Pologne $ Duc de Lorraine , &c. i g j
Demeures. ' Noms.

BLIDESTROFF ,.{ Michel Lévr.
L Nathan Mayer.

LOUPER H AUZEN . Ance! Samuel»

PETITE - RHORBACH. V Lyon Cahen.

Lyon Cahen,
Samfon , gendre de Lyon Cahen«
Salomon-Simon Cahen.

Salomon Cahen»

FORBACH . . . . . { Cerf Cahen,
Pacquin Cahen»
Nathan Cahen.

Hayem-Ifaac Lévy.
Lambert Moyfe.

Au Bailliage de Dieuze.

f Garçon Limbourg»
DIEUZE . . . ; ; ; ; ) I6ac Limbourg.

| Moyie Zaye.
( Aaron Mayer.

MARS AL ....... J Lyon.
\ Daniel Moyie®

. l Salomon Cerf.

GRÉNING , » . » . . < Marchand Lévy.
) Nathan Lazare®

N EL LIN G . / fa>'dcl .Cert;
JLjetZgirê J^CCw®

( Lyon Schwab»
MORHANGE ) cfrf Cahen"™'

( Salomon Mayer.
D 0 M N 0 N. . » » « ô V Mayer 9 fils de Lyon.



184 Ordonnances & Rêgkmms de, Lorraine

1761 Demeures.

BOULAY ; ;

HELSTROFF . ; ;

VOLMER-ANGE .

Noms..

Au, Bailîiagê de Boulay.
Jacob Franck». ..

Daniel Lévyv
Benedic Reims»

Jacob Abraham»

Ifraël Lajeuneffe.
Bernard Lyon.
Salomon Fridbourg,
Samuel de Peneris®.

Marc Lévy.
Mayer ' Coblenîz*
lacob Lizer.

Jacob Reims*

Daniel Reims„

Ancel Reims.

La veuve de Benjamen Reims*

Garçon Hanau,

Jofeph Gauchea.
Sznofman Lazare.

Hayem Alexandre & fa mère.,

-FRÉMING

Au

Compertz. Cahen.

;lliage de '
Salomon - Mayer Block.

BOUZONVÏLLE . 4, „feph ïïoct ,
Mayer iMock, le jeune.
Jofeph , fils de Michel Block*

ÊBERSWEILLER " * Godechaux Cahen.

© O' © © ©
ÉDELÏNG.

FREISXR.OFF .

Jacob Cahen»

Moyfe Blocko
Jacob Hanau-.

Garçon Prague Hanati»
Raphaël Hanaa,
Moyfe Hatiaau

Detrieures»



'iu règne de S. M. /e Roi de Pologne 9. Duc de Lorraine, &c. x 8 ^
Demeures. Noms. 1702.

^j^ZELING . • » o.® Marc Moyfe»
jr I M' E S T R O F F . Michel Salomon»-

y ^UI>RECHING . . Cerf Salomon.

tromboek....{S^-
RELÎNG « Benedie Ifaac»
D I L LI N G . . . . . , Mayer Moyfe».

*ALDTWEIS.„{^£'
HALSTROFF .

Au Bailliage de Lixheim*

Ifaac Faîne , fils d'ÂBraîiam: Lêr-j^
Hayem, fils de Cerf Lévy.
Lazare, fils- de Samuel CoBlentzv
Bernard , fils de Samuel. Coblouz*.
Pinelj fils d'Abraham1..
Ifaac, fils de Hayemi.

LXX ffE fcîff l l ; /* Alexandrey fils d'Abraham- Eévjr,.
Jacob ? fils de Roben,.
Abraham Cahem.

Ifaac Cobîentz', fiîs de SàmueîV
Lyon, fiîs de Zacharie CoBlêntz;
CodechauXjfils de Zacharie Cobîentz;
Marx, fils de Zacharie Cobîentz,
Abraham ^ fils, de Hayem. Lévy».

f Ifaac l'aînéfita de: Jacob,
1 Simon Lévy fils de Lév-ya»

H E LL E RING- «. ». . J Zeliekman , fils d'Elias*.
1 Ifaac , fils- de Jofepfi».
I Salomon fils- de lofepfiS'

G 0 S S1 L M I N.-G ^ laçoB,, fils dïlïas' Uw&
Tome X*. MB
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Demeures. Noms.

Ah Bailliage de Vènêtrange.

Godechaux, fils de Samuel Lévy,;
Jacob , fils de David.
Mayer, fils de David.
Nathan , fils de Samuel Lévy.
Godechaux le jeune, fils de Jofepho
Zacharie , fils de Godechaux Lévy,
Sekel, fils de Jofeph.
Jofeph, fils de Mayer.
Lyon Jacob.
Ifaac, gendre de Godechaux Lévy„

FÊNÊTRANGE

LANGATTE ; ; :,

LOUDRE.FI N G . ,

•5CHALBACH » , »

METTING 0 P & P &

LOHR
o « & © p © 0 0 0

Wolff, fils de Samuel.
Barach Lévy.
Nathan, fils de Wolff.
Cerf, fils d'Abraham.

Raphaël, fils d'Olry Cahen.

Molling , fils de Jolie.
Jofeph , fils d'Alexandre.
David, fils d'Alexandre.
Lazare, fils d'Abraham Lévy.
Barach ? fils d'Abraham Lévy.

Jacob, fils d'Emmanuel.
David, fils de Lyon Cahen.
Seligam , fils de Cerf.
Woiff. K

Moyfe Leby fils de Salomon®

Abraham Cahen.

Marc, fils d'Abraham.
Godechaux.

David , fils de Zacharie,

THOLEY s c o e o

Ah Bailliage de Chambourg.
Jofeph Cahe
Jofeph IfaaCo

f Jofeph Cahen»
• • i - -



régne de S. M. le Roi de Pologne Duc de Lorraine, &ca x gy
Demeures» Noms. 's. 76-2,

fJlElZEN : Z l Lyon Mayer.
«oîFTFM "' i~ Lazare Alexandre.
0 B T E 1 t JN » . » . • | Salomon Alexandre.

Au Bailliage de Commercy.

f QllG » ^ . Marx Ma-yerv

Bailliage d'Etain. -

ÉTAIN.;:,.

Au Bailliage de Briey,
f A M Ë C K » » Cerf Moyfe. .

Et fera le préfent état imprimé , envoyé & puBlié par-fôiït©fpfe-
foin fera. Fait & arrêté au eonfeil ie 26 avril 1753.

Collaticnné-, fynè , DurivaL-

ORDONNANCE DU ROI,
Concernant. le feryice de là Mtitcerbourgeoise:de l&Fllk de

©a 8 mai 1762..

DE PAR LE KOt

SA Majefté étant Informée des difficultés qui: s'élévent jowmef-lement à Nancy, de la* part,de plufieurs habitans qui prétendent
être exemts de contribuer au g|iet & à* la garde de te v-ilie ? fous-
prétexte qu'ils font pourvus d'offices, charges-, commiffions oa em
plois , ou qu'ils font domeftiquesv Que pour faire ceffet femBlaMes*
conteftations en la ville de Metz' 7 le Roi Ton gendfce rendit'lr i®
avril: 1747 une ordonnance qui s- produit l'effet' de éifiriBueréqu»*
tablement la charge de .la garde bourgeoife rEt Sa? M^eilé' voulais
procurer le même foalagement aux habitant- de §t, Eosi® wlte &
/Rancy, Elle a ordonné & ordonne s '

Tome X- ' 16 il
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1762 Que les bourgeois & artifans employés dans fes magafins, aux
fortifications ou autres ouvrages pour fon fervice , ne feront difpen,
fés de monter la garde en perfonne que fur les certificats des entre
preneurs , vifés par le commiffaire départi ou par fon fubdélégué
& par les commandans de l'artillerie & directeurs des fortifications j
& feront lefdks bourgeois ou artifans enregîtrés fur le rolle de leurs
compagnies comme Payants, à raifon de dix fous monnoye de France
par garde , & fept fous même monnoye par patrouille.

Que le garde-magafin des effets des bataillons de milice des états
•de Sa Majefté, pourvu de commiffion du commiffaire départi, fera
fixemt de contribuer au fervice de la milice-bourgeoife.

» Que les chirurgiens, apoticaires & autres peri'onnes publiques,
feront exemtés de monter la garde en perfonne ; mais qu'ils ne pour
ront parvenir aux grades d'officiers dans la milice-bourgeoife, &
feront compris comme Payants dans les relies des compagnies.

Que les notaires, à l'exception des deux anciens feulement ; les
procureurs de la cour fouveraine & de la chambre des comptes, à
l'exception des nx anciens; ceux du bailliage , à l'exception des deux
anciens , les iiuifSers, à rexeeption des deux audienciers, & géné
ralement tous habitans exerçant des profeffions, ou faifant commerce
à boutique ouverte ou autrement, feront tenus de fournir aux dits
guet, garde & patrouille, fans égard aux offices , charges , commif-
lions ou emplois dont ils pourroint être pourvus, ni aux fervices do-
meftiques dans lefquels ils pourroint être engagés; à l'exception
néanmoins des magiftrats, & bas-officiers dont i'hôtel-de-ville eft.
compofé, lefquels demeureront exemts de ladite contribution. Tous
bourgeois feront tenus de payer leurs gardes & patrouilles exam
inent , à peine de prifon. Mande & ordonne Sa Majefté au bai 11y de
Nancy 5 colonel-né de la milice-bourgeoife , & au lieutenant-géné
ral de police, lieutenant-colonel de ladite milice, de tenir la main
à l'exécution de la préfente ordonnance, qui fera lue, publiée & af
fichée- dans les lieux ordinaires & accoutumés de la ville & faux-

bourgs de Nancy, à ce que nul n'en ignore. Fait à Lunéviile le S
mai 1762. STANISLAS ROY. Et plus bas, Gallois,

Lui en Vaffemblêe de lu Chambre de Ville & Police de Nancy, &
tnfuite enregîtrêe furfes regitres f par h fecrétaire foujjignê ce iz mai
ï j.6%.0 Signé* Ra mb o 2s*

Lue & publiée au fon du tambour f enfuite affichée aux lieux ordi-



du régne ^ Pologne, Duc de Lorraine, &c. j
, aire3 & accoutumés des villes & fauxbourgs de Nancy, par le fouf- Tjél
Acmé ferment de ville & de police le i z mai 1762»

& Signé, Antoine Gravelot. -

A R R ES T
de la cour souveraine
de lorraine et barrois,

£hit ordonne des réjouïfànces publiques , pour l'arrivée de Mesdames.

Y

de France, Adelaide £2 ViBoire.

Du z% mai 176a»

U par îa cour, les chambres affernbîées , le réquifitoire du pro
cureur-général du Roi, contenant que le nouvel avantage dont

la Lorraine va jouir en poffédant une fécondé fois Mefdames de
France, Adelaïde & Vi&oire, exige de nouveaux témoignages de
zèle & d'allégreffe. La reconnoiflance doit encore les augmenter,
par le louvenir des bontés que ces Auguftes Princefles n'ont pas ceffé
de marquer dans leur premier féjour aux différens peuples du reffort»

Partageons la joie & la fatisfa&ion de Stanillas le Bienfaifant B
de ce tendre aïeul que le Ciel a û juftement récompenfé par la poA
tériîé la plus nombreufe & la plus iiluftre de l'univers. Unifions nos
vœux aux fîens, pour les dignes filles de Louis le Bien-aimé, &
d'une Reine le modèle des vertus. Qu'elles puiffent trouver dans ces
fources falutaires qui diftinguent nos provinces, les fecours les plus
efficaces pour leur fanté û précieufe au royaume entier, & aux trô
nes qui les attendent.

A ces caufes, requéroit qu'il plût à îa cour ordonner à tous les
officiers de juftice & de police des villes & lieux de fon reffort, ou
Mefdames pafTeront & féjourneront , autres néanmoins que ceux où
il plaira au Roi de donner des ordres à cet égard, de fe préfenter
en robes & habits de cérémonie au paflage de Mefdames ; enjoin
dre aux officiers de police fpécialement, de les recevoir au fon des
cloches de toutes les églifes, de faire faire des illuminations dans
les lieux où elles féjourneront, & donner dans î'un & l'autre cas
des démonftrations dejoye les plus folemnelles que faire fe pourra i
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1762 ordonner que l'arrêt qui interviendra fera imprimé, envoyé §r afg.
ché par-tout où befoin fera. Ledit réquifitoire figné Marcol. Ouï
le rapport de M. de Maimbourg , conseiller , tout conlidéré :

La cour, les chambres affemblées, faifant droit fur les requit
îions du procureur-général, ordonne à tous les officiers de juftice
& police des villes & lieux de fon reflbrt, où Mefdames pafleront
& féjourneront, autres néanmoins que ceux où il plaira au Roi de
donner des ordres particuliers à cet égard, de fe préfenter en corps
en robes & habits de cérémonie au paffage de Mefdames, de* les'
recevoir au fon des cloches de toutes les églifes, de faire orner les
rues, de mettre le tout en état de décence ; d'ordonner les réjouïll
fances publiques & accoutumées. ' El à l'égard des lieux où elles fé«
journeront, d'y faire faire des illuminations». Ordonne que le pré-
lent arrêt fera imprimé, envoyé & affiché par-tout où befoin fer^

fait en la cour? les chambres affemblées , le 22 mai 1762».
Par la Courfignê I'alîhi s a

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE. LORRAINE ET BARROIS,.

Tortant comEîion d'une erreur qui tefl^Ufêe dans V'imfreffon d'tm
Àrret ia Confitl des Finances, contenu au-jtxième tome dm- Recueil
des Ofdmnanses & Kégkmens de Lorraine.;

; Du 2-4 mai' 1762.

1|/"U par la cour , le réquifitoire du procureur-général" du Roi 9,
\ contenant qu'il vient de remarquer une erreur qui s'eft gliffée

dans le dixième tome du reeeuii- imprimé des ordonnances & régle
mens de Lorraine , page deux cent q15 a ranre-quaïre. Cette erreur
confîftee» ce que dans l'article XII de l'arrêt du confeil des finan
ces , portant règlement pour les bais,, du 2 (éptembre 1740 , re-
gîtré es la cour le 1 2 du même mois 9 il eft dit que pour ce qui
concerne les bois des ecclefîaffiques ? communautés & gens de •



du régne de S. M. Le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c. i^x
^ain-niorte , qui fe trouveront fitués dans les hautes-juftices des vaf- Ï70I
/aux , il fera procédé aux ventes, marques , délivrances & recolle-
mens , paf jes officiers^ des feigneurs-hauts-jufticiers, conformé
ment à l'article V de 1 arrêt du 5 mai précédent: au lieu que dans
l'expédition de chancellerie qui a ete adreffée à la cour, ainfi que
dans le regître du greffe , où cet arrêt eft regîtré , & fur les exem
plaires qui ont été imprimés & envoyés , dans le tems , aux fiéges
inférieurs du reffort , il eft porté au même article XII, qu'il fera
procédé auxdites ventes, marques, délivrances & recollement, par
lcs officiers des gruries royales, en préfence des officiers des fei
gneurs hauts - jufticiers. Et comme cette erreur pourrait caufer
quelques méprifes , fi , au lieu de confultèr les regîtres des différens '
lièges du reffort, on s'en tenoit, dans les occasions, au recueil des
ordonnances, que l'on a plus aifément fous la main 5 le remontrant
€ft perfuadé que la cour jugera qu'il eft néceffaire , pour obvier à
toutes difficultés, de remédier à ce vice d'impreffion.

A ces caufes , requéroit qu'il plût à la cour, en conrrigeant l'er
reur qui s'eft giiffée dans le fixième tome du recueil imprimé des or
donnances & réglemens de Lorraine, page 244, en l'article XII.
de l'arrêt du confeil des finances, portant règlement pour les bois s
du 2 feptembre 1740, ordonner que ledit article XII fera exécuté
conformément à l'enregîtrement fait dudit arrêt au greffe de la cour ,
& fuivant les exemplaires imprimés, & envoyés en exécution d'ice-
lui, dans les fîéges inférieurs du reffort de la cour, ainfi que s'enfuit.

» Aucunes ventes d'arbres de futayes & balivaux fur taillis , ni de
» taillis au-delà des coupes ordinaires & réglées, ne pourront être
> faites dans les bois des eccléfiaftiques , communautés & gens de
» main-morte, qu'en vertu d'arrêt du confeil, ou lettres-patentes j
» & pour ce qui concerne ceux defdits bois qui fe trouveront fitués
» dans les hautes-juftices des vaffaux, il fera procédé aux ventçs ,
» marques , délivrances & recollemens par les officiers des gruries
» royales, en préfence des officiers des feigneurs hauts-jufticiers ,
» conformément à l'article Y de l'arrêt du 5 mai dernier -, mais au
» Heu de partager les francs-vins defdites ventes entre lefdits offi-
» ciers royaux & feigneuriaux, les uns & les autres feront tenus de
» fe contenter des vacations qui leur feront taxées judicieufement
» par les grands-gruyers, eu égard à l'importance defdites ventes
» & autres circonftances ».

Ordonner que l'arrêt qui interviendra fera lû à l'audience pubîi-
epef & de fuite Imprimé & envoyé dans tous ies bailliages, fîéges-
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1761 bailiiagers, prévôtés, maîtrifes, & autres fiéges inférieurs du reffort

de la cour, pour y être lû, publié , regîtré, fuivi & exécuté ; enjoin
dre aux fubftituts des lieux de tenir la main à Ton exécution , & d'e$î
certifier dans le mois; ledit réquisitoire figné Marcol. Vû auffi l'ar
rêt du confeil des finances , portant règlement pour les bois dudit
jour 2 feptembre 1740» vérifié en la cour le 1 2. Ouï le rapport de
M. Pierre de Sivry , confeiller ; tout confidéré :

La cour faifant droit fur les réquifitions du procureur-général, &
corrigeant l'erreur qui s'eft gliffée dans le fix'ième tome du recueil
imprimé des ordonnances & réglemens de Lorraine, page deux cent
quarante-quatre en l'article XII de l'arrêt du confeil des finances
portant règlement pour les bois du 2 feptembre 1740, ordonne
que ledit article XII fera exécuté conformément à l'enregitrement
fait dudit arrêt au greffe de la cour, & fuivant les, exemplaires im
primés & envoyés en exécution d'icelui dans-les fiéges inférieurs
du reffort de la cour , ainfi que s'enfuit.

« Aucunes ventes d'arbres de futayes & balivaux fur taillis, ni de
» taillis au-delà des coupes ordinaires & réglées, ne pourront être fai-
» tes dans les bois des eccléfiaftiques, communautés & gens de main»
» morte, qu'en vertu d'arrêt du confeil ou lettres-patentes ; & pour
» ce qui concerne ceux defdits bois qui fe trouveront fi tués dans les
» hautes-julîices des vaffaux , il fera procédé aux ventes, marques 9
» délivrances & recollemens par les officiers des gruries royales, en
y> préfence des officiers des feigneurs hauts-juiticiers , conformé-
» ment à l'article V de l'arrêt du 5 mai dernier ; mais au lieu de par-
» tager les francs-vins defdites ventes entre lefdits officiers royaus
» & feigneuriaux , les-uns & les autres feront tenus de fe contenter
» des vacations qui leur feront taxées judicieufement par les grands-
n gruyers, eu égard à l'importance defdites ventes, & autres cir-
»• confiances ».

Ordonne que le préfent arrêt fera lû à l'audience publique ? & de
fuite imprimé & envoyé dans tous les bailliages, iîéges-bailliagers s
prévôtés, maîtrifes, & autres fiéges inférieurs du reffort de la cour,
pour y être lû , publié, regîtré, fuivi & exécuté ; enjoint aux fub
ftituts du procureur-général de tenir la main à £bn exécution} &
d'en certifier la cour au mois.

Fait à Nancy , en la chambre du confeil le 24 mai 1762.
Par la Cour , figné , B ALTHAS AS,

La cour a donné acïc de la lecture & publication du préféra arrêt ; .
ouï ?



du régne de S, M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. 193
l & ce requérant le procureur-général, ordonne qu'il fera fuivi & 1762

Exécuté[don fa forme & teneur. Fait à Nancy en la grandsJaile dupa-
j audience publique tenante cejourd'hui zj mai ij6%.

Signé / D U R O U V R OI S. Et plus bas, F. Lacroix»

A R RE S T
DELA

CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

Ctmcerntmt les Rapports de Chajfss, fur Us Domaines ma-ahéuis.
Du 23 juin- 1762,»

VU par la chambre îe réquisitoire du procureur-général du Roi-,contenant: Qu'il fe commet un abus en Lorraine 5 à l'égard des:
chaffes , qu'il eft d'autant plus important de réformer , qu'il bieffe
directement les anciens & nouveaux édits ,, ordonnances & dé
clarations. ^ '

Que les rapports pour faits de cfiafle, dans les- pla-ifîfs^de Sa Ma~
jefté s doivent fe faire dans les greffes des bailliages roïaux , & y
être pourfuivis, quoique les délits fè trouvent commis fur terres P
bois & biens domaniaux % non aliénés , fuivant la déclaration du 5
©aobre^ijoj»

Mais tous autres rapports- de eîiaffe ? fur feigneunes,, terres 5£
bois du domaine , qui font en la poffeffion du Souverain ? ne
peuvent être faits ailleurs que dans les greffes des maitrifes des eau^»
4k forêts , & pourfuivis pardevant les juges qui les compofent, aux
termes des édits ? ordonnances & déclarations ? & fur-touê dg eel.1®
du ï 5 janvier 1704 , article XVI & XX» -

Que cependant il eft revenu au remontrant que peut la pliparfi
des faits de cliafle , dans les tèrres & bois de Sa Majeflé , son alié
nés , ou Elle a feulement laiffé la efeaffe à différess- feigneurs, &
autres, moïenimnt une rétribution annuelle en gibier pat indeifr»
nité , ou- gratuitement, les- rapports s en font , tantôt dans les gref
fes, des bailliages f tantôt aux greffes des feigneu-ries patriiROBiaj.es ?

Tome X ' C c.



Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,

Tdans l'enclave defquelles fe trouvent des bois domaniaux non alié
nés- ce oui, d'un côté, prive les makrifes de là connoiffance de
ces rapports, qui quelquefois demeurent fans pourfuites , & d'un
autre , la chambre elle-même de Ion reffort.

À ces caufes , a requis le remontrant qu'il foit enjoint à tous gar- "
des-chaffes de Sa Majellé de faire leurs rapports, pour rait de chaile ,
fur les feigneuries, tèrres , bois & biens domaniaux non aliènes , ou-,.
Elle a feulement laiffé le droit de chaffe moyennant une-rétribution
en gibier , par indemnité ou gratuitement » dans les greffes dès mgî-
trifes roïales des eaux & forêts, fauf l'appel à la chambre ^ aveC-;de-
fenfes auxdits gardes-chaffes de les faire ailleurs, & aux bailliages 8c
j-tiges des feigneuries domaniales aliénées ou patrimoniales s dans 1 osi—
C1 ave defquelles fe trouveront des parties de biens domaniaux non
aliénés, d'en connoître , à peine de cent frans d'amende contre les
gardes-chaffes, & de nullité de tous jugemens qui interviendront à
cet égard , dépens, dommages & intérêts des parties $ à i efret de
quoi l'arrêt qui fera rendu, fera lû à l'audience publique de la cham
bre , imprimé & affiché par-tout ou befom fera, & copies diceuii
dûment collationné-es, envoyées dans tous les bailliages 9 maitnfes
& wép-es reffortiffans nûment à la chambre , pour y être pareillement
lû , publié, affiché, fuivi & exécuté Ibivant fa forme & teneur ; avec
injonâion aux fubftituts du remontrant dy tenir la main , & o. en
certifier la chambre au mois. Ledit requifitoire figné Thibault, Oui
le rapport de M. d'Herbel, confeilier 5 tout conlidéré ;

La chambre faifant droit fur les réquifitions du procureur-général,
a enjoint à tous gardes-chaffes de Sa Majefte de faire leurs rapports,
pour fait de chaffe fur les feigneuries, tèrres , bois biens doma
niaux non aliénés, où Elle a feulement laiffe le droit de châtier
moyennant une rétribution en gibier , par indemnité ou gratuite-
ment dstis les greffes des mnittifes royâles des es.ux & foreis 5 isuf
l'appel à la chambre 5 avec défenfes aux mêmes gardes-chaffes de
les faire ailleurs, & aux bailliages & juges des feigneuries doma
niales aliénées ou patrimoniales, dans 1 enclave defquelles fe trou
veront des parties de biens domaniaux non aliénées., d en connoître 9
à peine de cent frans d'amende contre les gardes-chaffes, & de nul
lité de tous jugemens qui interviendront à cet égard, dépens, dom
mages , intérêts des parties, à l'effet de quoi le prefent arrêt fera lu
à l'audience publique de la chambre, imprime & affiche par-tout où
befoin ferai <& que copies d'icelui , dûment collationnées 5 feront
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envoyées dans tous les bailliages, maîtrifes, & fiéges reffortiffans7762,
n'ûment à la chambre, pour y être pareillement lû, publié, affiché,
fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ; enjoint aux fubftituts du
procureur-général d'y tenir la main & d'en certifier la chambre au
ïaois. Fait à Nancy en la chambre du confeil, le 23 juin 1762. .

Par la Chambre, fignè, J. Frimont.

Chambre a donné acte de • la lecture & publication du préfent
arrêtj oui & ce requérant Le Febvre de Montjoye , avocat-général du
jloi ; ordonne qu'il fera fuivi, exécuté & affichépar-tout ou befoin fera.
jFait à Nancy en la grande falle, audience publique tenante de la cham--
bre des comptes de Lorraine , cejourlfhui z6 juin i?6z.

Signé, RIOCOUR. Et plus bas, I. Frimont.

A R R E S T ;

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

Concernant les 'Ecoles gratuites des Frères de Vlnflitut des Ecdep
Chrétiennes a Nancy ...

Du 13 juillet 1762,-

LE Roi s'étant fait rendre compte de l'état aHae! dés éce&s d*ë"Nancy pour la lefture , l'écriture , l'ortographe , & l'arith
métique $ des repréfentations faites par la communauté des maî
tres de ladite ville,touchant le"préjudice qu'ils-foaffcent delà con
duite des frères de l'infiitut des écoles chrétiennes , -lefquels , au
lieu de fe borner à l'iniTrutUon des pauvres de la ville-neuve &
des rauxbourgs, fur certificats des curés ? vifés par les officiers mu
nicipaux 5 en conformité de l'article XII de leur contrat de fon
dation du 29 juillet 17495. abufent vifiblement de la persiiffionj
qui leur avoit été accordée par l'article "V des lettres-patentes oe
Sa Majefté du 29 mars 1751 , de recevoir dans leurs écoles f les
en fans des aifés à défaut de pauvres j cas qui ne peut jamais fe pre-
fenter à Nancy , où le nombre des pauvres r/eft que trop fuffilaàt
pour en remplir les écoles gratuites 5 que ces frères ne fuivenf pas
même la gradation des moins aifés , aux; plus aifés, & reçoivent
tout indiféremment 3 ce qui ne peut, être qu'an préjudice des pau-
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ryôz vres, & fur-tout des , maîtres de la communauté qui ont des fem

mes , des enfans, & fuportent les charges .publiques ; Sa Majefté
étant informée auffi que les frères des écoles chrétiennes fe iervoient
dans fes états , d'un fyllabaire différent de celui dont on fait ufa»
ge en France , dans les mêmes écoles, aïant fait conftater que le
fyllabaire de Paris étoit plus iîmple , plus clair , & qu'il conve-
noit mieux à l'inltruftion des enfans ; que les orphelins fondés par
Sa Majefté dans l'hôpital S.4 Julien, & les autres enfans du même hô
pital , ne pouvoient être enfeignés par les frères, fans fortir de
leur maifon , ce qui en trouble l'ordre , & dérange la conduite de
ces enfans ; que l'alphabet, & les autres livres élémentaires du S.r
abbé Bouchot , chanoine de S.tc Croix de Pont-à-Mouffon , & fur,
tout fa méthode d'apprendre à lire par les ions , peuvent être très-
utiles : & Sa Majefté voulant, pourvoir fur tous ces objets , pour
îe plus grand avantage du public ; ouï le rapport du S.r Gallois s
confeiller-fecrétaire d'état , & conseiller au confeil roïal des finan
ces & commerce,, commiffaire à ce député § tout conlideré :

Le Roi en fon confeil d'état, a ordonné & ordonne » qu'en con
formité de l'article XII du contrat de fondation du 29 juillet 1749
nul ne fera admis aux écoles gratuites des frères des écoles chré
tiennes , en la ville de Nancy , que fur des certificats de la pauvre-
té des parens , donnés par les curés # & vifés par les officiers mu»
nicipaux 5 dérogeant à cet égard à l'article V des lettres-patentes
du 29 mars 1751 ; difpenfe lefdks frères deTrnftitut des écoles
chrétiennes , de l'obligation portée en l'article III des mêmes let-
très, d'enfeigner les orphelins, & les autres pauvres de l'hôpital
S.4 Julien j leur défend de fe fervir d'un fyllabaire différent de ce
lui de 'Paris, & permet à tous maîtres d'enfeigner la méthode ,
falphabet les livres élémentaires du S.r abbé Bouchot. Et fe»
font for le préfent arrêt toutes lettres aécefFaires expédiées®

Fait audit confeil tenu à Lunéville le 13 juillet 1761*
Collationnés, Signé f Gallois» ' .

STANISLAS, par la grâce de Dieu » Roi-de. PologneGrand-Duc de Lithuanie , liuffie , Pruffe , Mazovie , Samo-
gitie , Kiovie , Volhinie, Podolie , Podlachie , Livonie , Smolens-

. ko, Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorrraine Ôc de Bar, Mar
quis de Pont-à-MoufTon & de Nornmeny , Comte de Vaudémont,

,. de BlamoÉf , de Sanverden & de Saîm., A nos amés & féaux les
joréfidess j, confeillers, & gens tmms notre cour fouveraine de
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Lorraine & Barrois , falut. Ayant rendu arrêt en notre confeil d'é* 17^2

t Nous y étant, ie 13 du préfent mois , par lequel Nous avons
-déclaré nos intentions fur la police & l'adminiftration des écoles
chrétienne5 établies en notre bonne ville de Nancy : & voulant
cUe ledit arrêt , dont 1 expédition eit ci - jointe & attachée fous
le contrefcel de notre cnancellerie , forte fon plein & entier effet
Kous vous mandons de le faire regîtrer, enfemble les préfentes '
en vos greffes , de tenir & faire tenir'la. .main à fa pleine & en-
îièr-e exécution, fans permettre ni foufFrir qu'il y foit contrevenu
directement ni indirectement : Car ainil Nous plaît. En foi dequoi
jy0Us avons aux préfentes, fignées de notre .main , & contresignées
par l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens Se
finances , fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 17 juillet 176t. -
STANISLAS ROY,

Et plus bas y Par le Roi , (igné Gallois.
Regijirata 9 fîgné $ D u R ï v a Lr

EXTRAIT des Rentres du Greffe de la Cour Bornerdm. de Lorramé -
' Barrois.

Du 21 juillet 1762; ' •

VU par la cour le réquifitoire à elle prefenté par le prôcû»reur-général du Roi, contenant ; Que- Sa Majefté a rendu arrêt
en fon confeil d'état le 13 juillet préfent mois, par lequel Elle or
donne , qu'en conformité de l'article XII -du contrat de fondation
des écoles gratuites des frères de l'inftitut des écoles chrétiennes
en la ville de Nancy , du 29 juillet 1749 ? nul ne fera admis aux-
dites écoles-gratuites'., en la même ville, que fur des certificats '
de la pauvreté des parens, donnés par les curés, & vifés par les -
officiers municipaux j dérogeant à cet égard à l'article V des let
tres-patentes du 29 mars 1751 j difpenfe lefdits frères de l'inftituc
des écoles chrétiennes, de l'obligation portée en l'article III des
mêmes lettres , d'enfeigner les orphelins , & les autres pauvres de
l'hôpital S/ Julien , leur défend de fe fervir d'un fyliabaire diffé
rent de celui de Paris , & permet à tous maîtres d'enfeigner la mé
thode ? l'alphabet & les livres élémentaires du S/ abbé Bouchotj
fur lequel arrêt lettres d'attache ont été expédiées , adreffantes à
la cour , le 17 du courant.
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i A ces caufes , requérait qu'il plût à la cour ordonner que l'ar

rêt du confeil d'état du 13 juillet préfent mois , & les lettres dat»
tache y jointes, feront regitrés au greffe de la cour, pour être
exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas
échéant ; ledit réquifitoire figné Marcol. Vû. auffi l'arrêt du con
feil d'état & lettres d'attache defdits jours 13 & 17 juillet prélent
mois. Ouï le rapport de M. Protin confeiller 5 tout confidéré ;

La cour faifant droit fur les réquifîtions du procureur-général9
ordonne que l'arrêt du confeil d'état , & les lettres d'attache , déf
aits jours 13 & 17 juillet préfent mois , feront regîtrés en fes gref
fes , pour être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, & y
avoir recours le cas échéant, Fait à Nancy en la chambre du con
feil , ledit jour 21 juillet 1762. Par la cour, figné , Balthasar.

~A R ~~R~Ë~S~T~~m
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Cêncermnt les Otirois de la Ville de Nancy > qui fufprime le
droit de trente fous far Virly.

Du-13 juillet 176a.»

SUr îa requête préfentée au Roi en fon confeil royal des finances& commerce , par les officiers municipaux de îa ville de Nancy,
contenant : Que pour mettre la ville en état de .fubvenir aux dépen-
fes confîdérables qu'elle a été obligée de faire ; à fes nouvelles char
ges , & à l'entretien des édifices'dont Sa Majefté lui a fait concef-
fion , Elle ordonna par arrêt de fon confeil du 11 décembre 175$,.
que par augmentation aux oftrois ei-devant accordés à ladite ville,
il feroit perçu à fon profit deux frans barrais par chaque rnefure d'eau-
de-vie qui,s'y vendraient en gros , un fran par chaque mefure devin »
& fk gros par 'mefure de bièrre qui s'y vendroient en détail % au-
delà defquels droits il feroit encore payé par le vendeur trente fous
par chaque pièce de vin contenant fept El dures , conduites 81 ven
dues fur les marchés de Nancy. Cette conceffion dont la néceffité fut
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,. reconnue devoit durer nombre d'années, & jufqu'à ce que leT^é!
h foin en ceffât j mais on exprima dans ces arrêts du confeil qu'elle
'levoit commencer au premier janvier 1757, & finir au dernier dé
cembre- 1758 , époque du renouvellement de la prorogation des oc-
i'rnis de toutes les villes des états de Sa Majefté , qui en effet fut ac
cordée par fa déclaration au 15 mai 1758 pour neuf années, com
mencées le 1 janvier 1759, ce qui afïuroit à la ville de Nancy une
•ouiffance de neuf années au-delà des deux exprimées par l'arrêt du
\ , décembre 1756. Il eft fi évident que c'étoit l'intention de S. M»
crue la ville de Nancy ayant ajugé le droit de trente fous par virly
pour trois.années, à finir au dernier décembre 1759, c'eft-à-dire
une année de plus j Sa Majefté confirma cette adjudication-pat autre.
arrêt de fon confeil du 22 janvier 1757. Depuis ce teins la percep
tion de ces droits accordées par augmentation aux autres oftrois de
la ville , s'eft faite fans aucune difficulté 5 & il y a eu au confeil dif-
ferens arrêts rendus en conféquence , qui confirment d'autant plus
que cetoit l'intention de Sa Majefté/que la ville en jouit pendant
les 9 années portées en fa délaràtion. Une autre preuve fe'tire des
comptes du tréforier de l'hôtel de ville , où le montant & l'emploi
des droits dont il s'agit eft rapporté -, comptes examinés & vifés par

'« le lieur intendant, & enfuite autorifés , approuvés & confirmés par
arrêts du confeil de Sa Majefté. Si on pouvait penfer autrement, &
-que la ville n'eut dû jouir que jufqu'au dernier décembre 1758 , il
auroiî été néceflaire de lui accorder d'autres droits équivalents pour
fatisfaire à fes charges, pour lefquelles la totalité de fes revenus
eft à peine fuffifante. Cependant depuis quelques femaines pluiîeurst
perfonnes intéreffées à empêcher l'exercice des droits dont il s'agit ?
ont répandu dans le public des doutes fur la légitimité de la percep
tion qui s'eft faite par les fermiers de la ville depuis le 1 janvier 17595, '
& ces bruits croiuans chaque jour , les fermiers éprouvent une gran
de réfiftance de la part de tous ceux qui font aflujettis aux droits,
enforte que la perception en deviendrait impoffible s'il n'y étoit
promptement pourvû. Si la ville n'étoit pas fondée à jouir de ces
droits à elle accordés par augmentation, il s'enfuivroit la néceffité
de reftituer, & qu'elle ne pourrait plus les continuer ; le produit de
ces droits ayant été employé en bâtimens , conftru&ions de pavés
& autres dépenfes extraordinaires & d'une néceffité indifpenfable ,
commencés dans la confiance d'en jouir pendant les neuf années por
tées en îa délaration de 1758 3 la ville de Nancy par cette privation
feroit obligée de renoncer à tout ce qui a été entrepris pour fera-
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îTôibelliffement de la ville & l'utilité publique,de recourir à Sa

Maiefté , afin d'obtenir de Tes grâces des octrois équivalents en va
leur à ceux qui lui feraient retirés, ce qui laifferoit toujours dans
le public des foupçons fur la conduite des officiers municipaux, dont
cependant toutes les démarchés tendent à la meilleure adminiftra-
tion & au bon emploi des deniers. Enfin les droits dont il s'agit ont
été perçus , l'emploi des deniers en elT fait, autorifé , approuvé Se
confirmé par arrêt du confeil, & fans ces droits il eut été neceflaire
d'en accorder d'équivalents peut-être plus onéreux, étant évident
que les revenus ordinaires de la ville ne fuîiifent pas actuellement à
fes befoins. Cependant comme le droit de trente fous par virly a
éprouvé jufqu'à préfent dans fon exercice des difficultés fans nom
bre, qu'il a ièrvi de prétexté à la ville de Metz , pouf en obtenir
un plus confidérable" extrêmement onéreux à la province,. & que le
public défire vivement de voir ceffer , les fupplians demanderont
très-humblement à Sa Majefté de le fu pprimer, fauf à recourir à k&
grâces pour obtenir dans la fuite un équivalent.. Â ces eau fes les fup
plians auraient conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté confirmer, en tant

- que de befoin /les nouveaux oftrois accordés à la ville de Nancy par
l'arrêt du 11 décembre 1756 , ordonner qu'en vertu de la déclara
tion du 15 mai 17585 ils continueront à être perçus jufqu'au dernier
décemb. 1767; excepté le droit de 30 fous par virly ou tonneau de
fept mefures, lequel fera & demeurera fupprimé.. Vû ladite requête „
fignée des fupplians & Parmentier, avocat au confeil-, l'arrêt du
confeil du 11 décembre 1756 , celui du 22-janvier 1757, enfemble
la déclaration du Roi du 15 mai 17 5-8 , portant prorogation des oc
trois des villes & chefs-lieux» Oui le rapport du iîeur Gallois, con-
feilîer-fecrétaire d'état, & confeiller audit confeil des finances, eom»
miffaire à ce député, & tout confidéré :

Le Roi en fondit confeil, a confirmé & confirme , en tant que
befoin eft, les oôrois accordés à la ville de Nancy par arrêt dudit
confeil du 1 x décembre 1756,3 ordonné & ordonne en conséquen
ce , qu'en vertu de fa déclaration du 15 mai 1758? lefdits droits
continueront à être perçus jufqu'au dernier décembre 1767 , à l'ex
ception néanmoins de celui de trente fous par virly ou tonneau de
fept mefures, lequel fera & demeurera éteint & fupprimé, à com
mencer du 1 août de la préfente année. Fait audit confeil tenu à.
Lunéviiie le 13, juillet 1762.» Signé % D U RIV A L,

Le préfent arrêt a été enreg'aré aux regîtres des délibérations de la-
chambre
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chambre du confeil de ville & police de Nancy , par le foafjigné fecrê- 1762
taire-grejjier en. i celle 9 en exécution de l'ordonnance de ladite chambre,
de cejouriïhui ijjuillet ij6z. Signé , Ramjj ois.

v Lu jr publie & .ajp.che dans les lieux ordinaires & accoutumés des'
villes &fauxbourgs de 1v ancy , par le Jergent-da-ville Joujjigné } ce IJ

- juillet ij6z. Signé, Bourguignon. °

ORDONNANCE

DU ROI,
CONCERNANT LES MILICES BOURGEOISESl

Du. 12,-odobre 1762»..

D E P A K. L £ R O L.

SA Majefté s'étant fait repréfenter fon ordonnance du lénofem-^ bre 1739 3 Par laquelle, pour les motifs y contenus, Elle afup-
primé toutes compagnies de buttiers , arbalétriers & arquebufiers:;
établies dans fes états-, a.vee défenfes:de sTaffembler* ni s'exercer au.
maniement des armes à feu , & à tous fujets: non nobles ou non pri
vilégiés , d'en porter r &" Sa Majefté iétaartnfbrméê-que-fous plié-
texte que les troupes de milice bourgeoife n'ont pas-été nommément."
comprifes dans ladite ordonnance , iîs'en- eft-formé dans différentes-'
villes des compagnies qui, deftituées-ds-rfout pmeipe de difcipli-
ne & de dépendance » s'aflemblent arbitrairement 3, ïant; à pied
qu'à chevaï, & prennent les armes fans autorité ni permiffion j-;que'
d'un "autre côté:, les fujets qui coiripofenî ces troupes fa&ices-., ou
bliant l'état de paifibles citoyens, élevent des prétentions égale
ment contraires à fofdre public:,, à Kstêret Se au "-repos-des faffiil*-.-
les Sa.Majefté a cru ne pouvoir trop tôt réprimer- un abus-ii dan
gereux , qui a occaîîonné divers accidens , & des exaéiîons donc
ii lui a-été porté des plaintes },à quoi roulant pourvoir^. Sa:. Ma—
jefté a ordonné & ordonne -

Que tous-corps & soutes compagnies de miîke Bourgeoife r tane .
à pied qu'à cheval, établis par titres on fàns permiffions ?.,da»sîes.
villes j. bourgs Si communautés de.fes ét«ts, fous quelque dénomi-

Tome X9. ' D et-



202 Ordonnances & Rêgkmens de Lorraine ,

I762. nation. & qualification que ce Toit, feront & demeureront fupprï„
'més de ce jour. Défend Sa Majefté à tous fes fujets , d'en former
à l'avenir de femblables, ou de s'y affocier, à peine de défobéiffan-
ce ; & à tous magiftrats & officiers defdites villes, bourgs & com
munautés , d'en permettre l'établifTement, pour quelque raifon que
ce puiffe être, fans exprès commandement de Sa Majefté.

N'entend Sa Majefté comprendre dans la fupprefiioîi ordonnée
.ci-deffus 5 les troupes de milice bourgeoife des villes de Nancy,
Bitche & Marfal, gouvernées: par leurs officiers, fur des principes
•autorifés , & aflujetties à un fervice de'garnifon, fous les ordres
des états-majors defdites places. -

• - Mande & ordonne Sa Majefté-,-au fieiif de la Galaizicrey com-
-miffaire départi Dour l'exécution de fes ordres dans fefdits -états t
de tenir la main à l'exécution de la préfente ordonnance.

Fak à Luiiéville le 12 oftobre 1762.
Signé-, STAIISLAS' ROY.

Et plus bas , Renault d*Ubexï.

ANTOINE DE CH AU M'ONT3 Chevalier, Marquis de la
Gahrizjere 3 Intendant de jufiice ^ Police î£ finances 3 Troupes s
Fortifications Frontières de Lorraine Barrais.

Vu l'ordonnance du Roi ci-deffus , à nous adreffée pour faire
exécuter les difpofitions y contenues.

Nous, intendant fufdit, ordonnons qu'elle fera exécutée félon
fa forme & teneur, lue, publiée & affichée par-tout où befoin
fera, à ce que nul n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait ce 16 oftobre ij6z,.
LA GALAIZIERE. Etplus has, Par Monfeigneur , DuRIVAt.1

Publié & affiché à Namy le 4 feptembre
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T R R E S T """
pU CONSEIL ROYAL

des finances, '-

CONCEP~.NANT L'ABONNEMENT DU VINGTIÈME.-
e i

Du ï6 oftobre 1762:.

LE Roy ayant par arrêt de fon confeil du 8 oôoBre 1759 » or"donné que l'impofition des deux vingtièmes & quatre xous pour
livre du premier , réduits à titre d'abonnement , iur les duchés-
de Lorraine & de Bar, feroit faite par fes chambres des comptes,,
chacune dans leur département, fur les fujets poflefleurs des biens-
fonds dans fes états 5 & Sa Majefté voulant pourvoir à ladite impo-
firion fur le même pied pour Tannée prochaine 1763. ^ C111 le rap
port du fleur Renault d'Ubexi, confeiller-fecretaire d etar,.& con
cilier au confeil royal des finances. ,

Sa Maiefté en fon confeil y a ordonne & ordonne-que la femme
d'un million trois cent foixante-quinze mille livres , ememble ce e .
«le quarante mille livres ,,pour les décharges & non-valeur } cel e:
de dix mille livres pour tenir lieu-'de' frais de-rôle'& autres de la-
même efpèce ; enfin celle de cinquante-neuf mille" troifrcent foixan-
te-auinze livres, pour les taxations accordées aux'receveurs géné
raux & particuliers-des finances-feulement, feront impofees par fes,
chambres des comptes de Lorraine-& û&; Bar,- reipe&iv-ement te
tous les fujets poffeffeurs de biens-fonds, 1 étendue Mitesjro-- ,
-vinces a pour ladite, année i76y 5 à l'effet de quoi Sa Majeftea1 don
né à fefdites chambres des comptes , tout pouvoir & ju«fcL<„i-onr
tant pour Mette de ladite impofition pendant ladite annee, que
pour les conteftations qui en pourront nakre, circonftancss & de- •
pendances ; & feront fur le prêtent arrêt toutes lettres neceffaires ex
pédiées, Fait audit confeil tenu à Lunévilie le 16 otto^re 170*,-

Collationnê , R E N A ¥ L T D U B 1- K-U

Tome JT» !M f
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Cemmijfion adrejjknte à la Chambre des Comptes de Bxr 3 pur
_ l*exécution de. i*arrêt concernant l'Abonnement.

STAN!S L. A S ? -par la grâce de Dieu, Roi-de Pologne, .'Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie-, Samogitie.» Kia-
'vie, Volhinie , Podolie, Podiachie, Livonie, Smolensko , Sévé«
rie 9 Czernichovie 9 Duc-de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à«
Mouflon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont, de
Sarwerden & de Salm. A nos ainez & féaux les prélîclens, confeil-
lers, maîtres ^auditeurs & gens tenans notre chambre du confeil &

. des comptes de notre duché de Bar ; faiut» Ayant par arrêt lenciu
isn notre confeil royal des finances & commcrce > le i (S du prefent
mois, ordonné que la fournie d'un million trois cent foixante-quinze
inille livres., enferçbie Tce1ie de quarante mille livres .pour les déchar-
ches & non-valeurs ? celle de dix mille livres pour tenir lieu de frais
de rôles# & autres delà même ,efpèce, & enfin celle de cinquante»

- neuf.mille trois .cent -foixante-q-uinze livres pour les taxations accor
dées .aux receveurs généraux 6c particuliers des finances , feront im
polies par nos .chambres des comptes de^Lorraine & de Bar refpec-
tivement .tous les fumets p.ofîèffeu-rs de biens-fonds dans leten-
due dçfdites provinces, pour rabonnenîent du vingtième eti latines
î y6$ , fuivant qu'il eft plus amplement porté par le même arrêt dont
l'expédition eft ci-jointe & .attachée fous, le contr.e.fçei de notre chan-.
çéllerie, & voulant qu'il forte fon plein .& entier effet . Nous vous
mandons .de le faire inceflamment publier & regîtrer^, enfemble les
préfentes en vos greffes pour y avoir recours le cas échéant, de te
nir îa main à fa pleine & entière exécution, fans permettre m iouf-
frir qu'il y foif contrevenu ^directement ni indirectement, vous ayant

' - à cet effet donné & donnons tous pouvoir & jurifdi&ion, tant pour
faffiette de ladite impofition dans l'étendue du reffort^de votre cham
bre 5 que pour toutes les conteftations qui en pourvoient naître, cir-
çonftances & dépendances ; Car ai-nfî Nous plaît. En foi âequoî
Nous avons aux préfentes, lignées de notre main , & contrefignees
par Fiiîi de nos cpnfeille.rs - fecrétaire d'état, commandeinens & îi-

; nances s fait mettre & appendre notre feel. Donné en notre ville de
Lunévillele 25 oéiebre 176a.
STANISLAS ROY* Park,Roi9fgnêf Renault d'Ubexi.

' Guir.e»



au. règne, de S. AI, le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c.. 205
lû £• public à l'audience delà, chambre du confeil & des comptes du 17 62

duché de Bar, du lundi 8 novembre iy6z, & enfuite regitré au greffe
de ladite chambre ; ce requérant favocat-général pour le procureur-géné
ral du Roi i pour être Jiiivi & exécuté félon fa forme & teneur, & copies
collectionnées envoyées inceffammenl dans tous les lieux du reffort , à la.

' diligence dudit procureur-général, poury être pareillement ïû, publié,
reqîtré, fuivi & exécuté, de quoi fes fubjtituts certifieront la chambré,
'au mois , fuivant l'arrêt de cedit jour, Signé, Guerin , greffier.

n

DE L'HOTEL-DE-VILLE DE NANCY,

Sur la Ferme de FOEîroi des Vins s Bières Emx - ds-Vft.

.Du 2,3 oftobre 1761?

SUr ce qui-a été repréfenté à la chambre par Michel Pierrot,marchand , bourgeois de Nancy , que la ferme de l'octroi fur
les vins , bièrres & eaux - de - vie , droits de tauxage & des huit
gros par virli , lui ayant été laiffée à commencer au 1 novembre
prochain , il lui importe d'obtenir le renouvellement des anciens'
réglemens & ordonnances , pour les faire connaître au public ,
& indiquer l'endroit où fe feront les déclarations, pendant fx
geftion , afin de prévenir les difficultés & affurer la perception des
2roits. Ouï fur ce le- procureur-fyndic j l'affaire mife en délibéra?»
îion : -

La chambre a réglé , ftatué & ordonné ce qui fuit,
Article PREMIER.

Que tous habitans des villes & fauxbourgs de Nancy , de quel
que qualité & condition qu'ils foient, qui voudront venore & dé
biter vins & bièrres en détail, & eaux-de-vie en gros & en dé
tail , feront tenus, à commencer du i.er novembre prochain , de
donner audit Michel Pierrot, une déclaration exatle a l'on bureau,
à la brafferie proche les porte & manufacture 'S.1 Jean , de ia

' quantité des vins} bièrres & eaux-de-vie qu ils auront en cave
audit jour 1 novembre s & fucceffivement pendant tout le cours
de fon exercice , au fur & à inefure des nouvelles provifîons
qu'ils' pourront faire 9 foit que lefdits vins g bièrres & eaux-de-vie;
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2 proviennent du pays ou du dehors , de leur crû ou d'achat ; ces
déclarations feront faites par écrit, datées & {ignées , & contien
dront avec les noms & qualités du vendeur , le quartier & la rue
de la réffdence , la quantité précife dès pièces ou tonneaux, 6c
leur confiiïance , & ce à peine contre les contrevenans de cent
frans damende , moitié applicable au dénonciateur, & l'autre moi
tié au profit de la ville -, & en outre de coniifcation des vins f.
bièrres & eaux-de-vie qui n'auront été déclarés, & de tous dé
pens , dommages & intérêts envers ledit fermier.

ÎL Les déclarations qui feront à faire après-le r novembre pro
chain, au fur & à mefure des nouvelles provisions que les ven-
dans vins , bièrres' & eaux-de-vie pourront faire , feront néceffai-
ïement données dans les vingt-quatre heures après Feneavement j
finoir & ledit tems paffé , 'les propriétaires defdites nouvelles pro
visions feront'réputés en fraude, & fujets- aux peines-'ei-deilus„..

III. Ceux qui recevront dans leurs caves- ^ quoique par office
d'ami -feulement, des vins, bièrres & eaux-de-vie appartenans à
gens qui en feront commerce, feront attenus aux mêmes-, décla
rations , & fous les mêmes peines en cas qu'ils n'y fatisferoient.

ï Y, La déclaration étant faite , le débit ne pourra commencer
que le fermier n'ait fait la reconnoiffance de la quantité, & con-
fifcance des tonneaux , ce qu'il ne pourra différer plus- de vingt-
quatre heures , & qu'il ne les ait marqués de fa rouane , dont
pour la fureté publique , l'empreinte fera dépofée au greffe de la
chambre.

V. Tant, & fi. longtems que les vendans vins, bièrres & eaux-
de-vie feront leur débit , ils feront obligés de tenir la feuillée, ou
autrement d'avoir bouchon ou enfeigne. ; & en cas de difeonti-
nuation ,-ils feront tenus d'en avertir le fermier qui fe tranfporte-.
ra dans leurs caves pour en conilater l'état.

VI. Ceux qui auront plufteurs caves en. ville , ne pourront en
déranger l'état en faifant paffer de l'une des pièces dans l'autre,
ni fous ptétexe de vin vendu en gros tirer aucune pièce de leurs
dites caves qu'ils n'en ayent averti le fermier, à peine de con
travention.

¥ 11, Tous vendans vins , bièrres- ou eaux-de-vie , de quelque
qualité & condition qu'ils foient , permettront l'entrée de leurs
caves au fermier Se à fes prépofés toutes les fois qu'ils s'y pré-
fenteront , fans les infulter & quereller, à peine de punition telle
qu'au cas appartiendra , pour en faire la vifite s reconnoiffance &
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ogp-e , fans que pour raifort du jaugeage ils puifîent percevoir 1702*

•jaug1' ^roit, iaiiTant néanmoins aux propriétaires des vins , bier-
aUCU&: eaux-de-vie, la liberté de faire vérifier le jaugeage des com-

oar les jurés, à leurs frais, à moins que le jaugeage des com-
fe foit trouvé trop fort.

III- Le fermier devant payer fon canon de mois à autres
us vendans vins , bièrres & eaux-de-vie indiftindtement, feront ,

paiement tenus de payer audit fermier ou à fes prépofés, immé
diatement après ie mois écoulé fuivsnt Fuiage, le droit dû pour
raifon du débit qu'ils auront fait.

IX. Pour prévenir les difficultez qui pourraient furvenîr au
fuiet des rempliffages des eaux-de-vie, les commerçans en cette
efpèce ? feront obligés de faire appeiler k fermier, Pouf conve-
njr entr'eux de ce qu'il faudra pour faire ledit rempliflage , oc
marquer à part le tonneau qui y fera deftiné. s

X. Aucun bourgeois ne pourra aller chercher des vins , pierres
ou eau-de-vie à la citadelle pour en faire la coniommation au
dehors, à peine de cent frans d'amende , & de plus grande en
cas de récidive ( ie tout conformément aux anciens réglemens )
attendu que le Cantinier de ladite citadelle ne doit faire aucune
vente ou débit de quelque nature qu'il foit, qu aux troupes 011
perfonnes y réiidentes, pour raifon de quoi feulement il elt exempt
des droits de ladite ferme. , -no

Fait & arrêté à Nancy en la Chambre du Conleil de ville 02
police le 23 oélobre 1762 , préfens Meilleurs Dunval, confeillef
du Roi 9 lieutenant-général de police} Breton conleiller pour la
îiobleffe ; Guillon , Chapuis, François , confeillers permanens; Iti-
cher , confeiller-tréforier ; Mougenot , aflefleur $ & .Chapuis If
jeune, procureur-fyndic. Signé , Rambois, Jecrétaire,



"" A R RE S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,:

Variant fùpprejfion d'CMrois i ti concejpon denouveauxen la ville-
de Nancy,

Du y décembre 17.62*.

SUr la requête préientée au Roi en fon confeil des finances & commerce 5 par les officiers de l'hôtel-de-ville de Nancy -, contenant s
Que le doit de"trente fous par virly accordé à la ville par arrêt da.
confeil de Sa Majefté du 1 ï décembre 1756-, fur tous les vins con
duits & vendus fur les marchés de Nancy, aïant lervi de prétexte k
la ville de Metz pour en obtenir un beaucoup plus confidérable fur-
tous les .vins de la Lorraine & du Barrois qui entreraient au pays—
meflin j & un droit fi onéreux ayant excité les plaintes dès fujets de
Sa Majefté , les iupplians crurent devoir lui demander la fuprefiio»

.. du droit de trente Tous par virly, qui d'ailleurs éprouvoit dans fo®
exercice beaucoup de difficultés > fe réfervant de recourir aux grâces
de' Sa Majefté pour en obtenir un équivalent. Ce droit de trente fous
par virly, fupprimé en conféquence par arrêt du- confeil" des finan
ces du 13 juillet 1762 , rapportoit annuellement vingt-mille livres j
im droit plus ancien qui fe perçoit au- profit de la ville fur la vente
des beftiaux, à raifon du foixante-quatrième & du quatre-vingt-
.leizième, joint depuis-longtems à celui de la gabelle des bouchers
ou pié-fourché, ne produit annuellement .que fix mille deux cent

. livres, auffi. par le vice d'une régie., difficile. Cependant jamais la
ville n'eut un plus grand befoin de fecours extraordinaires, tant peur
continuer la conftruâion de fes. pavés, que pour entretenir dans leur
première beauté, ' fiiivanî les intentions de Sa M», le grand nombre
d'édifices dont Elle s'eft plût à orner la capitale de fes états ; ces dé-
penfes extraordinaires , jointes aux charges annuelles, & à la four
niture de bois & chandelles aux troupes, abforbant entièrement fes
revenus j les fupplians, après avoir mûrement délibéré dansTaffem-
blée du 21 juillet dernier fur ces deux objets observèrent qu'ileil
d'expérience bien reconnuë que dans les villes ou ce droit de pié-

fourché
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fourché eft unique , ^ établi fur de meilleurs principes-, fans d'iftinc- 1^4%
îion d'à poids de l'animal, le public eft mieux fervi par les bouchers ?
parce qu'ils font intérefiés à faire entrer de préférence des beftiaux
'de gros diurne 5 qu il convenait que la perception des revenus de
ia ville foit établie fur des réglés (impies, exemptes de-difficultés, &
à moins de préjudice qu'il» feroit poffibie pour le public & pour le®
particuliers. En faifanî^l'application c!e ces principes, qu'il falloir
Supplier Sa Majefté d'éteindre pour toujours le droit aéïuel fur la
vente des beftiaux & le pié-fourché, & demander l'établiffement y
à perpétuité, d'un droit unique fur les beftiaux qui feront tués dans
]a ville'& les fauxbourgs, & tellement modéré qu'il ne puiffe fervir "
de prétexte pour augmenter le prix de la viande. Et qu'aux lieu &

_ place du droit de trente fous par virly ou tonneau de fept meftîres,
il foit perçu au profit-de la-ville , pendant un nombre d'années, un
slroit modique d'encavage , à payer par celui qui fera encaver des
vins , fans diftinéKon de vin» ni de perfonnes, & dont néanmoins
feroient exempts les - habkans & bourgeois-propriétaires- de vignes r
feulement pour les vins qu'ils encaveront provenans de vignes à
eux appartenantes $ privilège qui' me- pourroit être. t.ranfmis à- ceux
qui en achèteraient du propriétaire. Le droit- d'encavage fera fim-
pie, moins fort' & moins onéreux que- celui des trente fous par virly r
il eft établi fur le pié d'un fran par mefurë dans- prefque toutes le?
villes de Lorraine, & donne- rarement lieu :à des difficultés & à des

procès. Sur toutes-ces raifons-, le fîeur 'intendant-pénétré des befoins-
ae la ville & de la néceffité de Amplifier la. perception de fes reve
nus a le premier août approuvé la.- délibération des officiers- mu
nicipaux." .

A ces- eaufes ,-les fuppîians auraient" conclu'à" ce--qu'if plut à- S©
Majefté ordonner que le droit fur la vente des beftiaux & celui dt?
pié-fourché feront &demeureront- éteints & fupprimés $ qu'aux lieu?
& place clefdits -droits , il en fera établi an autre à perpétuité au.-.
profit de-la ville de Naraey, for les-beftiaux qui feront-- tués dans-la
ville & fes fauxbourgs , payable par les bouchers & autres, lavoir :
De trois livres par chaque ocsuf ou vache 9 quinze iouspar cliacu©-
reau., dix fous par-- chaque porc, êt fix fous-par chaque' mouton* .&
brebis. Et qu'aux lieu & place du droit- de trente fous par virly y
fepprimé par arrêt du. 1.3. juillet 1762 ». il fera-perçu a-ti profit, de'!».
ville de Nancy, pendant: tel nombre d'années qu'il plaira- à Sa Ma
jefté de fixer, un droit d'encavage à raifon de trois'fous par chaque
fflefure de vin., lequel fera payé par celui qui encavera pour toute

Tome Xo - Ee" . _
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I y(§2 efpèce de vin fans diftinétion &! par toutes fortes de perfonoes v
dont néanmoins feront exempts les habitans & bourgeois proprié-
taires de vignes , feulement pour les vins qu'ils encaveront prove
nants de vignes à eux appartenantes; privilège qui ne pourra paffer ;
à ceux qui achèteront du propriétaire. Vu ladite requête îignée
Durival, Breton,, Guillon, G. Chapuis, N. Puifeur 5 N. Môugenot,
Chapuis, avocat procureur-iyndic , & lloxard , avocat ez confeils ;
la délibération du zi juillet dernier lignée des fupplians , vue & au
to ri fée par le lieur de la Galaiziere , intendant & commiflaire dé
parti, le premier août fuivant. Oui le rapport du lieur Renault d U-
foexy, confëiller-fecrétaire d'état, & confeiSier audit confeil des fi
nances , coinrni(l'aire à ce députe -, tout vu & conlkieré :

Le Roi en fondit confeil a ordonné & ordonne que le droit fur la
vente des beiïiaux & celui de pié-fourché , feront & demeureront
éteins & fupprimés ; & qu'aux lieu & place defdits droits, il en fera
établi un autre à perpétuité, & à commencer au premier janvier
prochain au profit de la ville de Nancy , fur les beftiaux qui feront
tués dans ladite ville & fes fauxbourgs, payable par les bouchers &
autres, fur le pied, favoir î De trois livres par chaque bœuf ou va
che , quinze fous par chaque veau, dix fous par chaque porc , & fîx
fous par chaque mouton & brebis. Et qu'aux lieu & place du droit
de trente fous par virly fupprimé par l'arrêt du confeil du 13 juillet
1762 5 il fera perçu au profit de ladite ville de Nancy, pendant l'ef-
pace de huit années ^ à commencer du premier janvier prochain „
un droit d'encavage à raifon de trois fous par chaque mefure de vin,
lequel fera payé par celui qui encavera ou fera encaver., pour toutes
.gfpèces de vin fans dijîinHion, & par toutes fortes de perfonnes §
dont néanmoins feront exempts les habitans & bourgeois de Nancy
propriétaires de vignes, & feulement pour les vins qu'ils encaveront
provenans de vignes à eux appartenantes, fans que ce privilège
puilTe paffer à ceux qui achèteront du propriétaire. Fait audit conieil

'' tenu au château de la Malgrange le 7 décembre 1762.
Signé, Durival.

Lû & publié à .l'audience de "la chambre de ville & police cîe
'Nancy de ce jour 15 décembre 1762 , ordonné, ouï le procureur-
fyndic, que le préfent arrêt fera regîtré pour être fuivi & exécute
felon fa forme & teneur, & y avoir récours le cas échéant, publié

affiché aux lieux ordinaires & accoutumés de la ville & des faux»

J&ûiirgSj-àcg que perfoaïïg jofen ignoré. Signé, Pprivai*.



du règne de S* 'M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine 9 &ç. zn
r vr"fent arrrêt a été enregùré aux regitres des délibérations de la i

i br'e Jdu confeil de ville & police de Nancy f en exécution de Vordon-
Cy-dejfus , par le foiifflgné fecrétaire-greffier m chef de ladite

"cl^re ,'ccjourntii li décembre
É Signe , RâMBOIS.

jr^ publié & affiché dans les lieux ordinaires & accoutumés des villes
c i'auXbourgs de Nancy, par les foufjignés, fergens de ville. A Nancy
hC "décembre ij6z. Signé Bourguigon , Wtnfon & Laro^e.

fôRTJ NT création d'un Corps Mmmpaià VUmbienf-*
' . Dà 28 février 1763V

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de"Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , Rullie, Pruffe, Mazovie , Samo|itie , Kio-
vie t Volhinie, Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévé-
rie Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Ponr-
à-Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémoat, de Blamont r
de Sarwerden & de Saioi.-À tous préiens & à- venir j- falut. ^ La
célébrité & le crédit qu'acquièrent journellement les- eaux miné
rales de Plombières, & les avantages ineflimablès- qu'elles procu
rent chaque année , pour le foul-agement des maux qui-affligent l'hu
manité , Nous ont déterminé à ordonne» divers- travaux & conftru-
éiions pour fembellifîeœent- d-ud'it lieu 9 & pou® .la- eommodité des?

' malades, qu'y attire l'intérêt de leur fan-té» Ces -nouveaux établif-
femens, l'accroiffement fuceeffif. dudit lieu par le-concours pério
dique des-étrangers, & l'augmentation de revenus que Noas font-
mes dans- l'intention de lui procurer par des oftrois ou-autres voies-r
demandant qu'if foit pris des mefures juftes , pour aflur&r la bonne
adminiftration-, Mous jugeons néceffaire par ce motif, d'y cséer &
commettre des officiers chargés , par état, de pourvoir & veiller
aux dépenfes- qu'exigent la confervation & Fentretien des bâîimens>
places & promenades publiques , à l'exercice d'un acte de police T
& au gouvernement économique des affaires de la communaaté^à
l'exemple de ce qui fe pratique 'dans plufîeurs autres villes & lieux
de nos états, moins confidérables en eux-mêmes > & moins iaripor-
tans au bien général-de la £bciété>

Tome X». Êe ij
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A ces caufes , & autres bonnes & juftes confédérations à ce Nous

mouvant, Nous, de notre certaine fcience, pleine puiflance & au.
toriré Royale, avons créé & établi ,• créons & établiffons par ces
préfentes, dans ledit lieu de Plombières, y compris la partie du ban
d'Âjol renfermée dans fon enceinte, un corps municipal, qui fera

•ççwmpofé de quatre officiers triennauxj favoir , d'un Maire-royal»
çhef-'de-police, d'un Échevin - procureur -fy.ndic> d'un" Échevin-
receveur des deniers patrimoniaux & d'oétrois., & d'un Greffier»
Lefdits-officiers feront par Nous choifis parmi les fages & notables
h&bitans de la communauté , & pourvus de commiflions que Nous
leur ferons expédier , .pour -entrer en exercice .au premier mats pro
chain 5 aux honneurs, privilèges , prérogatives & droits dont jouif-
fent femblables officiers dans les autres lieux de nos états $ & feront
lefdites commiffions lenouveilées tous les trois ans # ainfî qu'il fera
-ordonné. -

Attribuons par ces préfentes auxdits officiers ? la coanoiffa.ce en
première inâance , des conteftations pour raifen de l'exercice de la
police, dans l'enceinte dudit lieu dé Plombières , & maifons ou
granges en dépendantes, ainfî que pour la perception des deniers
patrimoniaux & d'octrois, aSuels & à -venir, fauf l'appel parcle«
want les juges ordinaires du reflbrt.

JouirontJefdits officiers, en leurfdites qualités , des appointe-
mens & émoits-mens qui leur feront par Nous réglés.

Si donnons en mandement à nos a me s & féaux les préfidens s
eonfeillers , maîtres , auditeurs, & gens tenans notre chambre des
comptes de Lorraine , & à fous autres qu'il appartiendra, que les
préfentes ils- failent regîtrer en leurs greffes, pour y avoir recours
1-e cas échéant, lire , publier & afficher par-tout où, befoin fera ; &
de tenir la- maki: à leur pleine & entière exécution , fans permettre
m fouffrîr qu'il y loit contrevenu directement ni indirectement ;
Car ainfî Mous plaî-t. En foi dequoi Nous avons aux préfentes , li
gnées .de notre .main 9 & contrefïgnées par l'un de -nos eonfeillers»
fecrétake d'état', -coroman-demens .& finances, fait mettre $£ appen«
cïre .notre grand feel.

Donné en notre ville de Lunéville îe 28 février 1763, -
.STANISLAS ROY. Vu au confeil, Chau mont.

Par Le Roii Gallois, Rsgiftrata^ Guire.

Le préfem êd'it a été lu & publié à lsaudience publique de la chambre
4& çgmpm d§ lœrmmp <>uï & c§ re^uêmm h ïïtbvn de Momjoye,
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' éral du Roi , dont la chambre lui a donne acle , pour être

'&°ïatTrUivantfa jorme & teneur $ ordonne que le mime edit fera en-
cxéclitf j11^ ^es greffes de la chambre poury avoir recours le cas échéant /

: regî1^ " '%ilipence du procureur-général, copies dûëment collationnées ,
&1U a ^v0Vées par-tout où hefoin fera 9 pour être pareillement lu, pu-
feront en g, afjfcchê, fuivi & exécuté, dont les fubfîituts duprocureur-*
'bUe, rflceni fier0nt la 'chambre inceffamment.
genf2i judiciairement à Nancy le 2 mars 17^3.

RlOCOU R T. Et plus bas, J. Frimont.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Vortant êiabhffement de trois Ordinaires far fîmawe,fesr U route
de Nancy à Rcmiremont & Plombières.

Du 2 mars 1763.

LE Roi étant informé que la correfpondan.ee de îa polie - auillettrés de la route de Nancy àMirecourt, Remiremont & Plom
bières fe fait avec une lenteur très-préjudiciable à fon fervice, au
commerce & aux intérêts du public & des particuliers 5 & Sa Ma-
'-eûê voulant établir d'une manière plus avantageuse le fervice des
ooftes dans cette partie. Vû l'avis du fleur de la Galaiziere , inten
dant & commiffaire départi dans les états de Lorraine & Barrois»
enfemble l'état par lui arrêté de la dépenfe d'une nouvelle corres
pondance pour le fervice dont il s'agit ; & oui le - rapport ,du fleur
Gallois, confeiller-fecrétaire d'état, & confeillerau confeil-royal des
finances tout confédéré : , 0 , st

Sa Majefté en fon confeil, a ordonne & ordonne qu a commen
cer du oremier avril prochain , il fera établi, par les adminiftrateurs
des polies fur la route de Nancy à Remiremont & Plombières » trois
ordinaires par chaque iemaine , fervis par des piétons qui fe relè
veront de diftance en diftance aux endroits & heures qui feront ré
glés par le dire&eur des pofles, enforte que leur diligence procure
le même avantage que les couriers ordinaires ; & comme les villes
à portée feront déchargées des frais de coche & de meflagers
g,/elles payoient auparavant, elles contribueront à l'augmentation
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rZ'77 des fraîs annuels relatifs au nouvel établiffemeot, fur le pied réglé

par fêtât de difhibution , arrêté par ledit fieur commiffaire départi j,
favoir, celles de Remiremont, Épinal & Mirecourt, à raifon de
deux cent livres chacune , & celle de Charmes fur le pied de cent
livres. Ordonne en outre Sa Majefté que les femmes ci-deflus feront
payées par chacune defdites villes, annuellement 8e: d'avance, entre
les mains du dire&eur des portes à Nancy , & qu'au furplus îes pié
tons 9 buraliftes & diftributeurs des lettres fur ladite route, jouiront
des franchifes, exemptions & privilèges dont jouiffent les autres
.employés des poft.es ; qu'ils feront à cet effet compris dans l'état an
nuel defdits employés. Et feront fur le ptéfent arrêt toutes lettres
'néceffaires expédiées. ,

Fait & arrêté audit confeiî tenu à Lunéville ïe i mars 1763.»
. Collationné, fignè, DuRlTAL, '

Uarrêt du z mars ïjC3 , & les lettres-patentes du 1.4 , ont été mrt~
gkrés le 16 à la chambre des comptes de Lorraine».

A R R E S T

DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Cmcemanf les droits de Pë-Fourché d'mcafage m la yilk
de Nancy.

- Du 17 mars xjôji * - ,

SUr îa requête prêfèntée au Roi en fon confeiî des finances &commerce , par les officiers munieîpanx de Nancy, contenant:
Que les nouveaux oftrois du pié-fourché & d'encavage , accordés
par-arrêt du confeiî de -Sa Majefté du 7 décembre dernier 9 ont
été adjugés pour -en. jouir pendant cinq années commencées le
premier janvier 1763 , celui du pié-fourché ou des beftiaux , au
5Lr Gœury , & celui d'encavage à lean-Pierre Royer. Que pour
affurer la perception defdits droits, & prévenir îes procès & dif
ficultés qu'ils ont eu en vûe d'éviter en propofant ces nouveaux
droits plus fimpies que ies précédens ? il feroit à propos d'ajouter
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audit arrêt un règlement fur la manière de faire cette perception,
avec déclaration expreffe des perfonnes privilégiées qui doivent
iouir de l'exemption defdits droits; des précautions néceffaires
pour empêcher l'extenfion des privilèges au-delà des cas pour lef-
quèls la jouiffanee en peut être autoriiëe , de même que pour pré
venir les fraudes ; & des peines luffifantes pour en punir les au-»
teurs & en arrêter le progrès. A ces caufes les fupplians auraient
conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté leur accorder ledit règlement»
Vu ladite requête , enlemble ies aftes & autres pièces y jointes,
notamment deux projets de règlement faits par les fupplians les
2,2 & 2.6 du mois de janvier dernier , l'un fur le pié-fourché, &
l'autre fur le droit d'encavage. La matière mife en délibération,
& ouï le rapport du S.r Renault d'Ubexy , oonfeiller - fecrétaire
d'état, & confeiller audit confeil des finances , commiffaire à ce
député» & tout confidéré :

"l e Roi en fon confeil faifant droit fur ladite requête , a or
donné & ordonne que l'arrêt dudit jour 7 décembre 1762 fera
fuivi & exécuté ; en conféquence , que les droits y mentionnés
feront acquittés par les débiteurs , & perçus, par les fermiers d'i-
ceux 5 en la forme & manière & fuivant le règlement ci-après.
Savoir :

.Article Premier.

Le droit fur les beftiaux tués dans les villes & les fauxbourgs
de Nancy, fera payé comptant par les Bouchers , Charcutiers &
autres , .fur le pied de trois livres par chaque bœuf ou vache ,
quinze fous par chaque veau, dix fous par chaque porc , & fix
fous par chaque brebis ou mouton.

11. Tous bouchers feront tenus, avant de faire entrer le bétail
dans les tueries & boucheries , de donner au fermier dudit, droite-
leurs déclarations des quantité & qualité des beftiaux qu'ils vont
tuer ou faire tuer ; les charcutiers feront auffi tenus de donner
la même déclaration avant de faire.entrer le bétail dans leurs mai-,
fons ou dans d'autres maifons particulières défaites villes & faux-
bourgs , & toutes autres perfonnes feront encore tenues de faire
ladite déclaration deux heures avant de faire tuer dans lefdites
villes & fauxbourgs, le bétail qu'elles auront dans leurs maifons,
ou qui leur fera amené ; le tout à peine contre chaque contreve
nant de confifcation au profit dudit fermier des viandes recélées,
en outre de vingt-cinq livres d'amende envers le domaine de la
dite ville, & pareille fomme de dommage & intérêts envers le-
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Air oui'fera tenu de faire inférer à la fuite des exem-

Î /01 0ïa£res~ qu'il fera imprimer & afficher du préfent arrêt, les noms,
ouaités' & demeures de celui ou ceux qui feront chargés dans la
dite ville de recevoir lefdites déclarations payemens,

I H. Ne pourra ledit fermier exiger ni prétendre aucun droit
for les beiliaux tués pour la confommation des "villes & faux-
bourgs de Nancy , autres que ceux des efpeces & qualités énon
cées en l'article premier ; & ce aux peines de droit.

IV. Le droit de dix fous par porc tué , ne fera dû que pour
ceux du poids de quinze livres & au deffus, & îous- autres porcs
au deffous dudit poids, en feront exempts.

V. Les bourgeois ou forains qui introduiront de la chair de
porc Vallée ou non faliée » -dans les villes , citadelle & fauxbourgs
de Nancy , feront tenus , aux peines édictées par l'article I I ,
d'en faire , chacun à leur égard , leur déclaration au commis de
la porte par laquelle ils- entreront dans lefdites villes & citadelle,
& de lui en payer le droit fur le pied d'un fou iix deniers pour dis-
livres de poids de ladite chair, au deffus & au deffous à proportion
dudit poids j &en ce qui concerne ceuxdefdits bourgeois ou forains
qui introduiront de la chair de porc dans tin defdits fauxbourgs fans
entrer dans la ville de Nancy, leurs déclarations feront par eux fai
tes , fous lefdites peines, au commis de la porte de ladite ville la
plus prochaine dudit fauxbourg, & ledit droit payé auparavant
l'entrée de ladite chair dans une maifon ou autre lieu du même
fauxbourg; les jambons & bajoues du poids de quatre-livres & au-
deffous, ainfî que les morceaux de lard du poids de deux Mvres &
au-deffous, feront exempts du payement dudit droit ; & néanmoins
les introducteurs d'iceux obligés, fous lefdites peines, den faire
leurs déclarations- auxdits commis a & de leur repréfenter lefdiîs
jambons ? bajoues & morceaux de lard, pour en conftater le poids
s'ils jugent à propos.

VI. Fait défenfe Sa Majefîê, aux peines ci-deffus , à tous bou
chers-forains d'introduire dans les villes, citadelle & fauxbourgs de
Nancy , aucune viande de quelque efpèce que ce foit, & pourra
ledit'fermier , ainfî que fes commis , pour la découverte des frau
des & contraventions coramifes à cet égard, faire ufage , quand bon
leur femMeia, de la permiffion concernant les vîfites , recherches
<& perquifitions , accordée par l'article XVIII ci-après.

VII. Le fermier & fes commis feront tenus d'avoir dès regitres
cottés & paraffés par le lieutenant-général de; police de Nancy,

pour
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pour infcrire jour par jour, fans, aucune lacune , rature ni intervalle, 1763
les déclarations qui feront faites, & les femmes qui auront été per
çues , dont ils donneront quittance fi on l'exige, & fans qu'en aucun-
cas i'eïiregîtrement pu'iffe en être différé, aux peines de droit»

VIIL Le droit dencavage fera payé comptant pour toutes ef~
' -pèces de vins & par toutes fortes de perfonnes r fans-diftinétion , à

raifen de trois fous par chaque mefure. - .
IXo Les habita ns & bourgeois des villes, citadelle & fauxbourgs

de Nancy, propriétaires de vignes, autres que les a-ubergiftes &
cabaretiers, en feront exempts pour les vins qu'ils encaveronï pro-
venans des vignes à eux appartenantes 5 fans que ce privilège puif-
le paffer à ceux- qui achèteront defdits propriétaires.

X. Les propriétaires de vignes qui feront entrer dans tes villes Sfc
fauxbourgs de Nancy, des vins provenans de leurs héritages > feront
auilr tenus aux peines fufdites d'en faire, avant leur iniroduâioiï
dans leurs- maifons & lieux en dépendans, leurs- déclarations au-fer
mier dudit droit ou fes. commis ,, avec l'énonciation des finages des
lieux de la iïtuation defditcs vignes.-

XL Ledit fermier fera tenu de faire inférer à la fuite des exemptai»
^ res imprimés & affichés du préfent arrêt, les noms ,, qualités &

demeures de celui ou ceux qui feront chargés de recevoir- dans la^-
dite _ville lefdites déla-rations & payemens*-

XÎL Dans îe cas où , après les portes de la ville de Nancy fer
mées 5 il arriverait aux "bourgeois & habit-ans- des- fauxbourgs des-
vins provenans de leurs vignes , ou d^aehat ? ils pourront les enca-
rer„. à charge d'en faire le lendemain , aux portes ouvrantes, leurs
déclarationsfuivant le preferit des articles III & IV ci -- deffus 9
& faute par eux d'y fatisràire-.,. ils feront fujets* aux peines, fiifdites-'

- de confifcation-, amendé 5 dommages & intérêts» *
XÎ1L Tous ceux qui,encaveront dans lefdites villes- ? citadelle &

îauxhourgs des vins provenans de vignes à eux appartenantes., 00.
d'achats -par' eux faits, feront tenus , avant- l'entrée defcîits vins-
dans leurs maifons ou- lieux en dépendant, de.faire- leurs décla
rations au fermier dudit droit oa fes commis-, de la quantité de
pièces qu'ils voudront faire encaver, à peine de confifcation def
dits- vins, & en outre de vingt-cinq livres d'aiBende ? & de'"-pa
reille femme- de dommages & intérêts-? applicables ainfi qu'e® '
l'article- IL

...XIV.- Tous bourgeois. & haBitans des villes & fao-xBourgs de
Nancy , ^ qui y par office d'amis .ou autrementrecevront en dépôt

Tome X ' F f .
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7~x des -vins étrangers ou du pays, feront tenus-, fous lefdites ^peines.,
' • cj»en fajre leurs .déclarations auparavant l'encavage ou dépôt, avec

les noms, furnoms, qualités & demeures des propriétaires pour
lefqoeis ils. entendent fe charger dudit dépôt j &-enfuite, deux heures
au moins avant que de les fortir de leurs caves pour le» envoyer au
lieu de leur • deftination, d'en faire encoreleurs déclarations, a&n

.que ledit fermier ou fes commis puiffent être préfeas , fi bon^ leur
fembies aux chargement & départ défaits vins , double dépôt ne
pourra être plus long que de quinze jours, celui de 1 encavage 6c
celui de la fortie compris ; après l'expiration de laquelle quinzaine,
fi'le dépôt eft .encore fubfiftant, les dépofitaires feront tenus é.i
payement du droit 'd'encavage , fans <piik puiffent pendant ladite
quinzaine les faire paffer dans les caves d'autres, bourgeois des villes
,& fauxbourgs de Nancy pour en prolonger le dépôt»

XV. Les propriétaires de vignes fur le ban de Nancy & fur îes
f>aas joignaos, pourront différer depuis la. récolté juiqu au jour
faint Martin onze o'ovembre de chacune- année , -la déclaration
des vins nouveaux provenans de leurfdites vignes j Se dané le cas
qu'ils- n'y auraient fatisfaiï dans la huitaine , à compter depuis ledit
jour onze novembre, icelui compris & celui de 1 échéance de ladite
huitaine , tous les vins nouveaux qui fe trouveront dans leurs ca
ves feront cenfés provenir d'achat, & comme tels fujets au droit

. d'encavage. '
XVI., tes vies .qui auront payé- le droit /d'encavage dans les

• ciliés , citadelle & fauxbourgs de Nancy , n'y feront plus fujets ea
ças de revente, mais les acheteurs feront tenus, aux: peines ci-deffus,
.d'en faire leurs déclarations au fermier ou fes commis,. deux heures
avant de tirer lefdits vins des caves .ou maifons des vendeurs»

XYIt Dans le cas oii un bourgeois auroit plulleurs caves dans îes
villes 3 citadelle .ou fauxbourgs de Nancy 5;garnie.& de vin , il pourra
en faire palier,, fi bon lui fembie d'une de fes caves dans i autre ,
à charge d'en faire 9 aux peines ci-deffus de confifcation, amende ,
dommages & Intérêts « fa déclaration au fermier dudit droit, ou fes
commis, auparavant qui! fafîe ledit changement.

XVIIL tes fermiers defdits droitst leurs commis & prépofés ,
pourront entrer 9 quand bon leur femblera, dans les maifons, gran
ges t remifes s écuries, caves & celliers des boueners , & de tous
patres habitans des villes, citadelle & fauxbourgs de Nancy , de
inéiae (lue dans les boucheries & tueries, pour y faire toutes les
Tfcs, Wdwfcte & perqulfitions qu'ils croiront néceflaires au
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jiiaintien defdits droits, faire la vérification des déclarations des j
vjus en caves, fans que pour raifon defdites vifites 81 vérifications,
ils pulifent exiger aucun falaire, comme auffi la ris préjudice aux
droits du jaugeur juré , fermier de la jauge 1 & fait défenfe Sa Ma-
jefté» aux peines ci-defTus, de mettre , ou faire mettre aucun em
pêchement ni oppofidon auxdites- vifites 9 recherches & vérifica
tions.

XIX» Les cantiniers , étapiers, entrepeneurs de l'hôpital mili
taire & le boucher de la citadelle, jouiront des exemptions qui
leur font & feront attribuées par les ordonnances, à charge pât
eux de fe conformer exactement, chacun à leur égard aux régies
qui leur font & feront prefcrites pour l'exercice de leur état,. notam
ment de ne vendre ni céder dire&ement ni indireftement aucune
viande de bœuf, vache , veau, porc, brebis & mouton aux bourgeois;
des villes , citadelle & fauxbourgs de Nancy , comme aia-ffi de ne
vendre aucun-vin en détail aux bourgeois defdites villes, citadelle
& fauxbourgs, ni à toutes autres penon nés que celles- pour lefquelles
l'établiffement defdites cantines a été permis » de n'admettre ni;
fouffrir dans leurs maifons, cantines & lieux en dépendons y qui que
ce foit pour y boire & manger, autres que ceux qyi eompofent
leurs familles & lefdites perfonne.s qui peuvent de droit' participer
aux privilèges defdites cantines y le tout k peine contre' chacore
contrevenant & par chacune contravention, de confifcatron-defdites.-
viandes & vins, de vingt-cinq livres d'amende, pareille ibmme dé
dommagés & intérêts, & en outre, à Fégard defdits- cantiniers &
dudit boucher , d'être interdits pour toujours de tenir cantine ,.tuer
des beftiaux-, en vendre & débiter les viandes j,§c. pou® lefditséta-
piers- & entrepreneurs de l'hôpital militaire ? fous- telle antre plus
grande peine que celle defdites confifcations, amende,- doinmageS'
& intérêts-, qui fera jugée convenable pous empêcher le progrès
de la fraude,

X X. Fait défenfes, Sa majeftë, aux peines ci-deffus de confis
cation , vingt-cinq livres d'amende & pareille de dommages & -
intérêts contre chacun contrevenant & par chacune contraven
tion ,.à tous bourgeois des villes, citadelle & fauxbourgs de Nancy,,
ainfi qu'à toutes perfonnes indiftinâement, autres que celles qui-
ont droit de participer aux privilèges des cantines , de la bouche
rie de la citadelle , étapes & hôpital militaire , de fe pourvoir di-
re£tem-ent ni indirectement d'aucune viande de bœuf, vache, veau,
brebis ou mouton, ailleurs- qu'auprès des bouchers &-charcutiers

Tome X * . - Ffij
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Tt?» des villes & fauxbourgs de Nancy , ni -d'aucune chair ou lard de
.pore -q-"e Par les voyes régulièrement ufîtées de droit & permi-
£es dans iefdites villes , citadelle' & fauxbourgs, pour la proviiion
-en gros ou journalière defdites chair & lard § comme aufli d'ache
ter direâeiîîenï ni indirectement des vins en détail défaits canti-

©iers ? étapiers & entrepreneurs de l'hôpital militaire , ni d'aller
boire chez leidits cantiniers.

XXL Le fermier dudit droit d'eneavage & fes commis feront auffi
-tenus d'avoir des regîtres cottes & parafés, fuivant le preicrit de
l'article VII du .préfent règlement, qui fera regîtré far les regîtres
de l'hôtel-de-ville de Nancy, & enfuite imprimé, lu , publié & af
fiché aux lieux ordinaires defdites villes & fauxbourgs j à l'effet de
.quoi feront fur icelui toutes lettres néceffaires expédiées».Fait audit
ionfeil tenu à;LunéyjLUe le 17 mars 1763. ;

..Signé) Pu RI Y At,

ST A N IS L Â S. 5 par la grâce de Dieu , Roi de Poîogae »Grand Duc de Lithuanie , -Rufïîe , Pruffe , Mazovie , Saraogi-
rie , Kiovie , Yolhinie , Podolie , Podiachie , Livonie , Smolensko,
Sévérie , Czernichavie s Duc de Lorraine & de Bar , Marquis^de.
Pont-à-Mouiîon & d.e Nomeny , Com'te de Vaudémont , de Blâ
mant de Sanverden & de Saim. A nos chers .& amez les bailn s
-chef lieutenant-général de police., .confeillers & gens tenans l'hôtel
commun de notre .bonne .ville -de Nancy î jfalut. Ayant} par arrêt
rendu eu .notre .confeil -royal des finances ,& commerce, Nous^y
.étant le dix-fept du préfent mois, réglé .& fixé les droits du pié-
fourché 5 d'eneavage des vins 9 &c„ fuivant que le tout eft ample-

N -ment porté .& détaillé par le même .arrêt, dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée -fous le contrefcel de çtot-rè chancellerie § & vou
lant -qui! forte ion plein & -entier 'effet,, Nous vous mandons de le
faire inceflamment regstrer, lire , publier & afficher 9 enfemble les
-pré-fentes, pàr-tojjt où befoin fera., .& tout leur contenu ayez à faire
garder & obferyer, fans permettre ni fo.uffrir ..qu'il y foit contrevenu
-direftem-ent ni indite&ement : .Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi
Nous ayons aux-p-réfentes 3 fignées.de notre main, & eontre-iignees
par l'un de nos .ç.onfe.illers-fecrétaire .d'état, comtnandemens & fi
nances, fait mettre & appgndr-e notre grand fçel. Donné en notre
yille de Lunéville le zi mars 1763.0

STANISLAS ROY. '

gt plus h,s9 JV h Roi 9 RENAULT p'VWM, Regifirata, -G jure.
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Le foufïigné fecrétaire-grefiîer en chef des conleils du Roi, cer-1
tifie que les patentes c 'autre part, ont été fcellées à l'audience des
fceaux » tenue pardevant monfeigneur le chancelier» A Lunéville
ceiourcThui 21 mars 1763. Du rival.

Le prêfent arrêt & les lettres-patentes du vingt-un marsy attachées i,
"ont été regkrés aux regîtres des délibérations de la chambre de ville 6*
police dé- Nancy , par le fecrétaire-foujjîgné, ce z avril ijÇj»

Signé, RamBOIS. -

" Lûs, publiés &" affichés -dans tous les lieux ordinaires & accou*
«limés de Nancy & des fauxbourgs, pat le fergent de ville foufïigné,,
ce 7 avril 1763. Signé ? Bourguignon.

déclaraïïônIdûrôî,
Tortant deffenfès de transporter Us Dixmes d'un Ban d Vautre.

Du 25 avril 1763.

ST AN IS L A S 5 par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazcvie , Samogitie, Kiovie,
Yoihinie, Podolie, Podlachie , Livonie ,Smolensko, Sévérie, Czer-
nichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-Mouffon y
& de Nomeny, Comte de Yaudémont-, de Blamont, de Sarvrerdeo
& de Salm. A tous ceux qui ces préfentes verront ; falut. Étant in
forme que les fermiers ou adjudicataires des dixmes qui ne rélidenE
point dans les lieux , fur le ban defquels ils levent leidites dixmes,
les tranfportent, par un uiage abufif, dans celui de leur demeure
ou ailleurs, & privent par-là les habitans propriétaires & cultiva
teurs des tèrres fur les bans defquels ces dixmes font crues , des pail
les qui j par leur confommation dans lefdits lieux, fourniroient à for
mer des engrais, qui doivent naturellement fervir à améliorer les
terres, fur lefquelîes les dixmes font perçues. Et voulant réprimer un
pareil abus qui a déjà été condamné par différens arrêts rendus à ce
iujet ; l'affaire mife en délibération en-notre confeil, & pris ^l'avis
d'icelui. A ces caufes & autres à çe Nous mouvant, Nous, de no
tre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale , avons dé
claré & ordonné 7 déclarons & ordonnons par ces préfentes s you-
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47?" Ions entendons & Nous plaît que toutes les dixmes en 'grains &
f0ins'qui fe trouveront fur les bans & finages de nos états, feront en-
orangées en nature & en gerbes, clans les lieux, fut les bans defquels
elles feront perçues, pour les grains j être battus <5c les pailles con-
fcmniées $ à l'effet dequoi faifons défenfes aux fermiers & adjudi
cataires d'icelles, de les enlever ni tranfporter ailleurs , fous prétex
te de leur non-réfidence dans lefdits lieux , à peine de cinq cent
livres d'amende , & de tous dépens, dommages & intérêts envers
les communautés des lieux d'où ils les auront transportées. Si man
dons à nos chers & amés les bailli, lieutenant-général, particulier,

' afleffeut, civils & criminels, confeillers & gens îenàns notre bail»
Hao-e de Bar, que les préfentes ils faffent inceff3.mm.ent lirepublier
regirrer & afficher par-tout où befoin fera, de tenir & faire tenir la
main à leur pleine & entière exécution , fans- permettre ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu direâement niindire&ement: Carainfi- Nous
plaît. En foi dequoi nous avons aux préfentes , lignées de notre
main , & contrefignées par l'un dé nos confeillers-fecrétaire d état,
comraandemens & finances , fait mettre & appendre notre grand
feel. Donné en notre ville de Lunéville le 25 avril 1763 »

Signé, STANISLAS RO Y.
Vu au confeil, CHAUMOXT.

Par le Roi, R E N A U L T d'Ub ex Y»
Regijirata, Guîreo.

Lue , publiée à l'audience du bailliage de Barde ce jour, & de fuite
regîtrée au regître des édits & ordonnaces du greffe de ce Jïége s oui & ce
requérant h 'procureur du Roi, pour être fuivie & exécutéefélon fa for
me & teneur 3 & copies collatwnnées envoyées dans tous les lieux du
reffort, pour y être pareillement lûës , publiées , regîtrées , fuivies &
exécutées félon leur forme & teneur, dont les officiers des lieux feront
tenus de certifier ledit procureur du Roi dans la quinzaine , dont aSe par
k greffier-commis audit bailliage 9 fouffigi cejourb'hui zS avril îj&S»

Les caille.
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A: A R E S T
D E . L A'

CHAMBRE- DES COMPTES
DE" LORRAINE,

Ghd défend de fe pourvoir ailleurs que fardevant Bile, pour toutes
difficultés té aBions m fit]et des vingtièmes té colleBe d'iceux.

Du % mal 1763.

VU par la chambre le réquifîtoire du procureur-général du Roi,expofitif que quoique par les arrêts du conieil royal des finan
ces , & lettres-patentes de S. M, des 7 & 9 avril 1759, & autres
des années 1761 & 1762, la chambre ait feule pouvoir & jurifdiâioa
dans l'étendue de la Lorraine , tant pour Faffiette que pour les con-
tefrations que peut faire naître l'abonnement des vingtièmes, cir-
conftances & dépendances, le nommé Jean-pierre Taverne, caba-
retier à Bruyères, ayant été choiiî pour faire la collefte des deniers
d'induftrie impofés par abonnement pour ladite année, fur le corps
des aubergines & cabaretiers, s'efl avifé de préfenter requête au
bailliage de Bruyères, expofitive, qu'étant dans l'exercice des fonc
tions de fa commiffion de colleâeur, le vingt-ilxième décembre
dernier, chez la veuve de Nicolas Gaudel, cabaretière audit Bruyères,
il avoit trouvé chez elle Nicolas Gaudel, auffi cabaretier, lequel
avec Jean-François Bailly, foldat , par congé à Bruyères, PavoienS
maltraité' fi violemment à coûps de poings , de loufflets ,• & de.
coups de fabre , fur la tête, furies épaules & au bras gauche, qu'il
Y avoit ' danger de fa vie, pourquoi il a demandé permiffion'd'in
former , ce qui lui a été accordé ; informations, interrogatoires e»
conféquence les 13 & 14 janvier, & 4 février dernier ; enfuîte fen-
tence du 3 mars fuivant, qui a civilifé les informations.

Comme toute cette procédure eft nulle, par l'incompétence des-
officiers du bailliage de Bruyères, qu'ils auraient dû reconnoître
eux-mêmes, d'autant que le remontrant avoit averti fon fubilitut
de-ne point la continuer.

A ces caufes, ledit procureur-général du Roi a requis h fentence-
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17(5- du 7 janvier dernier, portant permiffion d'informer pour les faits
/ * dont il s'agit, enfemble les informations & procédure faites en

conféquence, comme auffî la fentence de civililation du 3 mars
fuivant, être caflees & annullées , comme incompétamment faites
& rendues 5 faire dcfenfes aux parties de procéder ailleurs qu en la
chambre, fur les faits dont il s'agit, & aux officiers du bailliage
de Bruyères de connoître à l'avenir d'aucunes contelrations concer
nant l'abonnement des vingtièmes , d'induftrie , & autres, même
pour faits d'injures ou excès commis lur les collecteurs & prépoiés
aux répartitions & colleâes, ou autrement-j en confequence, iceux
condamnés à re.ftitiier audit Jean-Pierre Taverne tous les droits &
émolumens de juftice qu'ils ont perçus de lui, & au payement
des frais de l'arrêt qui interviendra j fauf audit Taverne a ie^ pour
voir à la chambre fur fa plainte , s'il s'y croit fondé , & dérenies
au contraire § à l'effet de quoi le préfent arrêt lui fera -figmfie aux
frais de qui il appartiendra : Ledit requifttoire figné Thibault, La

? procédure dont il s'agit y énoncée & jointe; & après avoir ouï
fur,ce M. Malcuit ? confeiller * enfon rapport j tout vù & confidere :

La chambre faifant droit fur les réquifitions du procureur-gene-
rai du Roi, a, caffé & annuiîé la procédure extraordinaire inflruite
par les officiers du bailliage-royal de Bruyères, contre Nicolas Gau-
clel & Jean-François Bailiy depuis l'information , exclufivement 9
ordonne que "dans les cas graves fujets à informations, iceiles faites
feront envoyées & adreffées à la chambre, pour ? fur les réquifi
tions du procureur-général, être réglé & jugé ce qu'au cas appar
tiendra 5" & que dans les cas légers, il fera feulement dreffé procès-
verbal pouf conftater le délit,.lequel procès-verbal fera également
envoyé & adreffé à la chambrepour y être fait droit, ainfi que
de raifon , fur les réquifitions du procureur-général,"

En. confequence des preuves réfultantes de ladite information,
faîte les 13 & 14 janvier dernier, contre Iefàits Gaudel & Baiiiy,
les a condamnés folidairement & par corps à dix livres d'aumône ,
applicable aux pauvres de la ville de Bruyères, à cent livres de
dommages & -intérêts , & aux frais de penferaens & mediçaraens
envers Jean-Pierre Taverne , plaignant; fait déienfes auxdits Gau
del & Bailly de récidiver fous peines pics grandes ,• même de pu
nition corporelle; iceux condamnés folidairement & par corps aux
dépens faits jufqu'à l'information , incluâvement, & du préfent ar
rêt i ordonné que le furpîus- fera rendu*

Faifant
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Fairant pareillement droit fur les réquisitions du procureur-gé- 1763

'ral * ^ défenfes aux officiers du bailliage-royal de Bruyères, &
ft0Us autres, de comioîîre d'aucunes matières concernant l'abon-
3 menf., circonftances & dépendances. Ordonne, que le préfent
trrët fera, à la diligence duprocureur-gJ «-'lai, lû à l'audience pu
blique de la chambre, imprimé, affîch , -- envoyé dans tous les:
î,aj|}iages & fièges de fon reffortdont les fubûitûts du procureur-
Général la certifieronî dans le'mois. . "

Fait & jugé en la. chambre du confeil, à Nancy le 2 mai 1763.
' * Collationné r L Frimont.

£a chambre a donné aSe à Vavocat-général du Roi , de là leciure du
préfent arrêt, àfi réquifîtion, à la préfente audience ordonne que le--
même arrêt fera exécutéfuivant fa forme & teneurs-

Fait judiciairement en la chambre, à Nancy le y mai l'y63»
Signé, RIO-GOUR.* Et- plus-bas,, h Frimont.-

S&gSÊÊÊgf}

ORDONNANCE

DE MONSIEUR. L'INTENDANT';

Ait fkjet de la-maladie* êpidêmiqtte des-Beflmux*v

Du iz mai, 1763»--

de fae le: i a r„

ANT01NE DE - €H-J UMONT'y Chevalier 3 - Marquis de lm-
Gdaï^ierty Intendant de ':fu[îicè y Police Finance Trouves s:-
.Mortifications té Frontières- de Lorraine-'té- Bar-rois*

ËTant informé que la maladie-- épidémique qui* a'régné fer î'èsbeft-iaux dans la province de Luxembourg, le manifelte dans
les communautés riveraines des bailliages de Eonguyon-, Étain
& Yîiîers-la-montagne 5 & étant néceffaire de prendre l'es moyens
les plus ; fficaces pour en arrêter la communication & le progrès,

Nous ordonnons que dans chaque communauté où la maladie fe
fera manifeftée, les maire & fndic feront une vifite exafte de tous
ies bœufs, vaches, geniffes & veanx-pour-reconnoître ceux qui feront

Tome X».- - "Gg' '
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, attamiés lefouels ils feront mettre fur le champ dans une écurie fé-

parée pour y être traités & médicamentés fuiyant le remède .dont
nous avons fait diftribuer les exemplaires imprimes.

Cette viiîte fera renouvellée toutes les lemaines, & lorfqu'un
propriétaire ou habitant s'appercevra qu'un ou plufieurs de ces bel-
tiaux font attaqués , il fera tenu d'en avertir fur le champ le maire
ou le fyndic qui s'y tranfporteront pour le reconnoître, & veiller
à ce qu'ils foient mis dans un lieu féparé.

Tous les beftiaux attaqués relieront dans les ecuries feparees ou
ils auront été mis jufqu'à leur guérifon , & ne pourront en fortir
même pour boire, fauf aux propriétaires à les faire boire au leau.

Défendons aux pâtres des communautés attaquées d'en conduire
les beftiaux, parcourir fur le ban des communautés voifmes, &
refpeÉKvement aux pâtres des communautés voifines d'une commu
nauté , de conduire leurs beftiaux fur fon ban ; à l'effet de quoi les
maire & fyndic d'une communauté attaquée feront tenus d'avertir
les communautés voifines ; & la défenfe aura lieu jufqu à 1 entiere

• guérifon des beftiaux, fous peine de 50 livres d'amende contre
les maire, fyndic & pâtres defdites communautés.

Toute bête morte de la maladie fera enterrée avec fa peau aux
frais du propriétaire, dans des foffes de cinq pieds de profondeur s
qui feront remplies & fermees fur le champ & la terre bien battuë s

, â peine de 50 livres d'amende par bête, à l'effet de quoi les maires
' & fyndics indiqueront un lieu éloigné du village pour y enterrer
les bêtes mortes. x ^

Enjoignons auxdits maires & fyndics de fe conformer exacte
ment à la préfente ordonnance, & de dreffer des procès-verbaux
contre ceux qui y contreviendront, à peine de pareille fomme de
fo livres d'amende 5 comme auffi d'informer notre fubdélégné de
l'état & du' progrès de la maladie , toutes les femaines.

Mandons à nos fubdélégués de tenir, chacun en droit foi, la main
à l'exécution de la préfente ordonnance, qui fera lue, publiée &
affichée par-tout eu befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

fait ce 12 mai 1763.
Signé, LA GALAIZIERE.

plus bas , par Monfeigneur 9 Lg C .H A N G E JJ S.*
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pU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE ,

SUr la requête préfentée au Roi en Ton corifeil des finances &commerce par les officiers municipaux de Nancy , contenants
Qu'il arrive fouvent des difficultés dans la perception de l'oftros
fur la vente & le débit des vins , bières & eaux-de-vie j parce-
que ceux que l'oftroi intéreffe , ne peuvent eonnoître que diffici
lement les réglemens fucceffifs , auxquels différentes eipèces de
contraventions ont donné lieu ; que d'ailleurs nombre d'arrêts dit
conleil, rendus entre les fermiers & ceux contre lefquels il y a
eu des reprises , font autant de préjugés que le public ignore 5
qu'il paroît jufte de Tinftruire de fes obligations .au fujet de l'oc
troi , & de lever tous les doutes qu'il pourrait avoir fus la ma
nière d'en faire la perception. A ces caufes , les fupplians auroient
conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté donner tel règlement qu'ElIe
jugefoit à propos , pour la régie & la perception de l'oftroi fur
la vente & débit des vins , bières & eaux-de-vie en la ville de
Nancy , fes fauxbourgs. & dépendances j ordonner que ledit rè
glement fera imprimé , publié & affiché afin que le public n'en
ignore & qu'il ait à s'y conformer. Vû ladite requête , enfemble
les aftes & autres pièces y jointes, notamment un. projet de rè
glement fait par lefdits fupplians : La matière mile en délibéra
tion , ouï le rapport du fieur Renault d'Ubexi, confeiller-fecrétai-
re d'état, & co-nfeillec audit confeii des finances, commiffaire à ce
député j & tout confidéré :

Le Roi en fon confeii» faifant droit fur -ladite requête, a ordonne
& ordonne que les éditsdéclarations & arrêts concernant'les oc
trois accordés à la ville de Nancy , tant par Sa Majefté que les
Ducs de Lorraine & de Bar fes prédéceffeurs, fur la vente & îe
débit des vins, bières & eaux-dè-vie * feront fui-vis & exécutés;

1

féfani règlement fur VoBroi des Vins 3 Bières Eaux-de-vie
en la yille de Nancy.

Dit. 2,6 mai 1763».

Tome X, G g i)
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17^5 en confécruence que les droits y mentionnés en feront acquittés p3r
les débiteurs, & perçus par les fermiers cl'iceux , en la forme &
manière & fuivant le règlement ci-après , favoir;

-f A R T I C L E P II E M I E R.

Les droits de deux frans par chacune mefure de vin &r eau-de-
vie , d'un firan par chacune mefure de bière rendue-en détail., .&
4e .deux frans par chacune mefure .d'eau-de-yie vendue en gros,
dans les villes , citadelle & fauxbourgs de Nancy, au-deffus & au-
.deflbus à proportion , .feront payés indiftinftement par^ tous ven-
-deurs fans aucun privilège ni exemption à cet égard de cru , concru,
.ni à quel autre titre ou prétexte que ce -foit. Et feront lefdits^paye-
mens"faits, lavoir: Pour les eaux-de-vie venduës en gros incon
tinent ia vente, & tant pour lefdites eaux-de-vie que les vins &
.bières vendus .en détail, le premier jour de chacun des mois qui
sfuivra celui .de ia vente ; & en outre à l'égard defdits vins ainfi
vendus en détail, deux gros pour droit de taxage par cnacune
.pièce de quatre tnefure 9 & toujours au defl.us & .au deflbus .à
.proportion,

, ' ' IL Les vendans. vins .en détail payeront encore pour acquit du
droit connu fous la qualification d'ancienne gabelle , huit gros
par chacun virly $ duquel droit feront exempts les habitans defdites
villes,fcitadelle & fauxbourgs, pour les vins qu'ils .détailleront

• provenant de vignes à eux appartenantes en propriété, à charge
par eux .d'en donner au fermier defdits droits, leur déclaration,
jénonciative de la quantité defdits vins & ..des finages des lieux de
!a fitu.ation .de leurs vignes. „ ..

1IL Tous habitans des villes, fauxbourgs & citadelle de Nancy ,
4e .quelque qualité & «condition qu'ils foient, qui voudront ven
dre & débiter vinseaux-de-vie & bières .en détail, ou eaux-âe-

vie en gros, feront tenus de donner au fermier defdits droits*, en
fon bureau, qui fera par lui indiqué à la fuite des exemplaires im
primés & affichés du préfent arrêt, une déclaration de la quan-

' fîté des vins, bières & .eaux-de-yie qu'ils auront dans les caves ou
ils voudront faire la vente 6c le débit ; feront aufîi tenus de faire la
déclaration de la quantité des vins, bières & eaux-de-vie qu'ils
pourr.oienî avoir dans .d'autres eaves de relerve , foit que leidits
vins, bières & eaux-de-vie proviennent du pays ou du dehors,
4e leur crû ou .d'achat : Toutes ces déclarations feront faites par
|erit , datées §£ fignées , & contiendront ? ayçç les nojns, & fur.»
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fflS & qualités des vendeursîe quartier & la rue de leur réfi-1

Trice* la" quantité de pièces & tonneaux, & leur contenance
aBei ^ tout à-peine contre chaque contrevenant, de, confifca-,

^'otiau profit dudit fermier, des vins, bières» eaux-de-vie & -fu-
^jjps repris j en outre de.certt. frans d'amende applicable moitié-
^'dénonciateur l'autre moitié au domaine, delà ville, & pa-
Îeilîe" fomme de'dommages & intérêts envers tedit fermier: Et
*jans. leeas que la confiicatioii ne pourrait avoir lieu ..évaluation
fgt-a faite de la cliofe qui "aura occafîonné la reprife » & la . valeur
ajugée audit fermier contre la partie fur laquelle, ladite reprife aura.
été faite» . ' '

' IV. La déclaration étant .-faîte, - le débit -ne pourra commencer.,
.que îe fermier ou fes commis n'ayent fait la reconnoiffance de la
quantité.& contenance des tonneaux, "& qu'ils ne. les ayent mar
qués du marteau, appelle communément Rouane , dont l'emprein-
te fera dépoféç'au greffe de l'hôtel-de-ville : & ne pourra ledit,
•fermier, non-plus que fes commis.,, différer ces opérations plus de.
vingt-quatre heures après la déclaration.

V. Àu fur & à meiure des nouvelles provisions que les yen--
clans vins» bières & eaux-de-vie,pourront faire, cliez-eux ou ail
leurs , dans une. ou plufieurs caves, ils en donneront leur décla
ration en la forme preferite en l'article-ïll, dans les vingt-quatre,
heures de Fencavement ; fin on ledit tems pallé, les propriétaires,
.defdites nouvelles provifions feront réputés en contravention, &
fujets aux peines ci-deflus.

VI. Toutes pérfortnes..indiftinâ:ement qui prendront un ou plu
fieurs penfionnaîres , feront tenus de donner des déclarations com
me - débitans, & .d'acquitter les droits pour la quantité des vins

. .ou bières néceiaires à la .confommation defdits pensionnaires , à
raïfon d'une mefure- par- mois pour chacun de ceux âgés de feize
ans- & au deffus , & d'un tiers pouf chacun de ceux au deffous
dudit âge, fans qu'en aucun cas ils puiffent exciper. que les vins
& bières appartiennent à leurs penfionnaîres, foit comme prove-
nans de leurs vignes ou d'achat. Lefquelles déclarations feront
néceffairement fanes dans les. vingt-quatre heures de l'entrée *de.
chaque pensionnaire, le tout aux peines ci-defius j feront tenus ea
outre, d'acquitter lefdits droits jufqu'à ce que le penfionnaire ayant-
.quittéela penfion, ils-en auront dùëment averti ledit fermier. ..

VIL Sera tenu le geôlier de la conciergerie des priions du pa
lais 3 'aux peines fufdites, de donner au fermier , dans la huitaine
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du jour de la publication du préfent arrêt , une déclaration en Ia
forme ci-deffus détaillée, de tous les vins, bières & eaux-de-vie
qu'il aura dans les caves, & de la réitérer toutes les fois qu'il fera
de nouvelles provifions pour en acquitter les droits , à la réferve
de vingt-quatre mefures de vin par année, dont il lui fera fait
état par le fermier, pour la confommation de la famille & de (es
guichetiers ; au moyen de quoi ledit geôlier ne pourra en aucun
tems prétexter qu'il ne débite aucuns vins, bières & eaux-de-vie
aux prilonniers.

VIII. Le fermier defdits droits, fes commis & prépofés pour
ront entrer , quand bon leur femblera , dans les maifons , granges
caves & felliers des vendans vins, bières & eaux-de-vie, pour
y faire toutes les vifites , recherches & perquisitions- qu'ils croi
ront néceffaires au maintien defdits droits, faire la vérification;
des déclarations defdits vins a bières & eaux-de-vie ; fans, que pour
raifon defdites vifites & vérifications, ils puiffent exiger aucun fa-
laire > comme auffi fans préjudice aux droits du j-augeur juré, fer
mier de la jauge. Et fait défenfe Sa Majefté, aux peines ci-deffus
de mettre ou faire mettre aucun empêchement ni oppofitioîi aux-
dites vifites , recherches & vérifications»'

IX. Le fermier fera tenu d'avoir des regîtres cottes & paraphés-
par le lieutenant-général de police de Nancy, pour infcrire jour
par jour, fans aucune rature ni intervalle , les déclarations qui lui
feront données, fur lefquelles chaque débitant aura fon état par
ticulier» Payeront lefdits débitans, ainfi qu'il eft dit en l'article
ï.er, au commencement de chaque mois , les droits fufdits, pour
ce qu'ils auront précédemment vendus ; & fera la quantité des
mefures & pots confommés, ainfi que le payement des droits por
tés fur le regître en leur préfence , avec annotation des vins,
bières & eaux-de-vie qui refieront en cave, pour en être auffi
les droits payés après la confommation entière ou partie d'icelle
le mois fuivant.

X. Il fera libre aux aubergiftes, cabaretiers & débitans de faire
paffer , fi bon leur femble , des vins, bières & eaux-de-vie d'une
de leurs caves dans une autre , à charge d'en donner la décla
ration deux heures avant d'en faire le tranfport. Pourront auffi
lefdits débitans vendre des vins & bières en gros, en donnant
également deux heures au moins avant de faire fortir lefdits vins &
bières de leurs caves, leur déclaration , dans laquelle ils énonce
ront la quantité de pièces, mefures & pots qu'ils auront vendus,
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ainfî que les noms , qualités & demeures des perionnes qui les 1763
auront achetés, fous peine d'en payer les droits comme fi la ven
te en eut été faite en détail. A l'effet de quoi le fermier ou fes
commis pourront, s'ils le jugent à propos, fe transporter fur les
lieux pour en faire la reconnoiffance & être préfens aux charge-
mens & départs defdits vins, bières & eaux-de-vie. Fait défenfes
Sa JVfajefté auxdits débitans de faire aucun tranfport des' vins,
bières & eaux-de-vie pendant la nuit , ainfi que de traverfer en
aucun tems un ou plusieurs tonneaux de nouvelles provifions dans
d'autres , que la reconnoiffance n'en ait été préalablement faite
par ledit fermier , & les tonneaux marqués de fa rouanne -, le tout
aux peines ci-deffus,

XL Tant & fi longtems que les vendeurs de vins, bières &
eaux-de-vie feront leur débit, ils feront obligés de tenir la feuillée,
ou autrement d'avoir bouchons ou enfeignes j & en cas de dif-
continuation , ils feront tenus d'en avertir par écrit le fermier, qui
fe tranfportera dans les vingt-quatre heures dans leurs caves pour
en conftater l'état, & les droits feront payés comptant pour la
conlommation précédemment faite. Ne pourront leldits aubergif-
tes , cabaretiers & débitans reprendre la feuillée ou auberge,
qu'après de nouvelles déclarations 5 le tout aux peines ci-deffus»

XII. Les commis du fermier prêteront ferment entre les mains
du lieutenant-général de police, après information faite de leurs
vie & mœurs, & leurs procès-verbaux feront foi pleinière, jufqu'à
infcription de faux, s'ils font fignés de deux commis fermentés, ou
d'un commis & de deux témoins domiciliés, connus & non fu£
pefts.

XIII. Lorfque les diftillateurs d'eaux-de-vie des villes, citadelle
& fauxbourgs de Nancy , débitans ou commerçans les eaux-de-
vie' de leurs fabriques , voudront faire tranfporter les eaux-de-vie
diftillées dans leurs caves, maifons ou boutiques, ils feront tenus,
vingt-quatre heures avant d'effeôuer ledit tranfport, d'en donner
par écrit une déclaration exafte au fermier , dans laquelle fera fixée
l'heure à laquelle ils entendront faire ce tranfport} afin que le ,
fermier ou fes prépofés puiffent en faire la reconnoiffance & la
marque fur les lieux où la diftillation aura été faite , & être pré-
fents audit tranfport, s'ils le jugent à propos, lequel ne pourra en
aucun tems être fait de nuit ; le tout aux peines ci-deffus.

XIV. Pour prévenir les difficultés qui pourroient furvenir au
fujet du rempHffage des eau-de-vie ? les commerçans en cette efpèce
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77$x de lioueur feront obligés de faire appeller le fermier, pour couve»

' nir -entr'eux de ce qu'il lauctra pour faire ledit remplulage, 8c
marquer à part le tonneau qui y fera deftiné. Dans, le cas de
rempliffage fans avertiffement, fera tenu le commerçant d'acquit
ter le droit pour la quantité d'eau-de-vie qui £e trouvera en déficit
dans le tonneau à ce employé».

XV. Tous vendans vins, eaux-de-vie & Bières en détail, ou;
eaux-de-vie en grosqui par office d ami ou autrement , rece
vront en dépôt des vins, bières & eaux-de-vie feront tenus d'en,
donner, leurs déclarations au fermier , auparavant l'encavage ou*
dépôt; lefquelles.. déclarations contiendront les nomsfurnoms y
qualités &" demeures des propriétaires pour lefquels ils entendent
fe charger dudif dépôt, & e.nfuite. deux heures au moins avant?
de les. fort-ir de leurs caves pour les envoyer aux. lieux de leur
deftination-, d'en donner encore leurs déclarations afin que le fer-~
roier ou fes prépofés puiffent être préfents., fi. bon leur femble, aux>:
chargement & départ defdits vins., bieres & eaux-de-vie ; & pour:
les dépôts faits de nuit dans les fauxbourgs , la, déclaration s'en»
donnera néceffairement aux portes ouvrantes ; le tout aux peines*
jfufdites de confifcation ^ amendes,,dommages & intérêts.,

XVI. Le cantinier de la citadelle jouira des, exemptions, qui Iuii
font & feront attribuées par les ordonnances, à charge par.lui de-
fe conformer exaftement aux régies qui lui font & feront: pref
ermes pour, l'exercice de fon état, notamment de ne vendre direc
tement ni indirectement aucuns vin, eau-de-vie & bière en détail
ni. eau-de-vie en gros-aux bourgeois defdites villes ,., citadelle &.
fauxbourgs, non plus qu'à toutes autres perfonnes que celles pour
le%uelles l'établiffement defdites-cantines a été permis j. de n'ad
mettre ni fouffrir dans fa maifon, cantine & lieux en dépendans,
qui que ce foit pour y boire , autres que ceuxx qui compofent fa.
famille lefdites..perfonnes..qui peuvent de droit.participer-aux.
privilèges de ladite cantine 5. le tout à peine par chaque contraven
tion, de - confiscation;.defdits vins, bières & eaux-de-vie , de cent
frans d'amende, pareille fomme de dommages & intérêts, & d'être
interdit pour toujours de tenir, cantine. Permet en conféq.uence
Sa Majeffé au fermier- ou à fes prépofés,, d'aller, quand bon leur
femblera, faire toutes vifîtes, recherches & perquisitions chez ledit
cantinier, & chez- les bourgeois, réfidens. dans l'enceinte de la ci
tadelle , fans- qu'ils puiffent en être empêchés fous quelque prétexte
que ce foit.

Ordonne
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Ordonne au; furplus Sa. Majefté que l'arrêt dudit confeildu 19 176
il 1760 fera exécuté -, ce faiiant, que les eaux - de - vie em-

ay"ées en i-atafiat. & autres liqueurs 5, feront exemptes.defdits;
ts & que le préfent règlement fera regîtré fur les regîtres;

^r°l'hôtel-de-ville de Nancy , & enfuite imprimé , lû , publié &
%ché aux lieux ordinaires defdites villes & fauxbourgs, à l'ef

fet de csuoi feront fur icelui toutes lettres néceffaires expédiées,- ;
' Vait audit confeil tenu. à. Lunéville le x6 mai. 1763».

Signé % D U RIVAL

STANTSL A S', par îa grâce de Dieu', Roi de Pologne",,Grand-Duc de Lithuanie 5 Rufiie , PruiTe , Mazovie » Samo-
«tie , Kiovie , VolhinieBodolîe , Podlachié , IivomeJ;Smolen5~
fo Sévérie , Czernkliovie , Duc de Lorrraine & de Bar , Mar
quis de Pont-à-Mouflon & de Nomtoeny Comte-^de-Vaudeinont
Jç Blamont , de Sarwerden & de Sabn. À-jios chers & ames les-» •
fcaiîly 5, lieutenant-gé-néraî d>* pohcft, confeiilers & gens tenant-
l'hôtel commyn de notre L-or-'? vji'e de Nancy \ faluî. ^ Ayante
fur la requête préfentée p.» les- cdîciers-musicipaus de ladite;
vil'e, été'rendu arrêt en r^irc corftll royal des finances & com±-
mevce, Nous y étant , le vdngt~fix-du préfent mois-. ,j>ar lequel-!
Nous avons ordonné que. les coïts, déclarations & atiets concer?*-
uant les oâroîs de la même ville ^.rendus tant par Nous-que nos;
prédéceileurs , fur la vente des vins 3 bieres. & eaux-de.-vie ,»
feront fuivis & exécutés y en-conférence, que les-droits men
tionnés feront acQUités pas. les débiteurs , & perçus par ies_fer>-
Ini'ers d'iceux , en la forme & manière & foivanfe- le règlements '
contenu en feize articles » amplement expliqués v'& détaillés par
{p même arrêt t dont l'expédition, eft- es—jointe «ucaifiee • fous»
le -contre-fcel de notre chancellerie ; Si voulant- jqu'ii forte foir
plein entier eïfet^ î^oïis vous manQons de le faire i? i v•.ifarne nï.
regî'rer, enferable les préfentes » au greffe dudit hôtel-de-vifiëv
pour y avoir recours le cas échéant » lire , publier- & afficler
par-tout où befois fera , de tenir & faire tenir mai» à fi pleine -
êz entière exécution, fans permettre ni foufinr qu'il-.y fort- con
trevenu directement ni indireâement-r Car airA :,g-c fét. £p
foi- dequoi nous avons aux préfentes » lignées- de cou*e irmn „
contre-fignées par l'un de nos confeillèrs-fecrétàire d'érat j c»irr-
aiandemens & finances ,.fait mettre & appendre notre grand îceJL

- . Tome X- ' & fr.
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Tt6% D^nné en notre ville de Lunéviile le 30 mai .1763.

STANISLAS ROY.

£t plus bas , Par /« &'?ReNAULT d'UbeX I. -
. Regijïrata , Guire»

Le fouffignê fecrëtaire-grefEer ea chef des confeiîs du Roi,
certifie que les patentes d'autre part ont été fcellées à l'audience
des féaux tenue pardevant M.gr le chancelier, A Lunéviile ce-
jourd'hui 30 mai 1763, Signés Du rival»

Le prêfent arrêt & les lettres-patentes du 30 mai derniery atta*
chées , ont été reghrées aux regitres des délibérations de la chambre
de ville & police de Nancy, par k fccrétaire foujjigné, ce 8 juin

Signé R a M b o 1 s.

Lu, publié & • affiché dans les lieux ordinaires & accoutumés
des- villes & fauxbourgs de Nancy, par le fouffignê fergent de
ville & de police, les 12 & 13 juin 1763. Bourguignon»

DU CONSE I L ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant U Taxe du Bais de chauffage dans les Villes Vauxbourgs
de Nancy.

Pu 4 juin 1763;

LE Roi s'étant fait repréfenter en fon confeil, les ordonnancesrendues par le fieur Gallois , commiiïaire -à ce député, les 6
& 9 oftobre 1751 } par la première defqûeiles le prix du bois de
hêtre & charme auroit été taxé à raifon de trente-deux livres les

deux cordes, Tune de bois d'arbres, l'autre de bois de fouille, &
îes autres bois d'effences mêlées, à proportion ; & par la fécon
dé , la corde de bois de chêne auroit, été taxée à douze livres j
auxquelles ordonnances les adjudicataires & marchands fe feroient
çonÉotmés 9 raroient m confécjuençe proportionné chaque an»
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née le prix de l'achat à celui de la vente : Mais Sa Majefté étant 1765
informée que la rigueur de l'hiver dernier ayant excité leur cu
pidité , ils le feroient écartés jufqu'à vendre leurs bois un prix plus.
haut que celui porté par lefdites ordonnances, & nuroient profité
indûment des circonftances & de la néceiiité publique § Sa Ma
jefté voulant arrêter le cours d'une contravention aufix préjudi
ciable en expliquant fur ce fes intentions. Ouï le rapport du
fieur Gallois , confeiller-fecrétaire d'état, & confeiller audit cou»
feil des finances, commiffaire à ce député, & tout confidéré;

Sa Majefté en fon confeil a ordonné & ordonne que lefdites
ordonnances des 6 & 9 oftobre 1751-, continueront d'être exé- -
cutées fuivant leur forme & teneur, fous les peines y portées „
jufqu'à, ce qu'il pîaife à Sa Majefté d'en, ordonner. autrement 5 .
enjoint à tous adjudicataires des bois & marchands de s'y con
former 5 à l'effet de quoi lefdites ordonnances feront de nouveau
imprimées à la fuite du préfent arrêt, qui fera imprimé , lu , pu
blié & afliché dans les villes & faux bourgs de Nancy. Mande .
Sa Majefté an fîeur Mathieu, grand-maître, aux officiers de
la maîtrife de Nancy, de tenir4a main à l'exécution dudit-pré
fent arrêt, dont lecture fera,faite à l'audience publique de l'ad
judication des bois 3 & icelui inféré dans le cahier des charges,
à ce qu'aucun adjudicataire n'en puiffe ignorer. Ordonne Sa Ma- .<
jefté qu'en cas de contravention > il en fera informé à la requê
te de fon procureur en,ladite maîtrife de Nancy , & les contreve-
nans condamnés aux peines y portées fans qu'elles puifî'ent être
modérées : Et fera le préfent arrêt exécuté nonobftant toutes oj>'
positions ? appellations ou autres voies quelconques, dont, fi au-,
cunes interviennent, Sa Majefté s'en réferve & à fon confeil la
connoifîance , & iceile interdit à toutes fes, cours & autres' juges 5
& feront fur le préfent arrêt toutes lettres nécefïaires expédiées,

Fait audit confeil tenu 'à Lunéville le 4 juin 1763.
Collationné 9 GALLOIS»

STANISLAS, par la grâce de Dieu Eoî de /Pologne ,Grand-Duc de'Lithuanie,. Ruffie, Pruffe, Mazovie ^ Samogi-
îie ? Kiovie ? Volhinie , Podolie , Podîacîiie, Livonie , Smoles-
sko,- Sévérie , Czernicliovie , Duc de Lorrains de BarMar
quis' de Pont» à-Mouflon & de Nomeny, Comte de Vaiidêroonî.,
de Biamont, de Sanrerdcn ? & de Salin. A noire cher & Me»

Torae. X»' ij
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'^amé concilier en m» confiais , grand-maître, enquêteur , & gë-

néral réformateur des eaux & forêts dans nos duchés ae Lorrai
ne & de Bar , le fîeur Claude-Nicolas Mathieu ; falut. Ayant
trouvé à propos de rendre arrêt en notre confeil royal des finan
ces & commerce, Nous, y étant le 4 du prêtent mow, par le-
cruel Nous avons ordonné que les 01 donnantes ^ des 6 oc 9 oâo-

• bre .1751 rendues par notre cher & féal confeilier-fecretaire dé-
cat, & en notredit confeil roial des finances , le fîeur Gallois ,,
.au fujet de la taxe du prix des bois -dans notre viîle ce Nancy ,
continueraient d'être exécutées iuivant leur forme & teneur, fur
'les peines y portées, iufqu'à ce qu'il en' fbit par Nous autrement
-ordonné; & enjoint aux marchands de bois de s'y ^comormer,
&c. ainfi que le tout eft: plus amplement porte &. détaillé par le
même arrêt , dont l'expédition eft ci-jointe ,* attacfa.ee fous le
contrefceî de notre chancellerie ; & voulant qu il forte fon plein
& entier effet ? Nous vous mandons de le taire inceffament regi-
trer , enfemble les préfentes, au grefie de la maitrife «es eaux

-forêts de Nancy, pour y avoir -recours le cas échéant-, de
le' faire lire , publier & .afficher par-tout' ou^ befoin^fera 5 enfem
ble les fufdiîes ordonnancés , pour que perfonne n en prétenae
ignorance .5 de -tenir & faire tenir la main -à ce ^qu' il n y foit con-
i.revenu directement ni indireôement-t . Car ainfi Nous plaît. En
foi dequoi Nous avons aux préfentes i fignées ck notre main, &
contrefignées par l'un de nos confeiilers - fecretaire G état, coni-
piaiidemens & finances, fait mettre & appencire notre grand fceL

Donné en notre ville-de Lunéviile, le 6 juin 1763.
.STANISLAS ROY.

Par le Roi y GâLLOïS. Regijtrata y Guire.

CLAUDE-NICOLAS MATHIEU t Chevalier, Confeï-lkr

du Roi en fis Confiils 3 Grand-Maître , Enquêteur > d Générât
'R.éfofWâisuf des'Edttx Forêts des Ducoes de 'Loïfêitîe 0" de But*

Vu l'arrêt rendu au confeil royal des finances & commerce 9
le 4 du préfent mois de juin, enfemble les lettres-patentes du 6 f
à nous adreffées. .

Nous ordonnons que ledit arrêt & les lettres-patentes feront
.^ttregîtiés m noire (Secrétariat 9 & au greffe de ia maiîrife des
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!X gr forêts de Nancy, pour être exécutés fuivant leur forme 1763
teneur , & y avoir recours le cas échéant, imprimés, lus,

oubliés & affichés dans les villes & faubourgs de Nancy , afin
lue les adjudicataires des bois f & tous autres n'en puiffent ignorer. •

Donné en notre hôtel, à Nancy , le 10 juin 1763.
Signé 9 M A T H ï E U, •

s Par Monfeingeur, Antoine.

DE PAR LE ROI,:

FK A NÇ OIS-? a Ul GALLOIS, Chevalier, Seigneur
d*Amfmoix, Bêurbmdmun _3 ConJeïUer-Secrétaire d'Etat &
ConfeiUer au Coafeil Royal des Finances té Commerce a Commifaire
député' four lâdmiëfkaiom té rêfirmatioa - générale des Eaux
& Forêts des Duchés de Lorraine té d§ Bar,

LEs différentes plaintes qui nous ont été portées fur le prix, ex-cefîif des bois deftinés à l'aprovifionnement de la ville de Nan
cy , dont la cherté augmentoit journellement par l'avidité des.
adjudicataires , Si l'abus qu'ils faifoient de la liberté qu'ils ont eue
jufqu'à préfent de vendre leurs bois à un prix arbitraire , nous,
ont donné lieu d'examiner & de faire une comparaifon propor
tionnée du prix de l'achat des bois avec' celui de la vente j nous
avons effectivement reconnu que les adjudicataires, par un con
cert préjudiciable, avoient augmenté le prix de la corde, de bois
d'un quart, depuis un an , quoiqu'il y ait eu au moins un quart
de diminution fur le prix dé leur adjudication j & nous donnant
lieu de foupçonner par leur conduite aâuelle qu'ils fe ménagent
les moyens de porter encore- plus loin cette augmentation s &

'de profiter à cet effet de la-faifon de l'hiver: A quoi étatrt né-
ceffaire d'obvier , nous avons cru qu'il étoit de notre devoir d'em
ployer l'autorité qu'il a plu au Roi & à fon confeil de nous con
fier a pour $ en procédant aux adjudications des bois, en propor
tionner le prix avec celui qu'ils pouvoient être vendus au public,
& le régler en conféquence : Pourquoi nous ordonnons que con
formément aux claufes & fotimiffions par nous arrêtées le jour
d'hier j en ajugeant les bois deftinés à l'aprovilîonneraent de k .
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1763 ville de Nancy , Us ne pourront, à commencer du jour de'Ia
publication de notre préfente ordonnance , être vendus qu'à rai-
ion de trente-deux livres ia paire, ou les deux cordes, l'une de
bois d'arbres , & l'autre de bois de fouille , le tout effence de
hêtres & charmille , fans aucun autre mélange , tous frais de
façon & de voitures compris, & rendus au domicile de chaque
particulier, où le méfurage & cordelage en fera fait à frais com
muns , conformément à l'ufage j & à l'égard des bois mélés de
toutes efpéces ils feront vendus à proportion, félon les différen
tes qualités dont la corde fe trouvera compofée ; faifons très-ex-
preffes défenfes à tous adjudicataires & marchands de vendre
leurs bois au-delà du prix cy-deffus fixé 9 à peine de cinq cent
livres d'amende, ni d'en vendre de quelque efpéces que ce puif
fe être , qu'ils n'ayent îa groffeur & longueur portée par les or
donnances & rêglemens, fous peine de mille livres d'amende & ""
de confifcafion aefdits bois 5 enjoignons aux officiers de la maî-
trife de Nancy,, de tenir la main, à l'exécution de notre préfen
te ordonnance, laquelle fera enregîtrée au greffe de ia maîtrife ,,
imprimée, publiée & affichée par-tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore. Donné à Nancy, dans le cours de nos vi-
îites, le 6 oftobre 1751.

Signé 5 GALLOIS. Par Monfeigneur , Ê p AI LL Y»

DE -PAR LE ROI.

FI À N Ç OIS-PAUL GALLOIS^ CMvaîier, Seigneur
d'Ampenoix, Bwrbaudoùin, Cmfiiller-fîcrêtaire d*Etat y if
ConfetUer au Confèil Rotai des Finances rd> Commerce y Commifaire-
député pour Vadminijèration fS réformation - générale des Emx

- €$" Forets des Duchés de . Lorraine ïi de Ban

Sur ce qui nous a été repréfenîê que le défont de fixation du
prix de la corde du bois de chêne èz du bois blanc, de toutes
efpéces, donnoit lieu à des difficultés & des conteftations, dont
les marchands cherchaient encore à profiter au préjudice du public. "

Nous commifîaire du confeil, avons fixé le prix de la corde
de bois de chêne, foit d'arbres ou de fouille, à raifon de douze
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livres, & celui de la corde de bois blanc, de toutes efpéces, à 1763
taifon de dix livres , tous frais de façon & de voitures compris ,
& rendus au domicile de chaque particulier, où le méfurage &
cordelage en fera fait à frais communs, conformément à l'ufage.
Renouvelions les défenfes par nous faites à tous adjudicataires &
marchands, de vendre lefdits bois au-delà du prix ci-deffus fixé ,
à peine de cinqr cent livres d'amende , ni d'en vendre, qu'ils
n'ayent la groffeur & longueur portée par les ordonnances &
réglemens, fous peine de mille livres d'amende, & de confifca*
lion defdits bois. .

Enjoignons aux officiers de la maîtrife de Nancy, de tenir la
tnain à l'exécution de notre préfente ordonnance , laquelle fera
enregîtrée au greffe de la maîtrife , imprimée , publiée & affichée
par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Donné à Nancy, dans le cours de nos vifîtes, le 9 oâobre 1751.
Signé, GALLOIS. Par Monfeigneut , É P AI L L Y.

. O RD O NNAN-C E

DU ROI,
Concernant la Bihiothêqm publique de Nancy*

l ^ . •-J.-y \

Du 27 juin 1763.

DE PAR LE ROI.

LE Roi ayant, par fon édit du 28 décembre 1750, fondé unebibliothèque publique dans fa bonne ville de Nancy , & vou
lant procurer à fes fujets, à portée d'en faire ufage , le plus de com
modités poffibles, en la plaçant au centre & dans l'hôtel même de
ladite ville , dont les officiers , par ce moyen , auront la facilité de
donner des foins continuels à fa confervation, fous les ordres &
infpeftion des gouverneurs & intendant de Lorraine & Barrois, en
conformité des réglemens ci-après ; en quoi l'académie des fciences,
arts & belles lettres, fondée aufiî par Sa Majefté , trouvera l'avan
tage d'un emplacement plus favorable pour fes affemblées & exer
cices , Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article "P R E M Ï E ' r. -

Les armoires, tablaux, livres, manufcrits , inftruments êc ma-
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77i% chines tant de phyfique que de mathématique, qui le trouvent ac-

tuellernent placés dans la gallerie de l'ancien château feront incef-
famment transportés & arrangés dans les falies néceffaires, de.l'é
tendue du premier étage dudit hôtel-de-ville x faifant face fur la
place-royale. '

11. Il fera pratiqué dans le double dudit appartement, tin loge»
ment commode pour fervir à demeure- au fous-hibliothècaire.

IIL Les gouverneur & intendant de Lorraine & Barrois f feront
académiciens honoraires-nés., & veilleront en cnef à 1 execution
d'une exafte police , & des règlements concernant ladite oibliothe-
que & dépendances. -

I Y. Le lieutenant-général de -police , & les autres officiers mu»
micipaux 5 auront l'infpeéKon particulière de ladite bibliothèque r
& feront fpéciaiement chargés de la confervation des livres , ma-
îiufcrits j & généralement de tous les autres effets qui y appartien
nent. 1

- ¥. Ils.tiendront la main-à ce que les livres, manuferits & autres
effets qui auront été communiqués pour être tranîportes au dehors

• foient" remplacés dans ladite, bibliothèque , avant la vérification qui:
doit s'en faire tous les ans. '

VI. Il ne fera prêté aucuns livres ouc. manuferits qu à des perfon-
' nés domiciliées & connues, qui ne pourvoient en prendre autre

ment communication } defquels. il fera tiré des reçus {ignés portant,
-obligation de les remettre en bon état, dans'un terme fixe, ou d'en
payer la valeur, même de toute la fuite des livres dont elles au-
roieat perdu ou gâté un feul volume»

VIL La bibliothèque étant fiifceptible d-'aecrôiffement par dé
grés , non-feulement au moyen des fonds annuels que Sa Majellé y
a deftmés, mais encore par ies dons- qu'y peuvent faire des perfon-
aes zélées pour la gloire des. lettres * leurs noms- feront infcriîs à
mefure. fur le catalogue.

VIII. Les affeaibiées particulières de ladite académie, pour
les exercices ordinaires ou autres 'cauies 9 fe tiendront à l'avenir ,
dans l'une des falies de ladite biblothéque j & les aflemblées géné
rales & publiques dans le grand fallon d'entrée. Veut .Sa Majef-
té que la préfente ordonnance ne déroge ati-furplus des ftatuts
& règlements concernant' lefdites académie & bibliothèque.

Fait à Lunéville le 27. juin. 1763»

STANISLAS ROY» Et plus bas G alloi i.
L*.
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Xci préfente ordonnance a été enregitrée dans les regîtres de la 1763
chambre du confed de-ville '& de police de Nancy 5 en .exécution de
la délibération de lad, chambre de ce jourd'hui z juillet 1363 , par
le foujfignè. fecrétaire-greffier de 'l'hôtel-de-ville.

Signé, RamBOIS.

A R RE S~ T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BÂRROIS,

ordonne l'exécution des Mandemens de. M M. les Bvêques

Dmcfàms > (S) des illuminations dans chaque ville du reffort y le
jour que ton chantera le Te Deura, en aïïion de grâces du
rétabliffemem de la Paix.

Du 9 juillet 1763»

VU par la cour le réquifïtoire a elie prefenté ' par. le jprocu-reur-général du Roi, contenant : Que M. levêquede Toula
décerné un mandement le'I.er du préfent mois de juillet, pour faire
chanter le Te Deum dans toutes les églifes de fon diocèle, en
zâion de- grâces du rétabliflement' de la paix. Cet événement
heureux nous intéreffe trop pour ne pas faire éclater notre joiê ; con
formons-nous. aux intentions de Sa Majefté : mêlons nos chants
d'allégrefie à ceux de l'égUlë , & notre reconnoiffance à 'celle
de. toute la France , envers i'Augufte Monarque qui nous procu
re un bien fi précieux. *

A ces caufes , requéroit qu'il plut à' la cour ordonner que le
mandement de M. l'évoque de Toul, enfemble les mandemens
de tous les ordinaires du refîbrt de la cour, pour le même fu-
jet ? feront exécutés ; enjoindre à tous les magiftrats & officiers
de juftice & de police , d'affilier avec décence , en robes & ha--
bits de cérémonie , au Te Deum qui fera'chanté en exécution
defdits mandemens , & de faire faire des illuminations dans cha
cune des villes & bourgs ayant hôtel-de-viile , au fon de toutes

• les cloches ? à fept heures du foir du jour auquel le Te Deum
Tome X. 1 i
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1763'fera chanté, ou du dimanche qui fuivra immédiatement la publi
cation de l'arrêt qui interviendra , à l'exception des villes <£
Nancy "& de Lunéville pour les réjouiflances publiques deiquei-
les il fera furfi jufqu'à ce qu'il plaira au Roi donner des ordres
à cet égard j. ordonner que le même arrêt fera'imprimé & en
voyé dans tous les bailliages & ûéges reffortiffans à la cour
pour y être exécuté j< enjoindre aux fublîituts du remontrant d'y-
renifla niam , & d'en certifier dans la quinzaine: Ledit réqui.
fitoire figue Marcol, Vu aufîï ledit mandement j ouï le rapport
de M. de Maurice, conleillertout confidéré.

La cour faifanr droit fur le -réquîfîfoîre du procureur-général
du Roi, ordonne que îe mandement de M. l'évêque de Toul ,
dudit jour I.er juillet préfent mois, enfernble les mandemens de tous

" ies .ordinaires du reffort.de la cour, pour le même fujet 3 feront
exécutés félon leur forme & teneur $ enjoint à tous les. magif-
îraîs a officiers de juiîice & de police, d'affilier avec décence,
en robes & habits de .cérémonie , au Te Deum qui -fera chanté
en -exécution defdits mandemens , & de faire faire des illumina-'
fions .dans chacune des villes-& bourgs ayant hôteî-de-viïle, '.au
foti d.e_toutes les cloches, à fept heures du foir du jour auquel
le Te Dmm fera chanté , ou du-dimanche qui fuivra immédiate
ment ia publication du préfent -arrêt, à l'exception néanmoins
des villes de' Nancy & Lunéviile., pour les réjouïffances publi
ques , auxquelles il fera furfi , jufqu'à ce qu'il plaira au Roi don
ner des ordres à cet égard. Ordonne qu'à la diligence dudit pro
cureur-général du Roi 5 le préfent arrêt fera imprimé & envoyé

: jdans tous les bailliages & fiéges reffortiffans nùment à la cour,
pour y être exécuté ; enjoint à fes fubilituts d'y tenir la main ,
& d'en certifier la cour dans la quainzain'ë.

Fait à Nancy, en l'a chambre du confeil ledit jour 9 juillet
1763. Par fa cour, figné 9 fi ALTHAS AR» ' ' .
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R E S T
pE LA COUR SOUVERAINE

V

DE LORRAINE ET BARROIS, ;

CO N C E R. NA N T la Prife de Pûjfejfon des Bénéfices,

Du 12 Juillet 1763..

'U par Ta cour les- pièces du procès- d'entre M®. Hénry-Mau-
v rite Hennequin ,. prêtre, curé de Teterken-, appeliant d'une

fentence rendue par les officiers du bailliage de Bouzonviîle , te
juin- 1762 5. de tout ce qui a précédé & fùivi,; aux fins de?

fon relief du 6 juillet- fuivaat d'une part...
Et les abbé -, 'prieur & religieux de l'abbaie Notre. Daine â&

FreiftrofF, comme ayant pris, le fait - & -caufe en défenfe d'An--
toine- Steinmetz , laboureur, audit Teterken ,, intimés- » d'autre part..

Et . encore entre ledit M*. He.nneqùin demandeur incidem
ment en, évocation-,, en fes écritures du 3c.janvier- .1-7.65:; r. d unr.

îefclits' religieux de Freiilroff'.,; incidemment défendeurs r;
d'autre part.- ' _ * : r . -

Et encore entre iefdits religieux de Freiftroff,-demandeurs-- in
cidemment en leurs écritures du 2,7 juin fuivant,, d«ne-part., .

Et ledit Me. Hennequin-;, incidemment défendeurd'autre part;.
Savoir, la fentence dont- eft appel,, par laquelle,- avant faire

droit., tant fur la demande originaire qu'incidente r on- z renvoïé
les parties- pardevant la courfur 1.objet de la quame du-cure ^
conteftée à- 1 •appeliant, les-dépens-remis en. _ définitif 5; & néan
moins" par-'.provifion , fans préjudice aux droits des. partieson?
a, ordonné que- Tappeliant fe contentera jufqu'à préfent de quatre:
cent livres.- de Lorraine- par année r 'païables par ^-quartier-, avec*
défenfes de troubler ni inquiéter en manière quelconque le fer-
.jpîer des dîmes- & bouverôt, 'jufqu'à .ce qu'il en fera autrement:
ordonné. Les- pièces fur lefqueiles ladite fentence a: été rendues
l'appointément de • eonclufions, intervenu .à ,1a. barre de- la- cour
le 3,1 -juillet 1.762 , par lequel les-corniriffaires .y députés onr
appointé les -parties à îotîîiîi.r- -griefs--Se repocfcs de^ quainzaine a»

Tome X*. 9-



z44 . Ordonnances & Règlement.-de Lorraine ,
avt*P f1îiq crue les qualités puiffenî nuire ni préjûdicier, &'don
né aâe de la déclaration faite ^par les religieux de. fa.bbaïe ;de'

- Freifcroff.j qu'ils prennent le fait & caufe en déferife d'Antoine
1 Steinmetz leur fermier. Requête d'emploi » fervant de griefs ,

gz contenant demande incidente en évocation, pour 1 appellant f
aux fins ' qu'il plaife à la cour mettre l'appellation & ce dont eft
appel au néant > émandantévoquant le • principal, & y >faifant
droit.5 enfémbie fur les demandes formées.par l'appeliant en pre
mière inltance 5 condamner les intimés à fe defîiter 3 au profit de
l'appeliant s du tiers de'la totalité de la greffe & menue dîme
de la paroifle. de Teterken ,.en la .généralité du bouverot & des
navales , avec reftitution des fruits ,• a compter du jour de la de
mande faifant droit fur la' demande formés par l'appeliant » con-

- tre Antoine Steinmetz, condamner les intimés , comme ayant
pris fon fait & caufe en défenfe, à lui païer les fruits par lui
enlevés dans le jardin appelié Vingelr à dire d'experts ; leur faire
défenfe de troubler l'appeliant dans la jauiffance du merae jardin, .

- . & les condamner en tous les dépens, ians préjudice .à tous autres
'.droits, .Décret-au bas, dudit.jour 3 janvier 1763 ,^par lequel la

' cour a reçu la demande incidente en évocation , ùi for icelle a
appointé les .parties en droit, & joint à l'appointeinent princi
pal , donné aâe de l'emploi, à charge de lignification j exploit
de figniiication du lendemaincontrôle a 1 inilant.^ Requete d em
ploi "Vervant de .réponfes , & contenant demandes incidentes,
pour les' intimés , aux fins, qu'il plaife à la cour leur ^ donner afte
de ce que fur l'appel & fur la demande en évocation, ils s'en
raportent à fa prûclénce j au principal , en conféquence' .des dé-"

" clarations faites en première inftance, & de celles contenues en
la préfente requête ,• renvoyer.les intimés des différens chefs de
demandes contr'eux formées -, & faiiant droit fur la demande in
cidente, en oppofition à l'arrêt de l^cour du ïo oâobre 1761,
en ce que l'appeliant y eft qùaiifié purement & Amplement cu
ré de Teterken ? ordonner que. cet arrêt fera 1? porte quant à

. ce 5 en conféquence, maintenir & garder les intimés en kur qua-
Eté de curés primitifs de Teterken , faire defenfes a 1 appellant
de fe qualifier autrement que curé-vicaire-perpetuel $ faifant pa
reillement droit fur la demande, incidente-des intimes, en paye-
pient' de cinquante livres de trance , par chacune, des deux
dernières années portées en la contravention du 14 avril 176z ,
çpndaîîJîiei' Fappellant 'à payer-cent livres de France 9 & en
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tous les dépens, fans préjudice à- tous îes droits des intimés , & 1
à conclure par la lui te a'iiifî qu'au cas appartiendra. Décret au
bas, dudit jour :'27 juin fuivant, par lequel la cour a reçu les.

. demandes incidentes & far icelles a appointé les parties en droit,
,gr joint à .l'appointerne-nt principal, donné- acte, de l'emploi, à.
charge de'lignification. j exploit de fignification du lendemain,,
contrôlé à Finilant ; aâe d'emploi fignifié à requête de l'appel- '
Jant, le 1 juillet de la même année 5 les-pièces 6c -productions,
des parties, au contenu de l'inventaire du procès. Concluftons,
du procureur-général du Roij a&e-fignifié. à" requête de. l'appel-*-
lant le Ler du, courant, portant que le procès étoit diftrihué à..
M, le Febvre, confeiîler» Ouï le raport de mondk fleur le Feb-
yreî.tout vû. & confidéré. .

La cour a mis l'appellation & fentence dont eft appel, au né
ant , ' émandant, évoquant' le principal, & ayant aucunement

; égard aux demandes de Henry-Maurice Hennequin , a condamné
les abbé prieur & religieux de Freiftroff à le cleuîler, -à fon pro^

.fit, du iixième des greffes dîmes , du tiers des . .menues , & de
. la totalité des novales , qu'ils. poiïédënt dans .l'étendue de la pa-

• roiffe de Teterken j ainfî que de la généralité du bouverot, avec
' reftitution des fruits , à .compter du jour de fa prife de- poffelEon
feulement j ayant aucunement égard à la 'demande dudit Henne
quin contre Antoine Steinmetz , a condamné lefclits abbé, prieur
& religieux de Freiftroff, comme'ayant pris fon fait & caufe en

-défenfe , à payer audit Hennequin les fruits enlevés par ledit
Steinmetz , dans le jardin appellé Vingerdà dire d'experts ,
dont les. parties convieiidront-pardevant l'ancien avocat au bail-

' liage de Bouzonviile , non fufpeéfc aux parties , finon par lui nom
més d'office., à compter dudit jour de la prife de poffeftion du
dit Hennequin ,• avec défenfe à eux de le troubler à. l'avenir dans
la jouïfTance dudit jardin. Ayant aucunement, égard, aux deman
des incidentes, defdits abbé , prieur. & religieux de Freiftroff, les.
a maintenus & gardés au titre. & qualité de .curés primitifs de
la paroifîe de Teterken , avec défenfès audit Hennequin de .pren
dre d'autres qualités que celle de curé-vicaire-perpétuel, ce qui
fera annoté en marge de la minute & de la greffe de l'arrêt du.
10 oclobre 1761 j a condamné ledit Hennequin à payer auxdits
abbé , prieur & religieux la fomme de cent livres au cours de
France, pour îes deux dernières années portées au- bail.-'du 14
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avril 1752, ; fur le furplus des fins & concluions des parties , les
a mis hors de cour, tous dépens dë-caufes principale & d'ap
pel , compenses entre les parties 5 les épices & coût du préfent
arrêt, payables par lefdits abbé » prieur & religieux de Freiftroff»

Ordonne que l'arrêt.du confeil d'état du 27 juillet 1744 , fe
ra exécuté, fuivant fa forme & teneur ; ce faifant, que nulle per-
fonne ne pourra être envoyée en poffeflîon d'aucuns bénéfices ,
fok abbayes:, prieurés , prépofitures j, doyennés , canonicats, cu
res chapelles & autres, quels qu'ils foient, fans en avoir obte
nu des lettres de permiffion de Sa Majefté , dûment regîfrées en
la cour ; en con féquence, enjoint à tous les bénêficiers actuels des
états de Sa Majeftéde repréienter dans trois mois aux lie-ute-
nans-généraux des bailliages d'eu dépendent les bénéfices-, ou en
cas d'ablence, ou légitime empêchement, au premier officier fur
le tableau, & fans frais , lefdites lettres de permiffion. qu'ils ont
dû obtenir, & les arrêts pour la prife de poffeffion, fous peine

; de fa-ifie "du temporel • de leurs bénéfices- i à la diligence des fub-
ftîtuts des.lieux 5 de tout quoi les.lieutenans-.généraux , ou autres
.officiers certifieront le- procureur-général dans le mois., après les
trois ei-deflusy avec défîgnation de ceux dont ils pourront avoir,
contioiflancè'qui ne feront point pourvus defdites îettfes & ar
rêts, pour le tout'remis .par le procureur-général fur le bureau
de la cotir, .être par elle ftatué-, fur fes requifxttonsce qu'au
cas appartiendra 1 ordonne que le préfent'arrêt fera la & publié
à la première de fes audiences, regîtré en fes greffes, ' pour y
avoir recours'le cas échéant-j .que copies dûment coliationnées
feront envoyées y à la diligence du procureur-général, dans tous
les bailliages, lièges reffortiflans nûment à la cour , pour y être
pareillement lu , publié, regîtré,. fuivi & exécuté fuivant fa for
me & teneur, dont les fubftkuts certifieront la cour dans la
quainzaine. . : ...

Fait & jugé'à Nancy en la cour grancFcbambre , ledit jour 11
juillet 1763. Par la cour f figni, BALTHASAR.

Lu â V'audience publique de la cour, de cejouf^hui 14juillet iy6$*
Signé , DU ROUVROIS.

Et plus bas . F. LaCEOïi.
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"^RÉ GL.E MENT
DE L'HOTEL - DE - VILLE DE NANCY,

Sur U police des Cabarets, Caps, t$c. fur les crédits aux Mineurs
î$ aux Soldatst

Du 30 juillet 1763.

MOnfieur le lieutenant - général de police ayant repréfenté à laChambre , que par l'article I.er du règlement de police du 2.
novembre 1754, il eft défendu à tous cafetiers 5 cabaretiers, auber-
gjftes & vendans vin, bière, eau-de-vie & liqueurs , de faire aucun-
crédit aux mineurs & aux foldats •, & qu'il feroit neceffaire déten
dre cette défenfe à toutes autres perfonnes pour prévenir le liberti
nage des jeunes-gens, le dérangement, & peut-être la défertiondes
foidats ? & empêcher que les bourgeois eux-mêmes ne foient les vi
ctimes de leur facilité. Ouï le procureur-ivndic en fes conclufions :

La Chambre fait défenfe à toutes perfonnes foit marchands,
boulangers , bouchers, cabaretiers ou autres, de faire aucun crédit
ou prêter de l'argent à des enfans mineurs & à des foldats , fous pei
ne non-feulement de perdre leur dû , mais encore de vingt-cinq
frans d'amende pour la première fois, & de plus grande en cas de
récidive. Au furplus le règlement de police du 2 novembre 1754 »
fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, imprimé de nouveau,
lû , publie & affiché , avec les préfentes, aux lieux ordinaires &
accoutumés, à ce que perfonne n'en ignore. = .

Fait à Nancy en la chambre du confeil de ville & de police le
30 juillet 1763 , préfens MM. Durival, lieutenant-général de. poli-

- ce, Breton , confeiller pour la nobleffe 5 Guillon , Chapuis, Fran
çois, confeillers permanens ; Fâcher, confeiller-tréforier j Bruland,
affeffeur, & Chapuis procureur-fyndic.

Signé, R A M B 0 I S , fecrétaire.

X
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1703 DE PAR-"LE ROI,
MONSIEUR LE BAILLI,

Monfiem k Lieutenant-Général de Police 3 MM. du Magifirat
de Nancy,

Du a novembre 1754»

SUr ce qui a été repréfenté par le procureur-fyndic , que la facilité des cafietiers, cabatetiers, aubergiftes 81 vendans vin , à
faire .des crédits aux jeunes-gens, foldats & ouvriers, eft fouvent
une occafion de querelles férieufes, & prefque toujours la fouree
d'un libertinage qui les perd & les ruine ; à quoi il eft du bien pu
blic d'oppofer une barrière» Ouï fur ce M..le Lieutenant-général en
l'en rapport : -

La Chambre fait défenfes, i.° à tous caffetiers, cabaretiers,
aubergilles & vendans vin, bière, eau-de-vie & liqueurs, de faire
à aucuns journaliers , un crédit plus fort que de trente fous , Se aux
mineurs'& foldats aucun crédit, fous peine de perdre leur dû , &
en outre de vingt-cinq frans d'amende. ' -,

2.0 Leur fait défenfes pareillement, & à tous maîtres de billard-,
de tenir chez-eux des gens de la ville & des fauxbourgs au-delà
de dix heures du foir, fous la même peine.

3.0 Leur défend auiii de foufînr qu'on jouë chez-eux des jeux
- de hazard, fous peine de privation du droit d'enfeigne , au-delà

de celles prononcées par les édits & déclarations.
4.0 Leur enjoint expreffément de donner tous les jours les dé

clarations imprimées des étrangers qui logeront chez-eux , con
formément au règlement du 23 niai 1753 ; & en y ajoutant,
ordonne qu'au cas que quelqu'uns defdits étrangers refulergient
cle décliner leurs noms , qualités & pays, lefdits cabaretiers, au
bergines/même les bourgeois qui en auront retirés, feront tenus
d'en Informer-fur le champ M, le lieutenant-général de police,
Ions peine de vingt-cinq frans d'amende , & de pareille fomme
comre les refufans de fe décliner. ' • .

j.° Ordonne pareillement que vifîte fera faite tous les huit jours
par les commiffaires dans toutes les maifons de leur quartier, pour
s'informer, des perfonnes qui y feront logées, & en. avertir M. le
lieutenant-général de police, afin qu'il puiffe vérifier fi les décla
rations.en ont été .données, 6.°
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é.° Comme il arrive, affez fréquemment que toutes fortes de per-1763
formes viennent s'établir dans la ville & les fauxbourgs, & y fé-
journent piufieurs mois--,, même des années entières fans avoir fait
connoître qui elles font, non. plus que leurs mœurs & conduite,
par des certificats non fuipefts du lieu de leur-ancien domicile ou
de leur fortie; il eft enjoint à tous les commixTaires de quartier
d'en faire la revûë tous les quinze jours, & d'en drefler un état,

pour icelui être remis à M, le lieutenant-général, de police, &
-être par lui flatué ce que de raifon. .

7.0 Enjoint à tous çaffetiers, teneurs de. billiards » cabcretiers,
aubergiftes , vendans vin , bière, liqueurs & eau-de-vie. en détail^
d'afficher un exemplaire du -préfent règlement au lieu le plus ap
parent de leurs maifons r & ce dans trois jours à compter de fa
publication ,.fous peine., de dix frans d'amende, & fera-en outre"',
icelui1 lupublié ? imprimé & affiché aux lieux & carrefours ac«
coutumes. Fait à Nancy en la chambre du confeil de ville & po
lice le i'novembre. 1754-, préfents-. MM, Thibault, lieutenant-gé- .
néral de police .5 Breton , confeiiler ' pour la noblefî'e ; Pierre ,
Guîllon;,.PuifeurChapuis, confeillers permanents Richery.con--"
feiller - tréforier 5 . Mougenoî affeffeur-5 & Jacoh, prôcureur-fyn.--
dic. Signé Noël, fecrétairei- . . .

Lûs , publiés. & affiché' dans' tous les lieux accoutumés' des villes-&
fauxbourgs de: Nancy, par le fergem de ville & de police-fèufjîgnê,,-

A Nancy ce. 3,août i-y.63. SignéBourguignon»-

-A R R EST
DE LA COUR SOUVERAINE:

DE LORRAINE ET BAR ROI S,.-

Partant dêfenfès à tous Religieux mendîam~ de la province d'Mface 3
de faire des quêtes dans le refjort de la Cour.

Du ^août 1763.».

VU par la cour le réquifitoireâ elle préfente.'par î.e-procureur-général de Lorraine & Bai-rois , contenant: Qu'il eft par
venu à fa connoifTance un arrêt rendu au confeil fouverain a Ai -

: Tome X. . .Kk
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1763 face, le 21 avril de la préfenîe année, qui Fait défenfes aux reli
gieux étrangers , & établis hors du reffort de cette cour , d'y
faire des quêtes , à peine de faiiîes d'icelles, applicables à œuvres
pies. ' .

Le réquisitoire du miniftère public, fur lequel eft intervenu l'ar
rêt , défîgne dans fes motifs les cordeliers de Sainte-Marie - aux-
Mines, partie de Lorraine , qui , par leur proximité de l'Alface,
avoient coutume d'y faire des quêtes,

Puifque les religieux du reffort de la cour fe trouvent précisé
ment exclus parles défenfes générales contenues en cet arrêt, il
eft donc jufte & naturel de faire en. Lorraine les mêmes défenfes
aux religieux mendians de la province d'Âlface, avec d'autant plus
de raifon » que le remontrant eft informé que ces religieux font des
quêtes à Saint-Hypolite, de toutes efpèces , notamment en vins,
qu'ils ramaffent & cooduifent en greffe quantité dans leurs cou
vents, ce qui eft une lurcharge conlidérable pour les habitans de
cette petite ville, où, d'ailleurs , les religieux mendians de Lor
raine vont faire leurs quêtes.

A ces caufes, requéroit qu'il plût à la cour, vû l'arrêt du Confeil
Souverain d'Aliace, du 21 avril dernier , faire défenfes à tous reli
gieux mendians du reffort du même confeil, de faire des quêtes dans
le reffort de la cour 5 à peine de faiiîes d'icelles par les officiers de
fuftice des lieux, pour être remifes aux direâeurs dès bureaux de
l'aumône publique, à l'effet d'être employées au foulagement des
pauvres 5 ordonner que farrêt qui interviendra'fera envoyé, lu,
publie & affiché par-tout où befoïn fera; Ledit réquisitoire Signé
Marcol. Vu aufli l'arrêt du Confeil Souverain d'Alface , dudit jour

. 21 avril dernier 5 ouï le rapport de M. Le Febvre de Hennamenil,
confeiller : Tout conlidéré.

. La cour faifant droit fur le réquifitoire du procureur- général du
Roi, fait défenfes à tous religieux mendians du reffort du Confeil
Souverain d'Alface , de, faire des quêtes dans le reffort de la cour,
à peine de failles d'icelles par les officiers de juftice des lieux,
pour être remifes aux directeurs des bureaux de l'aumône publique,
à l'effet d'être employées au foulagement des pauvres ; ordonne
.qu'à la diligence dudit procureur-général, le préfent arrêt fera im
primé , envoyé , lû , publié &,affiché par-tout où befoin fera.

faitjè Ng.ncy en la chambre du confeil, ledit jour 4 août 176],
/V k Çpur ? Jigné , '3 a ï-T » A S A R.
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' A R R~Ë~S~7 ""
ou CONSEIL D'ÉTAT,

Concernant la reprêfentation des Titres la vérification des Dettes-
afetfées d hypothéquées fur les Duchés de Lorraine d de Bar.

Du 15 août 1763. '

LE Roi s'étant fait repréiënter la tranflation paffee entre les rni-niftres refpeâifs de Leurs Majeftés Tres-Chretienne & Impé
riale, le quatorze décembre 1759, touchant les dettes delà Lor
raine & du Barrois, dont Sa Majefté Très-Chretienne refte char
gée , en. exécution de l'afte de ceflion deldites provinces, du 20-
aoûf 1736; & voulant concourir à faire procéder le plus diligem
ment qu'il fera poffibie à la liquidation defdites dettwpar la rjpre-
fentation des titres qui peuvent en conftater la légitimité & la
maffe y en fixant aux créanciers un délai fuffîfant à- eec^effet, après-

-lecuel lefdites dettes demeureront éteintes & fupprimées r Ouï le.
rapport du fieur Gallois, eonfêilfer - iecrétaire d état, ^&^eonfeit-
1er au confeil royal des finances & commerce, commiffaif-e a ce-
déouté ; & tout confidéré.

*Sa Majefté en- Ton confeil a ordonné & ordbtme que dam fis:
mois , pour toute préfixion & délai, à compter du jour de îa publi
cation'du préfent arrêt, les porteurs des titres de créances qtfls;
prétendront être dettes d'état , affeftées & hypothéquées ^ fer les:
duchés' de Lorraine & de Bar , comme aufîl tous- ceux qui fe croi
ront en droit, de répéter des intérêts & arrérages- defdites. dettes
échus antérieurement ou postérieurement à la prife ae pofleffion
au nom de Sadite Majefté defdits duchés de Lorraine^ & de Bar
feront .tenus de les répréfeatér pardevant le- commiflaire .départi -
nour l'exécution de fes ordres èfdits duchés, pour lefdits, titres de
créances , tant en principaux qu'intérêts & arrérages,, par lui rè~ ^ .
rifiés ? être adreffés fiiceeffîvenient au fieur contrôleur-général, des
finances de Sa Majefté Très-Chrétienne , chargé de la liquidation^
& de pourvoir en conféquence au payement defdites dettes d'é--
tat, rentes & arrérages qui pourroient en relter dus j après lequel
délai, faute de" ladite représentation , lefdites dettes , Intérêts- êt
arrérages échus,^ant avant qu'après ladite prife de poffeffion,. se

Tome X* . ' ÉLk i j;
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1703 pourront plus être réputés à la charge de Leurs Majeftés Très-
Chrétienne & Impériale 5 difpenfe néanmoins Sa Majefté de cette
repréfenration pardevant ledit commiftaire départi , ceux defdits
créanciers qui l'auront ci-devant faite ou feront, plus à portée de
la faire directement pardevant le fîeur contrôleur-général des fi
nances de Sa Majefté Très-Chrétienne. - •

.Mande & .ordonne Sa Majefté audit commiffaire .dans fes états
de Lorraine &. Barraisa le fîeur de la Galaiziere , de tenir la main
à l'exécution du préfent arrêt, qui fera lu, publié & affiché par
tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'igno-
j-ance. Fait audit .confeil , tenu au château de la Malgrange, le 15 ~
août 1763. Collatïonné. Signé, Gallois.

ANTOINE DE CH. AU MO NT-y Chefaheri Marquis de la
G'alaizjere 3 Intendant de Juflice, Police ' Finances > Troupes f

:- Fortifications Frontières de Lorraine Barrais,

Vu îe préfent arrêt s nous ordonnons qu'il fera (liivi & exé-"
scuté félon fa forme & teneur. Fait ce 21 août 1763.

• Signé t DE LÀ GALAIZIERE.
Et plus has , par Monfeigneur , fîgné , Le CHANGEUR.

Publié & affiché à Nancy le y feptem.bre lyffj.

LETTRES PATENTES
DU ROI,

Partant ratification du contrat de Fondation de ftx lits, d'un -
: Frère d'augmentation dans la Maifon de Charité de Saint Jean-

de-Dieu, établie à .Nancy,'
Du 5 feptembre 1763,

STANISLAS , par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc .de Lithuanie , Ruffie, Pruffe, Mazovie , Samogitie , Kio-
wie? Volhinie, Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévé-
fW p Çmmhoyte, Pue de Lorraine & de Bar ? Marquis de Ponf>
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à^MoinTon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de Blamont, 1
de Sarwerden •& de Salm. A tous ceux qui ces préfentes verront j
falut. Toujours occupé à fubvenir, autant qu'il eil en Nous, au
foulagement de nos fujets , notamment des malades pauvres de
nos duchés de Lorraine & de Bar, Nous aurions réfoiu de com
mencer Fétabliffement d'un hôpital dans la maifon des religieux
de la charité de l'ordre de Saint Jean-de-Dieu, par Nous fondée
& dottée en notre bonne ville de Nancy, deftiné à recevoir dans
ladite maifon lefdits malades pauvres des villages & hameaux de
nofdits états, qui ne peuvent être reçus dans les autres hôpitaux
des villes, & qui périffent fouvent faute de fecours 5 que pour
effectuer notre réfolution, il a été paiïe, par notre très-cher & féal
chevalier, chancelier de Lorraine & Barrois, garde de nos leeaux,
& chef de nos confeils , le fieur de la Galaiziere, chargé de nos
ordres & pleins pouvoirs , contrat reçu par Febvrel , notaire de
notre hôtel , & à la réfîdence de notre bailliage de Lunéville , le
il mars dernier , par lequel Nous avons fondé à perpétuité un
religieux d'augmentation de ladite charité de Saint Jean , en ladite,
maifon de Nancy, pour s'occuper uniquement au foulagement &
à la guérifon de fîx malades pauvres, pour occuper les fix lits que
Nous avons déjà fait placer dans l'une des fales de ladite maifon,
aux charges, claufes & conditions détaillées par le fulclit contrat ;
pour l'entretien & rétribution de laquelle fondation, Nous avons
fait payer à la paffation dudit contrat, la fomme de cinquante
mille livres, cours de France , qui a été accceptée & reçue avec
reconnoiffance par le frère Richard Garnier , prieur de ladite mai
fon de charité , ainh qu'il l'a déclaré en vertu d'un pouvoir de fes
fupérieurs majeurs, tranferit au bas dudit contrat ; en conféquence
il s'eft obligé au nom de fon iniKtut, de fournir dès-à-préfent ,
& d'entretenir à perpétuité dans ladite maifon un religieux d'aug-

0 ' grand nombre » s'il eft néceffaire ,

malades pauvres qui occuperont lefdits fîx lits fondés, & à l'exé
cution pleine & entière de nos intentions & volontés j lequel con
trat ayant été ratifié par le frère Ambroife Deimarais, & autres
religieux de ladite charité de Saint Jean-de-Dieu, au nom & com
me fondés de procuration fpéciale à eux donnée le ï 8 avril der
nier par frère Policarpe Bichot, provincial & vicaire-général des
religieux, couvents & hôpitaux de la chanté de Saint Jean-de-
Dieu , établis en France, par afte reçu par Sauvaige & fon com-

Dour s'emolover fans celle au foulagement & à la guérifon des
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pagnon, notaires à Paris, îe 2,5 avril auffi dernier, annexé au fuf.
dit contrat, fuivan t l'aâe dreffé par ledit Febvrel le 4 mai , ainfî
que le tout eft amplement expliqué par lefdits aftes tranfcrits au
bas du même contrat r dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le contrefce! de notre chancellerie ; & pour la pleine & entiè
re exécution de notre volonté, Nous, après avoir vu & fait exa
miner ledit contrat paffé en notre nom., l'avons agréé, approuvé,
confirmé & ratifié, agréons, approuvons, confirmons & ratifions
par ces préfentes, voulons, entendons & Nous plaît qu'il forte
fon plein & entier effet, aux claulés, charges, conditions & ref-
triéUons y portées. Et d'autant que lefdits religieux ont, depuis la
paffaîion du fuilit contrat en vertu de la liberté qui leur a été ac
cordée par icelui, de conftituer ou employer en acquiiition de
fonds ladite femme de- cinquante mille livres-,, cours de France,
pour le produit des rentes & revenus être employé' annuellement'
& à perpétuité, à l'exécution delà-dite fondation, acquis,.en con-
féquence de cette liberté, par contrat reçu-par Marizien r auffi no
taire de notre hôtel, & au bailliage de Nancy, le 2 juillet dernier,
du iïeur Charles-François, comte de Mitry,, les trois quarts en la
feigneurie de Charrnois, fituée en notre bailliage de Rozières, fous-
îa coutume générale 'de notre duché de Lorraine , confiilant en
haute, moyenne & baffe juâice , droits de troupeaux, &c. dé
taillés par ledit contrat, pour 'le prix & fomme de foixante - cinq-
mille huit cent livres j & comme fuivant les éclits & ordonnan-

, ses , notamment celui du mois de feptembre 1.759, ne pour-
roient être ' affûtés- dans la poffeffîon de cette acquiiition, fans en

- avoir obtenu de Nous la confirmation & l'amortiflement, que Nous
nous portons d'autant plus volontiers- d'accorder auxdits fupérieur
£x religieux, que le fonds de cette aeq.uifi.tian affurera encore mieux
l'exécution de notre fondation.

.A ces caufes & autres à ce Nous- mouvantde notre grâce
. fpéciale^pleine puiffance & autorité royale, Nous avons agréé,,

approuvé & confirmé , agréons , approuvons & confirmons par
ces mêmes préfentesFacquiiïîion faite par lefdits religieux des trois
quarts en la feigneurie de Charrnois, tefqueîs, avec tous les im
meubles & droits qui en dépendent, Nous avons amortis & amor-
tiffons^ dès-à-préfent & pour toujourspour, par ladite maifon de
chanté, en jouir à perpétuité, aux mêmes droits, privilèges, fran
chises & exemptions dont jouifient, peuvent & doivent jouir les
poffeffeurs de biens amortis' & dédiés à Dieu,, fgns être tenus de
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•j^Tqus payer ? ni à nos fuccefieurs, aucuns droits d'amortiffement ni 1761
cle nouvel acquêt, defquels 'Nous avons fait & faifons don & ,'re-
niife, conformément à l'article VIII de notre déclaration du 12
îuiiî 17585 a l'effet de quoi Nous avons, en tant que befoin feroit,
dérogé & dérogeons aux difpofitions de notredit édit du mois de
Septembre 1759 ? à charge néanmoins de s'y conformer en autre
cas î & que les revenus des biens ci-deffus feront, à perpétuité,
employés à l'exécution de notre fufdite fondation ^ & non autre-
dent ; & iauf au furplus nos autres droits & ceux d'autrui. .

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préfidens,
confeillers, & gens tenans notre cour fouveraine de Lorraine &
Barrois, que les préfentes erifemble ledit contrat, ils faflent re-
gltrer en leurs greffes , pour y avoir recours le cas échéant, de
tenir & faire tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans
permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direôement ni indirec
tement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes, fignées de notre main, & contrefignées par l'un de nos
confeillers - fecrétaire d'état , commandemens & finances , fait
mettre &' appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville , le 5 feptembre 17^3-
STANISLAS ROY.

Vu au confeil} ChaumONT. Par le Roi, G a l lois»
Regiftrata, Guire.

uuiufflw 1 iffli ;iOTl^iri.\;iii^wwraga..-.L..»|.g3»' ttiui'it.OOK "'VT" " i"Tflfe

CONTRAT D E FONDATION. \

Du 11 Mars 1763. - .

SAchent tous que pardevant le notaire ordinaire de 1 hôtel duRoi s & au bailliage de Lunéville y demeurant, foufligné, &
les témoins ci-après nommés, fut préfent monieigneur Antoine-
Martin'de Chaumont, chevalier , marquis de la Galaiziere & de
Bayon, comte de Mareil & de Neuviller, confeiller d état ordi
naire du Roi Très-Chrétien, chancelier, garde des fceaux de Lof- .
raine & Barrois, demeurant au château' de Luneviile , ftipulant
pour & au nom de Sa Majefté le Roi "de Pologne, Duc de Lor» ^
raine & de Bar , 'de' laquelle il a .charge & pouvoir à 1 effet des
préfentes., , , r

Lequel a dit, Que Sadite Majefté étant toujours occupee du fou-
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7^6- iaeement des pauvres malades de fes états de Lorraine & Rarrois-,
' Elle a réfoiu cle commencer l'établiflement d'un hôpital deftiné à

recevoir dans/ la maifon des religieux de la charité de l'ordre de
Saint Jean-de-Dieu 5 qu'Elle a fondée à Nancy, les pauvres-mala
des des villages. & hameaux defdits états, qui ne font & ne peuvent
être reçus dans les hôpitaux des villes, & qui périffent fouvent
faute de fecours. C'eft pour ei'îeftuer une réfoluîion fi utile & fi
charitable , que mondit feigneur le chancelier déclare que Sadite
Majefté a fait la nouvelle fondation contenue ez articles fuivans.

i.° Le Roi fonde par ces préfeates pour toujours & à perpé
tuité un religieux de la charité, ordre de Saint Jean-de-Dieu,
d'augmentation dans la maifon établie à Nancy , pour, s'occuper
uniquement au foulageraent & à la guérifon des pauvres malades.,
dont il fera parié, en fe faifant aider, dans le befoin, par un ou
plufieurs des neuf autres religieux déjà fondés ci-devant par Sa Ma-
jeilé , fans diminution des charges auxquelles ladite maifon eft atté
nué par les précédentes fondations, qui refirent en leur entier.

2-.° Sa Majefté fonde de plus fix lits équipés qu'Elle a déjà fait
placer dans une fale de ladite maifon dellinée à cet effet, & qui
fera ajufïee à fes frais, pour y recevoir immédiatement après, fuc-
ceffivement & perpétuellement fans interruption, fix pauvres ma
lades du fexe mafculin , nés fujets de Lorraine Barrois, pour y
être logés , nourris , entretenus, traités, foignés, panfés & médica-
inentés gratuitement, par un ou plufieurs religieux de ladite mai
fon , juiqu'à parfaite guérifon.

3.0 L'intention de Sa Majefté eft , que ces pauvres malades
foient nommés par le fepérieur de ladite maifon , & choifis parmi
les plus affligés & milerables des, villages fie hameaux des deux
duchés où il n'y a point d'hôpitaux, & qui ne peuvent être reçus
dans ceux des villes voilines, en obfervant de n'en nommer aucun
qui foit attaqué de maladie contagieufe ou vénérienne.

4.0 Que les religieux leur fourniffent, conformément à leur conf-
îitution & inftituî, toutes les chofes néceffaires à leur bien-être,
foulagement & guérifon , leur préparent & adminiftrent les médi-
camens & nourriture convenables , & leur faffent auffi par eux-
mêmes toutes les opérations de chirurgie néceffaires à leurs mala
dies ou bleffures.

5.0 Qu'après que la fale & les lits feront mis en état de rece
voir les malades, lefdits religieux entretiennent & rétabliflent à per
pétuité, tant ladite fale que les lits ? dans le même & femblable état

que
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ue le tout aura été fait par Sa Majefte , & qu'ils fournîffent tous 1763,
les meubles, finges ' & chofes né'cefîaires à la fale & aux malades.

5.° Pour rétribution de laquelle préfente fondation ', Sadite Ma-
tefté a ^ Pa);er cejoutd'hui entre les mains du révérend père Ri-
chad Garnier, prieur de la toaifon de la charité , ordre de Saint
Jran-de-Dieu, établie à Nancy , la femme dé'cinquante'mille li
vres , cours de France, pour être conftitnée à intérêts, ou employée
en acquifiîion de fonds , dont le produit fera appliqué à l'exécu
tion des charges fufdites/, annuellement & perpétuellement.
" A quoi, étant intervenu ledit révérend père Richard Garnies,,

muni d'un pouvoir de fes fupérieurs" majeurs, en copie collation-
pée , atteftée par le révérend pète Poiiearpe Biclot, provincial

•vicaire-général en. France des religieux de la charité, ordre de-
Saint Je.an-de-Dieu,.& costrefigné F. Profper. Pe-fchot, fecrétaire,-
datée du 2 oélobre 1 j6i, laquelle eil demeurée jointe & annexée'
à la minute des préfentes, il a déclaré avoir reçu, avec la plus par
faite reconnoifîance des mains ou tréforier de l'hôtel de Sa-Maje-,
Héladite- fomme de cinquante mille livres an cours de France' j au<
moyen de- laquelle il promet. & s'oblige, au nom,de; foa-'inftitut5,
de fournir, dès-à-préfent, & d'entretenir perpétuellement dans ladite

.. jnaifon de Nancy , un religieux d'augmentation , & même un; plus* .
grand nombre s'il eâ néceffaire.pour s'employer fans- eefîe au
foulagement- & à la guérifon des pauvres malades qi»occuperont 1er
fis lits fondés par le préfent a&e& à l'exécution* pleine & entière;
des intentions & des volontés cîe Sa Majefté-ci- deuils-énoncées*.

1 s'oblige.de plus de faire ratifier, fon préfent engagement' par fes-
fupérieurs majeurs dans l'efpaœ d'un.mois, &.d'en aporter ia6ieen;

- Bonne forme, pour être joint & annexé à la minute des ptéfentes j;
le tout fous l'obligation des biens--préfents & à venir, de ladite mai-
foit'de Nancy qu'il a,fournis à-toutes^ juftices->< renonçant», à toutes-
exceptions contraires. En foi dequoi les préientefr feront: fceliées-
du feel du tabellionnage de Eimévilie.r.où elles furent faites
fées' au château le 2-2 mars 1765, avant midi, en 'préfenee; du;<ïeur
Dominique George, receveur- des fermes»du Moi-.,. &. BanHelémi:
Nowisky, frotteur d'appartement, demeurans audit Iunévi!ir>3té
moins requis. & connus,,qui ont figpé ay-ec. Ifis-fast-ies. & lèdi&.jiiç*»- .•
taire, après le.fîu-re faite. __ . . _

Ainé"%né à la «limite des- préfentes", GK AtTMON'T?' E A
GALAIZIERE/, Richard. Garnier-, Gforge,, Bi BïowîsIcy',, .
&-Fevrel , notaire. Contr4l4à-Lunéville h%% mars tj6$. Geqrgsv.
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PROCURATION
POUR PASSER LE CONTRAT.

EXTRAIT du règître des Délibérations du très-Révérend Père
Provincial 3 des Révérends Pères fis Jfffiam»

CE jourd'hui deuxième jour du mois d'oâobre 1762 le révérend père Policarpe Bichot, provincial & vicaire-général en
France, des religieux de la charité, ordre de Saint Jean-de-Dieu ,
a fait aflembler dans la chambre du conleil de ce couvent & hô
pital Saint. Jean-Baptifte de la charité de Paris , les pères fes af
filians ? auxquels il auroit dit que s étant tranfporté à Verfailies le
20 du mois de feptembre dernier, pour faire fa cour à Sa Majef-
té le Roi de Pologne., dans l'intention de lui préfenter un placet
à l'effet d'obtenir de fa bonté royale des fondations de lits dans
l'hôpital par Elle fondé dans la ville de Nancy 5 après avoir pareil
lement préfenté un placet à M. de la Galaiziere, chancelier de Sa
Majefté , pour le fupplier de nous être favorable, & d'appuyer les
motifs for iefquels il avoit eu l'honneur de l'entretenir pluiieurs fois,
:& qu'il avoit approuvés : Que ce du jour vingt il rélulta de l'au
dience que Sa Majefté a eu la bonté de lui accorder, qu'Elle reçut
le placet * en donnant toutes les marques de fatisfaftion de la con
duite de nos confrères à Nancy ,. & des ailurances qu'Elle s'alloit
occuper férieufement des moyens de remplir nos vœux & nos de-
lirs , en nous fondant des lits dans ledit hôpital de Nancy ; &
qu'enfin ledit révérend père provincial étant .retourné à Verlailles
les 25 & 28 dudit mois de feptembre, il avoit. été reçu à l'au
dience du Roi avec un pareil accueil, pendant laquelle M. de la
Galaiziere, chancelier , étant préfent, le Roi après avoir écouté
toutes les raiibns qui ont pu le perfuader que cette fondation de lits
acheveroit- de perfectionner celle qu'il avoit déjà faite , Sa M. par
une fuite de fa magnificence royale, a dit & déclaré qu'Elle vouloit
bien fonder fix lits dans ledit hôpital, pour y traiter, panfer, foi-
gner & médicamenter à perpétuité autant de pauvres malades, &
qu'à cet effet Elle fe propofoit dé donner à notre hôpital de Nan
cy, cinq cent livres de rentes, argent au cours de France, pour la
fondation de chaque lit, que Sa Majefté a promis de faire fournir
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à fes frais ? laquelle fondation defdits fîx lits forme en capital la 1
femme.-de fcixante.mille livres, auffi argem.de France, à la char
ge* cependant que ladite œaifon de Nancy fera chargée d\m reli
gieux que Sa Majefté y fouhaite d'augmentation ; ledit révérend
père provincial anroit accepté avec toute la reconnoiffance dont
l'ordre entier efl pénétré pour la continuation de fes bienfaits, &
avec la foumiffion la plus refpeâueufe, la propefitioia que Sa Ma
jefté venoit de lui faire, & après avoir daigné recevoir fes hum
bles remereimens . Elle l'a affuré ou Elle coniom.tneroit cette affaire
à fon retour de Verfailles à Lunévilie $ & ledit révérend père pro
vincial auroit encore -dit qu'hier t.61 dudit mois d'oôobre, il étoic
allé exprès à Verfailles, pour - faire fes 'remereimens à M, de la
Galaiziere , chancelier de Sa Majefté Polonoifeyde ce qu'il a bien
voulu appuyer de fon avis & de fa protection les Bonnes difpofî-
tïons dans lefquelles il avoir trouvé le Roi pour cette fondation de
lits, que l'ordre defiroit depuis longtems. Et qu'en profitant du
favorable accueil que le miniftre lui avoit. fait , il avoit cru devoir
lui repréfenter ( ainfi qu'il en avoit été convenu entre nous verba
lement ) qu'il feroit à louhaiter que , fous le bon plaifîr de Sa

'Majefté, lefdites foixante mille livres qu'Ëfle deftine pour ladite
fondation , fufient employées en acquifmon- des terres labourables,
OU; métairie, ou enfin bien-fonds propres à fournir des denfées pour
la conformation dudit hôpital ; cette propofitio'n fondée;.fur ce'
que ledit hôpital n'a aucun immeuble, tout fon revenu aâuelétant
en rentes $ à quoi M, le Chancelier a répondu ires-favoralfcffleot
en promettant audit révérend père provincial qu'il difpeferoit le
Roi à faire l'emploi defdits fonds-, ainlî qu'il le défiroitconve
nant que cette fondation: feroit plus folide pour le bien des pau
vres , & qu'à cet effet il nous-accorderait fa proteâion &-fon cré
dit j, pour l'obtention des lettres-patentes- portant pemiffion d'ac
quérir, & l'exemption des droits.- d?araomIemens. 5 - far laquelle ex-
pofition lefdits pères affiâans ont cra s'avoir d'autres délibérations
à faire que de joindre leurs fentimens de. la plus vive reconnoif
fance à celle du révérend père provincial, pour accepter les offres
génèreufes de Sa-Majefté , pour la confervatïon de laquelle l'ordre
entier1 ne refléta d'adrefler fes vœux & prières m ciel: II a été en-
fuite arrêté que copie du préfent a été & -feroit envoyée an père
Richard , fupérieur de ladite maifon de Nancy, à l'effet de pou
voir fe préfenîer devant Sa. Majefté , pour.recevoir fes volontés,
palier & ligner tous aclcs à ce récdîaires , lefqueîs feront envoyés.

Tome X» 1*1 ij - -
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TTèl audit révérend père provincial, pour par lui-être ratifiés^ a
' auflf été convenu que ledit père provincial écrirait audit père

Richard, pour l'engager à faire fes diligences , afin de trouvèr un
fonds de terre -, pour l'emploi defdites 'foixante mille livres ; 8c
comme il pourrait arriver-que l'emploi de cette femme en fonds
de tèrtes ne produiroit pas trois mille livres de rentes, fur l'avis
qu'en donnera ledit père Richard audit révérend père, provincial,
il fera délibéré de nouveau que par des emprunts que l'ordre fera ,
au d'autres moyens dont il fe fervira, on y ajoutera de quoi pou
voir acquérir un fonds de terres qui produira des denrées de la
plus grande utilité pour les pauvres du dit hôpital de Nancy ; &
ne setant .rien trouvé de plus, la préfente affemblée a -été clofe
les jour , mois 5c an fuftiiîs

Signé, F. Policarpe .Bichot, F. Âmbroife Defmarais, F. ' Jean
|sAumonier-de~Lacou,ture , F. Landry Cordier, & F. Ildephonfe
Fontaine.

Collation-né -par nous provincial fufdit, en foi dequoi nous avons
figné. le-préfent & fait contresigner par notre fecrétaire, qui y a
appofé le fceau de nos offices, à Paris ce 2 oâ-obre 1762. Signé, Po
licarpe Bichot, & F, Profp.er Pefchot, Et icellé à côté»

Contrôlé à Lunéville le, z% mars 1363. Signé9 George.

PROCURATION POUR RATIFIER,

PArclevant nous notaire royaux à Saintes , fouffignés , fut pré-fent le très-révérend père Policarpe Bichot, provincial & vi
caire-général des religieux des couvents & hôpitaux de la cha
rité , ordre de St. Jean-de-Dieu , établis en France & aux Mies,
demeurant au couvent & hôpital établi à Paris , rue des Ss. Pè
res, quartier St. Germain-des-Près, étant de préfent au couvent
& hôpital dudit ordre, établi en cette ville de Saintes , lequel a
dit avoir pris communication , & avoir d'abondant entendu la
lefture qui lui a été préfentement faite par Me. Maillet, l'un des
notaires fouffignés, fon confrère préfent , fur une expédition re-
préfentée & à Finftant rendue, d'un afte paffé devant Febvrel,
notaire ordinaire de Fhôtsî de Sa Majefté le Roi de Pologne ,
duc de Lorraine ,& de Bar , & au bailliage de Lunéville , en
préfence des témoins y nommés , le 22. mars dernier, contrôlé
à Lunéville par George, le même jour5 par lequel Sa Majefté



du règne de S. M, le Roi de Pologne , Duc de Lorraine, &c. 261
polonoife , représentée par Monfeigneur Antoine-Martin de Chau- 1763
-mont , chevalier, marquis de la Gaiaiziere & de Bayon , comte
de Mare il & de Neuviller , conseiller d'état ordinaire du Roi Très-
Chrétien } chanceLiier , garde des fceaux de Lorraine & Barrois,
a fondé pour toujours & à perpétuité un religieux dudit ordre 9
d'augmentation dans la maifon de la charité établie en la ville
de ï^ancy , & iix lits garnis déjà placés dans une fale de ladite
maifon, aux charges , claufes & conditions exprimées dans ledit
afte ; & que ne pouvant trop tôt exprimer les témoignages de
fa reconnoiffance îa plus refpeâueufe envers Sa Majefté Polonoife,
ledit très-révérend père provincial a fait & confhtue fon procu
reur-général & fpécial, révérend père Ambroife Defmarais, reli-
oieux dudit ordre , fon premier affiftant, & d'ailleurs ci-après qua
lifié, demeurant au couvent & hôpital établi a Paris 5 rue des Ss»
Pères, quartier St. Germain - des - Prés , auquel il donne pouvoir
de, pour lui, en fadite qualité, & de l'avis des pères Ambroife
Defmarais, procureur-fyndic de la province & des couvents &
hôpitaux d'icelle , établis en ce royaume & aux ifles , Jean-1 Au
mônier Lacouture, Landry Cordier, & Ildephonfe Fontaineles
afiilbns, ratifier ladite fondation en tout fon contenu, & obliger
les religieux de ladite maifon établis en ladite ville de Nancy ,
& leurs fucceffeurs , à l'accompliffement d icelle , & a 1 exécution,
de toutes les charges , . claufes & conditions portées par ledit
afte, contenant l'établiflement de ladite fondation , & de maniéré
que les pieufes volontés & les intentions charitables de Sa Ma
jefté Polonoife ; foient faites & remplies, par imitation, s'il étoït
poffible , aux mouvemsns du cœur de Sa Majefte pour le foula-
pement des pauvres malades 5 & que mondit feigneur de la Ga-
faiziere , puiffe reconnoître que les religieux dudit ordre , feront
toujours dignes de Fiionneur de fa médiation f toujours jaloux
de mériter,.en toutes occailons, fa prote&ion & fes bons offices
pour le bien & avantage des pauvres malades confiés à leurs foins,
paffer Fafîe de ladite ratification pardevant notaires à Paris, en
la préfence defdits pères affiitans, & generalement, &c. promet
tant , &c. obligeant, &c.

Fait & pafie en la ville dudit Saintes, en 1 étude dudit file.
Maillet, l'un defdits notaires fouffignés, Fan 1763 , le dix-huitième ~
jour du mois d'avril, après midi. -

Et ajigné, F. Policarpe Bichot, Maillet, notaire royal, &
Paiquier, notaire royal



2^2 Ordonnances & Reglemens de Lorraine ,
—T ConvôU à Saintes , le 18 avril ij6£, reçu douze fous fix de-

mers. ' Si3né » de S* AnàtL

Nous Emmanuel - Cacitan Lebreton de Bofmumer, chevalier,
confeiller du Roi, préfident, lieutenant-général de la fenéchauffée
de Saintonges & fiège préfidial de Saintes-, certifions que Me.
Pafquier qui a retenu & ligné la procuration ci-deffus 5 eit notaire
royal en cette ville \ que foi doit etre ajoutee a fa fignature ?
tant en jugement , que hors ; en témoin de quoi la legalifons par
ces préfentes de nous lignées, & contrefignees par notre fecre-
taire, qui y a appoie îe fceau de nos armes» A Saintes 3 en no
tre hôtel, le 18 avril 1763;. ;

Signé, Lebreton ; & plus bas, par monfeigneur le lieutenant-gé
néral , contresigné ^ Chety. Scelle et cote en cire iou<je.

Certifié véritable» (igné & parafé au défir de l'afte de ratifi
cation paffé en conféquence , fans minute y devant les conieillers
du Roi, notaires à Paris , fouffignés , cejourd'hui 25 avril 1763.

Signé, F. Ambroife Defmarais, Marchai & Sauvaige.

RATIFICATION.

Aujourd'hui eft comparu pardevant les confeiîlers du Roi ,notaires à Paris, fouffignés , révérend^ père Ambroife Def
marais-, religieux de la charité ordre cie Saint Jean-de-Dieu , pro-
cureur-fyndic de la province & des couvents & hôpitaux, dicel-
îe 5 établis en ce royaume & aux Mes ? demeurant au couvent
& hôpital dudit ordre , établi à Paris ? rue des Saints Pères , quar
tier St. Germain des Prés 5 au nom & comme fondé de la pro
curation fpéciale du très-révérend pere Policarpe Bichot, provin
cial & vicaire général des religieux defdits couvents & hôpitaux
établis en France & aux Mes a étant lors au couvent & hôpital
dudit ordre , établi en la ville de Saintes, paffee devant Pafquier,
& fon confrère', notaires royaux en ladite ville*, ie 1 8 du pre-
fent mois , le brevet original de laquelle procuration dûment con
trôlé & légalifé, a été certifié véritable, au défir des préfentes,
par ledit révérend père Ambroife Delmarais, du lui figne & pa
rafé , en préfence des notaires fouffignés , qui lui ont à 1 inlîant
rendu.

Lequel audit nom, & de fon avis, en qualité de premier afîif-
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tant dudit très-révérend père provincial, & atiiîi de l'avis des ré- 1761
vérends pères Jean-1'Aumônier Laeouture , Landry Cordier , & II-

x dephonfe Fontaine , fes autres affiftans 3 demeurans dans ledit cou
vent & hôpital ae la charité de Paris, à ce préfens, a par ces
préfentes déclaré avoir pris communication, & avoir d'abondant
entendu la le&ure qui leur a été préfentement faite par Me, Sau-
vaige , l'un des notaires fouffignés, fon confrère, préfent fur une
expédition repréfentée & à l'inftant rendue , d'un a£le paffé de
vant Me. Febvrel notaire ordinaire de l'hôtel de Sa Majefté le
Roi de Pologne, duc de Lorraine & de Bar, & au bailliage de
Lunéville, en préfence des témoins y nommés, le 22 mars der
nier , contrôlé à Lunéville par George, le même jour par lequel
Sa Majefté Polonoife repréfentée. par Monfeigneur Antoine-Martiti
de Chaumont, chevalier, marquis delà Galaiziere & de Bayon,
comte de Mareil & de Neuviller, confeiller d'état ordinaire dix
Roi Très-Chrétien , chancelier, garde des fceaux de Lorraine &
Barrois, a fondé pour toujours & à perpétuité un religieux dudit
ordre, d'augmentation dans la maifon de la charité, établie en la
ville de Nancy, & lîx lits garnis déjà placés dans une fale de ladite
maifon, aux charges, claules & conditions portées dans ledit aâe>
& qu'en fe réunifiant avec lefdits révérends pères affiftans, aux té
moignages de la reconnoiffance la plus refpeôueufe envers Sa Ma
jefté Polonoife, dudit très-révérend père provincial, exprimés par
fadite procuration $ il a, audit nom, ratifié par ces préfentes ladite
fondation en tout fon contenu , ôc a obligé les religieux de ladite
maifon établie en ladite ville de Nancy , & leurs fuccelTeurs, à l'ac-
compliffement d'iceile, & à l'exécution de toutes les charges, clau
les & conditions portées par ledit acte contenant l'établiflement de
ladite fondation -, & de manière que les pieu fes volontés & les in
tentions charitables de Sa Majefté Polonoife foient faites & rem
plies par imitation, s'il étoit poffîble, aux mouvemens du cœur
de Sa Majefté, pour le foulagement des pauvres malades, & que
mondit feigneur de la Galaiziere piaffe reconnaître que les reli
gieux dudit ordre feront toujours dignes de l'honneur de fa mé
diation , & toujours jaloux de mériter en toutes occafîons fa pro
tection & fes bons offices, pour le bien & avantage des pauvres
malades confiés à leurs foins. Promettant, obligeant, renonçant..

Fait & paffé à Paris audit couvent & hôpital l'an 1763, le zf
avril, & ont ligné. '

Signé, F. Ambroife Defrnarais , F. Landry Cordier , F. X,
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1763 l'Aumônier de Lacoiiture , .F. Ildefonfs Fontaine, Marchai & Sau-
vaige. Scellé lefdits jour & an.

ACTE DE D 'E POT.

Aujourd'hui 4 mai 1763 , le révérend père Richard Gnrnier,prieur de la maifon de la charité, ordre de Saint Jean-de-Dieu,
établie à Nancy, a envoyé par la polie au notaire fouffigné r un acte
paffé devant Sauvaige & Ion confrère » notaires à Paris, le 25 avril
dernier 3 par lequel le révérend père Âmbroife Defmarais , religieux
de la charité dè Saint Jean-de-Dieu-, procureur-fyndic de la pro
vince 5 &/des couvens & hôpitaux d'icelle, établis dans le royau
me de France & aux Mes, demeurant au couvent du dit ordre?.
établi à Paris , rue des Saints Pères , quartier St. Germain-des-Prés
au nom , & comme fondé de la procuration fpéciale du très-révé
rend père Policarpe Bichot, provincial & vicaire - général des re
ligieux defdits couvents & hôpitaux, paffée devant Pafquier & fon
confrère, notaires royaux en la "ville de Saintes, le 18 dudit mois
d'avril, a audit nom & de fon avis, en qualité de premier affiftant
dudit très-révérend père provincial, auffi de l'avis des révérends
pères Jean - l'Aumônier Lacouture , Landry Cordier & Iklephonfe
Fontaine, fes autres affiftans, demeurant dans ledit couvent & hô
pital de la charité de Paris , ratifié en tout fon. contenu la fonda
tion faite par le Roi, repréfenté par monfeigneuf le chancelier,
par contrat paffé devant le notaire fGuffigné le 22- .mars- dernier s
d'un religieux d'augmentation dans la maifon de la charité établie
à Nancy, & de fîx lits garnis pour Fuîage des pauvres malades : &
a obligé les religieux de ladite maifon à l'accompliffement d'icelle,
& à l'exécution de toutes les charges, claufes &c conditions portées
audit contrat de. fondation. Requérant que Faéle de ladite ratifi
cation 5 enfembie la procuration fur laquelle il a été paffé, foient
joints à la minute dudit contrat , pour en être délivré les expédi-

- tions néceffaires à fa fuite, & y avoir recours le-cas échéant, à
quoi déférant » ils ont été à l'inffant anriéxés au préfent afte de dé
pôt, qui a été fait & paffé à Lunéville , ies jour, mois & an avant-
dits, après midi. Signé, Fevr el , notaire.

Contrôlé à Lunéville le 4 mai ij6J. Signé, GEORGE.
Pour groff'e expédiée le 6 mai iyG3. Signé, Fevrel.
Scellé à Lunéville le 7 mai ij63. Signé, GeouGE,

. EXTRAIT
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EXTRAIT des Regitres du Greffe de la Cour Souveraine
de Lorraine £jf Barrais*

Du 9 feptembre 1763.

-C rU par la cour le réquisitoire à elle préfenté par le procureur-
Y générai du Roi> contenant que Sa Majefté , dont les bienfaits

£e multiplient fans celé, vient de fonder en la m-aifon de la cha
rité , ordre de Saint. Jeàn-de-Dieu ,-qu'EIle a établie-àSNancy , un.
religieux d'augmentation pour s'occuper uniquement au foulage-
ment & à.la- guérifon de ûx malades pauvres ^ nés fujets de Sa'Ma--'
iefté, & choifis parmi les: plus affligés-.& miférables des villages &
hameaux dé fes états, qui ne peuvent être reçus .dans-les hôpitaux,
des villes & qui périflent ' fouvent faute de fecours ; lefqueis ilx
malades occuperont fucceffivement. & à perpétuité, fans interrup
tion , les fix lits que Sa Majefté fonde pareillement, & qu'Elle a.
déjà fait placer dans l'une des laies de ladite maifon».

Le nouveau, fecours que ce pieux. Monarque accorde à l'indi
gence , doit animer ..toujours plus, fes: peuples 'à lui marquer leur-
reconnoiflance des avantages-qu'ils reçoivent de ce" nombre prodi
gieux d etablifîs.mens que Sa Majefté a- faits en- leur faveur»- .

A ces caufesr« . 'mit qu'il plût- à la cour ordonner que ie$'let
tres-patentes Ôc cors ; ffion ds Sa.' Majefté, du f,, dû préfentv mois
de feptembre, eniemble le"contrat"de fondation ,..da-- » mars der
nier , avec ia procuration: iir père-:- provincial- des religieux de là-
chat ou? pafier contrat",, du- 2 oâobre 1762V fa procuration:-
pont r ^er, du e. 8'-avril delà préfente annéer la-ratification du--
25 du même mois, & î'aâe de dépôt du 24. mai deraierv feront re—
gitfés an greffe de la cour, pc &ve exécutés- félon; feueferme* St
teneur y avoir recours ie cas échéant lus. &- publiés-.à la-pre
mière audience des- vacations,. & que eopi.es çoHatieiraiées-éÈitour
feront envoyées* dans tous-les-Bailliages &: fîéges-- reffortiflani ®ûë»-
tnenr à la cour , pour y être pareillement lûes, publiées^. regîtrées:
& affichées j enjoindre aux fubftiraîs fur les- lieux d'y tenir las
main,& d'en certifier la cour d'ans le- mois ::- Ledit' rêqmfîtoiïe fî-
goé MarcoL Vû auffi leicîitei- lettres-patentesycommilionr, contras,
de- fondation , procurations , 81 autres- pièces- y jointes $ ©ui le
rapport de M. de Maurice, confeilïer : tout confidérév-

La cour fkifafiî droit fur' les- récpâfitions du procureur-général im
Tome JL M- .m- .
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Roi ordonne que les lettres- patentes & çommiffioa de Sa Ma-
du y '-.du 'préfent mois de fe.ptembre , enfemble le contrat de

fondation du mars dernier, avec la 'procuration du provincial
des religieux de la charité, pour paffer contrat du i oftobre 1762 ,
fa procuration pour ratifier du 18 avril de la préfente année, la
•ratification du 2,5 du même mois., & l'aâe de dépôt du 24 mai
•creraier ,-feront regîtrés dans fes greffes, pour être fuivis & exécu
tés félon leur forme & teneur,y avoir recours le cas échéantj
à charge que les trois quarts de' la feigneurie de Charmois, énon
cés .dans le préambule des lettres-patentes dont il s'agit, & acquis
par iefdits frères de la charité établis à Nancy par contrat du z
juillet dernier 5 demeureront fujets à i'impofîtion ordinaire de ra
isonnement , à! l'effet de quoi expéditions du préfent arrêt feront,
dépofés au bureau dudit abonnement, & au greffe dudit Charmois. -

Ordonne que lefdites lettres-patentes & -eommiffion-, enfemble-
îe contrat de fondation, procurations, ratification , &. afte de
.dépôt, de même que le. préfent arrêt, feront lus & publiés -à la
première audience des vacations, & que copies collationnées du
iout feront envoyées dans tous- les bailliages & fiéges reffortiffans
mëmenî à la-cour ? pour y être pareillement lûes, publiées, re
ntrées & affichées; enjoint aux fubfîituts du procureur-général d'y
tenir la main, & d'en certifier la cour dans le mois.

Fait à Nancy en Ja.,chambre du confeil ledit jour 9 feptembre
Par la cour ? Jïgné , Balthasar.

La Cour a donné acte de la Lecture & publication des lettres-paten
tes & eommiffion , enfemble du contrat de fondation s procurations ,
ratification , acte de dépôt, de même que du préfent arrêt : Oui, & ce
requérant Prugnon , doyen des fubfîituts du procureur-général du Roit
ordonné, que le tout fera fuivi & exécuté- félon, fa forme & teneur,

Fait à Nancy, en la chambre ordonnés pour le tems des vaca
tions , audience publique tenante cejourè'hui ij feptembre 1363.

Signé p p % J HO M 4 S si N» Etplus bas. F, LaçîIO.ï^.
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~ 1

D\ÊC LA RA TIO N

J&fijet de la tranflation de la.rente de "Vingt-un mille dem
cens livres four la dotation de la -Mijfîon..

Du 17 oâobre 17-63»

STANTST A S", par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand'Duc de Lithua-nieRuffie, -Pruflfe, Mazovie , .Samogkie >. Kio--
rie, Volhinie-, PodoliéPodlachie , Livonie Smolensko ? Sévé--
rie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouffon & dé Nomeny, Comte -de Vaudémont, d,e Blamont:,-de Sar-
verdën &deSalm. A- nos amés & féaux les préîidens confeillers,,
••maîtres, auditeurs & gens tensns- notre chambre du confeil' & des
comptes de notre duché de Bar $ fakir. Vous ayant adreffé nos lettres-
patentes du-M mai 1739, portant établiffement- dans notre bonne vil-;
le de Nancy r d'une mifîion pour, Pmftruftion & le foulagement de;
nos fujets ayant reconnu depuis qu'une rente1 fur: nos: domaines r
feroit d'une perception-plus facile que' celle des rentes- eonftituées
fur les- aidés- & gabelles, dè-Franeey qui avoient-été par Nous ac-
quifes pour: fervir de dotation" à ladite miffion Nousavenss-'reçiv
du Roi Três-Chrêtien notre très-cher S: très-amé Frère & Cendre

pour le prix de l'extin&ion qui a été' confentie des vingt-un-mille
deux cent livres de rente fur- les- aides & gabelles de ladite dota
tion , .une fomme de quatre cent vingt-quatre mille livres; de Fran
ce, que Nous avons fait porter-au tréfor royal; dùdit Roi- Très-
Chrétien 5 pour- le capital de pareille ?ente'dêrvingt-un mille' deux»
•cent-livres t,.afEgnée-à perpétuité'"far'nos-domaines- de Lorraine <&
de -Bar, ainfi.-qu'il- eft- énoncé- dans" quittance de finance-du-'
-fieur Micauk d'Harvelay., garde 'dudit: îréfor royaly expédiée1 à'
notre-profit le 30 juin dernier, enregîtrée au contrôle'le t juillet
fuivant, & confirmée par l'arrêt du-? confeil dudit' B.oi Très-Cliré-
tien, rendu le '19 aoôt-auffi dernier, par lequel ordonné1 qce:
ladite quittance de finance.tiendra Heu de titre constitutif defdits-'
vingt-un mille deux cent livres, de., rente .perpétuelle, pour fervir
à la dotation' de la maifon établie par.Nous à Nancy ; que ladite
rente demeurera- alignée à .perpétuité, fur-les fonds & revenus des

rr> V "h* - ;
Tome -S m-y:
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î763 Duchés de Lorraine & de Bar j que les arrérages i à compter du
1 janvier de la préfente année, en feront payés .annuellement,

: fans-retenue d'aucunes impofitions., de fix mois en fix mois, fur
les quittances particulières du iupérieur de ladite m'iffîon, par les
.receveurs-généraux-de nos finances,-fuivant.l'emploi qui en .fera
•fait j & voulant que la quittance de finance & ledit arrêt du- coa-

' -felt-,-don-É copies coliatiotiiiées. font ici jointes & attachées fous le
-contrefcel de notre chancellerie s foient auffi. infcnts dans vos regi
stres* à la fuite de nofdîtes lettres-patentes dudit jour 21 mai .1739».
comme ne faifànt. qu'un feul & même titre». Nous vous mandons Se
«ordonnons que vous ayiez à .procéder-, fans délai, audit enregitre--
.nient.» & tenir la main, à leur exécution5 ainfi quà celle de toutes.
...autres' .coacefiions Ife .fondations précédemment faîtes- par Nous ou
les Ducs nos prêdéceffeurs î Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi
...Nous avons aux préfentes, fîgnées de notre main.& contreiignees
par l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & fi
nances , fait .mettre & appendre notre grand lcel. Donné en notre

• yiile-deLunéville.le 17 oftobre 1763* . •
STANISLAS JiOL\ Fâ au-confeil,ChavM

Par h Moi 9 R-EN.AU ,L T d'Ub eX'I. Regifirata, Guire, ;

EXTRAIT des Rentres- dm Confeâ d'Etat- du Roi

S Ut ce qui .a été repréfenté au Roi 9 étant en fon confeiî 5 quêle Roi "de Pologne ? Duc de Lorraine & de Bar, .a fait por
ter au tréfor royal ie 30 juin -dernier une fortune de quatre cent
vingt-quatre mille livres 3 pour le capital de vingt-un mille deux
cent livres, de tente affignée à perpétuité fur les fonds & revenus
defdits Duchés .de Lorraine & de Bat.» & affeâee à^ la dotation
de la miflion » établie à Nancy par Sa Majefte Polonoife , en rem
placement de pareille de vingt -un mille deux cent livres de ren
te fur les aides & gabelles qui avoient ete açquiles des deniers.
de Sa - Majefté Poionoifc » & dont l'extinction a été confentie au
profit de Sa Majefté t. le .tout ainfi qu'il eû énoncé en la quit
tance de finance expédiée au profit de Sa Majefte Poionoife,.par-
Je.fiewf Mica-plt d'Éarveîay 9 garde .du tréfor royal, ledit jour
-i o juin dernier, enregîtrée au contrôle général des-finances îe
8. juillet fuivanr.' Vû ladite quittance , & ouï le rapport du fieur
Berlin ? çonfeiller au confeil royal,..contrôleur-général des fins»"'
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iC6s. Le Roi étant en fon confeil, a ordonné Si ordonne que la- ij6p
dite quittance de finance de quatre cent vingt-quatre mille livres
cfe principal, expédiée par le garde du tréfor royal au profit de
Sa Majefté Polonoife le 30 juin dernier, tiendra lieu de titre conf-

' titutif de vingt-un mille deux ..cent livres de rente perpétuelle, pour
' fervir à la dotation de la miffioa établie à Nancy par Sa Majefté

polonoife, que ladite rente de vingt-un mille deux cent livres de
meurera affignée à perpétuitéfur les fonds & revenus des Du
chés de Lorraine & de Bar j que les arréragesà compter du
t janvier dernier en feront payés annuellement , fans retenue d'au
cunes importions préfentes & à venir, de fix.mois. en fix niois9
fur la quittance particulière du fupérieur ' de ladite miffion , par les

* receveurs-généraux de la finance de Lorraine, fuivant l'emploi qui
en fera fait dans les états du Roi" Veut Sa Majefté que lefdits ar-
rérages ainfi payés annuellement, foient paffés & alloués dans les
comptes defdites receveurs-généraux en vertu du préfent arrêt, fur
lequel, il befoin eft , feront toutes lettres néceflaires expédiées.

Fait au confeil d'état du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Com-.
piégne le 19 août 1763. Signé, Phelyp aux.

S'ENSUIT LA TENEUR DE LA QUITTANCE.

JE Jofeph Micault d'Harvelay, confeiller du Roi en fes confeils ;garde de fon tréfor royal, confelTe avoir reçu comptant en cette
ville de Paris, du Roi de PologneDuc de Lorraine & de Bar, la
foame de quatre cent vingt-quatre mille livres en Louis d'or, ar*
gent & monnoye au cours de France, pour le capital de vingt-un
mille deux cent livres de rente perpétuelle à cinq pour cent que
Sa Majefté Polonoife a affeéié à la dotation de la mifion. qu'Elle a. .
établi à Nancy, en remplacement de pareille ving-un mille deux
cent livres de rente far les aides & gabelles qui avoient été acqui- ^ -
fes au profit de ladite miffion des deniers de Sa Majefté Polonoife,
& dont l'extinâion a été confentie au profit de Sa Majefté, laquelle
nouvelle rente de vingt-un mille deux cent livres demeurera affi
gnée à perpétuité fur les fonds & revenus des Duchés de Lorraine
& de Bar, fera exemte de toutes impolitions préfentes & à venir,
fous quelque dénomination que ce puiffe être , & fera payé de
fix mois en fix mois, à compter du 1 janvier de la çrëfeme année-
1763 , fur la quittance particulière du fupérieur de lad» million, à la
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charge de l'exécution- pleine & entière de toutes les- conditions
portées dans les-différera aétes d'étafaliffernenî de ladite œiffion} le
tout ainfi qu'il a été convenu entre le Roi &' Sa Majefté Poionoi-
fe, de laquelle fomme de quatre cent vingt-quatre mille livres à
moi ordonné, pour employer au fait de ma charge; je me tiens
content & en quitte Sadite Majelté Poionoife & tous autres. Fait
à Paris le trentième jour de juin 1763. Quittance du garde diittéior
royal, exercice 1763. Signé* MICAULT D'HARVELAY».

Et au dos ejî écrit.
Enregîtré au contrôle générai des, finances par nous eonfeiller

d'état ordinaire au confeii royal r contrôleur-général des finances.
A Chatou le 8 juillet 1763. Signé^ BERT1N».

Collatïonné, RENAULT D'UBEXI.
Lue & publiée à l'audience de la chambre du confeii & dès comptes

du Duché de Bar, & enfuite regitrée au greffe de. ladite chambre ;
ce requérant le procureur-général du Roi en icelle, pour être fuvie &
exécutée félon fa forme & teneur ^ & copies collationnées envoyées
inceffaniment dans tous les (léges du reffort, à la diligence dudu pro
cureur-général , pour être pareillement lûë, publiée , regitrée , fuivie &
exécutée ; dequoi les fubfluuts dudit procureur - général certifieront la
ikambre au mois , fuivant l'arrêt de ce jour 24 octobre

COLLIGN.QN.

ÉDIT DU ROI,
Portant êtabhffement de Capitaineries de Chajfes à Nancy s

Lnnfoilk Commerey.

Du 3O'janvier 17^4.-

STANISLAS, pat la grâce de Dieu , Roi de Pologne,Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie s Fruffe , Mazovie, Samo-
girîe 5 Kiovie, Volhinie , Podolie, Podlachîe , Livonie , ~Smo-
lensîco, Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Mar
quis vde Pont-à-Mouflon & de Nomeny , Comte-de Vaudémont,
de Blâmentde Sarwêrden & de Salin. A tous préfënts & à ve
nir 5 falut. Par édit du mois de janvier 1729 , portant règlement
fur les chaffes & pêches dans nos états , il a été'formé des'Capi
taineries dans les chefs-lieux y fous l'autorité & direftion du grand-
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veneur , dont ies principales font celles de Nancy , de Lu néville i

de Commercy j & dans l'intention qu a l'occafioii de notre ré-
udence habituelle dans celles-ci, il y foit donné une attention plus
particulière que dars toutes les autres, Nous avons déjà nommé
'des capitaines -à celles de Lunéville & de Nancy, par nos provi
ens des 'mois de juin 1743 , & octobre .1754 } & voulant éta
blir auffi celle de Commercy le même pied , & commettre pour

- toUtes les trois des officiers qui puiffent les régir fous nos yeux,
félon nos intentions , & les réglemens -que Nous leur prefcrirons
Séparément de radminifiration générale de notre grande-venerie ,
à i'inftar des capitaineries du royaume de France, & contribuer
par cette voye plus fûrement. au bon ordre, en fait de chafïe
dans les lieux réfervés pour nos plaixirs, fans qu'il foit rien chan
gé à la fixation de l'étendue de chacune défaites trois capitaine»
îies, déterminée par l'état ligné du grand-veneur, étant enfuite
dudit édit , fuivant lequel, aux, termes, de l'article XXI du titre I!,
il a été accordé des indemnités raifonnabies aux Seigneurs &
propriétaires des terreins enclavés refpeâlivement dans lefdites ca
pitaineries.

A ces caufes & autres considérations à ce Nous mouvant, de
notre certaine fcience , pleine puiffance , & autorité royale, Nous
avons dit, ftatué & ordonné , dilons, ftatuons & ordonnons, par
ces préfentes, ce qui fuit.

Article PREMIER.

Les trois capitaineries de Nancy, Lunéville, & Commercy,
crées par ledit édit du mois de janvier 1729 , feront & demeure
ront à perpétuité diitraites & féparées de notredite grande-vene
rie ^ pour être régies par des officiers propres-, qui Nous en ren
drons compte direftement.

il. Chacune defdites capitaineries aura un capitaine , un lieute
nant , un affeffeur qui fera gradué, un autre avocat -procureur,
tous avec le titre de notre corneiller ; un greffier, cinq gardes-à-
cheval , & huit gardes-à-pied pour lefdites capitaineries de Nancy
& de Lunéville, & trois gardes-à-cheval, & cinq à pied pour celle
de Commercy. ' - "

III. Lefdits capitaines feront à notre nomination, & ils Nous
préfenteront les autres officiers auxquels Nous ferons expédier nos
provifions.

IV. Lefdits capitaines prêteront ferment ez mains de notre très-
cher & féal chevalier. chancelier de Lorraine & Barrois, garde.
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1^64 de nos fceaux , & en notre Cour Souveraine 5 quant aux autres

officiers, ils prêteront auffi ferment en notredite Cour Souveraine ,
ainfi que lefdits gardes fur de Amples lettres ou commiffions defdits
capitaines, & ils feront enfuite inftailés aux fiéges deiclites- capital»
îlSfiô'S® ' ...

Y. Attribuons auxdits gardes îe droit d'exploiter pour faits de
chafie feulement, dans l'étendue defdites capitaineries refpeftives,
& leurs rapports fîgnés de deux, au moins , feront foi en juftice
& îufqu'à infcription de faux ; au moyen de_ quoi toutes les pro
cédures à l'ordinaira fe réduiront à i affignation & a 1 exécution
de la fentence. ; ,

VI, Attribuons auxdits capitaines la difpofition du produit des
amendes, fuivant la répartition qu'ils jugeront à propos d'en fai
re entre lefdits officiers & gardes * iefqueïs- officiers & gardes joui- '
sont de l'exemption de la fubvention , logement des gens de guer
re, coilefte, tutelle, curatelle & autres charges publiques, telle
qu'en jouifïent ou doivent jouit les comisenfaux de notre iMaifon $
plus ? des gages qui leur feront par Nous réglés, & en outre des
mêmes vacations & émolumens réglés par les. ordonnances pour;

• : les officiers de nos bailliages; ' _ . ,
VII. Le fiége de chacune defdites jurifdictions fe tiendra pour

fa; capitainerie de Nancy , dans- ia chambre de ia maitrife des eaux
& forêts 5 & pour celles de Lu néville & de Commercy j dans les
fàles des bailliages , ' où lefdits officiers s'affembleront toutes les
fois que 1e fervice le requerra, y jugeront conformément aux or
donnances & fans-appel, îufqu'à la femme-.dequarante livres de
France ; & lorfque les- condamnations excéderont ladite femme ,
l'appel pourra fe porter à notre Cour Souveraine, eanfo-rméeient
à l'article XIV du titre premier de ledit du.mois de janvier 1729»
quiau- furplus » fera exécuté de même que - les. autres édits & or
donnances fur le fait des chaffes» en ce qui. n'y efl: dérogé-par les

. préfentes. • „
Si donnons en mandement à nos- amés & féaux ïes prélîdens »

confeillers. & gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrais, & à tous autres qu'il appartiendra, que les préfentes ils
faffent lire, publier,, regîtrer $c afficher par-tout oà. befoin- fera ,
de tenir & faire tenir. la. main à leur pleine & entière exécution *
fans permettre ni fouffrir qu'il foit contrevenu directement ni indi
rectement t Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes., figpées de notre main „ & contresignées- par l'un «fe nos

' conléiiiers-
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onfeiliers-fecrétaire d état, commandemens & finances , fait met- 7

tre & appendxe notre grand fcel
•Donné en notre ville ae Lunéville le \o ianvier 1164^
STANISLAS ROY.

Vu au confeil, C H AU M ont.
Par-le Roi 3 Renault DiJbexi. Regijlrata 5 Guirev

Lu , publié, oui & ce requérant le procureur- général du Roi, la
Cour ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur , &
retiré au greffe poury avoir recours le cas échéant $ fans néanmoins-
eue les lieutenans & afjejjéurs des capitaineries piaffent être repartagés

amendes qui auront été par eux adjugées ; & à charge par les-
officiers defdites capitaineries de Je conformer , dans la perception de,
leurs vacations & émolumens, à la taxe de l'ordonnance du iyoy »,
pour, les officiers des bailliages ; Ordonne qu'à, la diligence dudit
procureur-général y copies collationnées du préfent édit,feront envoyées
'dans les bailliages & autres fiéges reffortiffans nûment à. la cour,pour'
y: être pareillement lues , publiées & regîtrées : Enjoint aux fibflituts-
"des lieux de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier là cour
dans le mois. Fait à Nancy, audience publique tenant le g février
1-364. ^se^iGNERON, Etplus bas% F» Lacroix-•

N*. La Capitainerie des Chafîes de Nancy a été fupprimée par édit du.Roi,.
donné à Verfailles au mois de mai 1766»

e"X tWÂTT
DU DISPOSITIF D'UN ARREST

DE LA COUR SO'ÙVERAIE

DE LORRAINE ET. BARROIS,
Concernant la reîmuè- du "viwtume

£> > "

Du 14, février 1764,

FÂifant droit fur les reqaifîtions- du procureur-générala interdit Nicolas Thiery de fes fondions de notaire & de procu
reur pendant «ois- mois, lui enjoint d'être plus cîfconfbett dans

Tome X, Bin-
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Î7S4 l'une & l'autre fon&ion. Fait défenfes audit Nicolas Thiery', notai

re royal à Saint-Mihiel, & à tous autres du reffort de la cour , de
flipuler dans les contrats qu'ils recevront, caufés pour prêt de de
niers , au profit d'autres néanmoins que des gens de main-morte
jmpofés fur les rôles du don-gratuit, que la .rente ou intérêt fera
payé fans aucune retenue de vingtième , dixième ^ou autre impoli»
tion royale 5 de quelque efpêce qu'elles puiflent être ,, quand biea
même les débiteurs déclareroient renoncer aux bénéfices defdites
ordonnances ou déclarations qui y feraient contraires , à peine
«l'être lefdits contrats déclarés ufuraires, & d etre procédé par
voye extraordinaire 5 tant contre lefdits notaires , que contre ceux
au profit defquels ces aâes feraient paffës, .pour être les uns & les
.autres punis fuivant la. rigueur des lois & ordonnances 1 Oroonn®
qu'à la diligence du.fubftitut du procureur-général au bailliage de
Saint-Mihiel., il fera fait annotation du préfent arrêt en marge de
la minute du contrat reçu par ledit Thiery le^8 février 1756 , &
que pareille annotation fera faite par le greffier de la cour , en
marge de la greffe , produite fo.us la cotte première de la liafîe. F.

A-.pareillem.ent fait défeafes à toutes per-fonnes, de quelque état,
qualité & condition qu'elles Ibient, à l'exception oefdits jjens de
snain-niorte impofés fur les rôles du don-gratuit, de palier , exi
ger s ni accepter des .billets ou autres a&es fous' leing-privé » por
tant lefdites ftipuiàtions à leur profit, ou toutes contraires aux édits
ou ordonnances du Roi y au fujet des importions royales $ Ordon
ne que le préfent arrêt fera là , publié , affiché & envoyé par-tout
où befoin fera , à l'effet de quoi il fera fignifié audit Nicolas Thie
ry , à fes frais, à la diligence du procureur-général. Fait & jugé
à Nancy, en la cour, .chambre des enquêtes, ledit jour 14 février
276^. - Par la Cour^ BlLTHAS AR.

Lû 5 publie & regitrê 9 ouï & ce requérant le procureur-général,
la Cour ordonne qu il fera fuivi & exécute félon fa forme & teneur $
que copies dûment collationnées feront envoyées dans tous les bailliages
S* autres jïéges reffortiffant nu'ément à laCour , pour y être pareille-
ment lues , publiées & regurées ; enjoint aux fubjlituts des lieux de
Unir La main a fon exécution ^ & d'en certifier la Cour au mois.

Fmà Nancy, audience publique tenant cejouri'hui zo février 1364,
\ 'Signé , VIGNERON. Et plus bas, F. Lacroix.
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A R MF S T

DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,.

Partant Règlement four les Salpéirters

Du 24' mars 1764;.

LE Roi s'étant fait repréfenter en fon confeil l'arrêt" du 16mars 1754, concernait la fourniture des bois néceflaires à
là cuite des falpêtres 5 & voulant remédier aux abus qui le com
mettent dans cette partie T tant par les fàlpétriers que par Jesi
particuliers & communautés» Oui le rapport du fieur Gallois,,
Gonfeiller-fecrétaire d'état, & confêiller audit confeil dès finances
eornmiffaire à ce député. „

Le Roi étant en fon eonfëiF, a- ordonné 61 ordonne ce'- qui fuit-
A R T I- G L E-. P R E M I E RV-

Le commiffaire des poudres & falpêtres- fera tenu de fournir au?
fieur intendant & commiffaire départi pouf l'exécutioB de nos or
dres dans nos duchés de Lorraine & de Bar au premier janvier,
de chaque année un état contenant les villes 9 villages & endroits»
qu'il fe propofera de faire falpêtre pendant les trois derniers1 mois®
de ladite année & les neuf premiers de la- fuivanîe , enfemËle le:
nombre de cordes de bois de quatre pieds quils pourront y eon—
fommer ^ &' le teros à peu près.-qu'ils.devront-teiï©£ dans*gHscuib

h.eïî. Le fieur intendant Jugera par le compte qu'il-fe fera'.rendire"
de la nature & dé la qualité des terres de chaque endroit- y & autres-
éclairciffeniens- qu'il exigera-tant.du commiflaire dès^poudres--.que.;
des fubdêiégués & communautés, files- lieux compris audit état..
font en tour d'être falpêtrés, & fi la-quantité de Boi* y; portée?
eft proportionnée au travail, que pourront-y faire les\|aipetriers- ^&
après y avoir fait les changemens & côrreÊHons-qu.il ^jugera^ ne—
c-effaires, il en Tera remettre un double- arrêté &. fîgne^de, lui" au?
commiflaire' des;, poudres f pour en* faire. ufage^.amfi quiL fera.dit:
ci-après.. " ' „ ,,

• Il 1. Ledit état ainfî arrêté par- le fieur mtendanrferaremis;au?
premier mars fuiv-ant, par le. comniiffaife des." poudres-an; fieuii

Tome. X.. . ' - Hn ijj
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'ï76j. prand-maître de nos eaux & forêts , qui donnera les ordres nécef-

' iaires aux officiers de nos maîtrifes , & autres ayant jurifdi&ion ,
pour qu'il foit procédé fans délai, & avant le premier o&obre de
chacune année, aux délivrances portées audit état, chacun en ce
qui les concerne, afin que nos falpétriers n'éprouvent aucun des
retards qui ont été aufii préjudiciables à notre fervice que ruineux
à ces ouvriers y & dans le cas où ils ne trouveraient pas lefdits bois
marqués au premier oâobre , Voulons qu il y foit pourvu prom pa
iement par le fieur grand-maître , & aux frais de qui il appartien
dra * & fera ledit fieur grand-maître remettre au commiffaire des
poudres, le double, de l'état arrêté par lui pour lefdites délivrances.

ïY, Il fera pris & marqué dans les forêts des communautés à fal-
pêtrer, & en cas d'infulHfance dans celles de notre _ domaine , les
plus à portée que faire fe pourra s & a défaut de bois communaux
& du domaine-, dans ceux des feigneurs particuliers , les quantités
d'arpens ou arbres néceflaires pour produire le nombre de corde»
désignées- & compofées de toute efîence , fuivan t qu elles fe trou
veront fur les- coupes, même de fapins dans les montagnes, la,
bûche de quatre pieds de longueur fur fîx pouces de circonférence
& au deiTus ; la corde de huit pieds de long iur quatre de hauteui,
mefure de Lorraine ; & dans le cas ou le bois aut oit moins ce fix
pouces de tour, il fera compris dans les fagots qui auront quatre
pieds de long fut trois de tour, & dont les deux cents >31101001
une corde de bois j mais il ne pourra en etre délivré aux^lalpetiiers
.plus du huitième de la quantité de bois qu ils auront declaree j c*.
lorlqu'à défaut de bois dur, il fera fourni du bois blanc ou fapm ,
il en fera délivré un quart en fus, enforte que les cinq ^quarts ne
feront comptés que pour une corde. Enjoignons aux oïûciers qui
feront les délivrances, d'avoir égard à ces Différentes compenia-
tio-ns, pour que les falpétriers pmflent toujours avoir la quantité
portée en leurs déclarations réduite en bois dur»

V. Et afin que le commiffaire des poudres & les falpétriers puif-
fent connoître les bois déiignés pour la cuite des falpetres ; Nous
enjoignons aux greffiers de nos maitrifes, lorfque les ordres du fieur
grand-maître y feront parvenus, de faire paffer fur le champ au
coiBBiiflaire de-s poudres ? des extraits defdits ordres, tant pour les
.bois •communaux où leç officiers des hauts-jufticiers doivent mar-
cjusï, que pour les bois défîgnés dans les forêts des feigneurs parti
culiers i kfquels extraits feront remis à mefure par le commiffaire

poudres aux falpétriers y dénommés op autres qui les suroient
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gIIÎplacés, pour être par eux préfentés aux dits officiers ayant ju- 1

} ^yitïion ou prépofés des feigneurs , pour qu'ils ayent à fe confor
mer au contenu d'iceux : Quant aux délivrances à faire par les of
ficiers de nos maîtrifes dans les bois, foit communaux ou du do-,
«lains * Vouions que lefdiîs greffiers faffent paffer audit commiffai-

à la fin de chaque mois les exrrraîts des procès-verbaux de cha-
rune des délivrances faites pendant ledit mois par nofdits officiers,
afin de mettre les faîpêtriers en état de fe faire fournir par les fyn-
dics ies quantités déngnées dans les bois communaux , & de leur
donner connoiffance des exploitations qu'ils feront tenus de faire
dans les forêts de notre domaine ; pour chacun defquels ordres &
extraits, délivrés féparément, & contenant h quantité d'arpens ou
d'arbres, le nombre de cordes qu'elle aura été eftknée devoir pro
duire , reduite en bois dur, & le nom de, la communauté où elles
devront être confommées 5 il fera payé par le commiffaire des. pou
dres douze Tous de France, papier compris.

BOIS C G M M UN AUX..

VI. Lorfque la défigation fera faite dans- les bois communaux
Voulons que les officiers des maîtrifes & autres ayant jurifdiéHon
faffent en une feule délivrance pour chaque communauté , la mar
que des quantités portées auxdits états, foit en arpens fur le pro
duit des affouages , foit en arbres dépériffans fur les coupes, ou
épars , en même tems qu'ils feront les délivrances aux communau
tés , autant que faire fe pourra , & qu'il en foit fait mention dans
le même procès-verbal ; & lorfque cette délivrance fera faite en ar
bres dépériffans, foit fur les coupes, on au-delà d'icelles, la coin-
munatité 5 au moyen des payemens qui lui feront faits par les faîpê
triers , ainfi qu'il fera dit ci-après, payera les deux fous pour livre:
aux officiers, < ' - "

VIL Les bois fufdits feront exploites & façonnes à la diligence
des fyndics des communautés à ialpêtrer, après l'avertiffement à
eux donné par les faîpêtriers . du tems où ils devront entrer dans
lefdites communautés, par des bûcherons dont elles conviendront f
linon à tour de rôle 5 & ne pourront, fous quelque prétexte que
ce foit ? lefdits fyndics & communautés fe difpènfer de fournir fur
l'attelier, à la première requifiîioti des faîpêtriers , toute la quan-
tité portée en leur déclaration, fi elle leur eil néceffaire ; ^enjoi
gnons auxdits fyndics, ou autres officiers des communautés, en
leur abfence, d'avoir attention à ce qu'il y ait toujours fur l'atte
lier des faîpêtriers une provifion fufiifante de bois, qui nepourrr
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ce de dédomagement pour chaque jour qu'ils feront obligés de dis
continuer leur travail, fauf le recours defdits fyndics contre ceux
qu'ils juftifieront avoir commandés, ioit pour façonner ou condui
re lefdits bois , & qui n'auroient pas obéi -, auquel cas Voulons qu'il
y foit pourvû fans délai par lefdits fyndics& aux frais ^de. cjui il
appartiendra ; & feront tenus les- mêmes falpêtriers, loricu'ils éprou
veront des retards, d'en dreffer des procès-verbaux, qu'ils ^ligne
ront avec deux témoins dignes, de foi , pour être lefdits proces-ver-
baux adrefTés au iîetir intendant & eommifiaire départi, & par lui
fur iceux ftatué ce que de droit $ & en cas de refus de la part de
ceux qui auront été interpellés de ligner , il en fera fait mention-
dans lefdits procès-verbaux,, & les refiifans encoureront- une amen
de de vingt livres.

VIII. Les falpêtriers payeront comptant & à chaque délivrance;,
faute de quoi il y fera furfi s jufqu'à ce qu'ils foient en état de
payer , entre les mains des fyndics , le- prix des bois à eux délivrés,,
fuivant le toifë & cordage qui en fera fait fur Fattelier en préfence-
defdits falpêtriers , par les bûcherons qui les auront façonnes , a rai-
fon de trente fols de France de chaque corde , & de deux cent de:
fagots lorfque lefdits bois proviendront des-affouages-,.& trente*-
trois fols lorfqu'ils auront été pris au-delà, àcaufe des droits payés
aux officiers, outre douze fous auffi de France pour la façon de
chacune corde réduite en bois dur , & des deux cent de fagots, &
quinze fous pour la voiture fur - Fattelier 5 & le montant defdites
façons & voitures fera compté fur le champ , lors des délivrances
par les fyndics, à ceux qui les auront faites , fans que- le eommif
iaire des" poudres foit tenu de fatisfâire à aucunes répétitions pour
raifon defdits objets j défendons aux falpêtriers de vendre ni don
ner aucuns defdits bois provenans des communautés , à peine de
cinquante livres d'amende pour la premère fois, & d'être interdits
de leur profeffion en cas de récidive.

IX. Les fyndics, bûcherons, voiturisrs 3 & autres habitans des
communautés, ne pourront changer en tout, ou en partie , les bois
marqués par les officiers pour les falpêtriers ; Voulons qu'ils leur
foient délivrés des mêmes, arpens ou arbres défignés^ fans que les
communauté puifTent. donner de préférence le plus petit aux fal
pêtriers , dans le cas où ils n'auroient pas befoin de toute la quan
tité , provenant defdits arpens ou arbres. Défendons aux falpêtriers
d'exiger des communautés rien au - delà de la quantité déclarée ,
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quand même ies bois défignés produiroient quelque chofe au- 1764
Jeffus ; & dans le cas où ils rendroient moins du nombre de cordes
évaluées par les officiers, les fyndics , après l'avoir fait conitater,
pourvoiront à l'achat de la quantité néceflaire aux falpêtriers, &
en prendront le prix fur celui déjà payé parles falpêtriers.

X. A la fin du travail des falpêtriers , s'il fe trouve du bois ref-
tant fur Tattelier, provenant defdites communautés, la quantité en
fera conftatée en préfence des maires & fyndics, pour être répartie
en icelles ; & fera tenu compte auxdits falpêtriers des forâmes qu'ils
auront payées auxdits fyndics pour les prix, façon & voitures, à
oroportion de la quantité qui. fera iuftifiée relier.
V ' ' BOIS DU R O I%

XI. Lorfqu'à défaut de bois communaux, la défignation fera fai
te dans les forêts de notre domaine , les officiers de nos maîtrifes
procéderont, pour chaque communauté en particulier , à la déli
vrance de la quantité d'arpens ou d'arbres néceffaires pour produi
re le nombre de cordes défîg-nées j lefdits bois feront exploités &
façonnés aux frais des falpêtriers, chargés des dégradations , à
l'ouïe de îa coignée, & ne pourront être voiturés qu'après avoir •
été mis en cordes & le compte d'iceiles reçu par le garde-à-che
val de la iraîtrife , tenu de s'y' tranfporter à la première requifitioa
du falpêtrier , & de drefler procès-verbal de la quantité de chaque
efpèce de bois, provenant defdits arpens ou arbres défignés5 du
quel procès-verbal ligné des falpêtriers, le garde-à-cheval leur déli
vrera à Finftsnt, & gratis, copie fur papier non timbré 5 & re
mettra l'original au greffe de îa makrife.

XII. Lefdits bois feront conduits au plus tard dans- le mois
après cette délivrance » devant- l'attelier des falpêtriers à la dili
gence des fyndics , fous ks peines portées par l'article YII, & plus
grandes dans le ess où la vuidange feroit retardée par leur négli
gence , & qu'elle donneroit lieu à quelques dégradations , & lefdits
falpêtriers en acquitteront la voiture comptant, faute de quoi il
y fera furfis, & ce ès mains defdits fyndics , chargés d'en remettre
le montant à l'inftant, à ceux qui l'auront faite f à raifon de quinze
fous au cours de France pour une demi lieue , vingt fous pour une
lieue , & quinze fous par chaque lieue d'augmentation.

XIII. Les falpêtriers payeront le prix des bois portés auxdits
procès-verbaux, auffitôt après la réception du garde-à-cheval, &
au plus tard , lors de leur fortie de chacune des communautés,
pour lefquelles lefdits bois leur aurons été délivrés,ès mains, des
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7764 greffiers: des maîtrifes » ou, commis - greffiers , qui s'en chargeront
pour en taire la remife aux receveurs de nos domaines &. bois,
lorfque les états auront été arrêtés?1i raifon de trente fous de Fran
ce de la corde 9 réduite en bois dut, ou des deux cent de fagots ^
outre les quinze deniers pour livre pour les droits des officiers, &
deux fous par corde pour le falaire du garde-à-cheval j. plus le fous
pour livre de tous les prix ci-délias auxdits greffierspapiers com
pris. pour frais d'expéditions. & droits de quittances $ & feront tenus,
lefdits falpêtriers de rapporter au commiffaire.des poudres la quit
tance finale defdits greffiers y à défaut de quoi, il ne leur don-,
ne.ra pas d'ordres pour paffer dans une autre communauté :. bien,
entendu que ledit commifîair» fera tenu de. fatisfaire au défaut
defdits falpêtriers, & fur la {impie représentation des procès-ver
baux de reception & comptage , fignés comme dit eft, defdits fal
pêtriers . à lui .-faite dans les quinze mois , au plus tard, à compter
de la date defdits procès-verbaux»

XIV. Les falpêtriers jaftifieront au eommiffaire des poudres T-
par les certificats des- fyed-icscomme ils auront entièrement faipê-
tfé les communautés y & faute de ce, ils ne pourront difpofer des:
b-ors reftans > s'il s'en/ trouvait y. à peine d'être interdits de leur pro>-
feffion. -

B O 1 S DE P. A R TI C U L TE M S,

XV. torfqu'à "défaut de bois communaux & du domaine, la de-
fignation, fera faite dans ks bois- des feigneurs, leurs procureurs
d'office ou prépofés y.fur le vu de l'extrait de l'ordre du fîetir grand--
maître à eux remis, conformément à l'article V, feront délivrance

* dans la huitaine, au plus- tard, aux falpêtriers ,. des quantités- d'ar-
p-ens ou d'arbres néceiTaires pour produire le nombre de cordes-
déclarées, des qualités prefcrites par l'article IV y & feront iefdks-
bois exploités Se façonnés -par les falpêtriers & ne pourront être-
voiturés • qu'après- la reception qui en .aura été faite par lefdits

.. prépofés , auxquels ils- feront payés comptant lors, de l'enlèvement
paj? les falpêtriers, faute " de quoi il y fera furfîs,- a»-prix exprimé
de trente fols de, France par chacune cofde, réduite en bois-dur,,
outre-les deux fous pour livre aux prépofés- § &: fera loifibie aux
feigneurs- de fournir du bois façonné des qualités- requifes, auquel
cas il fera* de plus payé à leurs prépofés le prix fixé par l'article
VIII, pour -la façon, -

XVI. Les bois fufdits feront voiturés à la diligence des fyndics ,
.aux conditions prefcrites. en l'article XII ? & fous. les. peines portées
en Fart» VIL DISPOSITIONS
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XVII. Les déclarations faites par le commiflaire des poudres ,
pour les lieux que devront travailler les falpêtriers, vaudront à
commencer du premier octobre de l'année où elles auront été fai
tes, jufqu'à pareil jour de la feeonde année après ,, auquel tems û
les falpêtriers ne font encore entrés dans quelques-uns des lieux
pour lefqueis il leur- aura été marqué des bois communaux, la com
munauté pourra fe retirer pardevant le fieur grand-maître, pour
être ftatué ce qu'il appartiendra, après avoir entendu le commif-
faire des poudres fur la demande. Faifons expreffes défenfes aux
fyndics & communautés de difpofer d'aucunes parties defdits bois^
avant l'arrivée des falpêtriers^

XVIII. Lorfque les falpêtriers n'âuronr pas fait de déclarations ,
ou que le nombre de cordes porté dans celles qu'ils auront faites,
leur ayant été délivré i ne leur fuffira pas , il leur fera libre d'à- x
cheter les bois & de les façonner de gré à gré, ainil qu'ils avi
seront. Ordonnons aux fy ndics , fous les peines portées en l'ar
ticle VII, de leur faire voiturer lefdits bois à leur première réqui
sition, en payant par lefdits falpêtriers le prix fixé par fart. VIII.

XIX. S'il arrivoit que les bois reçus par les falpêtriers leur
fii(lent volés devant leurs atteîiers > eu dans les forêts de notre
domaine r Nous enjoignons à tous nos fujets qui en auront con-
noiilance, d'en avertir lefdits falpêtriers, lés maires & fyndics,
gardes & forêtiers > lefqueis feront toutes les viiites néceffaires
pour découvrir les voleurs & les receleur»;, qui feront pourfuivis
cxtraordinairement, & fuivant la rigueur des ordonnances*

XX.- Pour prévenir les abus & les conventions entre lès falpê
triers & les communautés, Nous'défendons aux lyndics de loger
lefdits falpêtriers & de leur donner aucun bois en compte, que
lèfdits falpêtriers ne Ienr ayent remis l'ordre dont ils doivent être
pourvus - pour-entrer dans chaque communauté' , à peine contre
les fy ndics de répondre des bois & autres fournitures faites» aux
falpêtriers; ledit ordre & l'état des terres qui eft à la fuite res
tant , fuivant l'ufage, aux greffes des communautés-,

XXL Ejt attendu que le commifiaire des poudres demeure ref-
ponfable des prix & fous pour livre des bois - délivrés aux falpê
triers* conformément à l'article XIII du préfent règlement, leurs
chaudières , atteliers & uftenfiles ne-pourront être vendus , enga
gés, retenus ou fa i fis , fi ce n'eft à la requête dudir commiffai-
re, ou 'par gens commis de lui. Déclarons nul dans-tous les au -

Tome-M»- Q'o.
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1764 très cas, les engagemens , ventes ou faifies , le tout à peine de
cinquante livres d'amende, tant contre les falpêtriers ou autres ven
deurs , que contre les acheteurs ou faifîffans, ainfi que contre les hui-
ffiers qui auroient fait lefdites failles.

XXÏL Ordonne Sa Majelté aux officiers de fes maîtrifes, & au»
très ayant jurifdi&ion , & prépofés , officiers des villes, maires 8c
fyndics des communautés, habitans & falpêtriers, de fe confor
mer au préfent règlement, chacun- en ce qui les concerne.

Mande Sa Majelté au commifïaire départi & au grand-maître
des eaux & forêts de tenir , chacun en droit foi, îa main à l'exé
cution du préfent arrêt, fur lequel toutes lettres néceffaires feront
expédiées. Fait audit confeil tenu au château de la Malgrange,
le 24 mars 1764. Collationnè , RENAULT D'UJBEXL

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne ,Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie , Prufîe, Mazovie, Samogi-
tie , Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolen-
sko , Sévérie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont,
de 'Blarnont, de Sarwerden , & de Salm. A notre cher & féal
confeiller en nos confeils, & commifïaire départi pour l'exécu
tion de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, le
•ïieur de la Galaiziere , falut. Ayant trouvé à propos de rendre
arrêt en notre confeil le 24 mars dernier, par lequel, pour re
médier aux abus qui fe commettent dans la fourniture des bois né
ceffaires à la cuite des falpêtres, tant par les falpêtriers, que par
les particuliers & communautés , Nous avons jugé néceffaire de
donner un règlement à ce fujet, contenu en vingt-deux articles ,
amplement expliqué par l'expédition ci-jointe & attachée fous le
contrefcel dé notre chancellerie , & pour qu'il forte fon plein &
entier effet, Nous vous' mandons de le faire lire, publier , enregi-
trer , enfemble les .préfentes par-tout où befoin fera , de tenir &

. faire tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permet
tre ni fouffrir. qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement s
Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes , li
gnées de notre main 9 & contresignées par l'un de nos confeiilers-
feerétaire d'état , commandemens & finances , fait mettre & ap-
pendre notre grandTcel.

Donné en notre ville de Lunévrlle le 16 avril 1764.
STANISLAS ROY» Far le Roi, Renault d'Ubexi.

ReejiJlrata, Guire.
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jlSlTOINE DE CH AUMONT, Chevalier , Marquis de la
Galai%iere y Intendant de Jufhce, Voîke x$ finances > Troupes,
Fortifications Frontières de Lorraine r<3 Barras.
Vû le préfent arrêt, enfemble les lettres d'attache y annexées,

nous ordonnnons que ledit arrêt fera exécuté iuivant fa forme &
teneur ; en coniéquence qulceiui & lefdites lettres d'attache feront
lus, publiés, &Tegîtrés par-tout où befoin fera»

Fait ce 10 avril 1764.
Signé, LA GALAIZIERE.

Et plus bas j par Monfeigneur 9 Le CHANGEUR»

E X TRAI T
DU DISPOSITIF DE L'ARREST

:DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BÀRROIS,

Côncemant les Jeux, de hasard.
. Du 16 Mars 1764» ' >

ENtre Jean Cantrelle , marchand à Paris, demeurant ' rue Sf.Nicolas Defchamps, détenu dans les prifons de la concier
gerie du palais, appellaat de la fentence rendue par les officiers
du bailliage de Nancy, le dix mars-' préfent mois. ^

Et Guillaume Brier , Claude Devaux , Jean Claude Hébert, &
Pierre Girard, auffi détenus ez prifons de ladite conciergerie ,
intimés & appeilans incidemment» .

Et le fubftitut de M. le procureur-général au bailliage de Nan
cy , en qualité d'office, auffi intimé.

Ouï Briot ? l'un des fubliituts du procureur-général, & pour
icelui, en fes concluions & réquifitions. .

La cour ordonne'que ledit du 15 mars 1719?* concernant les
* Voyez le reueil, t. a. pag. 248.

Tome X* Go ij >
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j 7^4 jeux de hazard , fera fuivi & exécuté fous les peines y portées j

fait défenfes aux officiers municipaux des villes, à ceux des hauts-
jufticiers, & à tous autres exerçant la police dans le reiîbrt de
la cour , de permettre ni fouffrir lefdits jeux ; leur .enjoint de te
nir la main à l'exécution dudit édit, & du préfent arrêt qui fe
ra lu, publié" à l'audience publique de la cour , regîtré en fes
greffes, imprimé & envoie à la diligence du procureur-général,
dans tous les bailliages , hôtels-de-ville , & autres fîeges reffor-
tiflans à la cour, pour y être pareillement lu» publié, regîtré,
affiché par-tout où befoin fera , fuivi & exécuté ; enjoint aux fub-
•ftituts du procureur-général d'y .tenir la main , & d'en certifier
:1a cour -dans le mois. ^ :.

Fait & jugé à Nancy en la cour fouverâine de 'Lorraine &
Sarrois j ledit jour 16 mars 1764.

Par la cour, Jîgné , Balthasar.

ta cour a donné acle de la lecture & publication iu préfenî ar-
rtêtj, oui, & ce requérant le procureur-général, ordonne qu'il fers,
juivi & exécuté félon fa forme & teneur,»

Fait à Nancy , audience publique tenante le zS mars IJ64.
Signé, DE VIGNERON. Et plus bas., F. Lacroix.,

A MUE S T

PU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES EX COMMERCE»

JBaifint règlement fur la Boucherie à Nancy. - .
Du 26 mars 1764.

S Ur la requête préfentée an Roi en fon confeil des finances'& commerce , par les maître & jurés du corps des bouchers
de la ville de Nancy , expofîtive : Qu'ils éprouvent journellement
-des fonteftatiens iur l'éxecution.de leurs Chartres , foit parcequ'el-
les n'expliquent pas avec affez eétendue les objets les plus eflen-
îti-els à la profeffion,, comme le chef-d'œuvre & l'approvifïone-
iTOeaî. Rien tfeft plus arbitraire que le Cens .que l'on peut donner
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à un titre femblabie^ les fupplians s'engagent de bonne foi , fer 1
confultation, dans des procès qui leur deviennent cependant rui
neux » ils viennent encore de l'éprouver en une inftance confi-
dérable que leur a fufcité le nommé Doublot. D'un autre côté ,
il arrive que n'y ayant aux boucheries de la ville-neuve que vingt-
fix places , 3c huit aux boucheries de la ville-vieille, le plus an
cien des récipiendaires prétend occuper la première place vacan
te , au préjudice d'un fils de maître , qui, dans toutes les profef-
fions, a toujours l'avantage fur l'étranger} foit parcequ'il eft ci
toyen , Toit parcequ'il eft jufte qu'il remplace fon père , qui fou-
vent eft à la charge } foit parcequ'il eft préfumé mieux inftruit,
puifqu'on le difpenle du chef-d'œuvre ; cet inconvénient ceftera,
s'il .plaît à Sa Majefté faire attention aux concluions que les fup
plians auront l'honneur de prendre à cet égard. Ils obfervent à
Sadite Majefté , que les afîociatiorïs des particuliers des endroits
voifins aux corps des maîtrifes des villes étant fupprimées par ar
rêt du confeil , il eft de même intéreffant de fuprimer des Char
tres des bouchers , ce qui eft relatif auxdites aflociations. A ces
caufes les fupplians auroient conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté,
en ajoutant aux Chartres des bouchers de Nancy du trois février
feize cent dix , ordonner, &c.

Yû ladite requête fignée Rifton avocat au confeil, les pièces
y jointes, notamment les Chartres & réglemens des 25 novembre
1698 , 11 avril 1699 , 3 février 1710 , & 18 mai 1753 ; enfemble
l'avis donné par le S.r Durival lieutenant-général de police à Nan
cy , auquel le tout a été renvoyé par décret du 14 février der
nier» Et ouï le rapport du S.r de Serre, confeiller d'état ordi
naire & audit confeil des finances & commerce, commiflaire à
ce député: & tout confidéré-,

Le Roi en fon confeil a ordonné & ordonne,
Article Premiei.

Que les Chartres & réglemens précédens, notamment ceux d«
dix-huit mai mil fept cent cinquante-trois, trois février mil fix cent
dix 5 vingt-cinq novembre mil fix cent quatre-vingt dix-huit, &
onze avril mil fix cent'quatre-vingt dix-neuf, feront exécutés ea
ce qu'il n'y fera dérogé par le préfent arrêt. •

11. Les-maîtres bouchers s'aflembleront chaque année le jour
ou ïe lendemain de la S.1 Barthélémy , & éliront un d'entr'eux
pour maître, un premier juré, un fécond juré , un greffier & un
fergent $ lefquels, avec deux anciens officiers choifis d'entre ceux
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1764 qui fortent d'exercice , formeront la juftice du corps pendant une
année > ils prêteront ferment entre les mains du lieutenant-géné
ral du bailliage de Nancy , aux frais du corps j l'appel des juge-
mens par eux rendus, reffortira audit bailliage 5 la connoiflance
des faits de police concernans le corps & les particuliers, néan
moins réfervée au lieutenant-général de police, & officiers de
l'hôtel-de-ville de Nancy.

III. Nul ne fera reçu maître audit corps, qu'après un appren
tiffage de trois années conlécutives en la ville de Nancy, ou au
tre ville des états ou du royaume de France où il y aura maîtrife.

IV. Pour être reçu à l'apprentiffage » il faudra juftiiier par bons
témoignages duëment légalilés, de les vie 5 mœurs & religion ca
tholique apoftolique & romaine j l'apprentif entrant fera regîtré:
aux livres du corps , & payera pour droit d'entrée vingt livres ,,
les fils de maîtres ne payeront que moitié & feront réputés avoir
fait leur apprentiffage , s'ils font inferits au livre du corps, & ont
travaillé depuis deux années continués fous les yeux de leur pè
re , ou à fon défaut, chez aucun maître.- ^

V. L'apprentif ne pourra, fans raifon approuvée des officiers-
de la maîtrife, quitter un maître ni être reçu chez un autre , que
du confentement par écrit du premier, à peine de lui être refufé
lettres d'apprentiffage, de dix livres d'amende,, & des dommages
& intérêts du premier maître, tant contre l'apprentif que contre
le maître qui le recevra. Les maîtres bouchers qui feront con
vaincus d'avoir débauché un domeftique ou apprentif chez un au
tre maître, feront condamnés en trente livres d'amende.

VI. L'afpiraat à la maîtrife juftinera de fon apprentiffage & de
fes facultés, qui ne pourront être au deffous de trois mille livres
cours de France, fera chef-d'œuvre dans la tuërie ou boucherie»
en préfence de la juftice du corps ; y fera affifté de deux maîtres
boucliers, qui feront nommés par le maître du corps, &*prête
ront ferment entre fes mains de ne point confeiller l'alpirant, qui
pourra cependant fe faire aider d'un fils de maître. & d'un appren
tif qu'il demandera au maître du corps.

VIL Le chef-d'œuvre confiftera à tuer un bœuf, un mouton
& un veau ; le bœuf ne fera point foufflé , le mouton fera parfai
tement déchiqueté des deux côtés , le veau ouvert & travaillé
fuivant les règles de la profeflion 5 il partagera chacune des trois
pièces du haut en bas fi également, que la moële foit partagée,
une moitié de chaque efpèce fera par lui partagée comme il fuit:
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|e quartier de derrière du bœuf fera féparé du quartier de devant, r76-*
en y enfermant la côte au deflous du rognon , & mis en trois
morceaux 5 1 aloyau fera proprement coupé au dernier joint du
filet , de forte que 1 os appelle juif demeure après l'aloyau 5 la
cuifle fera fenduë en deux, & la moële partagée en bas , à com
mencer par la croffe du jarret jufqu a la noix inclufîvement ; au
quartier de devant, il levera l'épaule dans fa iongeur & la fépa-
rera des côtes la moitié de la féve tenant au col ; la poitrine &
les côtes feront féparées en deux morceaux, à commencer par
l'ance du col jufqu'à la première côte. La moitié du mouton fera
partagée en deux , le gigot coupé à la noix fans faâure j le quar
tier de devant divifé en trois parties, l'épaule levée proprement»
enforte que la moitié de la féve tienne au col $ la poitrine & le
côté fupérieur feront fendus également, La moitié du veau fera
coupée comme le bœuf & le mouton ; le quartier de derrière
néanmoins féparé de la rouelle.

VIII. Si le chef-d'œuvre n'a pas été bien exécuté , l'afpirant
fera renvoyé à l'apprentiiTage $ fi Je chef-d'œuvre eit reçu , l'af
pirant payera pour droit de han quarante livres, donnera une ii- -
vie de cire à la confrairie , payera en outre cinquante livres pour
tenir lieu de banquet aux maîtres 5 cette dernière fomme appli
cable aux befoins du corps ; les fils de maîtres payeront feulement
moitié defdites femmes. v

IX. L'afpirant prêtera ferment en la manière ordinaire » à l'if-
fuë d'une meffe baffe , qui, fera célébrée, à fes frais, à la cha
pelle S.' Barthélémy, en prëfence de la juftice & des deux maî
tres qui l'auront affiftés, de ne mettre la main fur aucune bête
morte, de ne tuer bouc, chèvre ni torreau ; de n'acheter bêtes
Hanches dans les lieux où elles font infeôêes de maladies 5 de
•donner part au bétail qu'il aura acheté fur foires ou marchés,
aux maîtres de Nancy qui fe trouveront à l'inftant de la conven
tion j de ne tuer aucune bête viciée ; d'avertir le maître du corps
de la contravention à cet article ; d'affifter les veuves & orphe
lins de fes confrères, de ne jamais jurer en vain le S/ Nom de
DIEU ; après quoi il fera - infcrit fur le regître au nombre des
maîtres. - •

X. Il ne fera reçu ni apprentif ni fils de maître à la maitrife,
que îorfqu'i! y aura une place vacante dans l'une des deux bou
cheries des villes de Nancy : les fils de maîtres feront préférés à
tous autres, après néanmoins avoir fait chef-d'œuvre dans la mê
me forme que les autres apprentifs.
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Ï764 XL Les officiers du eorps auront droit de-vifite au; dedans
au dehors des boucheries dans les villes & fauxbourgs de Nancy
fur toutes efpèces de viande feront tenus les autres maîtres
d'affifter- auxdites vifîtes s'ils en font requis par le maître en char-
ge; & fera fait rapport defdites vifîtes au lieutenant-général de
police de Nancy , pour y être ftatué conformément aux Chartres,
& régiemens de police»

XII. Il ne fera tué ni débité aucunes vaches aux grandes bou
cheries de Nancy , à peine de trente livres d'amende- & de*
confifcation au profit des pauvres.

XIII. Les bouchers des villages de Malzévilîe-, Maxéviîîë y,
Laxou-, Jarvùle Effey , Dommartemont, S.f Maxe , Villers-lès-
Nancy, & tous autres du dehors r ne pourront introduire de la
viande, ni en vendre dans lefdites villes & fauxbourgs, fans au-
îorifation par écrit des officiers de la police de Nancy , à peine
de vinet livres d'amende, tant contre les vendeurs que contre les,
acheteurs, & de confifcation des viandes au-, profit des pauvres..

XiY. Tout maître boucher fera tenu, de fournir fon étau, en
tout tems, de bonnes viandes & en fuffîfance:, à peine de dix li
vres d'amende pour la-première foisy de vingt ^livres pour h fé
condé ,. de privation d'étau pour la traifienxe, oc de ne plus etrg.
admis au tirage des places pour les annees fuivanteSd.

XV. Ghaque boucher ayant étau aux grandes & petites bou
cheries > contribuera au payement du canon dû au domaine du
Roi pour l'emplacement des boucheries , &aux.charges du corps
à peine d'être privé de fon étau»

XVI. Aucun marchand de bétail n'achètera bœuf, veau ni
moutons à la diftance de trois lieues de Nancy pour être.reven
dus en ladite ville, à peine de cinquante livres d'amende. - ^

XVII. Aucun bouclier ni marchand' de 'bétail 5 n'ira, ni n'en
verra au devant du bétail qui fera.en marche pour être amené &
vendu au marché de Nancy , à peine de cinquante: livres d'amende..

XVIII. Chaque boucher fe conformera, à ce qui^fera réglé
par la police pour les-jours, heures & lieu du marché de bétail5
dëfenfes font faites à tous bouchers ? autres que ceux exerçans
& de la maîtrife de Nancy, d'y en acheter avant midi, à peine
de vingt livres d'amende , & de confifcation au profit des pauvres.

XIX. Les droits d'entrée, de han & l'es amendes, -fe payeront ar
gent au cours de France , & apartiendront, pour moitié, au domai
ne de Sa Majeftéj, l'autre moitié au corps des bouchers, dans le cas

feulement
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feulement où lefdites amendes auront été prononcées enfuite des 1
repriies ou procès - verbaux faits par les officiers cludit ^ corps.
Et feront fur le préfent arrêt toutes lettres nécelîaires expédiées.

Fait audit confeil tenu au château de la Malgrange le 26 mars
1764. Dur iv a L,.

L E T T R E S-P A T E N T E S.

STANISLAS, par la grâce "de Dieu , Roi de Pologne ,Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Pruffe , Mazovie , Samo-
gitie , K ovie , Volhinie, Podolie , Podlachie » Livonie , Smolens-
Jto ? Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorrraine & de Bar , Mar
quis dé Pbnt-à-Mouffon & de Nommeny , Comte de Yaudémont, •
de Biamont, de Sarwerden & de Saim. A nos ames & féaux les
prélîdens , confeiilers & gens tenant notre Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois ; préfidens , confeiilers, maîtres, auditeurs &
gens tenant notre chambre des comptes de Lorraine , & à tous
autres qu'il appartiendra ; falut. Ayant, fur la requête des maître
& jurés du corps des bouchers de notre bonne ville de Nancy,
été rendu arrêt en notre confeil royal des finances & commerce ,
Nous y étant le z6 mars dernier, par lequel Nous avons ordon
né , comme par ces préfentes Nous ordonnons que les Chartres
& régiemens piécédens obtenus par les fupplians, notamment ceux
du 18 mai 1753 , 3 févreer 171 o, 25 novembre 1698, & 11
avril 1699, feront fuivis & exécutés en ce qu'il n'y fera point
dérogé par les articles de nouveaux régiemens au nombre de XIX,
que Nous leur avons donné & amplement expliqué par l 'expédi
tion du même arrêt qui elï ci-joint & attaché fous le contreicel
de"notre chancellerie \ & voulant eu il forte fon plein & entier
effet, Nous vous mandons de le faire inceffamment regîtrer , en-
fenible les préfentes, chacun en droit foi, en vos greffes, pour
y avoir recours le cas échéant ; & de tout le contenu en icelui,
fafïiez jouir & ufer lefdits maître & jurés du corps des bouchers
de notredite ville de Nancy , pleinement, paifibiement & perpé
tuellement , ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens
contraires : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes, fignées de notre * main, & contrefignées par l'un de
nos confeiliers-fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait
mettre & appendre notre g.rand fce-L'

Tane X». P P
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1764 Donné en notre ville de Lunéville le feize avril 1764.

STANISLAS ROY.
Par le Roi, Renault d'UbEXI. Regijlrata , Guire.

En exécution de tarrêt de la cour fouveraine de ce jourd'hui, le
prcfent arrêt du conjeil a été regîtrê par le greffier en ladite cour
JbuJjigné. Nancy le 4 mai 1364. BâLTHAZAR, .

Regîtrê & injinué au greffe du bailliage royal de Nancy , en exécu
tion de la fentence du même Jiége du 24 mai dernier, par le greffier
en chefjoujjigné. Nancy ce ij juin 1^64» NoEL.

Le préfent arrêt, enfemble les lettres Rattacheyjointes , ont été enre-
gitrés dans les regitres des délibérations de la chambre du confeil de
ville & police de Nancy, en exécution de fon décret fur requête de
cejourd'hui zj juin 1364 , par le foujftgnéfecrétaire-greffier en chef
en icelle. RambûIS,

RÉGLEME -N T
CONCERNANT LA POLICE DU MARCHÉ.

Du zi juillet 1764.

LA chambre} après avoir pris Iefture de l'article XVIÏI de l'arrêt du confeil royal des finances & commerce du z6 mars
dernier, portant: Que chaque boucher fe conformera à ce qui
fera réglé par la police pour les jours, heures & lieu-du marché
du bétail ; & que défenfes font faites à tous bouchers, autres que
ceux exerçant, & delà maîtrile de Nancy, d'y en acheter avant
midi, .à peine de vingt livres d'amende, & de confiscation au pro
fit des pauvres. Ouï M. le lieutenant-général de police en fon rap
port , & le procureur-fyndic en fes concluions :

La chambre ordonne que le marché aux beftiaux, excepté les
agneaux, chevraux & cochons de lait, fe tiendra, à commencer
au premier août prochain , au dehors de la porte S£. Nicolas.

Que les jours de marché feront fixés aux mardi, jeudi & fanje»
di ; & en cas de fête remis au lendemain.

,Que les marchés ne feront ouverts qu'à neuf heures du matin ,
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depuis le premier avril jufqu'au premier oâobrej & à dix heures 1
depuis le premier o&obtç. .jufqu'au premier avril.

Péfenfes font faites à tous marchands, collons & autres d'ê^-
pofer le bétail , & d'en vendre ailleurs qu'en la place du marche,
aux jours & heures ci defîus indiqués , à peine de confilcation &

''de vingt livres d'amende.
Et feront les préfentes lûës, publiées, imprimées & affichées,

aux lieux ordinaires & accoutumés.
fait en la chambre du conleii de ville & de police le 21 juillet

1764. Signé Durival, lieutenant-général de police 5 Breton , con
seiller pour la nobleffe ; Guillon & François, confeillers perma
nents; Brûlant, afleffeur j Chapuis le jeune , procureur-fyndic.

le foiijpnè fergent en tkôiel-de-ville & police de Nancy , certifie
avoir lû & publié le préfent arrêt au fon de caifje , aux lieux & carre-
jours ordinaires & accoutumés des villes & jauxbourgs de Nancy, &
à Vinjtant affiché des imprimés femblables au pféjent aux endroits &
lieux fufdits , de même'quaux portes des églifes & paroijfes des villes
& jauxbourgs de Nancy, cejourh*hui z3 juillet 1 j64* Laballe.

ÉDIT DU ROI,
Vorlant mpofition fur . les Cuirs tannés les Peaux arrêtées,

Du mois d'avril 1764.

STANIS L AS , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, GrandDuc deLithuame ,"Ruffie, Pruffe, Mazovie , Samogitie, Kio-
vie, Volhinie , Podolie * Podlâchie , Livonie , 'Smolensko , Sévé»'
rie, Czernichovie , Duc'de Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont, de Sar-
werden & de Saim ; A tous préfens & à venir, faiut. Nos pré-
déceffeurs, Ducs de Lorraine & de Bar , ont dans tous les -teins
eu pour objet, dans les diffcrens traités & concordats faits avec la
France, & notamment par ceux de Nomeny du 18'juin 1704,
de Ilifwick du 30 octobre 1697, & de Nancy des 17 février
1-701, & 24 janvier 1702 , de maintenir la liberté de commerce,
& la. réciprocité d'hypothèque entre nos-fujets de'.Lorraine
& Barrois, & ceux de notre très-cher & très-aœé frère & gen-

Tome X' P P ij .
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1764 dre le Roi Très-Chrétien , dans les évêchés de Metz, Toul & Ver

dun ; laquelle liberté & réciprocité avoit été confirmée & étendue
par le traité conclu à Paris le 21 janvier 1718 , à toutes les villes
& lieux qui avoient été cédés à la couronne de France ; en con-
féquence, & au moyen de ce que par ledit traité du 24 janvier
1702.5 il avoit été convenu que le droit d'aubaine demeurerait ré
ciproquement fuprimé à l'égard des fujets de l'une & l'autre do
mination 5 il s'étoit formé une plus grande liaifon entre les uns &
les autres j mais ces différentes difpofitions n'étant pas fuilifantes
pour effacer la qualité d'étrangers, Nous avons jugé convenable
à leur intérêt commun d'abolir toutes les différences qui pou-
voient les diftinguer les uns des autres ; Nous aurions à cet erret,
par notre édit du mois de juin. 1738, ordonne que les fujets de
notredit frère & gendre le Roi Très-Chrétien, jouiraient dans nos
états de tous les mêmes droits » privilèges & avantages que les ha-
bitans naturels du pays ; & de fa part, notredit frère & gendre
auroit ordonné pat fon édit du mois de juillet de la raeme annee,
que les fujets de nos états de Lorraine & Barrois ferosent reputes
à tous égards naturels français 3 en conféquence, que la réciprocité
d'hypotèque, établie par le traité de Paris du 21 janvier mil fept
cent dix-huit , pour plulîeurs parties de la généralité de Metz,
feroit étendue à tout le Royaume de France 5 le tout fuivant les
ufages refpeftifs de nofdits états de Lorraine & Barrois, & de ceux

• de France, Les mêmes motifs Nous ont porté à prendre connoif-
fance des .nouveaux réglemens qui ont été faits par notredit frère
& gendre , pour le rétabliffement du commerce des cuirs dansle-
tendue de fon royaume ; Nous avons reconnu qu il n etoit pas
moins ititéreffant de pourvoir au maintien de ce commerce dans
nos états de Lorraine & Barrois; & pour mettre nos_fujets en état
de continuer de le faire concurremment avec les fujets de Fran
ce , & réciproquement ceux de notredit frère & gendre, avec
ceux de nofdits états, qu'il étoit convenable d'y établir les mê
mes droits, & le -même ordre d'adminiftration ^ en forte que les
.uns & les autres ne foient affujettis, quant à cette efpèce de mar-
chandife, qu'aux mêmes formes , & aux mêmes obligations.

A ces caufes, & .autres bonnes & juftes coniidérations à ce
Nous -,mouvant , de l'avis -des gens de notre confeil, Nous avons
dit.9 déclaré & ordonné, difons? déclarons .& .ordonnons* y.OM-
lou.s & .Nous plaît „ce qui -fuit.
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ARTI.CL-E 'Premier* ^ 1764-
Qu'à commencer du premier juin prochain , il foit levé &

perçu dans l'étendue de nos états de Lorraine & de Bar, terres,
Seigneuries, annexes & enclaves en dépendons, un droit unique
fur les cuirs tannés & les peaux apprêtées, pour être payé fur le
pied fixé par le tarif annexé fous le contrefcel dudit édit. Excep
tons néanmoins des difpofîtions du préfent article, les pelleteries
$1 fourrures, & les peaux d'agneaux & de chévreaux apprêtées
ên pelleterie, conformément à ce qui fe pratique dans les états
de notredit frère & gendre le Roi Très-Chrétien.

II. Les cuirs & peaux feront marqués à la tête, du marteau de
nos fermiers ou régiffeurs, vingt-quatre heures après la première
levée de foffe pour les cuirs & peaux tannés, la fortie d'alun pour
les peaux mégiffées, & le retour du foulon pour celles chamoi-
fées, pour ladite marque fervir de charge des cuirs & peaux en
fabrication : ordonnons que les cuirs & peaux tannés & apprêtés
feront marqués d'une fécondé marque à la culée , lors de la péfée.
qui en fera faite après leur entière perfe&ion de tannerie , mégifferie •
& chamoiferie ; laquelle péfée ne pourra avoir lieu pour les cuirs
forts & à œuvre, depuis le premier novembre jufqu'au premier
mai, que quatre mois après qu'ils auront été levés pour la der
nière fois des foffes & cuves; & deux mois feulement après, de
puis le premier mai jufqu'au premier novembre ; & quant aux au
tres cuirs & peaux 5 deux mois après leur dernière fortie des foffes
& cuves, depuis le premier novembre jufqu'au premier mai, &
un mois depuis le premier mai jufqu'au premier novembre. Les
quelles marques feront tranchantes pour les petites peaux, & inci-
fives pour les cuirs forts & à œuvre. Auront néanmoins les tan
neurs / & autres fabriquans, la liberté de réquérir lefdites marques
&>la péfée avant les fufdits délais expirés, pourvu qu'ils les requiè
rent pour douze peaux, au moins à la fois.

III. Ne pourront les tanneurs, mégiffiers, & tous autres fabri
quans , mettre les cuirs & peaux dans les foffes & cuves, qu'ils
n'en ayent préalablement déclaré les quantités & qualités aux bu
reaux , qui feront pour ce établis , ni les retirer defdites foffes &
cuves , qu'ils n ayent également déclaré aux mêmes bureaux le
jour auquel ils entendront les relever, pour être iefdits cuirs &
peaux repréfentés aux fermiers ou régiffeurs, leurs commis ou pré-
pofés 5 à peine de confifcation & d'amende ; à l'effet de quoi il leur
fera donné un duplicata de leurs déclarations, fans frais.
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fabrlquans , vendre & débiter les cuirs tannés, & les peaux ap
prêtées 5 ni les corroyeurs, ouvriers , & tous autres employans 6c
façonnans cuirs & peaux, acheter des cuirs tannés & peaux ap
prêtées , s'ils ne font marqués de deux marques, conformément à
l'article il du préfent édit ; le tout fous telle peine que de droit»

V. Seront pareillement tenus , fous telle peine que de droit y
les ouvriers & les employans cuirs & peaux, de conferver les mor
ceaux fur lefquels les marques auront été appofées, pour être lef
dits morceaux les derniers employés, & être repréfentés aux com
mis , toutes fois & quantes ils le requerront; & dans le cas où
lefdits employans ou ouvriers feront obligés de couper leurs cuirs
en morceaux, pour mettre dans le commerce , feront tenus nos
fermiers » régifieurs , leurs commis ou prépofés, de les contremar-
quer, fans frais, à leur première réquifition.

VI, Les tanneurs, mégiffîers , & les autres fabriquans, feront
tenus d'acquitter le droit élabli par le préfent édit , dans les trois
mois du jour que les cuirs & peaux par eux tannés & apprê
tés, auront été péfés &" marqués de la fécondé marque ; à l'eilet
de quoi ils feront leurs fourmillons de le payer dans ledit délai de
trois mois, à compter du jour de ladite fécondé marque; à quoi
faire ils feront contraints par les voyes ordinaires & ufîtées pour
le payement des droits de nos fermes. •

V II. Les cuirs tannés & les peaux apprêtées qui fe trouveront
au jour des premiers inventaires, tant chez les tanneurs, mégiffiers,
& autres fabriquans, que chez les corroyeurs , marchands , ou
vriers ou employans, fans aucun excepter, feront marqués de deux
marques, & le droit de ceux non empreints des marques de Fran
ce en fera payé ; favoir , par les tanneurs, mégiffiers , & autres
fabriquans, dans le délai fixé par l'article VI ci-deffus $ & par les
corroyeurs, marchands, & employans, dans' deux mois, à -comp
ter du jour où ils auront été marqués ; à l'effet de quoi, les uns
& les autres- fourniront leurs fourni/lions de les payer dans lefdits
délais. Quant aux cuirs & peaux non marqués, venant de Liège
ou autres pays étrangers, pour lefquels il fera juihfié par quittan
ces ou acquits, qu'il aura été payé des droits à leur paffage par la
France , ils feront marqués gratuitement , & pris feulement pour
mémoire dans les inventaires, qui feront faits en exécution du
préfent édit.

VIII. Les empreintes des marteaux feront dépôfées aux gref
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fes des jurifdiétions de nos bailliages ; défendons à tous tan- 1
neurs, mégiiliers, fabriquants, ouvriers & autres, de contrefaire
les marques, à peine de faux.

IX. Permettons aux commis de nos fermiers ou régifleurs de
faire-les vifites ordinaires chez les tanneurs , méglffiers , oc CnZZ,
les ouvriers & autres employans cuirs.

X. Seront tenus les tanneurs, chamoifeurs, mégiffiers hon-
grieurs, parcheminiers , & tous autres apprêtans cuirs & peaux ,
de déclarer par écrit, au plus prochain bureau de nos fermiers
ou regifféurs, dans ia huitaine du jour de la publication du pré-
fenî édit, leurs noms, furnoms, qualités & demeures , maga
sins , boutiques, ouvroirs , foffes, cuves, pleins-, & autres lieux
où ils travaillent à la préparation des-cuirs & peaux, enfem-
ble les quantités & qualités des cuirs & peaux qu'ils auront dans
chacun d'iceux j & ne pourront tenir des cuirs & peaux en d'au
tres lieux que ceux déclarés, à peine de confifcation des cuirs &
peaux non déclarés.

XL Seront pareillement tenus, fous la même peine, les mer
ciers, pauffiers, gantiers & bourreliers , felliers, carofliers, cor
donniers, favetiers, & tous autres vendans & employans cuirs
& peaux, de déclarer aux bureaux de nofdits fermiers ou regil-
feurs, les quantités & efpèces de peaux qu'ils auront en leur
pofleflîon , au jour des inventaires, fans que les déclarations or
données par le préfent article & par le précédent, puiffent dif-
penfer les y dénommés de fouffrir les vifites ordonnées par l'ar
ticle IX du préfent édit y & leur fera donné fans frais, ainli qu'aux
dénommés en l'article précédent, un duplicata de leurs décla
rations. '

XII. Supprimons les droits de haut-conduit, de foraine, & au
tres» à Nous appartenans, fur les cuirs verds & tannés, au pafTa-
ge & tranfport d'un lieu à un autre de l'intérieur de nos états de
Lorraine & Barrois, même fur ceux qui feront dans le cas d'em
prunter le paifage fur un territoire étranger, en prenant par les
propriétaires ou condu&eurs, les acquits ou paflavants ufîtés, lef-
queis feront délivrés & déchargés fans frais.

XIII. Voulons que dans le cas de fortie des cuirs & peaux en
verd, de nos états, pour les pays étrangers, il foit payé fîx livres
par cuir de 'bœuf & de vache ; vingt fous par peau de veau j &
dix fous par peau de mouton, d'agneau , bouc & chèvre, le tout
monnoye de France -, & ce indépendamment des droits de haut-
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XZZ conduit, iffue-forainè, & autres droits accoutumés, qui continue»
ront d'être payés, comme par le paffé.

XIV. Ne pourront les tanneurs , mégiiliers & autres fabriquans
ainfî que ceux qui font commerce en gros , & amas de cuirs &
peaux en verd 3 en enlever d'aucun lieu de nos états, foit pour
l'intérieur de nofdits états} foit pour l'étranger, que déclaration
n'ait été préalablement faite au plus prochain bureau du charge-
ment, des quantité , qualité & efpèces defdits cuirs & peaux, Se
du lieu de la deftination ; & que les droits de ceux deftinés pour
l'étranger, n'ayent été acquittés au plus prochain bureau dudit
chargement ; delquelles déclarations, les marchands, voituriers ou
conducteurs j feront tenus de juftifier , à la première réquifition des
commis, ainil que de la quittance des droits , au dernier bureau
de la fortie d'iceux j le tout à peine de confifcation defdits cuirs.
& peaux.

XV. Ordonnons qu'à la fortie des cuirs & peaux tannés & ap
prêtés pour l'étranger, le droit fera reftituté en entier , fur le pied
du poids établi lors de la péfée & fécondé marque des cuirs &
peaux, à la charge par les marchands, négocians, fabriquans &
autres , de faire déclaration au plus prochain bureau avant l'enlè
vement , tant des quantités, qualités, efpèces & poids des mar
chandifes tannées & apprêteés, deftinées pour l'étranger, que du
lieu de l'enlèvement, & du bureau de fortie ; comme auffi de fai
re contremarquer lefdits cuirs & peaux, & de juflifier de la for»
tie d'iceux de nos états, dans les formes ordinaires.

XVI. Les négocians, marchands, voituriers, condufteurs, &
tous autres qui amèneront dans nos états de Lorraine & Barrois
des cuirs & peaux façonnés ou ouvrés, venant de l'étranger, fe-
rent tenus, à l'arrivée dans nofdits états, d'en faire déclaration

- au premier bureau , & de déclarer la valeur defdits cuirs &
peaux façonnés , & toutes autres elpéces de marchandifes en cuirs
& peaux, ouvrés ou non ouvrés, venant de l'étranger, pour
être lefdits cuirs & peaux marqués, & le droit tant des cuirs
& peaux, que des marchandifes en cuirs & peaux , payé à rai-
ion de dix pour cent de leur valeurs indépendamment des droits
qui fe levent à l'entrée de nofdits états , fur lefdits cuirs & peaux
façonnés & ouvrés, lefquels continueront d'être perçus, comme
par le paffé, le tout à peine de confifcation defdites marchan
difes , & de trente livres d'amende, argent de France.

XVII. Délirant maintenir la réciprocité de commerce qui fub-
fiftè
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entre les lu jets de notre très-cher & très-amé frère & gen-1764

ire le Roi Très-Chrêtien , & ceux de nos états , en conformité
des anciens traités & concordats, .& notamment de notre édit
du mois de juin 1738fuivant lequel les fujets de notredit frère
& gendre doivent jouir dans nos états, de tous les mêmes droits,
privilèges & avantages, que les habitans naturels du pays, Nous
voulons & entendons que les états de notredit frère &. gendre
ne feient point compris dans les difpolitions des articles XIII,
XV & XVI, ci-deffus ; en conféquence , que les cuirs & peaux en
erd puifïent être tranfportés de nos états en France , & les cuirs
& peaux façonnés & marqués en France , être tranfportés dans
Bofdits états, fans être aflujettis aux droits portés par les articles
3HII & XVI dû préfent édit, ni à aucun droit de péage, paffa-

te , haut-conduit, d'entrée & iffué-foraines. N'entendons toutefoisifpenfer les cuirs & peaux en verd qui feront tranfportés dans les
états de France, des déclarations ordonnées par l'article XIV , lef-
quelles auront lieu , de même que pour les cuirs & peaux en verd
qui feront, tranfportés d'un lieu à l'autre de l'intérieur de nos.états.

XVIII. Les exploits , figniiïcations, & autres a&es. concernant
îa régie, recette & exploitation des droits portés par le préfent
édit, feront contrôlés dans la huitaine, & il ne fera payé que le
tiers des droits fixés par. nos réglemens, pour le contrôle defdits
exploits, ' " •

XIX. Difpenfons nos fermiers ou régifTeurs defdits droits, leurs
commis ou prépofés, de fe fervir de. papier timbré pour les jour-
maux de recette , regîtres de déclarations portatifs, & tous autres
fervant à la régie, exercice & perception d'iceux, /

X X. Voulons que l'ordre de procédure obfervé dans nos états
pour la régie , l'exploitation & le recouvrement des droits de nos
fermes , foit fuivi à l'égard des droits portés par le préfent édit.

XXI. Permettons, à nos fermiers ou régifleurs , d'établir pour
l'exécution du préfent édit , les direâeurs , commis & prépofés
qu'ils jugeront à propos, même de fe fervir des directeurs, com
mis & autres employés de nos fermes, auxquels Nous enjoignons
de fe charger de la recette , régie & exploitation defdits droits, fur
les procurations & commiffions de nofdits fermiers ou régifleurs,
fans que pour raifon de ce, ils puiflent être aflujettis à prêter.de
nouveau ferment , duquel Nous les difpenfons par ces préfentes,

XXII. N'entendons néanmoins par le préfent édit, déroger en
autres cas, dire&emeni ni indirectement, aux traitésconcordats,

Tûme X. Q q
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TjTï loix .& ufages des duchés de Lorraine & de Bar, ^lefquels feront
exécutés félon ieur forme & teneur , en ce qui n'eft point con
traire au préfent édit, pour ce qui concerne-la liberté de leur com- ,
rnerce avec les étrangers. , o r ,rj

Si donnons en mandement à -nos âmes & féaux les preiidens*

confeillers , & gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine ;
& -Barrois, prévôts , mayeurs , & à tous autres nos officiers , ,
jufticiers, hommes fujets qu'il appartiendra s que ces preien-
tes ils faffent lire, publier, rcgitrer & afficher par-tout ou be~
foin fera » & le contenu en iceiîes garder & obferver , fans per- -
mettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement, no- ,
nobftant toutes eliofes à es contraires f auxquelles Kous avons dé
robé & dérogeons : Car ' ainfi Nous plaît,1 En foi dequoi^ Nous
avons aux préfentes, lignées de notre main , & contrengnees par
l'un de nos confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finan
ces» fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville au mois d avril 1764»
STANISLAS ROI. Vu au confeil, Çh.a U-M ONT.

Par le Roi, R.EN AUt T' d'Ubexï. ^
Hegiftrata, Durival.

- - Lu , publié, oui & ce requérant le procureur-général, la cour or
donne qu'il fera exécuté fuivant fa forme & teneur, à charge que les
vifites permijes par l'article IX feront faites à la participation d'un
officier de jupes ou de police des lieux , m préfence duquel feront
drejfés les procès-verbaux s qui feront fignés de lui ainfi que des
gardes ,9 commis ou prepofes qui auront procédé ciuxdit.cs vtjites &
que les droits fixé/par le tarif annéxé fous le contrefcel de^ Uédit ,
feront payés en argent au cours de Lorraine ; & fera fupphé le Sei
gneur1Roi de difpenfer les fabriquans & commerçants de cuirs &
peaux en verd , de la déclaration prefente par l article XI f
four le tranfport defdits cuirs & peaux dans l'intérieur des duchés
"de Lorraine & de Bar, & ' de ces deux provinces dans le royaumt
de France j de fixer les déclarations voulues , & le droit de dix pour
.cent impofé par l'article XVI aux cuirs & peaux façonnes f ô aux
marçhandifes de tannerie ouvrées Ù non cùvrees 9 venant de l gitan,**
ger ; de décharger fes fujets, lorfque les befoins de l'état le permet-
iront % du payetuent des dwits portes tant au îîicmc edit 5 au tdi ij
y annéxé j d'interpofer fa médiation & fes bons offices pour l entière
fixéçuùon en France des traités & concordats rappdlés dans h
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préambule , & en l'article dernier du même édit, & la fupprefjlon de 1764
l'impôt qui fe lève en faveur de la ville de Mt'/{ , fur les vins^ de la
Lorraine & du Barrois. Ordonne que le même édit fera régitré en
fes greffes , pour y avoir recour le cas échéant ; que copies dûment
collationnées d'icelui r enfemble du préfent arrêt, feront envoyées
dans les bailliages & fîèges refiortiffans nûment à la cour, pour y
être pareillement lus , publiés & régit/ és j enjoint aux fulftituts des
Meux dy tenir la main, & d'en certifier la cour dans le mois.

Fait à Nancy, audience publique tenant, en la grande-falle du
valais . ceiourtfhui 3 mai

Signé , VIGNERON. Et plus bas, F. Lacroix.

TARIF des droits que le Roi en fin confal royal des finances 0?-
commerce > A ordonne être levés G? perçus fur les Cmrs y dans

fis états de Lorraine Barroù*.

CUIr de Bœuf , tanné à fort, 011 à œuvre , paffé en•Hongrie , • ou. autrement, pour chaque livre pefant,
deux fous fîx deniers , cy . . . • • • » • • 2 &

Cuir de vache, .tanné, paffé" en Hongrie, en ruffie, en
bulle, ou autrement, par livre pefant, deux fous ilx de-
niers , cy " . •. ». ' »- .• •- ^ . • • * 2-o-

Cuir de cheval, de mulet» de mule , tanne, pade en
Hongrie-, par livre pefant, un fou trois deniers , cy ^ ^ 1- 3

Peau de veau y tannée,. paffée en chamois, en ioegie 7 1
en faumac , en alun , ou-autrement , pour livre pefant,
deux fous fix deniers , cy » ^ . _ » » • 2 ^

* Peau de mouton, paiiée en chamois, en megie, en ba-
fane , en alun , en bouffe , en parchemin , ou autrement,
par livre pefant 5 deux fous fix. deniers, ey . 2, 6

Peaux d'agneau & de chevreau, de tous apprêts, hors ce
lui en pelleterie , apprêtées par les Pelletiers & Fourreurs,
pour leur propre confommation , par livre pefant , deux
fous fix deniers, cy . • - • » ? » • • - * 2 ^

Peau de bouc, façonnée en . maroquin, encroûte,, en -
couleur, ou autrement , par livre pelant , cinq fous trois
deniers, cy . * . • - • • ; ' ' ' ' '. ' ' 3

Peau de chevre, tannée , corroyée, paflee en chamois,
Tome X Qq
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1764 ou-autrement * par livre pefant, cinq fous trois derniers, cy 5 j
Peaux de daim, de chevreuil, de chamois, paffées en

huile, ou autrement, par livre pefant, treize fous , cy, 13
Peaux de cerf, d'élan , d'orignac, paffées en huile , par

livre pefant, fept fous neuf deniers, cy . . . . . 7 9
Peaux de porcs, de train,,de fanglier, par livre pefant,

deux fons fix deniers , cy . . .. 2. 6
Lès cuirs & peaux façonnés 3 qui ne font point dénom

més au préfent Tarif $ le droit fera payé à raifon de dix
pour cent de leur valeur.

Fait audit confeil tenu à Lunéville au mois d'avril 1764.
Collationné, Renault d'U bexi,

D Ê C LA RA TIO N

DU ROI,

Pmr U prorogation du fécond 'vingtième], jufquau premier janvier
mil Jept cent foixante huit.

Du 4 avril 1764.

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne,Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Prulfe , Mazovie, Samo-
gitie, Kiovie , Volhinie , Podolie, Podlachie , Livonie , Smo-
lensko, Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémonr,
de Blamont, de Sarwerden & de Salm. A tous ceux qui ces pré
fentes verront ; falut. Les différens événemens qui fe font luc-
cédés, Nous ayant obligé d'interrompre en partie, la deftination
des fecours extraordinaires que nous ayons demandés à nos fu-
jets, par nos édits des mois de décembre 1749, & feptembre
ï757, nous ne pouvons nous difpenfer de continuer pendant
quelque tems encore, ces mêmes fecours, pour remplir l'objet
intéreffant auquel ils .avaient été deftinés, & qui n'a pu être fuivi
avec. toute -J'exaôkude que bous nous étions propoféepar l'o
bligation où nous nous fommes trouvé de fubvenir", par préférence 9
à .des objets plus infean-s ? & que les .conjônûur.es rendoient iadif-
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penfables» Le retour, de la paix va .fixer toute notre attention , 1764.
fur le choix des arrangemens qui pourront nous mettre le plus
proprement à portée d'acquitter en totalité les dettes de nos pré-
déceffeurs, & celles que les circonilances nous ont obligés nous-
même de contracter ; nous veillerons avec d'autant plus de foin
fur cet objet important, que nous n'avons rien tant à cœur que
d'accélérer le moment où nous pourront diminuer les charges
impôfées fur nos fujets , & celles que nous femmes forcés de
continuer par notre préfente déclaration ; nous nous réfervons,
au furplus , de choiiir dans les difïérens moyens qui pourront
nous être propofés, ceux qui nous paraîtront les plus propres à
remplir les vues dont nous fouîmes principalement animé pour
le foulagement de nos peuples. *

A ces caufes & autres à ce nous mouvant ., de l'avis de no- '
tre confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & au
torité royale, nous avons par ces préfentes , lignées de notre
main , dit, déclaré & ordonné , difons , déclarons & ordonnons,
voulons. & nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Le premier .vingtième établi par notre édit du mois de. dé
cembre 1749, continuera d'être levé dans les termes preferits
par ledit édit, & jufqu'à l'époque fixée par l'article premier de
celui du mois de feptembre 1757. '

IL Les quatre feus pour livre en fus dud.it premier vingtiè
me, .continueront de même d'être perçus jufqu'à l'expiration du
terme fixé par l'article IL dudit édit du mois de feptembre 1757.

III. Le fécond vingtième établi par l'article IV dudit édit du
mois de feptembre 17575 fera prorogé, & continuera d'être
levé fans aucune interruption jufqu'au premier janvier 1768.

IV. Le recouvrement defdits premier & fécond vingtièmes,
& quatre fous pour livre en fus du premier vingtième, fera fait
par nos receveurs-particuliers des finances , lefquels en remettront
le produit à nos receveurs-généraux, pour être employé au rem-
bourfement des dettes de l'état tant anciennes que nouvelles , ain-
û .qu'il eft preferit & expliqué par l'article XIII de notre édit:
du mois de décembre 1749.

Si donnons--en mandement à nos amés & féaux les ..préfidens
confeillers, & gens tenant notre cour fouveraine d.e Lorraine &
Barrois , & à tous autres, qu'il appartiendra., que les préfentes
Ils faffent lire, publier, regîtrer & afficher par-tout où béfoin fe-
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1764 ra, & de tenir la main à leur pleine.& entière exécution, fan®

permettre ni feuffrir qu'il y foiî contrevenu directement ni indi
rectement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
prci'entes ,fignées de notre main, & contreiïgnées par l'un de nos
confeillers - iècrétaire d'état , cornmandemens & finances , fait,
mettre & apprendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de-Lunévitle le 4 avril 1764.
STANISLAS ROY. Vû au Confeil f Gbaumgni,

Par le Roi s Renault d'Ube.XI».
RegijlrataDurîvaî;.

Lue , publiée , ouï , et ce requérant le procureur-général du Roi ,
la cour a donné acte de la leclure et publication de la préfente déclara—
tion -, ordonne qu'elle fera fuivie et exécutée félon fa forme et teneur
et régitrée en Jès greffes , pour y avoir recours le cas échéant ; que:
copies collationnées feront envoyées dans tous les bailliages , et au
tres fîèges rejfortiffans à la cour, pour y être pareillement lûe , pu
bliée et regîtrée j enjoint aux fubftituts des lieux, de tenir- la main
à fon exécution. 3 et d'en certifier la cour dans le mois.

Fait à Nancy , audience publique tenant ,. le g avril 1364*
Signé s V1G N E R O N. Et plus bas ? F. Lacroi

d É'^lTWATTOW
D U R O I, ,

Concernant les Droits de Faine-Pâture €4 de Parcours dans les

lieux régis far U Coutume de l'Eveché de Met^,

Du 4 avril 1764.

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne*Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , Pruffe, Mazovie , Sarnogi-
tie, Kiovie , Yolhînie , Podoiie 5 Podlachie, Livonie, Smolens-
ko , Sévérie , Czernichovie, Duc "de Lorraine & de Bar, Mar
quis de Pont-à-Mouflon & de Nomeny , Comte de Vaudémont,
de Blamont, de Sarwerden , & de Salin. A tous ceux qui ces pré
fentes verront ; fa lu t. Etant informé du préjudice que reçoivent
les particuliers & communautés de nos états, régis par la coutume
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de l'Evêché , dont la difpofîtion ne met les prairies en aéfenfe de 1764
vaine-pâture & de parcours, qu'à la Saint George 1 qu'il rélu lté de
l'abroutiffement des prairies pendant le mois d'avril, que l'herbe
ayant perdu, iba premier germe, laifle les prés à découvert expo- ;
les à la féchereffe & à une trop grande chaleur.; d'où il fuit qu'an»
,-îîuellement les propriétaires font privés, de la partie ia plus corûi-
.dérabkrde leur .récolté , & que les prés ne donnent qu9un.e graine
-d'une qualité peu propre à la femence, conféq.uemment à procu-
fer l'abondance» L'expérience ayant faitfentirà nos peuples régis •
par la coutume de St. Mihiel, un avantage confïdérafale de la ré
formation faite en 1729 , de la .difpofîtion de cette coutume , en y
introduifant un règlement conforme à celui de la .coutume géné
rale de Lorraine 9 fur. l'ufage des droits de vaine-pâture & de :
.parcours. - .

A ces caufes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de cotre
,-confeil, & .de notre certaine fcience » pleine puilTance , & autorité,
royale , Nous avons déclaré & ordonné ? déclarons & ordonnons
par ces préfentes, voulons, entendons & Nous plaît, cju a compter .
du jour de la publication de la préfente déclaration, il ne fera per
mis à aucun particulier ou communauté d'envoyer leur bétail &
troupeau dans les prés & prairies des lieux de nos états, régis
par la coutume de l'Evêché , depuis le 2 5'mars de chaque année ,
jufqu'à.ce que les foins en ayent été levés, à peine des amendes
de méfus, édiétées par ladite coutume , & autres ordonnances à ce
lujet, & ce nonobftant toute poffeffion , coutume & ufage contrai
res, auxquels Nous .avons dérogé & dérogeons, quant à ce , pat
pes préfentes.' " -

Si donnons en mandement à nos amês & féaux les pr.éfîdens
confeil'lers , & gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
Ik Barrois , & à tous autres qu'il-appartiendra, que les -prëfentes '
ils faffent lire, publier , regitrer & afficher par-tout où befoin
fera 5 de tenir & faire tenir la main à leur pleine' & entière
exécution, fans permettre ni fouffrit qu'il y foit contrevenu dire
ctement , ni indireftement : Car ainfi- Nous plaît. En foi dequoi
Nous avons aux préfentes , {ignés de - notre main , & contre-li
gnées par l'un de nos confeillers-fecrétaire detat, côranlandemens-.
& finances, fait mettre & appendre notre, grand fcel.

Donné en notre ville de Lu néville îe .4 avril 1764,
5 T A NIS L A S R G Y. Vû au Confeil. ,Chaumon t„: -

Pur le Roi , R E N AVÎ.T d'U 8 E XX. Rêgiftrata 9 Durival.
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1764 Lue , publiée, oai', <& ce requérant le procureur- général du Roi, &

Cour ordonne quelle fera fuivie & exécutée félon Ja forme & teneur y
& regitrée en Jes greffes , pour y avoir recours le cas échéant : que
copies dûment collationnées feront envoyées dans tous les bailliages
& autres fiéges rejfortiffans à la cour , pour y être pareillement lue y
publiée & régîtrée : Enjoint aux fubflituts des lieux de. tenir la main 4
fon exécution , & d'en certifier la cour dans le mois».

Fait à Nancy, audience publique tenant le 9 avril IJ64.
Signé ^VIGNERON. Et plus bas , F.. Lac r o 1 x.

A R .R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES F INANCES ET COMMERCE

Faifint règlement fur le droit de Cottftelle des-grains-xen. la Fille
de Nancy:.

Du 19 mal 1764»- '

SUr îa requête prëfentée au Roi en fon ccwiféil des finances 8tcommerce, par les officiers de l'hôtel-de-ville- de Nancy , con
tenant: Que les abus & les gênes qui fe multiploient dans îa per
ception du droit de coupelle fut' les grains, qui appartiennent un
tiers à îa ville, le fiirpîus à l'Ordre de Malthe , & le defir de ra
mener l'abondance dans les marchés, les ont-obligés à .rechercher
les divers titres & rêglemens concernans ce droit, & à renfermer
dans un feul toutes Tes difpofitions qu'il étoit néceffaire de faire
connoître au' public pour aflurer la tranquillité, & fur-tout celle
des laboureurs & marchands de grains; le règlement du 17 mars
dernier qui a été fait dans cette vûë, ayaut befoin du fecours de
l'autorité fouveraine. A ces caufes les fupplians auroient conclu
à ce qu'il plût à Sa Majefté agréer , confirmer & homologuer le
règlement fait par l'hôtel-de-vilie de Nancy, concernant ie droit
de coupelle fur les grains & légumes j en conséquence, ordonner
qu'il fera exécuté & fuivi fuivant fa forme & teneur, Vû ladite
requête lignée Parmentier le jeune , avocat au confeil, enfemble
des lettres-patentes du Duc Charles III, du 6 février 1604^ celles

du



du règne de S„ M. le Roi de Pologne, Z)«c Lorraine, <S*c. 35^
du Duc Henry du 25 novembre 1615 , les réglemens des 29 oc-!
îobre 1703 , du 27 octobre 1704 , 15 ma{ & 2 novembre 1737,
23 mai & 13 juin 1753 , 16 janvier , îo mars 27 avrii & M
juillet 1754 , 15 juin 1757, 16 décembre 175B, '17 février & 1er.
août 175 9, 21 Janvier 1761 5 l'arrêt rendu au conféil royal des

, finances le 4 juillet 1753 , concernant le droit de coupelle à Luné-
ville, l'ordonnance concernant la police des blés en Ia ville de
Metz du 21 novembre fuivant, & le projet dérèglement fait par
lefdits officiers de l'hôtel-de-ville de Nancy ledit jour 17 mars
dernier , approuvé le 21 dudit mois par le fleur intendant & com-
miffaire départi ; & ouï le rapport du fleur Renault d'Ubexi, con-
feiller-fecrétaire d'état, & confeiller audit confeil des finances.,,
commiffaire à ce député, & tout confideré :

Le Roi en fort confeil » faifant droit fur ladite requête, a ordon
né & ordonne que les édits, déclarations & arrêts concernons le
droit de'coupelle accordé à la ville de Nancy par les Ducs de Lor
raine prédéceffeurs de Sa Majefté fur la vente des grains , feront
fuivis & exécutés ; en eonféquence ,, qjae'ledit droit fera, acquitté'
par les débiteurs , & perçu par les fermiers d'icelui, ea la forme
8É manière & fuivant le règlement ci-après.. Savoirs

À R T I C L E. P R E. M X E R„ ' >

Tous blés & grains, qui feront amenés en la ville de Nancy pour
y être vendus, feront conduits aux. halles-,. avec dséfenfes- à toutes
©erfonnes' de les vendre & acheter- ailleursfous peine de vingt
livres d'amende j k droit de coupelle, ou cueillerette qui eft fixé au
trente-deuxième dû çar le vendeur, fera perçu ras de ce qui fe
mefure ras-, comme froment, feigle, pois, lentilles & haricots 5
& comble fur tout ce qui fe mefure comble,», tels- que l'orge.* l'a
voine & la navette»

II. Les. blés & grains qui n'auront pas été vendus le Jour de
marché,, pourront être mis en dépôt fur les greniers des halles,.
pour être expofés de nouveau en vente le marché fuivant»

III. Fait défenfes aux boulangers; ,, pâtiiEers , amidonniers &
comœerçan-s en blés ou autres grains de fe préfentar aux halles r
& d'y acheter ou faire acheter des grains- avant onze heures, du
matin , depuis le premier avril jufqu'au- premier ©âobre;. & avant
midi depuis, le premier- oftobre jufqu'au premier avril. fous, peine
de cinquante livres d'amende pour la première foisde cent livres
pour la fécondé 5 d'amende arbitraire qui ne pourra être m-oindre;
que de cent cinquante- livres pour la troifîème % en outre de pr£m~

Tome X,». ll f
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1764000 de leur état 3 & dans tous lefdits cas -, de confifcâtion des
grains achetes.

IV. Leur fait'défenfes de faire aucun achat de grains qu'au-delà
de trois lieuës de diftance de- ladite • ville .de Nancy, & que fur
des marchés par écrit, viles par le lieuîena: .-~'néral çfc police
avant le déchargement deidits grains t ibus pr-.'el'ie peine qu'ers
l'article précédent.

¥. Fait amiî défenfes fous lefdkes peines , à tous bourgeois 8c
forains coflîmerçàns en grains, qui en auront mis en dépôt dans
la diftance -de trois lieuës delà ville de Nancy & fes fauxbourgs,
d'en vendre aux habitans defdites villes & fauxbourgs, fans en
avoir fait , auparavant la vente, la déclaration au fermier du droit
de coupelle, & payé ies droits, ' • .

"VI. Les conducteurs des grains achetés au-delà de la diftance
de trois lieuës par lefdits boulangers, pâriffîers 9 amidonniers &

- comaierçatis feront munis., de certificats dss maire , fyndic ou au
tres gens de jiruica d>~s lieux 5 contenans les noms •& demeures du
vendeur, dç l^eheteut:, les qualités & cpantités des grains, &
•qu'ils. ont été mefurés , enfachés & délb/ié? „ 4 leur préfence ; lequel
certificat fera tepréfenté au coinœis du. i'. er avant le décharge-/
aient defdits grains : à l'effet: dequoi le fe. n.ei fera tenu d'avoir
un bureau toujours ouvert aux balles, ëc un regître cotté & pa
raphé par premier & dernier feuillet de la main du lientenant-gé- '
aérai de police , fur lequel il enregîtrera jour par jour , fans entreli
gnes ni intervalle ,lefdits certificats, dont il donnera décharge le
cas échéant.

VIL Seront exempts du droit de coupelle les grains achetés au
dehors- par les bourgeois pour leur çonfommation , en rapportant
la preuve par femblables certificats., qu'ils ont été méfuré.s , enta
chés & délivrés fur les lieux j mais le _ droit fera dû fi le mefurage
s'en fait à Nancy. . ' r ' '

VIIL Les bourgeois qui vendront ou délivreront des grains
ailleurs que fer les greniers de la maifon où ils réfident perfon-
nellement, payeront te demi droit de coupelle.

IX. Payeront aufil le demi droit de coupelle les revendeurs &
revendeufes .qui achèteront en gros des pois, lentilles, haricots,
fèves s févottes & moutardes pour les revendre en détail , lorf-
que les vendeurs n'en auront pas payé le droit entier, & que la
quantité fera d'un bichet au moins.

3L Fait défenfes à toutes perfoanes d'aller m devant des grains j,



dit régne, de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. 307
foit » au dehors ou dans la ville, pour les arrêrer ou acheter par 1
eux ou- par personnes mrerpofées , fous peine de confifcation &
quarante livres d'amende.

X i II fera iaiffé , comme d'ancienneté, des sacres an* nnrtes
pour fureté des droits du fermier, ielquels gages feront rendus
par les commis auxones portes, en leur repréfentant les billets
déchargés par le fermier j ce qui fe fera fans fraude & fans re
tard, fous telles peines qu'il appartiendra»

XII. Il fera à cet effet imprimé , aux fais du fermier du droit
de coupelle, des billets à remplir par les commis & à délivrer
aux- conducteurs, contenans les nofris & demeures des perfonnes
qui feront entrer des grains en cette ville & de la quantité qu'ils
en voitureront..

XIII. Fait défenfe aux conduéteurs, voîturiers ou propriétai
res des blés & grains conduits aux halles, de renchérir, par eux
ou par d'autres, le prix qu'ils auront d'abord mis auxdits blés &
grains, & à.toutes perfonnes d'en offrir un prix plus fort, à pei
ne de quarante livres d'amende d'être p.ourfuivis,-c.ompie pour-
monopole le cas échéant., '

XIV. En cas, de concurrence entre tes Bourgeois & les Bou
langers , pâtiffiers amidonniers ' & commerçant, les bourgeois
auront la- préférence , en payant le même prix, que celui, offert, par
lefdits boulangers, pânfiîers--- & commerçans...

XV. Fait défenfe au fermier de faire aucun-abonnement fur le
droit de coupelle ,' fous, peine de. quarante- livres d'amendé.-

XV I. Fait défenfe vh peine de huit jours de prifon, & de pei
ne arbitraire dans les cas de récidive , aux manœvres & porteurs,
de facs , d'entrer en aucun tems aux halles s'ils n'y font- deman
dés , fauf à relier à portée d'être, avertis par ceux qui en auront"
bêfoin.

XVI!. Fait défenfes à toutes perfonnes- indiftinfiemeiit , de
quelque qualité &. condition elles puiffent être ,. qui vendront ou
recevront fur leurs greniers ou ailleurs , dans les villes ou faux-
bourgs de Nancy, des grains'"de-quelque efpéee quHls foient, fu-
jers au payement du droit entier ou demi droit-de coupelle, de
les mefurer ou faire mefurçr par d'autres-que paries livreurs jurés

. de ladite ville, .à peine de vingt livres d'amande & de confifca-
. tion..defdits- grains, & en outre de,pareille femme de vingt, livres

pour dommages & intérêts.
-XVIII. Fait défenfes aux livreurs jurés.d'exiger-pour droit de

Tome X» Ri* m
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1764 mefurage plus d'un fou en ville par refal ; favoir, fix deniers du
vendeur, & fix deniers de l'acheteur, & plus d'un lou fix deniers
aux halles; favoir, neuf deniers du vendeur, & neuf deniers de
l'acheteur, & d'accepter ce qui leur leroit offert de plus, même
volontairement, à peine de reftitution du double & de vingt livres -
d'amende pour la première fois, de quarante livres pour la fécon
dé» outre la reftitution du double, & d'interdiéHon pendant trois
mois; & dans le cas de nouvelle récidive , de cinquante livres d'a
mende , reftitution du double, & privation de leur état de livreur
juré pour toujours.

XIX. Enjoint auxdits livreurs jurés d'avoir un bureau connu au
public pour y indiquer leurs noms, demeures, & de fe tranfpor-
ter fans retard & à la première réquifîtion des particuliers, aux
endroits où ils feront demandés, fous peine de dix livres d'a
mende pour la première fois, de vingt livres pour la fécondé ,
& de cinquante livres d'amende & privation de leur état pour
la troifîème fois.

XX. Leur défend de fe charger de la perception des droits
dus au fermier, d'acheter, foit par eux mêmes ou par leurs fem
mes & tous autres, les reftans des grains qui pourront fe trouver
après le mefurage ; le tout fous les peines de l'article précédent.

XXL Fait auiîî défenfe aux femmes & en fans des livreurs ju
rés d'entrer en aucuns, tems aux halles, fous peine de dix livres
d'amende & de prifon pendant huit jours, & de peine arbitrai
re dans les cas de récidive ; de laquelle amende les maris & -
pères defdites femmes & defdits enfans, demeureront perfonnel-
lement refponfables. - ~

XXII. Les amendes énoncées aux articles ci-deflus, feront.
payées par toutes voyes, même par corps ; elles feront adjugées
par les officiers de l'hôtel-de-ville, fur les pourfuites & deman-*
des du proçureur-fyndic, & le recouvrement en fait par le tré- -
forier fur les parties condamnées , pour en remettre un tiers aux
dénonciateurs, lorfque dans les cas de dénonciation les juge- -,
mens leur en auront ajugés ledit tiers 5 & pour compter des deux
autres tiers au profit de la ville, même de la totalité lorfqu'il
n'y aura point de dénonciateur : en ce qui concerne les confis
cations , elles appartiendront, ainfi que les dommages & inté
rêts , au fermier du droit de coupelle ; & feront lefdits jugements
exécutés nonobllant appel ou oppofition. Ordonne au-furplus Sa
Majeilé que le préfenr règlement fera regitré fur les regîtres de



Jdu règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, &c. 309
fhôtel-de-ville de Nancy, Se ensuite imprimé, lu, publié & affi-1764
ebé aux lieux ordinaires defdites villes & ïa'uxbours. à l'effet
dequoi feront fur iceîui toutes lettres néceffaires expédiées.

Fait audit confeil tenu à Lu néville le 19 mai 1764. Durival»

. . nmmmw'f.': fr-fn —a«Ma»—»»» , j fl a——»

LETTRES-PATENTES.

ST A N I S L A S par la grâce de Dieu, Roi de Pologne f,Grand Duc de Lîthuanie,. Kuffie 3 Prufle, Mazovie, Samo-
gitie, Kiovie , volhinie , Fodolie , Podlachie , Livonie , Smo-
lensko , Sévérie , Czernichovie , Duc . de Lorraine & de Bar y.
Marquis de Pont-à-Mouffoo & de Nommeny, Comte de Vau-
démont, de Blamont, de Sarverden & de Saim j à nos chers
& amés les bailli, chef, lieutenant-général de police, confeil-
lers & gens tenant l'hôtel commue de notre bonne ville de Nan
cy ; fa lu t. Ayant, fur la requête des officiers municipaux de la
dite ville, été rendu arrêt en notre confeil royal des finances
& commerce j Nous y étant'le 19 du préfent mois, par lequel
Nous avons ordonné que les édits , déclarations & arrêts con-
cernans le droit de coupelle accordé à la même ville par nos
prédéceffeurs ducs de Lorraine, fur la vente des grains, feront
fuivis & exécutés j en conféquence , que ledit droit fera acquit
té par les débiteurs , & perçu par les fermiers d'icelui , en là
forme & manière ftlivant le règlement contenu en ^vingt-
deux raticles amplement expliqués & détailles par le meme ar-»
rêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel
de notre chancellerie ; & voulant qu'il forte fon plein 8z entier
effet., Nous vous mandons de le faire inceffamment regitrer, en-
fembîe les préfentes au greffe dudit hôtel-de-ville, pour y avoir
recours le cas échéant, & de le faire imprimer, lire, publier
& afficher , par-tout où befoin fera , de tenir & faire tenir la
main à fon exécution , fans permettre ni fouffrir qui! y^ foit con
trevenu directement in indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi
dequoi Nous avons, aux préfentes , lignées ne notre^ main, &
contrefignées par l'un de nos confeillers -fecretaire d état, com-
mandemens & finances, fait mettre & appendre notre grand fceL

Donné en notre ville de Lunéville le 21 mai 1764.
S TA NIS L A S ROY. Par le Roi, Renault d'Ub e xi..

, RegiJlrata 9 Bretnont, pro Guire»
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1764 Le présent arrêt & les lettres-patentes du n du préfent mois de

mai y attachées ^ ont été regurés aux regitres des délibérations^ de
la chambre de ville & police de Nancy, par le fecrétaire foujjigné-
le 23 tnai 1364. R A M B O I S.

Lu,. publié & affiché dans tous les lieux ordinaires & accou
tumés de Nancy & des fauxbourgs-, par le iergent de ville ibuf-
fïgné 5 ce 16 juin 1764. Signé J. Ladigue.

A R R E S T
DU CONSEIL R 0 Y A L

. DES FINANCES ET COMMERCE,.

Concernant Vexécution des décrets, ordonnances jugemms de

URoieide~¥i!le de Nancy, fir le fait des, fermes.

Bu 19 mai' .1764V

SUr îa requête préfentée au Roi en fon confeil des'finances -& commerce, par les ofliciers de l'hôtel-de-ville de Nancy,
contenant : Qu'ils font dans l'ufage & la- poffefîlon de connoître
feuls, à Texclufion de tous autres juges, des affaires & contef-
îations qui naiffent à Foccafion des fermes de la ville de Nan
cy ; cet ufage eft établi pour éviter les longueurs des procès
dans d'autres tribunaux , & pour décider pramptement ceux qui
fe préfentent concernant les droits deldites fermes-. Depuis plus
de trois .cent ans cet ufage a lieu ? il renferme encore le droit
de faire exploiter par.les-fergens de ville dans toute l'étendue de

- la Lorraine, comme auffî de faire exécuter les fentences rendues
fur le fait defdits fermes fans paréatis des juges locaux. Cet ufa
ge eft fondé fans doute fur ce que l'hôtel-de-ville répond immé
diatement. au confeil d'état & au confeil des finances de Sa Ma»

je lté. D'ailleurs ce même ufage a été reconnu & adopté dans un
édit du duc Léopold du 29 janvier 1721 , portant reftnéUon des
droits accordés à la ville de Nancy, tome fécond du recueil des
édits & ordonnances page 438. fl y eft dit : que le fermier ,
fes prépofés, gardes ou commis pourront - faire $ par-tout où ils



du régne de S. M* h Roi de Pologne. Duc de "Lorraine 9 &c. 311
jugeront: à propos * toutes ks reclièrclies & perquisitions- ? fan? 1
qu'il foit •befo'cn d'aucun paréatis ni autres.permiMans. Delà il s'en
fuit. la confirmation tacite de fofege de ne pas prendre de paréatis
pour alïlgîier ;s fignifier & mettre à exécutioales fêntences & ju-
gepens qui font rendus par ies fcpplians j mais on pourroit peut-
être conteiter cette confirmation à la -fuite-, fur ce qu'elle r/eil pas
abfolument pofitive j e'eft ce qui -oblige les fupplians de fe pour
voir : de remontrer très-humblement que lagrâte qu'ils demandent
tend au bien d'une ville que S. M. defîre de faire fleurir , & qu'Eiîe
a orné : cette grâce ne peut préjudiciel' ? au lieu que fi elle étoit re-
fuféeil en rélulteroit un dommage confidérabîe à la ville, à caufe
de foutes les difficultés journalières que les fermiers effuiroient.dans
l'exploitation. dé leurs fermes en ce qui diminuerait le prix & ca
non , & cette -diminution tomberait en pure perte, à la ville. ' A ces
câufes les fuppliaiis auroient conclu à ce qu'il plût à S. M. confirmer,
en tant que de befoio^ Fufage &• la pofleflion oîi font ies fupplians
-de faire exploiter par les fergens :de ville de Nancy dans toute l'é
tendue de la Lorraine , "d'&iligner ? fîgnîfier.& nlettre â exécution
leurs fentences rendues âir le fèsit çtes fermes de la ville de Nancy.,
fans être obligés de prenu t "-niatis des juges locaux, Vu ladite re
quête lignée Psînjentier b *c*nc , avocat au conlèil j & ouï le rap
port du S.r Renault d't/bexàcorifeifler-fecrétaire d'état, & confeil-
ler. audit- confeil des finances, commifîaire à çe député , & tout
confidéré : . : "

- Le -Roi en fonfeil., ayant aucunement, égard à ladite requête , a
autorifé & autorifé, en tant que bsfoin feroit , les fergens de ville
de Nancy , à faire , dans la diftancede trois lieuës de ladite ville ,
tous exploits1 d'affîgnation, lignification f & généralement tous ceux
née-affaires pour l'exécution des décrets , ordonnances & jugement
des fuplians fur le fait des fermes , fans; qrfils foient tenus de prendre
vila ni paréatis des juges ordinaires des lieux enclavés dans ladiftance
de trois lieuës 5 & en ce qui concerne les lieux fitués au-delà de la
même diftence, .où. il échéra de faire les mêmes exploits , ils conti
nueront d'être faits comme ci-devant par les h.uifiîers ou fergens
ayant droit d'y exploiter , & encore néanmoins fans que les fup
plians ou les fermiers des droits de ladite ville , foient tenus de pren
dre pour ce vifa ni paréatis des juges defdits lieux , dont S. M. les:
a diîpenfés & difpenfe, ainfi que lefdits fergens de ville j dérogeant,
à cet effet à toutes ioix, ufages, coutumes & ordonnances à ce
contraires. Et fera le préfent arrêt regîtré fur le regître du greffe
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T]64 defdits fupplians, & enfuite Imprimé, lu, publié & affiché aux

lieux ordinaires des villes & fauxbourgs dudit Nancy ; à l'effet de-
euoi feront fur icelui toutes lettres néceffaires expédiées.

Fait audit confeil tenu à Liméviile le 29 mai 1764, Durival»

lettres-patentes:

STA NIS LA S, par la grâce de Dieu y Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie , PruffeMazovie Samogirie , Kio-
vie, Volhinie , Podolie, Podiachie , Livonie » Smolensko, Scvi-
lie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-
à-Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémoiit , de Blamont ,
«le Sarwerden & de Salm j.à nos chers & amés les bailli , chef,
lieutenant-général de police» coofeiiters & gens tenant l'hôtel com
mun de notre bonne ville de Nancy ; faîut» Ayant 5 fur la requête
des officiers, municipaux de ladite ville , été rendu arrêt en notre
confeil royal des finances & commerce, Nous y étant le 19 du
préfent mois , dontl'expédition eft ci-foînte & attachée fous le con-
îrefcel de notre chancellerie 5 & voulant qu'il forte fon plein & en
tier effet, Nous vous mandons de le faite regîtrer ». enfemble les pré
fentes- au greffe dudit hôtel - de-ville , .pour y avoir recours le cas
échéant, de îe faire imprimer , lire, publier & afficher par-tout cà
Befoin/era , de tenir & faire tenir la main à ce qull n^-foit con
trevenu direélement ni indirectement : Car ainfi Nous- plaît. En foi
dequoi Nous avons aux préfentes s fignées de notre main % & con-
îrefignées par fun de nos confeillers-fecrétaire d'état, çommande-
mens & finances , fait mettre & appendre notre grand fceL

Donné en notre ville de Lunévil le le 21 mai 17^4».
ST ANISLAS ROT» Par le Roi, Renault d'Ub e x i.

Regifirata 9 Bremont « pro G'uire.

Leprêfent arrêt & htms-pat&nws du zz dupréfent mois, y attachées,
ont été regîtrés aux regîrres des. délibérations de la chambre, de ville &
police de Nancy, par le fecrâaire foujjîgné ce 16 mai 1364*

Signé, R a mi O i$» '

Lu, publié eft affiché dans tous les lieux ordinaires & accoutumés
de Nancy & des fauxbourgs, par le fergent de ville fouffigné, ce 7
juin 1764. Signé, Labaiie*

ARREST
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT,

DU ROI,
Concernant les Ouvriers des Manufactures.

Du 21 mai 1764.

LE Roi étant informé que nombre d'ouvriers de différentes fabriques & manufaftitres de fes duchés de Lorraine & de Bar,
quittent les fabriquans & entrepreneurs qui les emploient, fans
avoir pris d'eux un congé par écrit, fans avoir achevé les ouvra
ges qu'ils ont commencés , & le plus ordinairement fans leur
avoir rendu les avances qui leur ont été faites dans leurs be-
foins, à compte du falaire de leurs ouvrages 5 que même certains
d'entr'eux , formant une efpèce de corps, tiennent des afîemblées ,
& font la loi à leurs maîtres , en leur donnant, à leur gré , ou les
privant d'ouvriers, & les empêchant de prendre ceux qui pour-
roient leur convenir, foit fujets de S. Majefté , régnicoles ou étran
gers. S. M. étant de plus informée que par facilité , ou par d'autres
jnotifs, la plupart des fabriquans & des entrepreneurs reçoivent
chez-eux des compagnons & ouvriers , fans s'embarrafler d'où ils
fortent, & fans s'informer des rai Ion s qu'ils ont eues pour quitter
leurs maîtres ; que leur conduite à cet égard a beaucoup contribué
à l'excès de licence qui a donné lieu aux plaintes qui ont été por
tées au confeil ; & voulant arrêter le cours d'un abus auffi préjudi
ciable aux fabriques & manufa&vires, À ces caufes, la matière mi-
fe en délibération, & ou'i le rapport dufieur Renault d'Ubexi, con-
feiller-fecrétaire d'état, & confeiller au confeil royal des finances
& commerce ; & tout confîdéré.

Le Roi étant en fon confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit.
A R T I C L': E P R. E M I E R.

Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes à tous com
pagnons & ouvriers employés dans les fabriques & manufactures de
fes duchés de Lorraine & de Bar, de quelqu'efpèces qu'elles foient,
de les quitter pour aller travailler ailleurs fans avoir obtenu un con
gé exprès & par écrit , de leurs maures, à peine , contre lefd. çom-
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J 764 pagnons & ouvriers, de cent livres d'amende, au payement de la
quelle ils feront contraints par corps,

IL Pourront néanmoins iefdits compagnons & ouvriers, dans les
cas où ils ne feroient pas payés de leurs falaires par leurs maîtres,
qu'ils en efîuyeroient de mauvais traitemens., qu'ils les laifferoient
fans ouvrage , ou pour d'autres eau (es légitimes, fe pourvoir par-
devant les juges des lieux , pour en obtenir , fi le cas y échet, un
i>xiiet de congé , qui ne pourra cependant leur être délivré en aucun
cas, qu'ils n'ayent achevé les ouvrages qu'ils auront commencé
chez leurs maîtres, & acquitté les avances qui leur auront été
faites. .

III. Fait pareillement Sa Majefté défenfes à tous compagnons &
ouvriers de s'aflembler en corps , fous prétexte de confrérie ou au
trement, de cabaler entr'eux pour fe placer les uns. les autres chez
les maîtres, ou pour en for tir, ni d'empêcher, de quelque manière
que ce foit, lefdits maîtres de choiiir eux-mêmes leurs ouvriers,
foit lujets de S. M., régnicoles ou étrangers, fous pareille peine
de cent livres contre lefdits compagnons & ouvriers ^ payables com
me ci-deffus. ,,

i V. Fait auffi Sa Majefté très-exprefles défenfes à tous fabriquais
& entrepreneurs de fabriques ou manufa&ures , de prendre à leur
Service aucuns compagnons & ouvriers ayant travaillé chez d'autres

. de leur état & profeffion , dans les états de S. M., fans qu'il leur
foit apparu d'un congé par écrit des maîtres qu'ils auront quittés ,
ou des juges defdites fabriques & manufaéhires, en certains cas, à
peine de trois cent livres d'amende pour chaque contravention , &
de tous dépens, dommages & intérêts. Et feront fur lepréfent ar
rêt toutes lettres néceffaires expédiées.

Fait .audit .confeil tenu à Lunéville le 21 mai 17(34.
Collationnè, Renault d'Ubexi.

STANISLAS-, pat la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , Ruflie , Pruffe, Mazovie, Samogitie , Kio-
vie s Volhinie, Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévé-
rie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
â-Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémont, de.Blamont,
de Sanverden & de Salm 5 à nos amés & féaux les préfidens , con
cilier , maîtres, auditeurs & gens tenant notre chambre des com
ptes de Lorraine 5 falut. Ayant trouvé à propos de rendre en notre
confeil d'état, le 21 du préfenî mois, un arrêt concernant la po-



du règne de S. M. le Roi de Pologne f Duc de Lorraine t &c. 31^
lice & règlement au fujet des ouvriers de différentes fabriques !
& ,manufactures , établies dans nos duchés de Lorraine & de
Bar; & voulant qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous
mandons de faire inçeffament regîtrer ledit arrêt qui eft ci-joint
& attaché fous le contrefcel de notre chancellerie, enfembie les
préfentes, en vos greffes» pour y avoir recours le cas échéant ,
lire, publier & afficher par-tout où befoi» fera , de tenir & fai
re tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans permet
tre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direftement ni indireélement :
Car a infi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes,
fignées de notre main, & contrefignées par l'un de nos confeil-
lers -fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait mettre &
appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 28 mai 176*4.
STANISLAS ROY. . Par le Roi, Renault d'Ub e x i.

Recjijirata., Guire.

Le prêfent arrêt, enfembie les lettres de commifjion fur icelui , ont
été lus à t'audience publique de la chambre ; oui & ce requérant le
Febvre de Montjoye, avocat-gêneral du Roi , dont la chambre a don
né acle , ordonne que les mêmes arrêt & lettres feront enregitres en.
fes greffes 5 pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant ; ordonne pareillement qu'à la diligence du pro
cureur-général y les arrêt & lettres dont il s'agit y feront imprimes ,
& envoyés dans tous les fièges reffoniffans nûment à la "chambre ,

pour y être pareillement lus 9 publiés , régîtris & affiches par-tout ou
befoin fera } dont les fubflituts certifieront la chambre au mois.

Fait judiciairement à l'audience publique de la chambre des camp-
us de Lorraine le 6 juin 1364.

Signé y RI OC O U JL . Et plus bas, h Frimont.

Terne X.
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EXTRAIT <
DU DISPOSITIF D'UN ARREST

. D E L A

€ HA M BRE DES C OMFTES

D,E L ORRA I N Ey .

Contenant règlement pour les officiers, de mdmfes des Baux ^
Forêts,

Du 16 mai 1764.

ET-par forme de règlement, ordonne qu'immédiatement aprèsles cautions données.& reçues conformément à ledit du mois
de feptembre 1749, les officiers de ja maitrife dÊtam, & tous
autres, feront tenus de procéder aux délivrances des arbres fu-
taye dont l'adjudication aura été faite en leurs fieges, iefqueiles
feront faites en préfence de l'adjudicataire , ou icelui dûment ,
appelle, defquelles ils drefferont des procès-verbaux en bonne for
me, fur le regître qui fera deltiné à cet effet ; leur enjoint de
ré ferver fur les coupes ufées , au moins dix arbres, tant vieil
les écorces, que des coupes précédentes, par chacun arpent,
des plus vifs & des mieux tournés , effence de chênes, autant
que faire fe pourra , à défaut de laquelle ils feront fuppléés par
d'autres de la meilleure efpèce, outre, & au pardela des douze
ibalivaux de l'âge du taillis , lefquels feront marqués fuivant la
difpofition de" l'article IV de la déclaration du 31 janvier 17,24»
& pour ne l'avoir fait dans les deux triages ci-deffus du bois du
Tilîy, a condamné les parties de Grandjean , Rheine & Jacque-
min 5 folidairement, en cinquante frans de dommages & intérêts
envers la ville d'Étain. ..

Ordonne que les procès-verbaux concernons lefdites réferves
foit, en taillis où futayes , feront repréfentés au grand-maître des
eaux & forêts, pour. être vérifiés lors des recollemens qu'il fera
par réformation ? conformément à l'article IX de ladite déclara
tion»



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. yjy
Fait défenfes aux fubftituts du procureur-général de faire don- Î764

ner aucune affignation aux adjudicataires , en cas de pourfuites
à foire pour délits réfultans des procès-verbaux de recollemens ,
fyuf à prendre des réquifîtions au bas d'iceux , & aux juges 5 de
rendre ten te n ce , fans frais, fur le même regitre, trois jours après
que lefdites réquifîtions auront été notifiées aux mêmes adjudica
taires.

Fait pareillement défenfes aux officiers de ladite maîtrife, &
à tous autres, d'ordonner aucune reconnoiffance, en cas de dé
lits commis dans les ventes, à telle peine que de droit, fauf en
cas de conteftations, à les vérifier lors des recollemens.

Leur enjoint de liquider & d'énoncer au bas de leurs fenten-
ces, le montant des frais de pourfuites, à peine de radiation
d'iceux. - ' . . . . , c .

Ordonne que le préfent arrêt fera* imprimé aux frais des offi
ciers de ladite maîtrife, lu , publié & affiché par-tout où befoin
fera* & à la diligence du procureur-général, copies dûment col-
lationnées, feront envoyées dans les lièges des maitriies du ref
fort de la chambre, pour y être pareillement lu , publié, regî-
tré, affiché & exécuté fuivant fa forme & teneur ; enjoint aux
fubftituts d'y tenir la main, & d'en certifier le chambre dans le
mois. f

Jugé en celle du confeil, à Nancy le 26 mai 1764.
Signé, RIO COUR. Et plus bas , J. F R I M O N T.

A R R E S T

. DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

4W commet Jean Valade à la régie exploitation de l'impôt fur
1 les cuirs.

Du 7 juin 1764.

VU au confeil d'état du Roi, Sa Majefté y étant, I'édit du .mois d'avril dernier, portant établiffement d'un droit unique
fur les cuirs & peaux, tant en verd que tannés & apprêtés, Sa
Majefté délirant faire procédér à fon exécution dans toute l'éten
due de les duchés de Lorraine & de Bar, terres & feigneuries
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1764 V enclavées-. & annexées, & pourvoir en même tems à ce qui

concerne la régie, recette & exploitation dudit droit» Oui le ra«
port du fieur Renault d'Ubexi, confeiîler-fecrétaire d'état, & con»
feilier au confeil royal des finances 3. commiflaire à ce député ; &
tout confidéré*

Le Roi étant en fort confeil , a ordonné & ordonne ce qui fuit#
Articli Premier.

La régie , recette & exploitation du droit établi par l'écht du
mois d'avril: dernier fera faite par Jean Valaefe, que Sa Ma|eftê
a commis & commet à cet effet, pour ledit droit être levé &
perça- par ledit Valide, fes commis & prépoies^ conformément
audit édit & au tarif y annexé.

IL Sera tenu ledit Valade, conformément à l'article VIII du>
dit édit, de dépôfer les empreintes des marteaux fervaat à mar
quer les- cuirs & peaux , aux greffes des jurtfdi&ions de nos bail
liages j, duquel dépôt fera dreffé procès-verbal par les greffiers

' defdits bailliages, & par eux délivré expédition dTicelui» le tout
fans frais» - .

111. Les tanneurs , mégifîîers & autres fabriquant » ainfî que
les cocroyeurs & les autres ouvriers emploïant ou vendant cuirs,
feront tenus de fbuffrir les- vifitès des commis oit prepofes dudit
Valade, toutes fois & quantes il en feront requis. „ conformé
ment à Farticle IX de no-tredït édit, & fous telle „peine qu'il
appartiendra 5 iefquelies vifites , enfemble les exercices néeeffaires
pour la régie & exploitation dudit droit, feront faits par Içfdits
commis & prépofés, fans qu'ils foie-nt tenus de prendre* aucun
parêatis ou permiffîon , ni affujettis à dfautres formalités que cel
les auxquelles, font affujettis, par notre édit du 11 novembre
1751-, & arrêts -de notre confeil des 27 avrii.1759, &. i6 mal
17^3-5,. les employés'à la perception de 'îfxmpofition fur les car-,

• tes, des droits de notre domaine, & des oôrois de la ville de
Nancy. Ne feront néanmoins eoroprifes dans le prêtent article,,
les vifites domiciliaires faites cher les. particuliers autres que ceux
ci-deffus, pour lefquels les commis ou prépofés- dudit Valade fe
ront. tenus de fe faire accampâgner. par un des principaux offi-

' ciers des lieux- où ils voudront taire lefdites vifîtes. Fait Sa Ma-
•v jefté très-exprefles. inhibitions & défenfes aux fabriquant, era-
- plo-vans. '& commerçans, de refufer audit Valade,.fes commis &

prépofés, l'entrée dans leurs-,maifons,.'tnagafins,. boutiques & ou
vrons t comme a.ufii de les troubler dans leurs fonctions. & exer-

/



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine , &c. 3 x ^
cices, ni de fouffrir qu'ils foient troublés ou maltraités par leurs 7
garçons, domeftiques ou autres, fous telles peines que de droit,
même d'être procédé contre eux extraordinairement, fi le cas y
êcbet. . - -

IV. Ordonne Sa Majefté que l'article XIV dudit édit du mois
d'avril dernier, fera exécuté félon fa forme & teneur • & à l'é
gard de ia décharge des acquits & des délais pour le raport d'i-
ceux, ainfi que des formalités réfultantes de l'exécution dudit ar
ticle , veut Sa Majefté que lés marchands, voituriers & conduc
teurs fe conforment à ce qui eft prefcrit par les ré'glemens rendus
pour les autres droits de nos fermes.

V. Voulant Sa Majefté éviter toutes les conteftations qui pour-
roient naître entre les fermiers ou régiffeurs dudit droit, & les
redevables, à l'occafion du paiement indiqué être fait en argent
de Lorraine, par le tarif annéxé à fon édit du mois d'avril der
nier, permet Sa Majefté aux redevables dudit droit, d'en faire
le payement, l'oit en argent de Lorraine , conformément au ta
rif joint audit édit, foit monnoye de France , fur le pied & ainlx
qu'il eft fixé par le tarif de réduélion arrêté cejourd'hui en fon
confeil, & qui eft demeuré joint à la minute du préfent arrêt 5
& feront fur icelui toutes lettres-patentes néceffaires expédiées®

Fait audit confeil tenu à Lunéville le 7 juin 1764.
Collaûonné, Renault d'Ub e x i.

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne 1Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie, Pruffe , Mazovie, Samogi-
tie , Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie, Livonie , Smolen-
sko , Sévérie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar ., Mar
quis de Pont-à-Mouflbn & de Nomeny, Comte de Vaudémont,
de Blamont, de Sarwerden , & de Salm $ à nos amés & féaux
les*préfideris, confeillers, maîtres, auditeurs, & gens tenant notre
chambre des comptes de Lorraine ; falut. Ayant, par arrêt ren
du en notre confeil d'état , Nous y étant le 7 du préfent mois,
ordonné que la régie , recette & exploitation du droit unique éta
bli fur les cuirs & peaux, par notre édit du mois d'avril dernier,
fera faite par Jean Valade, que Nous avons commis, comme par
ces préfentes le commettons à cet effet, pour ledit droit être levé
& perçu par lui, fes commis ou prépofés, conformément audit
édit, & au tarif y annéxé , & au furplus fuivant nos difpofitions
amplement expliquées par l'expédition du même arrêt 9 qui eft ci-
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1764 jointe & attachée avec celle du tarif, fous le contrefcel de no
tre chancellerie; & voulant que le tout ait fon plein & entier ;
effet, Nous vous mandons de le faire inceffament regïtrer, enfera-
ble les préfentes & ledit tarif, en votre greffe , pour y avoir re
cours le cas échéant, de les faire lire, publier , imprimer & affi
cher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à leur pleine
& entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit con
trevenu dire,bernent ni indireftement : Car ainii. Nous plaît, En
foi dequoi Nous avons aux préfentes, fignées de notre main , &
contresignées par l'un de nos confeiliers - fecrctaire d'état , com-
mandemens & finances, fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre vilie de Lunéville , le neuvième juin 1764,
STANISLAS ROY.

Par le Roi t RENAULT d'Ubexi.
Regi-flrcia, Guire.-

Le prêfent arrêt, enfemhle les lettres de commiffion fur icelui , ont
été lus & publiés à Vaudience publique de la chambre ; ouï & ce re
quérant le Febvre de Montjoye, avocat-général du Roi, dont la
'chambre lui a donné acte pour être exécutés fuivant leur forme &
teneur ; ordonne en conféquence que les mêmes arrêt & lettres feront
enregitrés en fes greffes , pour y avoir recours le cas échéant ; &
qu'à la diligence du procureur-général, copies du tout dûment colla-
tionnées , feront affichées aux lieux accoutumés de cette ville , &
envoyées dans tous les fièges reffortiffans nument à la chambre ,
pour y être pareillement lus , publiés , affichés , regitrés , fuivis &
exécutés , dont les fubflituts certifieront la chambre au mois. Fait
judiciairement en la chambre des comptes de Lorraine , à Nancy
le 14 juillet IJ64.

A 10 COURT. N Et plus bas, !. Fjbjmont.

TARIF



du régne de S, M le Roi de Pologne , Duc de Lorrcdne , &c. 31-t

TARIF pour la rèduBion enargent de France , des droits fixés au cours
é Lorrainey par celui annexé. à Vèdit du mois i^ril 1764:

CUir de bœuf, tanné à fort ou à œuvre, paffé en hongrie, ou autrement,
pour chaque livre pelant . » » . »

Cuir de vache, tanné, pafle en hongrie ,
«n ruffie , en buffle ou autrement, par livre

• a- a.' « s • et- « •-

Cuir de cheval, de mulet, de mule,
tanné. pafle en hongrie, par livre pefant

Peau de veau,, tannée , paffée en cha
mois , en mégie, en faumac, en alun, ou
autrement, par livre pefant - .• »

Peau de mouton , paffée en chamois , en
Elégie , en baiane, en alun , en bouffe, en
parchemin , ou autrement , par liv. pefant

Peaux d'agneau & de.chevreau, de tous
apprêts, hors celles en pelleterie , apprêtées
par les pelletiers , fourreurs, pour leur pro
pre confommation , par livre pefant »

Peau de bouc , façonnée en maroquin, en
croûte , en couleur, ou autrement, par li-
-tre pefant * »... . • •• - •- »

Peau de chevre, tannée, corroyée, paffée
«n chamois, ou autrement, par livre pefant

Peaux de daim, de chevreuil, de cha
mois pafiées en huile, ou autrement, par
livre pefant .- » »: ». . » . » >

Peaux de cerf, d'élan , d'orignac , paffées
en huile, par livre péfant ». » - »• »• ^

Peaux de porc 3 truin , fanglier, par li
tre pefant- », ». v ». ». « « » »
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1764 Fait & arrêté au confeil royal des finances tenu à Lunéville le
7 juin 1764» CoLlauonné, Renault d'Ubexi.

_ A R
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant l'abonnement des deux vingtièmes quatre fous pour 'liy.
Du 7 juin 1764.

LE Roi ayant, par fa déclaration du 4 du mois d'avril dernier, ordonné la prorogation du fécond vingtième, & en
même tems la continuation du premier vingtième , & des qua
tre fous pour livre en fus, jufqu'aux termes fixés par ladite dé
claration $ & Sa Majefté voulant pourvoir à l'imposition pour la
préfente année , de(dits deux vingtièmes , & quatre fous pour
livre du premier , réduits à titre d'abonnement, fur les fujets poffef-
feurs de biens-fonds dans fes états de Lorraine & Barrois, ainli
qu'il fut réglé pour ladite imposition en l'année dernière. Ouï le
rapport du fleur Renault d'Ubexi, conlèiller-fecrétaire d'état, &:
confeiller au confeil royal des finances.

Sa Majelté en fon confeil a ordonné & ordonne que la fom-
me d'un million trois cent foixante-quinze mille livres, enfemble

. celle de quarante millé livres pour les décharges & non valeurs,
celle de dix mille livres pour tenir lieu de frais de rôles, & au
tres de la même efpèce, enfin celle de cinquante - neuf mille
trois cent foixante-quinze livres pour les taxations accordées-aux
receveurs généraux & particuliers des finances feulement, feront
impofées par lès chambres des comptes de Lorraine & de Bar ,
relpeclivement, fur tous les fujets poffeffeurs de biens-fonds dans
l'étendue defdites provinces, pour la préfente année 1764 ; à l'ef
fet dequoi Sa Majefté a donné à fefdites chambres des comptes
tous pouvoirs & jurifdi&ion tant pour Faffiette de ladite impofi-
tion pendant ladite année , que pour -les contefiations. qui en
pourront naître, circonftances & dépendances : & feront fur le
prêtent arrêt toutes lettres néceffaires expédiées,,



du régne de S. M* le Hoi de Pologne , Duc de Lorraine, <S'c. 3 xy
Fait audit confeil, tenu à Luneville le 7 juin 1764. 1764

Collationné 3 Renault d'U b £ X ï.

STANISLAS, par la grace.de Dieu , de Pologne,Grand-Duc de Lithuaiue , Ruine , Pruffe , Mazovie, Satno-
gitie, Kiovie , Volhinis , Podolie, Podlachie , Livonie , Smo- .
lensko, Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémont,
4e Blamont, de Sarwerderi & de Salm. A nos amés & féaux les
préfidens, confeillers, maîtres, auditeurs, & gens tenant notre
chambre des comptes de Lorraine j lalut. Ayant ete rendu arrêt
en notre confeil royal des finances & commerce, Nous y étant
le 7 dirpréfent mois, par lequel voulant pourvoir à 1 impoution,.
pour la préfente. année , des deux vingtièmes , &, quatre îous
pour livre du premier, réduits à titre d'abonnement ?. fur «os iu-
jets poffeiTeurs de biens-fonds dans nos . états de Lorraine & Mar
rais Nous avons ordonné que la fomme d un million trois cent
foixante quinze mille livres, enfemble celle de quarante mille
livres pour les 'décharges & non-valeurs, celle de dix mille livres
pour tenir feu de frais de rôles, & autres de la même efpece ,
enfin celle de cinquante - neuf mille trois cent foixante quinze
lives pour les taxations accordées aux receveurs généraux & par
ticulière des finances feulement, feront tapotées par nos cham
bres des comptes de Lorraine & de Bar , refpeftiyen^nt tous
nofdits- fujets pofieffeurs de biens-fonds dans 1 etenaue delaites
provinces, pour ladite année 5 & voulant que. ledit arrêt, dont
l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel ae notre
chancellerie, forte fon plein & entier effet, Nous vous mandons
de le faire inceffament publier & regitrer, enfemble ^ les preien-
tes* en vos greffes , pour y avoir recours le cas échéant j de te
nir & faire tenir la main à fa pleine & entiere exécution y^ians.
permettre ni-fouffrir qu'il y foit contrevenu directement m moi-
reftement, vous ayant à cet effet donné & donnons tout pouvoir
& jurikaion, tant pour Fafî'ietre de ladite impoution dans- Re
tendue du refîbrt de votre chambre , que pour mutes les cons
tations qui en pourront naître, circonftances & dépendances:. Lar
ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes , fignees
de notre main, & contrefignées par l'un de nos comeillers-iecre-
taire-d'état , commàndemens & finances,, fait mettre & appen-
dre notre grand fceL . -

Tome X
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17 <4 Donné en notre ville de Luaéville le 9 juin 1764.

STANISLAS ROY. .
Par k Moi, RENAULT d'Ub EXT. Regiflrata , Guire.

Lé prêfent arrêt a été lu & publié à l'audience publique de la
chambre, enfemble les lettres de commijjion fur le même arrêt $ ouï
& ce requérant le Febvre de Montjoye, avocat-général du Roi, pour
être exécutés , & regitrés eç greffes de la chambre, &y avoir recours
le cas échéant} ordonne que copies dûment collationnées feront^ à la
diligence du procureur-général, envoyées par-tom où befoin fera s
pour être pareillement lus , publiés, regîtrés & affiché , fuivis & exé
cutés , /gj fubfiituts certifieront la chambre inceffament.

Fait judiciairement en la' chambre des comptes. de Lorraine , à
Nancy le ij juin 1^64.

Signé, RIO COUR. Et plus bas, J. Fsïmont,

A II R E S T
D E L A .

CHAMBRE DES COMPTES

DE L OR R A iNl3

ordonne "te dépêt des viftes annuelles des Bois dâm fis Gfejjfès,
Pu 8 juin 1764.

¥U paf la chambre le -réqiiifîtoire du procureur - général duRoi en icelle 5 expofitif: Qu'il .eft inftrult que. 'dans la plupart
des forêts domaniales de Sa Majefté s il s'eâ commis & (s com
met des abus & des délits .qui reftent impunis depuis «ombre
d'années ; ce qui ne. peut, provenir que de la négligence des, of
ficiers des œaîtrifes à .remettre au greffe de la chambre les procès-
verbaux & cahiers des vifît-es --annuelles ordonnées par le règle
ment généraldes eaux & forêts de'tnilfept cent fept, a-u titra
I, article 'XV. Et rien ne pouvant mieux contribuer à. la polica
& eonfervatioa des bois de SaMajefté, qu'une exécution régulière
cle .cette difpofmon, qui mettra le remontrant en état de faks
réprimer les abus, & punir les délits..
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A ces caufes, requiert être ordonné par la chambre que l'article 1

XV du titre I dudit règlement général des eaux & forêts de
mil fept cent fept, fera exécuté fuivant fa forme & teneur 5 ce
faifant , enjoindre à toutes les maîtrifes de fon reffort de faire
par " cïfecuii an , dans leur . département, la vifite des bois de Sa
Majefté non aliénés, enfemble des communautés domaniales dans
les terres aliénées, dont ils drefieront des procès-verbaux qui
feront joints aux cahiers des ventes, & ce à peine de fufpenfion
de leurs charges pendant fis mois, & de deux cent francs d'a
mende, même de peine plus grande, s'il échet, en cas de réci
dive $ lefquels verbaux contiendront les noms' des contrées, la
quantité d'arpens dont elles font compofées, leurs fituations, te-
nans & aboutiffans, la qualité, âge & efpèce de bois dont elles
abondent, avec mention de tous les changemens qui auront été
faits dans chaque contrée depuis la vifite précédente, foit par
ventes ou par délits , & foit que les ventes aient été ordinaires
ou extraordinaires, même par d'autres officiers qu'eux, en vertu
de commiffions particulières; pour lefdits procès-verbaux & cahiers
être envoyés au greffe de : la ' chambre dans la huitaine, après les
ventes échues., & être communiqués au remontrant, pour requé
rir ce que de railbn ; à l'effet dequoi l'arrêt qui interviendra fera
lu, publié à la première audience publique de la chambre, im
primé & affiché., pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme &
teneur, &-copies d'iceiui envoyéès dans toutes les maîtrifes de
font reffort, pour y être pareillement lu , publié, affiché, fuivi
& exécuté , à la diligence des fubilituts des maîtrifes, qui feront
tenus d'en certifier le remontrant dans le.-mois:- ledit réquifitoire
fîgné Thibault. La matière mife en délibération $ & après avoir
ouï fur ce M. de Millet, doïen des confeillers, en fon rapport:
tout confédéré.

La chambre faifant droit fur les réquifitions du procureur-géné
ral, ordonne que l'article XV du "titre I du règlement, général
des eaux & forêts de l'année mil fept cent fept, fera exécuté
fuivant fa forme & teneur 5 ce faifant, a enjoint à toutes les
maîtrifes de eaux & forêts de fon reffort de faire , par chacun
an , dans leur département} la. vifite des bois de Sa Majeilé
non aliénés, enfemble'des communautés domaniales dans les terres
aliénées , dont ils drefleront des- procès-verbaux qui feront joints
aux cahiers des ventes , & ce à peine de fufpenfion de leurs
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""T" jia es pendant fis mois, & de deux cent frans d'amende, même
17 4 de3 peine plus grande, s'il échet, en cas de récidive ; lefquels

verbaux contiendront les noms des contrées, la quantité d'arpens
dont elles font compofées, leurs lituations, tenans & aboutiffans,
la qualité, âge, & efpèce de bois dont elles abondent, avec
mention de tous les changemens qui auront été faits dans chaque
contrée, depuis la vifîte précédente, foit par vents ou par délits,
& foit que les ventes ayent été ordinaires ou extraordinaires,
même par d'autres officiers qu'eux, en vertu de commuions par
ticulières , pour lefdits procès-verbaux & cahiers être envoyés
au greffe de la chambre , dans la huitaine après, les ventes échues,
& être communiqués au procureur-général, pour requérir ce
que de raifon 5 à l'effet dequoi le préfent arrêt fera lu & publié
à la première audience publique de la chambre, imprimé & affiché
pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, & copies
d'icelui envoyées dans toutes les maîtrifes des eaux & forêts de
fon relfort, pour y être pareillement lu, publié , affiché , fuivi
& exécuté, à la diligence des fubftituts du procureur-général,
qui feront tenus d'en certifier dans le mois. .

Fait en la chambre, à Nancy le 8 juin 1764.
Par la chambre , Jj-gné, J. FRIMONT,

Le préfent arrêt a été publié à Faudience publique de la chambre /
oui & ce requérant le Febvre de Montjoye, avocat-général du Roi,
dont elle lui a donné acîe, pour être exécutéfuivantjaforme & teneur.

Fait judiciairement le g juin IJ64.
Signé j RÏOCOUR. Et plus bas J. Fïiimgmt,,
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DE LA C OU R S QUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,
Portait dèfênfts à tous reUgimx mendions, étrangers 5 de faire

des quêtes dans le rejj'ort de la Cour,'
Du 15 juin 1764,

*^S. TXJ par la cour'le. réquifitoîre préfenté par îe procureuf-gé-
V néral de Lorraine & Barrais, contenant : Qu'il eft venu à fa

connoiffance que quantité de religieux mendians, étrangers s .ne
ceffent depuis ioogtems de faire des quêtes dans la Lorraine - alle
mande 5 & enlevent par ce moyen,, aux fujets du Roi,, une par
tie de leur fubftance, dont fe plaignent fpécialement les habitans
de la campagne ; murmures d'autant plus juftes que les quêtes,
dans" la régie, ne devraient fe faire que par les religieux, "men
dians des états de Sa Majefté. Étant donc intéreffant d'arrêter
Je cours d'un abus auffî contraire à la bonne police , qu'il eft à
charge aux peuples.

A ces caufes , requéroit qu'il plût à la cour faire défenfès à
fous religieux mendians y. dont les maifons ou couvents ne font
pas feués en Lorraine, ni en France » de faire des quêtes dans le
reffort de la cour ? notament dans les villeslieux & villages de
la Lorraine -allemande, à peine de faille deiclites quêtes, par les
officiers de juftice des lieux , pour être remifes aux directeurs'
des bureaux de l'aumône publique, à l'effet d'être employées au
foulagenient des pauvres. Ordonner au furplus que l'arrêt du
quatre août mil fept cent foixante-trois , portant défenfes à tous
religieux mendians de la province d'Alface de faire des quêtes,
dans le reffort de la cour , fera exécuté fuivant fa forme & te
neur, & que l'arrêt qui interviendra fera lu à l'audience pu
blique de la cour , regîtré dans fes greffes, envoyé dans tous les
bailliages & fîéges de fon reffort, pour y être pareillement lu ,
publié , regîtré & affiché par-tout où befoin fera; enjoindre aux
fubfïimts fur les lieux de tenir la main à fon exécution, & d'ea
certifier la cour dans le mois. Ledit réquisitoire ligné Marcol».
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1794 Ouï le rapport de M. Protin confeiller : tout confidérê.
La cour, les chambres affemblées., faifani droit fur le réqui-

jfîtoire du procureur-général, fait défenfës à tous religieux raen»
dians , dont les maifons ou couvents ne-font pas-fîmes en Lorrai
ne ni en France» de faire des quêtes dans- îe reffort de la cour.,
hotament dans les villes, lieux & villages de la Lorraine-alleman
de , à peine de faifîe- defdkes quêtes, par les officiers de juilice
des lieux, pour être remifes aux directeurs des bureaux de l'au- '
mône publique , à l'effet d'être employées au foulagement des
pauvres. Ordonne au furplus que l'arrêt du quatre août mil fept
cent foixante-trois , portant défenfës. à tous religieux laendians
de la province d'Alfacé de faire des quêtes dans le reffort de la
cour, fera exécuté fuivant fa forme & teneur 5 & que le préfent ,
arrêt fera lu à l'audience publique de la cour, regîcré dans fes
greffes,, & envoyé dans tous les bailliages & fïéges de font reffort
pour y: être pareillement lu, publié, regîtré & affiché par-tout
où belbia feraj enjoint' aux fubftiruts du procureur-généraLfur-
les lieux, de; tenir la main à fon exécution ,. & d'en certifier la cour
dans le mois» ;

. Fait à Nancy en fa- chambre du confèil 7 les- chambres affem
blées , ledit jour ij juin 1764..

Par la, cour 9. fignê , B A LT B A 5 AR,

.f Lu, publié"r ouï& ce-requérant le procureur-général du$Roi la
. mur ordonne - .qu'il fera fuivi & exécuté félon, fa- forme '& teneur.»

Fait à Nancy, en. lagranè'falle dupalais 9. audience publique tenant 3
' sèjourd'hui z juillet 1364*

Signé j, DJ£. YI.G-NE R Q N» Ei pks bas* F. Lâci^oii,

JKRESr
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~~A R R E S T 1764
DE LA COUR SOUVERAINE

de lorraine,et barrois,

portant règlement four les aBes des batUrnes ? mariages té fejndtuYes,

Du 15 juin 1764V

¥U par la cour 1@ réquifitoire préfente par le procureur-géné-ral de Lorraine & Barrois , contenant : Qu'il eft informé que
dans le reffoït de la cour, il régne de très-grands abus touchant la .
manière . d'infcrire les aôes des barèmes,, mariages & fépultures j
que .nombre de curés & de vicaires ne tiennent aucun ordre
dans ces aéles- fi- effentiels pour affurer les preuves-de l'état des
îiommes -v que la négligence eft portée à un tel point , que fou-
vent y lors des inventaires..chez les curés, on ne trouve que de
fîmpies feuilles volantes» des- lacunes dans les regîtres, des aâesfans
dates, ni fignatures 3 que pour éviter de faire de nouveaux re
gîtres , quelques curés rempiiffent les. blancs qui fe trouvent dans
îes anciens, d'autres, fe contentent de-faite des notes, fur les premiers
livres, ou papiers- qui fe trouvent fous leurs mains, .La cour a fait
un règlement concernant ces aâes s par arrêt du ' trois février mil
fept cent quarante-fept, & le remontrant eft pareillement inftruit :
qu'il ne s'obferve pas. dans un grand nombre de patoiffes,

II eft donc bien- mtéreffant de faire exécuter les difpofitions
qu'il contient, d'y ajouter des. précautions- qui remédieront entiè
rement à l'abus 3 & feront éviter quantité d'inconvéniens , en inferi-
vant îes aftes de batêtnes, mariages & fépultures , fur deux re-
"gîtres publics, également originaux , dont l'un demeurera entre
les mains des ciirés, vicaires , ou défervans , & l'autre fera dé--
p-ofé tous ies ans,' au. greffe du fiége royal,. pour être ainfï.
confervé fous les yeux de la juftice., .

À ces caufes, requéroit qu'il plût à la cour ordonner que dans'
toutes les paroifies des villes, bourgs & villages des états, feront
tenus par les curés des lieux, & fournis aux frais de la fabrique
ou paroifle , . deux reg>rres "ou cahiers, fuivani l'étendue de la
parôiffe , en papier timbré , cottés & parafés fans frais, par premier

Tome X. .Vu . •
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1764 & dernier, en tous leurs feuillets, par les lieutenatis-génëraux

dans les bailliages, & par les prévôts dans les prévôtés royales,
dans lesquels regîtres feront infcrits, par les curés, vicaires , ou dé
fervans , les batêmes, mariages & fépultures qui fe feront dans leurs
pareilles, de fuite & fans aucun blanc, à commencer depuis le pre
mier janvier jufqu'au trente-un décembre de chaque année ; les
quels aftes feront fignés fur les deux regîtres, par ceux.qui les
doivent ligner , le tout en même, tems qu'ils feront faits, avec
défenfes aux curés, vicaires, ou défervans, d'y inférer aucune
qualification , que fur la déclaration & l'aveu de tous ceux qui
ont droit d'y affîfter , pour être l'un des regîtres gardé par les
curés , qui en délivreront des extraits fignés d'eux, moyennant
fept gros , & l'autre être porté, ou envoyé fûrement, huit jours
au plus tard, après la fin de chaque année, au greffe du bailliage
ou prévôté royale, par les curés , vicaires, ou défervans, aux
quels il en fera donné, ou envoyé par le greffier, une déchar
ge en papier commun, avec liberté aux parties de tirer des extraits
dudit regître au greffe, âuffi moyennent fept gros. Secondement,
que dans l'article des batêmes, il fera fait mention du jour &
de l'heure de la naiffance , du nom de l'enfant, de celui du père
& de la mère, du parain & de la maraine, & feront fignés fur
les deux regîtres, tant par le curé, vicaire, ou défervant, que
parle père , s'il eft préfent, & par le parain & la maraine. Que
dans celui des mariages, il fera fait mention du père & de la
mère des deux parties, par leurs noms & furnoms, & s'il font
enfans de famille, & fous leur puiffance , ou fous celle de tu
teurs ou curateurs, & feront fignés fur lefdits deux regîtres, tant _
par le curé, vicaire, ou défervant, que par les perfonnes mariées,
& leurs pères & mères, tuteurs ou curateurs, s'ils font préfens,
ou de deux ou trois parens, ou amis qui y auront afîifté. Que dans
celui des fépultures, il fera fait mention du jour & de l'heure
du décès, du nom, furnom, qualité & demeure de la perfonne
décidée, & feront fignés fur lefdits deux regîtres , tant par le curé,
vicaire, ou défervant, que par deux ou trois parens, amis ou
voifins qui y auront affifté j & que dans tous les cas, fi les par
ties ne lavent écrire, elles le déclareront, après en avoir été in
terpellées, dont il fera fait expreffe mention. Troifièmement,
enjoindre aux fubftituts du rémontrant dans les bailliages & pré
vôtés royales , de veiller foigneufement à l'exécution de l'arrêt
qui interviendra, en forme de règlement, & de pourluivre, ea
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cas de contravention, les curés à y fatisfaire, par faille de leur 1
temporel, ou autrement, à peine d'en répondre en leur propre
& privé nom ; ordonner que l'arrêt fera lu & publié à la,première
audience de la. cour, & regure en l'es greffes, pour y avoir recours
le cas échéant, imprimé, affiché en cette ville, & envoyé dans
tous les bailliages, prévôtés, & autres fié ges reffortiffans'nûment
à la cour, pour y être pareillement lu , publié, regîtré & affiché
dont les fubftituts certifieront dans le mois. Ledit réquiiitoirc figné
MarcoL Oui le raport de M. Protin, confeilier : tout confîdéré.

La cour, les chambres affemblées, faiiant droit iur le réquifitoi-
re du procureur-général, ordonne que dans chaque paroiffe des
villes , bourgs & villages des états du Roi, il y aura deux regîtres
proportionnés à l'étendue de la paroiffe , qui. feront réputés tous
deux authentiques, & feront foi en juftice, pour y infcrire les batê-
mes, mariages & fépultures qui fe feront dans le cours de chaque
année, l'un qui fervira de minute, fera tenu fur du papier commun ,
l'autre qui fervira de greffe, continuera d'être tenu fur du papier tim
bré •> & feront lefdites deux regîtres fournis aux dépens de la fabrique,
ou de ceux qui en lbportent les charges , ou aux frais de la paroiffe,
un mois avant le commencement de chaque année : ils feront cottés
parle-premier & dernier', parafés fur chaque feuillet, le tout fans frais,
par le lieutenant-général, ou autre premier officier du bailliage du
lieu où l'églife eft innée , tous les afl'és des batêmes , mariages & fé
pultures , feront inferits fur chacun defdifs deux regîtres, de fuite, &
fans aucun blanc, depuis le premier janvier jufqu'au trente-un décem
bre de chaque année; & feront lefdks acles lignés fur les deux regîtres
par ceux qui doivent les ligner, le tout en même tems qu'ils feront
faits. Dans les aères des batêmes, il fera fait mention du jour de la
naiflance, du nom qui fera donné ..à l'enfant, celui de fes père &
iîière , para in & ma raine", & l'aâe fera figné fur les deux regîtres,
tant par celui qui aura adminiftré le batême, que parle père, s'il
eft préfent, le parain & la maraine. Dans les acles de célébration
de mariage, feront inferits les noms, furnoms, qualités & demeu
res des coiîtraélans, & il y fera marqué s'ils font enfans de famille,
en tutelle ou curatelle, ou en la pmiTance d'autrui, & les con-
fentemens de leurs pères & mères, tuteurs eu curateurs y feront
pareillement énoncés ; & feront les mêmes aôes 6*gnés fur lefdits
d'eux regîtres , tant des curés, vicaires, ou deffervans qui auront
célébré le mariage , que des contra£bans , leurs pères , mères,-tu
teurs ou curateurs, s'ils font préfeiis , & de trois ou quatre parçns,
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1764 alliés ou amis, qui y auront affifté, les noms, qualités & domi
ciles defquels feront pareillement mentionnés dans lefdits aftes ;
& lorfqu'ils feront parens ou alliés des contraftans , ils déclare
ront de quel côté, & en quel dégré. Dans les aftes de fépultu-
r,e, il fera fait mention du jour du décès, du nom, furnom &
qualité de la perfonne décédée, ce qui fera obfervé, même à
1 égard des enfans, de quelque âge que ce foit 5 & l'acte fera
fîgné fur les deux regîtres , tant par celui qui aura fait la fépul-
cure, que par deux ou trois des plus proches parens, ou des amis
ou voilins qui y auront affilié. Et à l'égard de ceux des contrac
tai! s & parties , ou de ceux qui auront été dénommés comme
préfens à tous lefdits aftes , qui ne pourront bu ne fauront fi-,
gner, il fera fait mention de la déclaration qu'ils en feront. Or
donne que dans les paroiffes où il eft d ufage de mettre les aéles
de batêmes, ceux de mariages , & ceux de fepuhures fur des
regîtres féparés , le même ufage continuera d'être obfervé , à

. charge néanmoins qu'il y aura deux originaux de chacun -de-fdxts
regîtres féparés, & que les aôes feront infcrits & lignés en mê
me tems fur l'un & fur l'autre , ainfi qu'il eft preicrit par le
.préfent arrêt. Ordonne que quinze jours , au plus tard , après
l'expiration de chaque année, les curés, vicaires, ou défervans,
feront tenus de porter, ou envoyer fûrement, ceux defdits regî
tres qui ferviront de groffe, au greffe du bailliage du lieu "où leur
é.glife e!t fi tu ce , & que lors de l'apport defdits regîtres en cha
que greffe, s'il y a des feuillets qui foient refiés vuides, ou s'il
s'y trouve d'autres blancs, ils feront barrés, par le juge5 & fera
fait mention par le greffier , fur chacun defdits regîtres, du jour
de l'apport d'icelui ; lequel greffier en donnera ou envoyera une
décharge fur papier commun, & fans frais, aux curés , vicaires,
.011 défervans : avec liberté aux parties intéreflees s de lever

.des extraits des ailes de batême , mariage, ou fépulture , foit
. fur les regîtres qui font dépôfés aux greffes, foit fur ceux qui rel
ieront entre les mains des curés, vicaires, ou défervans ; pour
lesquels extraits il ne pourra être pris par lefdits greffiers , ou
"par lefdits curés, ou autres ci-deffus dénommés, que fîx fous au
cours de Lorraine , y .compris le papier timbré. Ordonne que
Je préfent arrêt fera exécuté à commencer au premier janvier mil
fept cent foixante-cinq. Enjoint aux fubftituts du procureur-géné
ral de veiller foigneufement à Ion exécution, & de pourfuivre,

pas .de çpjjjrayention, les curés, ou défervans ^ à s'y confoi-
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mer , par faille de leur temporel, ou autrement, à peine d en 1
répondre en leur propre &'privé nom. Ordonne qu'il fera lu, pu
blié à l'audience publique de la cour, regîtré en les greffes, pour
v avoir recours le cas échéant, imprimé, & affiché ès lieux ac
coutumés de la ville de Nancy,'envoyé dans tous les bailliages
& fîéges reffortiffans nùment à la cour, pour y être pareillement
lu,-publié, regîtré, affiché & exécuté 5 enjoint aux fubftituts du
procureur-général fur les lieux d'y tenir la main, & d en certi
fier dans le mois. ^ ir

Fait à Nancy en la cour fouveraine, les chambres affemblees,
ledit jour 15 juin 1764, Par la cour, Jîgnéy¥. Lacroix.

Lu, publié 3 oui & ce requérant le procureur-gencrai du Roi, la cour
ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur» Fait a
Nancy en la grandfille du palais audience publique tenant, cejour-
d'hui 5 juillet 1 y64. •

Signé , DU ROU VROÏS,: Et plus bas, F. Lacroix.

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,, .

Concernant les acquittions faites far les Gens de Main-morte, depuis
l*èdit dttmois du fijftembre 17 S9., ,

Du 15 juin 1764.

VU par la cour le réquisitoire préfenté par le procureur-général de Lorraine & Barrais, contenant : Que par l'article
XXH de ledit du mois de feptembre 1759 ^concernant les gens
de main - morte , il eft défendu a tous notaires & tabellions de
pafl'er aucun contrat de vente , échange , donation, ceffion ou
tranfport des biens mentionnés dans l'article XIV du meme édit,
au profit defdits gens de main - morte , ou pour lexecution des
fondations, qu'après qu'il leur fera apparu des lettres-patentes^ du
Roi, dûment enregîtrées, fous les peines portées en ce même
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1764 article XXII. Le-remontrant eft inftrtiit que, nonobftant ces dé»

fenfes, pluiîeurs notaires & tabellions du reiTort.de là cour re
çoivent de pareils actes , fans qu'ils leurs. apparoifient des lettres-
patentes de Sa Majefté, regîtrées en la cour. Que d'un autre cô
té ? il Te fait des fondations dans des paroiffes & églifes particu
lières, dont les aâes font pareillement reçus par des notaires &
tabellions , qu'on néglige cependant de faire 'homologuer à la
cour, fui vaut la difpofîtion de l'a racle III. du même édit.

Ces contraventions à une loi qui efi encore toute récente, font
.fentir la néceffité qu'il .y a de prendre ri si précautions-y pour en
empêcher le progrès,

A ces caufes, requéroit qu'il plût à la cour ordonner qu'à îa
diligence de fes fubftituts dans les bailliages, les notaires & ta
bellions du reffort de la cour feront tenus de repréfenter , dans
trois mois, aux. lieurenans-généraux des bailliages, ou en- cas d'ab-
fénce ou légitime empêchement, au premier officier fur le ta
bleau , toutes les minutes des contrats ou autres aftes par eux
reçus, portant vente, échange", donation ou tranfport des biens
mentionnés en l'article XIV de Fédit du mois de feptembre 1759,
concernant- les gens de main-morte, pour reconnoître û ces con
trats ou aâes ont été paffés en vertu de lettres-patentes du Roi,
dûment enregî-trées à fa cour » comme auffi les minutes des a êtes
qu'il fuffit, aux termes de l'article III du même édit, de faire
homologuer à la cour ,, pour les arrêts d'homologation d'iceux
être enfuite reprefentés auxdits lieutenans- générauxou autres
officiers, par les parties inférefiees , pareillement à la diligence
des fubftituts du remontrant 5 de tout quoi procès-verbaux feront
dreffés, & à lui envoies , pour, fur le compte qui en fera par
lui rendu à la cour, être ftaîué ce qu'il appartient-a j être or-

;- donné que l'arrêt qui interviendra iera lu & publié à la première
audience de la cour, & regîtré en fes' greffes , pour y avoir re-

, cours le cas échéant que copies dûment collatlonnées en feront
envoyées dans tous les bailliages & fiéges reflbmflaot nûmentà
la cour , pour y être pareillement la., publié & regîtré , dont les
fubftituts certifieront dans Je mois. Ledit réquifitoire %né Mar
co!. Ouï le rapport de M, Fretin , con.feiiler j tout. confidéré.

. La cour, les chambres aflèmblées-, faifant droit fur le réquifi-
» toire du procureur-général, ordonne. qu'à la diligence de fes fub

ftituts dans les bailliages, les notaires-&• tabellions du reffort de
là cour 5 feront tenus de repréfenter, dans- trois iaois, aux lieu--
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tenans-généraux des bailliages, ou, en cas d'a.bfence ou légitime 1764
empêchement, au premier officier fur le tableau , toutes les mi- -
mîtes des contrats ou autres aftes par eux reçus, portant vente »
échange ^donation ou tranfport des biens mentionnés en l'article
XIV de l'édit du mois de Septembre 1759, concernant les gens "
de main-morte, pour reconnoître fi ces contrats ou aéles on?été
pafles en vertu de lettres-patentes du Roi, dûment regîtrées à la
cour ;comme aiiili les minutes des a£les qu'il fuffit, aux termes de l'ar
ticle III du même édit, de faire homologuer à la cour, pour
les arrêts d'homologation d'iceux être enfuite repréfentés auxdits
lieutenans-généraux, ou autres officiers, par les parties intéref-
fées, pareillement à la diligence des fubllituts dudit procureur-
général j de tout quoi procès-verbaux feront dreffés, & à lui
envoyés, pour, fur le compte qui en fera par lui rendu à la
cour, être ftatué ainfi que de droit» Ordonne que le préfent ar
rêt fera lu & publié à la première audience de la cour, & re-
gîtré en fes greffes , pour y avoir' recours le cas échéant ; que
copies dûment collationnées en feront envoyées dans tous les
bailliages & ûèges reffortiffant nûment à la cour, pour y être
pareillement lu, publié 8c regîtré , dont lefdits fubftituts certifie
ront la cour dans le mois.

Fait à Nancy en la chambre du confeil, les chambres affenv
blées > ledit jour 15 juin 1764.

Par la cour , figné , B ALTHASAÉ,

Lu, publié, oui & ce requérant le procufeur-général du Roi, la
tour ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur. Fait'
à Nancy, audience publique tenant, en la granbfalle du palais ,
cejourdhui 2 juillet 1 y64.

Signé , VIGNERON. Et plus las, F.LacroiX»,
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DU CONSEIL D'ÉTAT,

J^hti révoque toutes-fermijpons ou concejjions de Chajfi dans Vétendus
des fldjîrs*

Du 4 juillet 1764»

E Roi ayant, par édit du mois de janvier dernier, en régît të
en fes cour fouveraine & chambre des comptes , créé trois

fïéges de capitaineries des cha'ffes dans les villes de Nancy, Luné-
ville & Commercy , pour la confervation & police des chaffes
dans l'étendue defdites capitaineries; Et Sa Majefté étant infor
mée, que fous prétexte de permi/flons ou de conceffions particu
lières par Elle accordées antérieurement audit édit, plufïeurs par
ticuliers continuent de ehaffer en vertu defdîtes permiffions 011
.conceffions, au préjudice des difpofitions dudit édir, à quoi déli
rant pourvoir. Ouï le rapport du fieur Renault d'Ubexi, co'nieil-
ler-fecrétaire d'état & concilier au confeil royal des finances &
commerce, commiffaire à ce député.

Sa Majëfté en fon confeil , a révoqué & révoque toutes per
miffions données ou conceffions faites pour ehaffer dans l'étendue
de fes plaifîrs de Nancy , Luné ville & Commercy , antérieurement
à l'édit de création des capitaineries des chaffes, du mois de janvier
dernier 5 fait en conféquence Sa Majeiïé , défenfes expreffes à _
toutes perfonnes de quelque qualité & condition qt/elîes foient,
d'ufer defdites permiffions. ou conceffions qu'Ella déclare nulles &
comme non-avenues, à compter de la date dudit édit: ordonne
Sa Majefté aux officiers de fes. capitaineries des chaffes de Nan
cy, Lunévilîe & Commercy , de tenir la main à l'exécution du
préfent arrêt qui fera lû., poMié & affiché par-tout ou befoin fe
ra , & enregîtré aux greffes defdites capitaineries. Fait audit'con- .
feil tenu au château de îa maîgrange, le 4 juillet' 1764.

Collationné, RENAULT d'ÛbEXI»

Le préfent arrêt a été lû & publié à Faudience publique de la
capitainerie des ckafjes. de Nancy, Oui 6' ce requérant Vavocat &
procureur du Roi en ladite capitainerie dont mus lui avons donné

a Se s .
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; ordonne qu'il fera enreghré en notre-greffe , imprimé, affiché 1764

par-tout ou bejoin fera. Enjoignons à tous gardes à cheval, fergens
& gardes de Ladite capitainerie de veiller à fon exécution. jFa/V ju
diciairement en notre fiége, à Nancy le 28 juillet 1364.

Signé, LOUIS. Et plus bas, Brian, Greffier.

~ ' â rTETE S
D U C O N SE IL R OY A L

. DES FINANCES ET COMMERCE ,

Conurmnt V'uniformité des façades aux maifins de l'a Flace de
Ville "Ntwpe de 'Nancy.

Du 4 juillet 1754,-

LÊ Roi ayant ordonné par arrêt de foiï-confeiî- dès finances' .<&?• •30 décembre 1:751 *', que tes façades des maifons fi tuées fur * ,
la- place- du marché de la Ville-Neuve de Nancy, feroient- rebâties- ;
par les propriétaires quand il en ferok befcinconformément. ai*
plan, d'élévation qui avoir alors été jugé le plus convenable, tant
pour la commodité des habitans que pour l'ornement de îâ ville',. ,
& Sa Ma tellé étant informée que depuis ce tems une feule mniibn
â été' bâtie-fur ce plan, parce que les propriétaires ne pourraient: -
s'y aflujettir fans de très-grandes- dépenfes par le changement to- .
ta! de l'intérieur*, les Officiers municipaux , fur ies repréfentationy.
de la plupart des propriétaires* ayant fait vifiter l'intérieur des.
maifons par le S,r Mique architefte, infpeÔeyrdes Bâtimens de "l<r..
Ville, un pian d'élévation, qui-feroit d'une exécutioh- plus aifée
moins difpendieofe, 8r néanmoins'.d'an-plus grand'ornement pour
cette partie de la Ville. Vu l'avis du S.1' de" la Galaiziere, corn-
mifîaire départi-, & oui le rapport du S.r Renault d'Ubexi, con-
feiller-ïecrétaire d'état-, & confeili-erdu confeilroyal-des financés, .
commiffaire à ce député»

Sa- Majefté" en fon confeil, a" ordonné' Sr ordonne qo'l mefure
de la teconitruftion des façades de maifons de la place du marché_d?
U Ville-Neuve de Nancy, les propriétaires Te conformeront au def- .

* Imprimé tome VlII.j p, 53 f»-
Tome X. x
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J704 fein d'élévation dreffé par ledit .Mique le 24 janv, 1764 , & vifé par
"le 8/ commiiTaire départi, lequel .'fera à cet effet dépofé en l'hôtel-

. de-ville; ;Voulant au furpius- que fcn arrêt du 30 décembre 1751 f
& les lettres-patentes du lendemain y attachées , foie-nt fuivis &
«xecutés félon leur forme & teneur.:

Fait audit confeil tenu au - château de la Malgrange le 4 juillet
1764. Collationné , Renau.lt d?U B E X 1.

\

DIS P O S I TI F
- • D' U N

A- R R E S. T .-
DE LA. CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

jghti fait deffmfes aux Maitrifis des Baux ti Forêts de faire des
' "Réglemens s d'en ordonner tîmfrefjîon., aux adjudicataires de
donner ou vendre, 'S aux Forétiers .de recevoir ou d'acheter-

d'eux 5 aucuns hais fous peine de deux cent frans d'amendé t
0 de garantie des délits.

Du il juillet 1764.

LA chambre, fans s'arrêter à l'appel incident de Jofepfi Page!,dans lequel elle l'a déclaré -non reeevable, a mis fur l'appel
principal de Jean Dalbain, les parties .hors de cour; les épices
& coût du préfent arrêt payables par moitié , par lefdits Pagel
& Dalbain. • '

Fait défenfes. à tous officiers de maitrifes des eaux forêts, non
gradués » d'inftruire aucune procédure criminelle, à peine de nul
lité defdites procédures, & de tous dépens, dommages & intérêts»

Faifaot .droit fur les réquifitions du procureur-général , fait dé
fenfes aux officiers de la roaîtrife des eaux & forêts de Pont-à-

à tous autres juges du reiTort, de faire dans leurs

V.
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fentences aucuns réglemens, & d'en ordonner l'impreffion. ï,764

Fait pareillement défenfes à tous forêtiers & gardes des bois
de Sa Majerté, ainfi qu'aux forêtiers des bois des communautés
domaniales, de recevoir pour falaire , ou gratification , aucuns
bois, d'en acheter des adjudicataires, & à ceux-ci de- leur en
vendre ou donner aucuns, fous peine contre les uns & les autres
de deux cent frans d'amende, & de demeurer garants & refpon-
fables des amendes, dommages & intérêts, pour raifon des dé
lits qui feraient commis dans les forêts, foit dans les coupes des
adjudicataires , foit à la proximité , ou ailleurs.

Ordonne que le préfenî arrêt fera lu, publié à îa première de
fes audiences publiques, imprimé,, pour être enfuite envoyé, à
la diligence du procureur-général , dans toutes les makrifes de
fon reilort, & y être pareillement lu , publié, enregîtré, affiché^
ftiivi & exécuté fujvant fa forme & teneur ; enjoint aux asbftituts
du procureur-général d'en certifier la chambre au mois.

Fait en. .celle du confeil, à Nancy le m juillet 17(34.
Par la chambre xJigrié J. Fr I M O NT»-

Le prifent; arrêt a été" tu & publié'T audience publique tenante, oui
& ce requérant le Febvre. de Montjoye , avocat - général du Roi r
pour être exécuté fuivant fa forme & teneur.

Fait judiciairement en la chambre des comptes de Lorraine, è
Nancy le iA juillet 1364.

Signé ^ RIQCQUR. Et plus - bas y J. E r i.m,ô n •r.

Tome X.



A R R E S T
D E LA

CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

Sstfânt de "Règlement pour lu conjefvAlton des hautes, moyennes £$
" -baffes-jujhces du Roi yfer les parties dont il eft propriétaire,

dans..fis: domaines aliénés.. . • -,
'Du iî 'juillet 1764. '

¥U par la -chambre le réquifitoire à elle prefenté par le pro»cureur-générai du Roi en iceiie , exp.ofîtif : Que par un abus
intolérable V certains feigneurs de la Lorraine., .aliénataires de hau
tesmoyennes & baffes-juftices domaniales , dans i'éteiidue^ def-
..cfueii.es les Ducs prédéceffeurs de Sa Majeibé fe font réfervé des
"bois, rivières, étangs, ruiffeaux , ou autres biens, ne prétendent
pas moins que ies aiîujerar aux hautes-juftices à eux accordées f
.jcomme.'fî par la réferve qui en a été faite, le Souverain ne les

" avoit pas confervés dans leur intégrité, avec la jitrifdiôion qu'il
y.exerçoït auparavant, &'qu'au contraire il fe fût fournis à la.
..qualité de juridiciable de les vaffaux, & Te fût privé en même-,
iems des .droits é-molumentaires &. honorifiques dont il jouïffok
fur les c-hofes exceptées de Ion 'bienfait.

Que cette prétention .répugne d'autant plus, que les concef-.
iïonnaires du domaine ne là pourroient faire valoir qu'en oppo
sant à Sa Majefté les grâces qu'ils ont obtenues des mains libé
rales dé fes prédéceffeurs, & en les étendant au-dela des bornes
qu'ils y ont miles.

En effet, fur quel principe ces coneelBonnaires pourroient-ils
fe fonder pour fou mettre à leurs hautes y moyennes & baffes-juf-
fices domaniales f les bois 5 rivières, étangs , ruiffeaux & îèrritoi-
fes que le Souverain s'eft réfervés?.

Que deux vérités s'oppofent à cet étrange nûèine.
La. première , c'ell qu'ils font obligés de rendre foi & hom-

gïjage au Roi pour les hautes , moyennes & jbaffes-juftices qui
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leur ont été cédées -, & qu'il y aurait un renverfement de tout ï
ordre , de prêter., de leur part , des devoirs féodaux à leur ièi-
<gneur dominant 9 pour des fends dont il feroit lui-même leur ju-
.rifdiciable,

, La fécondé , qu'an ne pré&mera jamais qu'un Souverain ait
dégradé le domaine qu'il s'eft retenu , for lequel il avoir toute
bauîe-jiifcice, fufqu'à raccorder à fon vaflal, fans qu'il y ait une
clauffe exprefîe qui accorde taxatîvement à l'aliénataire-, haute ,
moyenne & baffe - jultice fur les -choies réfervées.

Que des raifons fi puifîantes dévoient affez ouvrir les yeux aux
conceffionnaires des domaines du Roi, pour les convaincre que
s'il étoit poffible que fes prédéceffeurs. fe fufient impofé des con
ditions fi humiliantes, elles mettraient Sa Majefté dans- la jufle '
réceffité de réunir de femblablés hautes-juftices à fon domaine,
plutôt que d'y fou mettre ceux qui lui ont été réfervés.

Cependant, le .remontrant eft informé que ni la crainte delà
réunion , ni l'évidence des droits de haute, moyenne & baffe-juf-
tice de Sa Majefté, fur tout ce qu'il pofféde dans fes domaines,
n'ont point -empêché certains conceffionnaires de s'emparer de -»
-cette jurifdiétion. - ' - --

Que le fleur comte de Cuftine, en particulier, ceflionnaire.de.-
la terre de Guermange, par fes auteurs dans des lettres du zz
•mars 1542 , où le Souverain fe réferva les bois qui y étoient
affis s & l'étang de Lindre , pour la partie qui y eft fituée, n'a
ceffé de prétendre les amendes pour délits & dégradations dans:
les bois du domaine, ainiî que celles résultantes , foit du pâtu
rage des beftiaux fur la partie de l'étang de Lindre enclavée
dans le ban du lieu , lorfqu'elie eft fans eau, & enfemencée par
les fermiers du domaine, foit fur la même partie, lorfqu'elie eft
dépouillée de fes grains, & que les habitans des villages voifins
y ont envoyé vain-pâturer leurs beftiaux , de manière qu'il a fait
dreffer des raports dans fon greffe, chaque fois que. le cas eft
arrivé, & s'eft attiré à ce moyen jurifdiftion, tant fur une partie
du fol de Fétang de Lindre, que fur les bois du Roi, fous pré- .
texte qu'ils font partie du ban de Guermange.

Mais comme- il n'y a ni poffeffion ni litre quelconque à op-
pofer au Roi, dont les domaines' & les droits font inprefcripti-
bles, & que même tous les jugemens & arrêts que des concef
fionnaires auroient obtenus, ne peuvent détruire l'exception des
titres primitifs, le remontrant fe croit d'autant plus obligé, d'eni-
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1764 ployer fon mini il ère , pour arrêter le cours de leurs eiitreprlfeg f
que fon filence les porteroit peut-être à-en faire de nouvelles.

Que fon zèle a pour objet de faire connoîîre aux aliénataires
des domaines, qu'ils perdent de vûe , mal-à-propos, cette qualité,
& celle de fujets & vaffaux du Roi, fous laquelle ils ne doivent
jamais efpérer d'être hauts-jufticiers fur Sa Majefté, dans les par
ties que les prédéceffeurs qnt retenus indéfiniment.

Que fi l'efpace de tems qui s'eft écoulé depuis l'avènement du
Roi au trône, fans qu'aucun aliénataire ait rendu à Sa Majefté
des fois & hommages, ni donné des lettres reverfales à la cham
bre ? avec fpécification de ce qu'ils tiennent , oh du domaine y
ou de patrimoine, dans- leurs tèrres , eft la-- caufè de leur oubli
des droits- de Sa- Majefté -, il eft tems de les leur faire connoître,
& de mettre en régie à eet égard , ceux qui s'en écartent.

A ces caufes, a requis être par forme de règlement général,
ordonné par k chambre que les maîtrifes des eaux & forêts, &
autres juges royaux, pour les cas-de leur compétence , connoî-
tront & jugeront feuls des dégradations-, délits, faits de chaffe
& de pêche, qui feront commis dans les bois, rivieres, ruiffeaux,
étangs en eau , ou en repos, & des- autres ra ports fur les terri
toires des domaines de Sa Majefté à Elle réfervés- dans les titres
d'aliénation, quoiqu'enclavés dans les hautes-juftices aliénées ; en
conféquence, que les forêtiers, gardes-pêche , gardes-chaffe du
Roi & bangards en feront feuls auffi leurs râpons aux greffes def-
dices maîtrifes & autres fiêges royaux , fuivaut la compétence de
chacun -, les gardes pour faits -de chajjes feulement dans Us plaijirs
du Roi exceptés , pour être lefdits raports, autres que ceux excep
tés 9 pourfuivis & jugés, & les amendes prononcées par lefdites
maîtrifes & juges royaux, au profit de Sa Majefté,. fans préju-

- dice à la diftraâion du. tiers auxdits gardes & forêtiers., & lauf
l'appel à la chambre; en conféquence , faire idefenfes à tous to-

" rêtiers, gardes-chaffes & de pêche, & bangards. d'en faire des-
•raports ailleurs que dans lefdits fiêges royauxfiuvant leur compé
tence i à tous feigneurs aliénataires, d'en eonnokre par leurs-offi
ciers, fur les parties non aliénées, dans les hautes-juftices du do
maine à eux accordées, fous telle peine que de droit contre les uni
&les autres $ à l'effet clequoi l'arrêt fera figmfîé , en particulier ,
au fleur comte de Cuftir.e, pour s'y conformer -, & fera en outre
lu , publié à la première audience publique de la chambre, impri
mé & affiché par-tout où befoin fera, & copies' d'icelud envoyées
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dans'tous les bailliages S| tnaîtrifes du refîoft, pour y -être pa" 1764
j-eillement lu, publié, affiché & enregîtré, fuivi & exécuté fuivant
fa forme & teneur , dont les fiibftituts du remontrant le certifieront '
ci ans la quinzaine-. Ledit réquifitoïre -ligné Thibault. La matière mife - ^
.^n délibération, & après avoir ouï M. de Millet9 doyen des'con- ,
lèiïlers, -en fou raport ; tout confîdér-é, - .

La -chambie faifant droit fur les réquifitiôos du procureur-géné
ral, ordonne s par forme de• règlementque les officiers des maî-
trifes des eaux & forêts , &~.autres juges royaux.,, pour les cas de
leur compétence, .Gonnokxôiiî. & jugeront feuis des dégradations,
•délits ? faits.de ehaffe & de pêche, qui feront commis dans les bois,
rivières,, ruiffeaux, étangs eu eau ou en repos . & autres rapports
fur les territoires des domaines de Sa Majefté, à Elle réfervés dans
les titres d'aliénation , quôiqu'encîavés dans les hautes-juftices alié
nées j en conféguence, que les forêtiers, gardes-pêche, gardes- .
chai'ïe du Roi & bangard's es feront .feuls -suffi leurs rapports aux
.greffes defdit.es nïaîtrifes & autres fièges royaux, fuivant la çompé-- •
teiice de chacun , les gardes pour faits de chajje feulement dans les
plaijirs du Roi exceptéspour être lefdits rapports, autres que ceux
exceptés, pourfuivis & jugés, & les amendes prononcées parles
officiers defdites tnaîtrifes & juges royaux, au profit de Sa Majefté,
fans préjudice à la diftraéKon du tiers aux dits gardes & forêders *
& fauf l'appel à la chambre \ en confequcnce, a fait défenfes à
cous fore tiers, gardes-chaffes & de pêche,, & banga-rds den faire
des raports ailleurs que dans lefdits lièges royaux, fuivant leur com
pétence , & à tous feigneurs aliénataires, d'en connoître , par -leurs
officiers 9 fur les parties"' non aliénées , dans les hautes-juftices du
domaine à eux accordées 5 fous peine de dix mille frans 3 amende con
tre les uns & les autres % à l'effet dequoi l'arrêt fera fignifie, en par
ticulier, au comte de Cuftine, pour s'y conformer 5 fauf au furplus

' au procureur-général à conclure , agir , requérir- asnfi que bon lui
femblera : Et fera en outre le préfent arrêt lu , publié à la première
audience publique de. la chambre , imprimé & affiche par-tout ou
befoin fera , & copies d'icelui envoyées dans tous les bailliages 61
maîtrifes du reffort, pour y -être pareillement lû, publie , affiche &
enregîtré, fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, dont les:
fubftituts du procureur-général certifieront la chambre dans la quin
zaine. Fait à Nancy en celle du cbnfeil, le 11 juillet 1764.

Parla chambre ,fignê7 J.- Frimont.
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1764 Le préfent arrêt a été lu & publié à l'audience publique de la chambre s-

oui & ce requérant le Febvre de Montjoye, avocat-généraldont la cham
bre lui a donné acle, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur. Fait
judiciairement en la chambre y à Nancy le 11 juillet 1364.

Signé , RÏOCOUR. Et plus bas, h Frimont...

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARRQIS»-

Partant règlement fom les hmffiers des bailliages ^fîeges de fin rejfort...
Du ro août 1764.

VU par la cour îe réquisitoire, à elle préfente parle procureur-général de Lorraine & Barrois, contenant : Que par les plain
tes- qui lui font venues touchant les huiffîers-de certains bailliages clu
refforî de la cour, il a reconnu que le peu d'exaftitude de la plupart
d'entr'eux à remplir les devoirs de leur état, & à obferverles règles
qui leur font prefctites- par l'ordonnance de. 1707, donne lieu à
beaucoup d'abus.

Ce dèfordre confiftè d'abord en ce qu'ils ne' mettent" â exécution
qu'à leur volonté les commuions qui leur font données par les par
ties s. 8c les retiennent quelquefois pendant plu-fleurs- mois ( ce qui
peut les faire foupçonner de connivence avec les parties adverfes ).
Cela vient auffi de ce qu'ils ne font par mention dans leurs ex
ploits de: la diftance des lieux, ni fi les voyages-font: faits exprès,
ou à raifort de piufieurs commiffions j de ce qu!ils_ multiplient ces
exploits & voyages-, par des commandemens , faifies & exploits-
de vente réitérés -r de ce qu'ils ne rapportent pas à la marge. des
exploits leurs falaires 5 ni ceux de leurs records y moyens faciles
de* couvrir les ex-aâionsj de ce qu'au-lieu de^ prendre des records
dans les endroits- où ils exploitent, ils les amènent du-lieu- de leur
réfidence 5 aux frais des -parties ? & s'en fervent comme de nief-
fagers, pour porter leurs exploits-j de ce qu'ils- retiennent les dé-
lîiers qu'ils ont touchés , au lieu d'en faire auffitôt la remife à
ceux à qui ils font dûs, d'où il arrive que ceux-ci-, après avoir

efiuyé
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effuyé un procès à grands frais avec leurs adverfaires, fe trouvent ^764
dans la dure néceffîté de rétorquer enfuite leur aftion contre l'huit
fier , pour en avoir fatisfa&ion -, de ce qu'au Heu de mettre les
commiffîons fucceffivemenî à exécution, ces huiffîers les accumu
lent & les partagent de façon que tandis qu'un feul poïirroit les
faire dans un voyage, ils fe trouvent quelquefois trois ou quatre
dans un village à la diftance de quatre & cinq lieuës de leur
réiidence.

II arrive même fouvent qu'ili accumulent ces commiffîons, &
les font d'un feul voyage -, & comment cela peut-il s'exécuter ,
il ce n'eft en prenant le parti d'antidater les unes, & de donner
des. dates poftérieures aux autres ? -

Ils établirent suffi un ufage dangereux , dans certains fièges ;
c'eft de mettre en commun toutes les commiffîons, fans réferve,
pour les falaires être raportés en bourfe commune, à l'exception
d'un préciput pour l'Huiffîer exploiteur. Quelques précautions
qu'on puifle apporter pour empêcher l'abus de s'y glifler 5 & en
obfervant même de ne point gêner le choix des parties, il y a
toujours bien de l'inconvénient à laiffer fubfifter cet ufage. En ef
fet , fi la diftribution des commiffîons étoit à la liberté des huil
iers, quand ils en auroient un grand nombre pour le même en
droit , ils pourroient les partager de façon qu'il y auroit autant
de voyages exprès, qu'il y auroit de commiffîons, & cela pour
multiplier les falaires en commun. Une autre méthode que quel
ques-uns cherchent à introduire, eft de s'interdire entr'eux la li
berté de mettre les commiffîons à exécution, à moins qu'elles ne
foient présentées à leur bureau, au receveur en tour, pour être
enregistrées : cela eft contraire au bien public , notament en ce
que les commiffîons qui exigent le lecret, foit contre des débi
teurs fuyards, foit contre des. accufés qui feroient décrétés de
prife de corps, deviendroient publiques , & par là les moyens
d'évafîon des effets ou des personnes décrétées, feroient très-fa
ciles j d'ailleurs cela donnerait lieu à percevoir des .droits d'en-
regîtremént qui ne font pas dûs.

Enfin le remontrant eft informé que dans plufxeurs bailliages,
les huiffîers ne tiennent point de bureau pour la lignification des
aftes de procédure, jugemens & autres. Ils fignifient confufé-
ment les aftes, & remettent les copies à leurs femmes, enfans
ou domeftiques, pour les porter ; enforte que la plupart ne par
viennent pas à leur delîination r ce qui occasionne des remifes
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^764 de caufe, des ' non-fignificatioûs de défenfes, des défauts, & quatt-
tité de procédures, fuperflues. • " "'

. Et étant important de remédier à ces diiïercns abus qui dégé
nèrent en malverfations. , '

A ces eau.les requérait qu'il plût à la cour ordonner que tous les'
îiuîffiers dans tous les bailliages & .fièges de fort reffort. feront tenus
de fe munir, chacun, dans trois jours, à compter de la publica
tion de l'arrêt qui interviendra, dans chaque fiège , d'un regître
en bonne forme, qui fera eotté & parafé par us officier de ia ju-
lifdiéHon, fous peine de vingt frans .d'amende 3 du double en'Câs
'de-plus' long retard,. & même d'interdiéHon, s'il échet. Leur en
joindre .d'enregîtrer fucceffiyemeut dans ce regître les commiffiotis
qui leur feront données, le jour même qu'ils les auront reçues 5-
de laîffer un blanc au - bas de chaque, enregîtrement, qu'ils feront
tenus de remplir en lettres,'"de la date du jour qu'ils auront mis
les eommiffions à exécution , avec expreilion de la'diftance dés
lieux , de la quotité des frais du voy age répartis far chaque coxn-
miffion, du jour de îa réception des deniers s de celui de la remi-
fe faite aux parties avec annotation de leurs falaires, & de ceux
de leurs records, le tout auffi en lettres ,"& enfuite de tirer à la
marge dudk enregîtrement, en chiffres, leurs droits & falaires s
conformément à l'ordonnancefous peine,- en cas de conîraven- '
tion, ou de faux enregîtrement, de cinquante frans d'amende pour '
la première fois, du double-, pour ia fécondédinterdiâion de
trois mois pour ia troifîème fois.

; Ordonne qu'ils réprefenteront leur regître aux officiers du fiège,
toutes & quantes fois ceux-ci l'exigeront, & en outre le commu
niqueront aux avocats, procureurs & parties intérelTées, pour ce
qui les concerne, à la première réquisition ; fous peine" de vingt
•frans d'amende , & de plus grande 3 s'il échet. .

Ordonner pareillement que pour les exploits qu'ils feront - à la
campagne, êfquels le miniftère de records fera néceffaire, ils fe
ront tenus d'en prendre fur les lieux où fe fera l'exploit» s'il f@
peut, finon dans les lieux les plus voifxns. Leur faire défenfes d'exi
ger aucun droit d'enregîtrement des xoramiffîons r & de les mettre
en "commun ; comme auffi de refufer entr'eux de les mettre à exé
cution fi elles n'ont pas-été préfentées" à leur bureau pour être en»
regîtréesleur enjoindre néanmoins de tenir bureau esaâement",
& de porter en. perfonne les lignifications , fans pouvoir fe faire
fuppléer par.d'autres j le tout fous telles peines que de droit. Leur
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enjoindre, au furplus, de fe conformer au prefcrit de l'ordonnance, 1764
& des arrêts de règlement généraux, ou particuliers , aux peines
y portées. Ordonner que l'arrêt fera la à la première audience de
la cour, & regîtré en fes greffes pour y avoir recours le cas échéant,
imprimé & envoyé.dans tous les bailliages, prévôtés & fièges du
feffort de la cour , pour y être pareillement lu, publié, regîtré ,
fuivi & exécuté 5 enjoindre aux fubftituts fur les lieux d'en cer
tifier dans le . mois. 'Ledit réquifitoire fignë MarcoL ' Ouï le raport.
4e M. Protin, confeiller : tout 'confîdéré.

La cour faifant droit fur le réquifitoire du procureur-général,,,
ordonne que les huiffiers de tous les bailliages &.fièges de fon reffort,
feront tenus dans trois jours, à compter de celui de la publica
tion- du-préfent arrêt dans chaque, fiège., de fe. munir chacun duiî
regître relié, dont les feuillets feront cottes par premier & dernier,. .
^parafés par un officier de la. jiiriftliôion, avec énoociation à la
tête du premier feuillet du jour du parafe du nombre des feuil
lets, & des nom & qualité de .l'officier qui l'aura fait ,.^de qui cet-
z&e fera fîgné , à quoi il fera, fatisfait exactement, à peine de vingt
frans d'amende contre chaque Huiffier, du double en cas de,plus-
long retard , même d'isterdiâioiî, s'il écfiet : les feuillets duquel re
gître feront partagés es .deux colomnes-, avec iftjonéfaon susdits-
huiffiers d'enregkre'r fur la première colomne , de fuite & fans laif
fer aucun blanc"*, le?- comrniffions qui leur feront données le jour me?-
Hie qu'ils-ies auront reçues,..duquel il fera-fait mention 5 & danno
ter fur la fécondé colomne la date-du jour auquel ils auront mis les
mêmes 'commiffions -à. exécution', avec expreflion, en conformité
de l'article XXXIII de ledit du 14 août 1721, fervant de fuppié-
ment à l'ordonnance du mois de novembre 1707, de la diftance eies-. _
lieux , de la quotité des frais du voyage 9 repartis fur chaque çom-
Èiiffiîjri, quand elles auront été faites hors du lieu de leur etabWfe- ^
ment -, & énonciation du jour de la réception, des deniers ,_de celui de
la remife d'iceux aux parties , ainfi que des falaires dëfdits liuifiiers- .
& de leurs records, le tout en toutes lettres j -enfoite dequoi ils fe
ront en chiffres fur la- fécondé colomne duciit regître, les releve &
calcul des falaires à eux attribués par fordonnance, enforte que fan-'
notation prefcrite par le préfent règlement de la date de là mife a
exécution y fe trouve à côté & vis-à-vis de l'enregîtrement de cha- .
que commifiion ,, le. tout à peine, en cas de contravention ou de „
faux .enregîtremens, de cinquante frans d'amende pour là premier©
fois % dû double pour la fécondé.,..& d'une interdiction de trois mois -

Tome X.-' . N Yy i|



348 Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,

1764 pour îa troihème j ordonne que ceux qui Succéderont auxdits huif-
iîers, feront pareillement tenus dans trois joursà compter de celui
de leur réception en leurs offices, de fe munir de regîtres fembla-
bies, fous les mêmes peines, & que quand ceux qui auront fervl
aux uns & aux autres , feront remplis , ils les remplaceront par d'au
tres , auffi dans le même délai, & fous les mêmes peines 5, tous les
quels regîtres feront compofés de papier commun. Ordonne que
lefdits huilîiers repréfenteront leurs regîtres aux-officiers du fiège,
toutes & quantes fois ceux-ci l'exigeront, & communiqueront aux
avocats & procureurs , à ia première réquisition , les articles qui
pourront les intéreffer, foit perfonnellenient,, foit à raifon de leurs
fon-âions, & aux parties intéreffées ceux qui pourront les concer
ner feulement, le tout fans frais, & à peine de vingt frans d'amen
de 9 même de plus grande , s'il échet.

Leur fait très-exprefie inhibition & défeflfes d'exiger aucun droit
d'enregîtrement defdites comraiffions& de les mettre en commun^
comme auffi de refufer entr'eux de les mettre à exécution", fous pré
texte qu'elles, n'ont pas été préfentées à leur bureau pour être enre-
gîtrées j leur enjoint néanmoins de.tenir bureau exactement," & de
porter en perfonne les Significations , fans pouvoir le faire Suppléer
par d'autres. Ordonne que pour les- exploits qu'ils feront à la cam
pagne èfquels l'affiftance de records fera nécefîaire, ils feront tenus
d'en prendre Sur les lieux où fe fera l'exploit, s'il fe peut, linon dans
les lieux les plus voifins ; le tout fous telles peines que de droit } avec
injoaftion à eux de fe conformer pour le furplus, au prefcrit de l'or
donnance , ainfi que des réglemens généraux ou particuliers de la
cour, pour ce en quoi il n y eft dérogé par le préfent , & fous les
peines y portées.

Ordonne que le préfent arrêt fera lu à la première audience de la
cour , regitré en Ses greffes , pour y avoir, recours le cas échéant ,

, imprimé & envoyé dans tous les bailliages, prévôtés & lièges du
reffort de la cour, pour y être pareillement lu, publié, reptré , fui-
vi & exécuté ; enjoint aux fubftituts du procureur - général fur les
lieux de tenir la main à Son" exécution, & d'en certifier dans le mois,,

Fait à Nancy en la cour fouveraine de Lorraine & Barrois, le 10
août 1764, Par la cour, figné , F. Lacroix.

Lu , publié, ouï <5* ce requérant le procureur-général, la cour* or*
donne qu 'il fcra.fuivi & exécuté félon fa forme & teneur. Fait à Nan~
cy 9 audience publique tenant, cejourd'hui 4 feptembre 1364*

Signé , F. L a G s o 1 X.
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LETTRE CIRCULAIRE:
De M. VIntendant de Lorraine, ^ fis Subdêiéguês.

A Nancy ce 25 août 1764.

LE Roi, Monfieur, ayant accordé à nombre de bas-officiers &foidats invalides , cavaliers , dragons & foidats réformés , la per-
miffion de fe retirer dans leurs paroiiïes, avec la folde ou la demi-
folde,.l'intention de S. M. eft que les uns & les autres 3 en cas de ma
ladies , foient admis fans difficulté dans les hôpitaux bourgeois &
maifons de charité, en abandonnant la folde dont ils jouïffent, pour
le nombre de jours qu'ils y relieront.

- Les certificats de vie dont ils auront befoin , doivent leur être dé
livrés gratis 5 lignés de M.rs les Curés & Officiers principaux des
lieux de leur habitation»

En cas de décès de quelques-uns de ces foidats, M.rs les Cures
doivent en donner avis fur lé champ à M. le duc de Choifeul, mini-
ftre & fecrétaire d'état de la guèrre , & en même tems faire paffer
au fubdélégué une expédition en forme de leur extrait - mortuaire
ainfi que de l'extrait-mortuaire des officiers retirés dans leurs pa-
roiffes, avec appointemens de réforme ou penfîon du Roi.

L'intention de Sa Majefté eft que les uns & les autres foient exem-
tés de toutes corvées perfonnelles & de logemens de gens de guèrre,
excepté le cas de foule.

A l'égard des foidats congédiés ou réformés, qui n'ont ni folde ni
demi-folde, comme ils ne peuvent plus être reçus dans les hôpitaux
militaires , non plus que les miliciens & grenadiers-royaux licenties,
le Roi s'en rapporte aux mouvemens de zèle des adminiftrateurs &
maifons de charité , pour exercer l'hofpitalité envers ceux qu'ils en
jugeront dignes. > >

J'ai cru devoir vous faire part des intentions de Sa Majefte fur
fous ces objets.
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A R R E S T
DUC ONSEIL R ÔYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Jghtt permet à la "ville de Nancy d'emprunter à rentes viagères s une
femme de cent cinquante-cinq mille livres , pour être-employée à U
continuation. des nouvelles Casernes.

Du 31 août vj6:4r

O Or la requête préfentée au Roi en fon confeil dès 'finances &
{3 commerce\ par les- officiers-municipaux de Nancy , contenant:
Qu'ils follicitent depuis longtems pour être déchargés de la fourni
ture du bois & de la lumière aux troupes en garnifon à Nancy;
cette grâce vient _ enfin de leur être accordée , à- charge de con
tribuer de cent vingt mille livres de France à la conftruéKon du
grand corps de cazemes qui a été commencé cette année ? par la
libéralité ^ & la magnificence de Sa Majeilé ^ qui met le comble

- aux bontés qu'E lie n'a ceffé de répandre depuis , fon heureux avè
nement fur la ville de Nancy. Il eft néceffaire de choilîr dès à pré-
fentles moyens les plus prompts- & les moins onéreux pour par
venir à l'emprunt des cent vingt mille livres de France- , faifant de
Lorraine cent cinquante-cinq mille livres deftinées à la continuation
du bâtiment j les fuplians font oûhgés de recourir aux grâces de
Sa Majefté. À ces caiifes ils auraient conclu à ce qu 'il "plût à S.
M, leur permettre d emprunter à rentes viagères 9 par parties au-
defîlis de cinq cent livres , & au-deffous- de dix mille livres , &
aux meilleures conditions qu'il fera poffîbie, avec exemption de
toutes .retenues y jufqu a- concurrence de cent cinquante-cinq mil
le^ livres de Lorraine, pour etre employées à la continuation du
bâtiment des nouvelles cazemes, or en conféquence de paffer con
trats donner toutes fûretés néceffaires aux prêtans. Vû ladite

. requête 5 fignée-Parmentier le jeune » avocat au'confeil, la délibé
ration ^des fupphans- du 28 du-préfent mois d'août, enfemble l'au-
torifation du S. Intendant & coramifîaire départi, dudit jour : &
ouï le raport du S. Renault d'Ubexi, çonieiller - fëcrétaire d'état «,
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& confeil 1er audit confeil des finances, commiffaire à ce départi ; 7^
& tout conndere.

Le Roi en fon confeil, faifant droit fur la requête a permis &
permet aux fupplians d'emprunter à renies viagères', par parties
au-aefîus de cinq cent livres , & au-deffous de dis mille livres &
âux meilleures conditions qu'ils pourront mieux, avec exemption
de' toutes retenues, julqu'à concurrence de la ibmme de cent cin
quante-cinq mille livres argent au cours de Lorraine , pour ladite
Comme être employée à la continuation du bâtiment des nouvelles
cazernes-de Nancy j & en conféquence a Sa Majefté autorifé &
autorife lefdiîs fupplians de paffer contrat, & de donner toutes
les fûretés néce-xiaires aux créanciers»

Fait audit ..confeil tenu à Lunéville le 31 août 1764.
Signé, DURIVAL,

En exécution de Farrêt de la cour fouveraine, en date du 10 fep-
temhre 1 j6a , le préfent arrêt w été regîiré au bas de la minute de,
celui de Ladite cour 9 par le greffier en icelle foujjîgné.

Balthasard.
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LETTRES-PATENTES.

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, GrandDuc de Lithuanie , Ruilie, Pruffe, Mazovie , Samogitie, Kio-
vie, Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévé-
rie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouflon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont, de Sar-
wenlen & de Salm. A nos amés & féaux les préfidens, confeil-
lers & gens tenant notre cour fouveraine de Lorraine & Barrois ,
ialut. Ayant, par arrêt rendu en notre confeil royal des finances
& commerce 5 Nous y étant le 31 août dernier , permis & auto
rifé , comme par ces préfentes permettons & autorifons les offi
ciers" municipaux de [ hôte! commun de notre bonne ville de Nan
cy , de faire l'emprunt, au nom de ladite ville , à titres de rentes
viagères, par parties au-deffus de cinq cent livres & au-deffous de
dix mille livres, aux meilleures conditions qu'il fera poffible , avec
exemption de toutes retenuës, jufqu'à concurrence de cent cinquan
te-cinq mille livres cours de Lorraine , pour être employées au de-
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1764fîr du même arrêt, & fuivant que le tout eft plus amplement ex

pliqué & détaillé par l'expédition qui eft ci-jointe & attachée fous
le contrefcel de notre chancellerie j & voulant qu'il forte fon plein
& entier effet, Nous vous mandons de le faire ineeflament regîtrery
enfemble les préfentes en votre greffe , pour y avoir recours le cas
échéant 5 de faire & biffer lefdits officiers municipaux de ladite vil
le de Nancy , jouïr de tout fon contenu, fans aucun trouble ni era-
pêchemens : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentes, fignées de notre main , & contre-lignées par l'un de nos
confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait met
tre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 6 feptembre 1764.
STANISLAS ROY..

Par le Roi, Renault d'Ubexy. Regiflrata ,, Guire»

Le foufjigné fecrétaire - greffier en chef des confeils du Roi , certifie
que les patentes 2'autre part ont étéfcellées à Vaudience des fceaux tenue
pardevant M. le Chancelier t à Lunéville cejourà'hui 6 feptembre 1764,

Durival.

En exécution de l'arrêt de la cour fouveraine de Lorraine & Barrois, ;
en date du dix feptembre 1J64 , les , patentes 2'autre part ont été regî-
trées au bas de la minute dudit arrêt, par le greffier en ladite cour
fouveraine foufjîgné. B ALTH ASARD.

RÈGLEMENT
DE L'HOTEL - DE - VILLE DE NANCY»

Sur la déclaration des Etrangers»
Dn 7 feptembre 1764.

SUr le rapport fait à la chambre par M. le Lieutenant-général depolice 5 du peu d'exaftitude des bourgeois à fe conformer aux
réglemens des 23 mai 1753 & 2 novembre 1754» concernant les
étrangers qui arrivent en cette ville -, & de la néceffité que les com-
mandans foient informés en même tems que la police. Ouï le procu-
reur-fyndic :

La chambre a ordonné que tous les aubergiiles, cabaretiers, hô-
~ teliers
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teliers & bourgeois de la ville de Nancy & fes fauxbourgs, qui lo- 1764
geront chez eux des étrangers, feront tenus d'en apporter tous les
jours la déclaration exafte & détaillée par noms & qualités, fur les
imprimés qui fe trouveront chez l'imprimeur de l'hôiel-de-ville, de-

, puis fïx heures du foir jufquà huit en hyver, & depuis huit he'ures
du loir jufquà dix en été, dans la boëte qui eft à la porte de l'hôtel-
de-ville ; & femblable déclaration dans-la boëte de la porte-royale
fous peine de vingt-cinq frans d'amende. ; ' ' "

Si lefdits étragers demeurent plus de vingt-quatre heures dans îa
ville, la déclaration en fera renouvellée tous les jours jufqu'à leur
départ, fi mieux on aime; inférer dans la première le tems qu'ils y
veulent féjourner; fous la même peine.

Au cas que quelques étrangers refuferoît de donner leurs noms &
- qualités 3 on en donnera avis à M. le Lieutenant-général de police.

Enjoint aux cabaretiers, hôteliers & bourgeois qui n'auront point'
de remife pour placer les voitures, d'avertir les conduôeurs de ne les
point laifîer dans les rues, fous peine contre les premiers, de 2 5 frans
d'amende , pour le jour, & de 50 frans pour la nuit, en leur nom.

Mande aux commifaires de quartier de tenir la main à l'exécution
de la préfente ordonnance , qui fera imprimée, publiée & affichée
aux lieux accoutumés.

Fait en la chambre du confeil de ville & de police le 7 feptembre
1764, préfent MM» Du rival, lieutenant-général de police j Breton,
confeiller pour la noblefie j Guillon , Chapuis & François, confeil-
lers permanents -, Richer, confeilier- tréforier j Bruland, alleffeur j
Chapuis fils, procureur-findic. Signé, Rambois , fecrétaire..

Lefouffîgnéfergent en Vhôtel-de-ville & de police de Nancy, certifie
avoir lû &publié lapréfente ordonnance aufon de la caijfe aux carrefours,
lieux ordinaires & accoutumés des villes & fauxbourgs de Nancy , & à
l'infiant ont été affichés des imprimés femblables aupréfent, aux endroits
& lieuxfufdits , de même qu'aux portes des paroifjes des villes & faux
bourgs de Nancy 9 oejourd'hui 12 feptembre 1^64, Signé Laballe»

Tome X,
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,7'4 ~Â~~R R E S 1T
PU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant l Exploitation de l'ardoiftere de Nancy.

Du 9 fepîembre 1764.

SUr la requête préfentée au Roi en fon confeil des finances &commerce, par les officiers municipaux de Nancy , contenant:
. Que l'année dernière on découvrit une mine d'ardoife dans un terrain
apartenant à là ville , dépendant de la manufacture de la vennerie,
près des folles de la ville-vieille. Comme il étoit nécefiaire de faire
des effais avant de s'expofer à une grande dépenfe, les fuppliatis
commencèrent par acemèr de l'état major la partie du terrein où
fe manifeftoit l'ardoifière, afin que l'exploitation n'en foit point gê
née. Après les premières découvertes de l'ardoifière , l'hôtel-de-vil-
le fit venir des condu£leurs & ouvriers des environs de Charlevil-

le , tant pour examiner la qualité de l'ardoife, que pour enfejgner
aux gens du pays la manière de la travailler. Le fuccès a parfaite
ment répondu aux efpérances ; on s'eft avancé en longueur & en pro
fondeur fous le rocher j des puits ont été creufés pour recueillir les
eaux j & en faire Fextraôion par des pompes & autres machines j

. enforte que les indications affurent pour l'avenir les avantages qu'une
pareille découverte doit procurer à la Lorraine, tant par fa fituation
au centre de la province près de la capitale, que par l'abondance de
la mine qui s'étend fort loin fous les terres, & ne pourra de plufieurs
fiècles être épuifée. On étoit obligé de faire venir de l'ardoife des païs
étrangers , & fur-tout du païs de Trêves, ce qui faifoit fortir du païs
chaque année beaucoup d'argent qui y réitéra. Il faudra moins de
bois de conftruftion, parceque fardoife eft plus légère que la tuile»

~ qui confomme d'ailleurs beaucoup de bois pour fe cuiffon. Les cou
vertures feront moins chères & plus durables 5 & garantiront de la
neige qu'on a peine à empêcher avec la tuile. L'exploitation de l'ar
doifière occupera un grand nombre de pauvres familles qui vivront
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de ce travail ; les arts accèffoires en profiteront encore, comme les 1
couvreurs , les cloutiers 5 & cette heureufe découverte fe préfente
dans le moment où commence le grand corps de cazernes fondé cet
te année par la libéralité & les bontés de Sa Majefté • d'autres édi
fices publics & particuliers, que l'on confirait actuellement, feront
couverts de l'ardoife du pays où on ne connoiffoit pas auparavant
cette richeffe naturelle j mais on perdroit le fruit des travaux com
mencés , iî on pouvoit en empêcher la fuite & arrêter ceux des ou
vriers ? de quelque manière que ce puiffe être. A ces caufes, les fup-
plians auroient conclu à ce qu'il plaife à Sa Majefté leur permettre
de continuer l'exploitation de l'ardoiiïère dont il s'agit, avec défen-
fe de les y troubler , fous quelque prétexte que ce puiffe être $ attri
buer à cet égard à l'hôtel-de-ville la même jurifdiftion qu'il a pour
l'adminiffration de fes autres biens communaux, fermes & oftrois.
Faire défenfe de faifîr les gages , appointemens, falaires & journées
des commis , conduâeurs, ouvriers & autres employés à -l'exploi
tation de l'ardoiiïère de Nancy ; fauf à ceux qui s'en prctendroient
créanciers s à s'adreffer à l'hotel-de-vilie, pour y pourvoir fans au
cuns frais par des retenues, le cas échéant, Vô ladite requête, li
gnée Parmentier le jeune, avocat 'an. confeil, la délibération du 2.8-
août dernier , vifée & approuvée c!u S/ de la Galaxziere, intendant-
& commiffaire départi, ie 29, Et oui le raport du S.r de Serre ?
confeiller d'état & au eonieii des finances t commiffaire à ce dépu
té -, Se tout -confidéré

Le Roi en fondit confeil, ayant égard à îa requête, a permis Si
permet aux officiers municipaux de fa bonne ville de. Nancy,-de
continuer l'exploitation de l'ardoiiïère dont il s'agit, avec défenfes de
les y troubler , fous quelque prétexte que ce puiffe être j attribuant à
cet égard Sa Majefté à l'hôtel-de-vilie dudit Nancy, la même jurif-
diélion qu'il a pour l'adminiftration de fes autres biens communaux,,
fermes & oftrois,. Fait défenfes auffi Sa Majefté de faifîr les gages ?
appointemens, falaires & journées des commis, conduôeurs, ou
vriers , & tous autres employés à l'exploitation de l'ardoifière de,
Nancy 5 fauf à ceux qui s'en prétendroifnt créanciers, à s'adreffer à
l'hôtel-de-ville, à l'effet d'y pourvoir par des retenues & fans aucuns
frais, le cas échéant. Seront fur le préfent arrêt, toutes lettres nécef-
faires expédiées. Fait audit confeil tenu à la Malgrange le 9 feptem-
bre 1764. Du rival.

Le préfent arrêt a été enregitrê dans les regîtres des .délibérations de
Tome X. • Z 2 ij
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1764 la chambre du confeil de ville & police de Nancy, en exécution de fon

ordonnance de cejourb'hui 13 octobre par le fecréiaire-yreffier en
ladite chambre foujfignè. Rambois. , -

1,11,,, In 1 r n mrni innun ri r ——- 1 -1'— >•"•... fcTnT|îr;> •>

LETTRES-PATENTES.

STANISLAS , par la grâce de Dieu,. Roi de Pologne sGrand-Doc de Lithuanie , Ruffie , PrufTe, Mazovie , Samogi-
îie, Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie, Livonie, Smolens-
ko , Sévérie , Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny , Comte de Vaudémonr,
de Blamont, de Sarwerden , & de Salm. A nos chers & amés les
Officiers municipaux & gens tenant l'hôtel commun de notre bonne
ville de Nancy , falut. Vous ayant, par arrêt rendu en notre confeil
royal des finances , Nous y étant le neuf feptembre dernier, permis
& permettons par ces préfentes de continuer l'exploitation de Far»
doiiière dont il s'agit par icelui, avec défenfes de vous y troubler
fous quelques prétexte ce puiffe être , &c. Suivant que le tout ell
plus amplement porté & détaillé par le même arrêt, dont l'expédi
tion eft ci jointe & attachée fous le contrefcel de notre chancellerie §
voulant qu'il- ait fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le
Caire regîtrer, enfemble les préfentes; au greffe dudit hôtel-de-ville,
pour y avoir recours le cas échéant, & de tenir la main à fa pleine
& entière exécution 5 vous attribuant à cet égard la même jurifdiâion

- que vous avez pour Fadminiftration de vos autres biens communaux,
fermes & oftrois, de même que pour le furplus des autres difpofitions
dudit arrêt, ne voulant point qu'il y foit contrevenu direôement ni

. indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi nous avons aux
préfentes, fignées de notre main , & contre-fignées par l'un de nos
conleillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances, fait mettre'
& appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 11 oftobre 1764.
ST ANISL AS. ROY. Par le Roi, Renault d'Us ex î.

Rejiflrata t Guire.

Lefoujjîgné fecrétaire-greffier en chef des tonfeils du Roi, certifie
que lespatentes d'autrepan ont été fcellées à l'audience des fceaux tenue
pardevam M» le chancelier t à Lunéville cejour$hui 11 octobre ij64*

Duesyal,
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! En exécution de l'ordonnance de la chambre du confeil de ville & 1764
police de Nancy, les lettres-patentes d'autre part ont foi enregîtrées
dans les regîtres defes délibérations , cejourd'hui zj octobre 1364 t
par le fccrétaire-grefficr en ladite chambre fouffigné. RambO IS.

JU GE M ENT
De la Chambre du Confeil de Ville

& de Police.

Concernant les Boucheries de Nancy. ,
Du s 2 feptembre 1764.

VU le réquifîtoire du procureur-fyndic, contenant : Qu'il eft informé que les bouchers de cette ville éludent par toute forte de
moyens l'exécution des réglemens concernant la boucherie, en pé~
fant les os détachés de la viande, têtes, piés, foyes, fraifes, conve
nant-avec les particuliers d'un prix au-defius de la taxe de la police.
Qu'ils ont feint d'ignorer l'ordonnance du fept de ce mois, & ne Font
point affichée à la grande boucherie, ce qui manifefte fuffifament le
deffein de vendre iur le pié de l'ancienne taxe 5 fait qui a été confta-
té par Bourguignon, Ladigue, fergens de ville & Poirfon archer, fui-
vant leur procès-verbal du onze du courant. A ces caufes requiert
que les maîtres bouchers en corps, foient condamnés folidairement à
l'amende de cent livres, & que défenfes leur foient faites, fous pa
reille peine, d'excéder la taxe, non-plus qu'aux acheteurs de faire,
des conventions particulières avec les bouchers , excédant la taxe,
fous pareille peine. Que défenfes foient faites auffià tous bouchers
de vendre & pefer dans l'intérieur des boucheries les piés, têtes,
os, foyes, fraifes & autres parties naturellement détachées de la vian
de ; fauf à eux de les vendre au dehors, & au combien. Ordonne
que le jugement à intervenir fera fîgnifié au maître du corps, impri
mé , lû, publié & affiché aux frais defdits bouchers. Vû auffi Je
procès-verbal des fergens & archer de ville ci-defTus dénommés ,
& iceux répétés en leur dit procès-verbal y & ouï le rapport du fleur
Guillon, confeiller en l'hôtel-de-ville.

La chambre, faifant droit fur les réquifxtions du procureur-fyndic ,
a condamné les maîtres bouchers folidairement, en cent livres d'à*

/
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1764 mende. Leur fait défenfes de faire des conventions particulières avec
les acheteurs , au-delïus de la taxe 5 de vendre ou pefer dans l'inté
rieur des boucheries des pies, têtes, os, foyes, fraifes & autres par
ties naturellement détachées de la viande, fous pareille peine de cent
livres d'amende ; fauf à eux de les vendre au-dehors & au combien.
Ordonne que le préfent jugement leur fera lignifié, imprimé , lu >
publié & affiché à leurs frais. Fait judiciairement à Nancy en la cham
bre du confeil de ville & police, le 1 2 feptembre 1764* Si mandons^
&C. Par la Chambre, RaMBOIS.

Le foufjîgnéfergent en l'hôtel-de-ville & de police de Nancy, cetifie
avoir lû &publié la préfente ordonnance aufon de la caijje aux carrefours 9
lieux ordinaires & accoutumés des villes & fauxbourgs de Nancy ; 6' a
Finfiant ont été affichés des imprimés femblables au préfent, aux endroits
& lieuxfufdits, de même qu aux portes des paroijjes des villes & faux-
bourgs de Nancy, cejourd'hui lifeptembre 1364. Signe Bourguignon.

ÉDIT DU ROI,
Concernant la liberté de la fortie $3 de Ventree des grains dans

les états de Lorraine Barrais.

Du mois d'o&obre 1764»

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne,Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie, Pruffe , Mazovie, Samo-
gitie, Kiovie , Volhinie , Podolie, Podlachie , Livonie , Smo-
lensko, Sévérie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny Comte de 'Vaudémont,
de Blamont, de Sarwerden & de Salm. A tous préfens & à venir,
falut. L'attention que Nous devons à tous ce qui peut contribuer au
bien de nos fujers, Nous a porté à écouter favorablement les vœux
qui Nous ont été adreffés de toutes parts, pour établir la plus grande
liberté dans ie commerce des grains, & révoquer les loix & les régle
mens qui auroient été faits précédemment, pour le rertraindre dans
des bornes trop étroites 5 après avoir pris les avis des perfonnes les plus
éclairées en ce genre, & en avoir mûrement délibéré en notre confeil.
Nous avons crû devoir déférer aux inftances qui Nous ont été faites
pour la libre exportation & importation des grains & farines , corn-
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.me propre à animer & à étendre la culture des terres dont le produit 1764
eft la fource la plus réelle & la plus fûre des richeiïes d'un état j à en
tretenir l'abondance par les magazins & l'entrée des bleds étrangers»
à empêcher que les grains ne foient à un prix qui décourage le culti
vateur, à écarter le monopole, par l'exclufion,, fans retour, de toutes
permiffions particulières, & par la libre & entière concurrence dans
ce commerce j entretenir enfin entre les différentes nations, cette
communication d'échanges duluperflu avec lé néceffaire, fi confor
me à l'ordre établi par la Divine Providence, & aux vûës d'humani
té qui doivent animer tous les Souverains : Nous avons reconnu qu'il
étoit digne de nos foins continuels pour le bonheur de nos peuples ,
& de notre juliice pour les propriétaires des tèrres & pour les fer
miers , de leur accorder une liberté qu'ils défirent avec tant d'em-
preffement ; & Nous avons même crû devoir mettre par une loi folem-
nelle & perpétuelle , les marchands & les négotians à l'abri de toute
crainte de retour aux loix prohibitives : mais pour ne laiffer aucune
inquiétude à ceux qui ne fentiroient pas encore affez les avantages
que doit procurer la liberté d'un tel commerce, il Nous a paru né-
eeffaire de fixer un prix aux grains , au-delà duquel toute exportation
hors de nos états , pour les terres ou pays , autres que les provinces
de France, en feroit interdite, dès que le bled feroit monté à ce
prix : & pour ne laiffer fubfiftter aucune forte de gêne dans la circu
lation intérieure & le commerce réciproque des grains déjà établis
entre nos fujets & ceux des provinces de France , Nous avons ré-
folu de leur affurer d'une manière -fiable & iolide , l'exemption des
droits, dont lefdits grains étaient ci-devant chargés, dans la com
munication & le paflage de l'un des états refpeâifs à l'autre. A ces
caufes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre confeil &
de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale , Nous
avons par le préfent édit, dit, ftatué & ordonné , difons, ftatuons
& ordonnons, voulons, entendons & Nous plaît ce qui fuit.

Article P R E m I E R.

L'arrêt de notre confeil du 16 novembre 1754 » concernant la li
berté du commerce des grains , entre les fujets de nos états de Lor
raine & Barrois , & ceux des provinces du royaume de France , fe
ra exécuté fuivant fa forme & teneur $ en conféquence, voulant
qu'il ne puiffe être donné aucune atteinte à la circulation , faifons
îrès-expreffes inhibitions & défenfes à tous nos officiers & à ceux des
feigneurs, d'exiger aucunes formalités, fous quelque prétexte que
ce puiffe être.
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1764 IL Tous grains, graines , grenailles légumespain & farines

feront & demeureront affranchis des droits de haut-conduit , d'en
trée & de lortie , d'iffuë-foraine & d'acquits à caution dans ia circu
lation intérieure & ia communication réciproque entre les terres &
fujets, tant de nos états, que des provinces de France , enclaves &
limitrophes»

III. Défendons à tous ceux de nos fujets qui joiiiiïent des droits:
de péage, paffage» pontonnage ou travers à titre de propriété,, en
gagement ou à quelqu'autre titre que ce foit, d'exiger aucuns def-
dits droits, fur les grains, légumes & farines qui circuleront dans
l'intérieur de nos états & entre les provinces de France , fans préju
dice-.néanmoins des droits de hallage , minage & autres .droits de
marchés qui continueront d'être perçus en la. maniéré accoutumée.

IV. N'entendons comprendre , quant à préfent3 dans la fuppref-
fion & l'exemption portées par les deux articles précédens, les droits
faifant partie de nos domaines & fermés.» autres que ceux fpecinés
en l'article fécond, non plus que les droits d'oétroys.. & autres ap-
partenans aux villes & communautés.,. lefquels par leur nature, étant
deftinés à concourir au foutieti des charges de l'état,& à acquiter
celles defdites villes & communautés, continuëront d'être perçus
comme par le paffé, jufqu'à ce qu'il en ait ete autrement ordonne ;
Nous réfervant d'avifer aux moyens qui pourroient concilier les

- droits defdites villes & communautés , avec la plus grande liberté
du commerce des grains. e

V. Permettons à tous nos fujets, de .quelque qualité & condi
tion qu'ils puiffent être , même aux.nobles & privilégiés, de faire
commerce de toutes efpèces de grains , graines & grenailles, légu-

_ mes & farines, foit avec nos fujets régnicoles, ou ceux du royau
me de France, foit avec les étrangers , & de former à cet effet tels
rnagazins qu'ils jugeront nécefTaires, fans qu'ils puillent être recher
chés 5 inquiétés, ou aftreinîs à des formalités autres que celles por
tées par le préfent édit , ni que lefdits nobles & privilégiés puiffent

- être alîujettis à aucune impofition , pour raifon de,ce commerce
feulement.

VI. Voulons en conféquence que la fortie à l'étranger de tous
grains, graines, grenailles & farines, foit entièrement libre par ter
re & par eau , aux feules exceptions & limitations portées par les
articles fuivans : faîfons três-exprefles inhibitions & defenfes à tous
n©s officiers & à ceux des feigneurs , d'y mettre aucuns obftacles en
aucuns cas, & fous quelque prétexte que ce puiffe être.
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VIL Délirant pourvoir par l'introduction des bleds étrangers dans 1764

nos états, à ce que le bled ne monte pas à un prix onéreux à nos
peuples j Nous permettons à tous nos fujets & à tous étrangers , de

- faire librement entrer dans nofdits états, fur toutes ei'pèces de voi
tures ou de bateaux indiftinâeraent, tous, grains , graines, orenail-
les, farines & légumes venant de l'étranger, en payant les droits»
ordonnés par le préfent édit.

VIIL Dans le cas néanmoins , ou contre notre attente, & mal
gré les efpérances légitimes que donne la libre entrée des bleds étran
gers j le prix du bled feroit porté à la femme de douze- livres dix.
fols de France le quintal & au-deffus, dans quelques-uns des lieux;
limés fur la frontière de nos.états, 8c que ce prix fe feroit foutenu.
dans le même lieu,.ou dans celui du marché le plus prochain , pen
dant trois jours de marchés confécutifs 5 voulons que la- liberté ac- .
cordée par les articles précédenspour la fortie des -grains hors de
nos états, les provinces de France exceptées , demeure fufpenduë*
dans.ce lien de plein droit,. & fans qu'il foit befoin d'aucun nouveau'
règlement, Faifons en conséquence très-expreffes inhibitions & dé-
fenfes dans ledit cas, à tous nos fujets, tant régnicoles qu'étrangers y
de faire-fortir aucuns grains par ledit lieu , jufqu'à ce que fur les re-
préfenîations des officiers dudit Heu ou de la ville la plus prochaine,, .
qui feront adreffées à notre très-cher & féal chevalier, chancelier •>,
garde des fceaux de Lorraine & Barrois , & chef de nos confeils
l'ouverture dudit lieu ait. été ordonnée en notredit confeil, à l'effet:
d'y rétablir la liberté générale & indéfinie, pour l'entrée & la fortie-
defdits grains fans que dans aucuns cas, nos gouverneurcomman
dant',, commiffaire départi ou autres nos ofliciers, puiflent donner k
ce fujet aucune permiffion particulière..

- IX. Le bled froment venant des pays étrangers ., autres que des;
provinces de France ,.fera affujettià l'entrée de nos états, à un droit
i'un pour cent j & les léigles mêmes grains, graines,, grenailles ,
farines & légumes,,.à celui de trois pour cent: voulons néanmoins,
que iefdits grains ne payent à la Torde de nofdits états ,..pour les pais-
étrangers,. le royaume de France excepté, que le droit d'un demi'
pour cent j à; l'effet de quoi ceux- qui voudront faire entrer & for-
tir ces denrées r feront tenus-, fous telles, peines.qu'il.appartiendra ,,
de faire aux bureaux' établis fur les frontières de nos états, pour la
perception de nos droits, des déclarations-conformes aux régiemens,,
des quantité & qualité- defdites denrées»

X. Permettons.à tous étrangers ou régnicoles » de faire entrertoa-
Tcme X "" A-a a.
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1764 tes efpèces de grains dans nos états , & de les y laiffer en entrepôt;
l'avoir, les bleds pendant un an, 81 les menus grains, graines, gre
nailles , farines & légumes pendant fix mois feulement, pendant le
quel tems ils pourront les exporter librement à l'étranger, foit en
nature de grains, foit en farines , fur tous bateaux ou voitur-es in-
difHnôement, fans payer aucuns droits ; & ils ne feront affujettis
à payer les droits portés dans l'article précédent, que dans le cas
où lefdites denrées feraient introduites pour la confommation des
àabitans de .nos états, o-u après 'l'expiration du terme fixé pour

„ , l'entrepôt.
XI. Dérogeons à tous édits, déclarations, arrêts & réglemens à

ce contraires. .Si mandons à nos chers & amez les bailly, lieute
nant-général , particulier, •afteffeurs , civils & criminels, confeillers &
gens tenans notre bailliage royal de Bar , & à tous autres nos offi
ciers , jufticiers , hommes & fujets qu'il appartiendra, que les pré
fentes. ils faffent regîtrer ? lire , publier & afficher par-tout où befoin
fera , & de tenir la main à ce qu'il n'y foit contrevenu directement
ai indireôement. Car ainfî Nous plaît. En foy dequoi Nous, avons
aux préfentes, (ignées de notre man , & contresignées par l'un de
nos. confeillers-fecrétaire d'état, commandemens & finances , fait
mettre & appendre notre -grand fcel. Donné à Lunéville au mois
id'oâobre 1764.

STANISLAS- ROI. Vu au confeil, Chaumont.
Par le Roi, Renault d"U BEXI. Regiftrata . Guire,,

'. .Et fcellé. .

Ccjoiira'hîd zo ociobre 4 , Védit d'autre part concernant l'entrée
& fortie des grains 6' autres denrées dans les états de Lorraine & Bar-
rois , a été lu , publié à l'audience tenante cejourd'hui pardevant Mon
sieur le lieutenant-général du bailliage & fiége royal de Bar, & Mef-
fieurs les gens tenans le fiége ; et de fuite , fur les conclufions du procu
reur du Roi audit fiége, il a été regîtréfur le regttre ordinaire du greffe
audit bailliage , pour être fuivi & exécutéfélonfaforme et teneur ? et co
pies collationnées d'icelui envoyées dans tous les lieux du reffort de ce
fiége y poury être pareillement lu , publié et regîtré, à l'effet de quoi les
fubflituts défaits lieux en certifieront dans la quain^aine le procureur du
Moi de cefiége f dont a3e par le greffier en cheffoujjigné , Roger.
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DISPOSITIF D'UN ARREST
- ' DELA

C G U R SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Sur k Fort d'Armes.

Du 19 novembre 1764.

L A cour faifant droit fur les réquisitions du procureur-général' rordonne que les arrêts de réglemens concernant le port & l'u--
fage des armes à feu , feront exécutés fuivant leur forme & teneur ;
ce faifant, fait itératives défenfes à tous fujets du Roi, de quelque:
état & condition qu'ils l'oient, de plus à l'avenir tirer fufils, pifto-
lets 5 boëtes, ni aucunes autres armes , fous prétexte de réjouïflan»
ces/mariagesbatêmes , & autres femblables » fans en avoir obtenu:
la permrffion préalable , dans les villes, des officiers de police, dans
les bourgs & villages, des officiers de juftice; laquelle ne pourra
être accordée qu'avec beaucoup de circonfpeéHon, à peine de cin
quante frans d'amende par chacun des contrevenans, payables &
par corps , fans que la préfente amende puiffe être réputée commi
natoire. ' _

Enjoint à tous les officiers de chacun des lieux, de veiller à l'e
xécution des réglemens faits fur le port des armes à feu.

; Fait défenfes à tous gardes des chaffes employés des fermes, &
autres fujets du Roi, d'être munis d'aucunes autres armes que celles
qui leur font permifes par les ordonnances, notament de pillolets de
poche, fous pareille peine de cinquante frans 'd'amende contre cha-:
que contrevenant, même d'être pourfuivi extraordinâirement -9 s'il
échet ; à l'effet dequoi, enjoint aux officiers , tant des villes que
des bourgs & villages, de faire &'faire-faire les viiites édiâées par
les ordonnances, &-!es reprifes en cas de contravention,, à.peine
d'en répondre en leurs propres & privés noms, • -

"Ordonne que le préfent-règlement fera lu , publié à la première*
audience de la cour, à la d ligence du procureur-général, pour être
iuivi. & exécuté fuivant fa forme & teneur, &regîtré en les greffes,

Tome JC. . Aaa ij
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S764 pour v avoir recours le cas échéant 5 & copies dûment collationnées

feront envoyées à tous les bailliages & autres lièges reflbrtiffans nû-
' aient à la cour, pour y être pareillement lu, publié , regîtré, fuivi

3c exécuté fuivant fa forme & teneur, dont les-fubftituts certifierons
la cour au mois. "

. Fait & jugé à Nancy-, en la cour, chambre des enquêtes , le 19
novembre 17(54. Par la cour , jîg/ié, B.alt.ha s a s.,

Lu, publié, ouï et ce requérant le procureur-général du Roi, la cour
ordonne qu'ilferafuivi et exécutéfélon fa forme et teneur. Fait à Nan~:
jcyf audience publique tenant, cejourd'kui zg novembre 1364.

Signé , DU ROÛVROIS. ' Et plus bas, Laçroix.

DÉC LARA TIO N
DU ROI,

Vwtânt fuffenfion de divers privilèges d'exemption de fubvmtion„
Du %6 novembre 1764.

STANISLAS 5, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, GrandDuc de Lithuanie, Ruine, Pruffe, Mazovie , Samogitie, Kio-
• fie, Volhinie Podolie, Pocîlachie , Livonie , Smoiensko , Sévé-

rie , Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Moufîbn & de Nomeny, Comte de Vaudémont , de Biaraont, de Sar- '
werden & de Salin ; Â tous ceux qui ces préfentes verront, falut.
Nous faii'iront toujours avec emprelîement les moyens praticables
de diminuer le poids des importions que fupportent ceux de nos fu-
jets qui y contribuent, & nos défirs ne' feront remplis que lorfque
Nous feront parvenus à leur procurer des fouîagemens réels, foit en

' Supprimant les offices qui>feroient inutiles, foit en prefcrivant, pour
la répartition des importions „ des, régies qui puiffent affurer encore
plus la tranquillité de nos fujets contribuables, & les laiffer entière
ment aux travaux précieux de l'agriculture. Ceft dans cette vûe
que Nous avons cru .convenable d'ordonner par la prélente déclara-
lion,-.du moins pour quelques années, la fulpenfïon de divers privi
lèges d'exemption de fubvention , quant h l'exploitation feulement,
m laiffani; .fiibfifter celui d'exemption d# fpbvçrition perfonnelle. In-
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Forme auffi de l'abus qui s'eft introduit relativement à la réfîdence 1764
dont font tenusJes officiers de judicature & de finance qui jouïilent
des privilèges a exemption de fubvention attachés aux fondions de
leurs charges 5 Nous avons refolu de faire ceffer cet abus , mais en
fixant notre attention fur cet objet. Nous n'avons pas pu mécon--
ïioître que fi l'affiduité à remplir fes devoirs, & la fidélité dans l'e
xercice de fes fondions, doivent mériter des récompenfes, il n'étoit
pas j ufte que les officiers de nos bailliages reffortiffant nûment aux
cours fupérieures , fuffent plus longtems affiijettis au payement de
la fubvention perfonnelle, & privés dans le lieu où le fiége de la
jurifdiélion eft établi, d'une diftinétion capable de retenir les en fans
dans l'état de leurs pères, & de les engager à fuivre les exemples
de probité & de déhntéreffement qu'ils en ont reçus»

A ces caufes, & autres à ce Nous mouvant, de notre certaine
fcience, pleine puifTance & autorité royale , Nous avons ordon
né & déclaré , ordonnons & déclarons ? voulons &. Nous plaît ce:
qui fuit:

Article PREMIER.

L'exemption de fubvention & autres importions qui fe payent
conjointement avec la fubvention, attribuée aux officiers de notre
maifon, & des maifons royales, à tous officiers jouïffant des droits
de nos commenlaux, & généralement à tous pourvus d'offices, de
quelque nature qu'ils l'oient, fera fufpendue pendant trois années , à
commencer du 1 janvier 1765 , quant à l'exploitation feulement. ,
N'entendons néanmoins comprendre dans ladite fufpenfîon l'exemp
tion de fubvention perfonnelle dont lefdits officiers continueront de
jouir , ni les exemptions & prérogatives dont jouiffent les officiers
des cours & compagnies fupérieures, non-plus que les exemptions
accordées aux officiers militaires & aux perfonnes qui fervent dans , -v-,
les troupes du Roi Très-Chrétien , notre très-cher & très-amé frère
& gendre, & celles de notre maifon.

II. Les officiers dénommés dans l'article précédent, & dont le
privilège d'exemption de fubvention, quant à l'exploitation , fera
îufpendu, enfembie les bourgeois des villes affranchies de Nancy,
Bar & Lunéville , qui exploiteront leurs biens propres, de quelque,
nature qu'ils foient, tels que tèrres labourables, prés, bois, vignes,
chenevières , enclos portant revenus, moulins à bled, ou à Foulon,
forges, ufînes, & autres genres de biens quelconques , feront impo-
fés pendant ledit tems de trois années, comme les autres contribua
bles» ........



3 66 Ordonnances & Rêglemens de Lorraine ,
7t64 III Les officiers de judicature & de finance, dont les privilèges

ne font point fufpendus, ne jouiront d'aucune exemption , foit de
Subvention perfonnelle, foit d'exploitation, s'ils ne font point une
réfidence habituelle dans le lieu même de leur établiffement,

IV. La réfidence prefcrite par l'article ci-deflus, fera au moins
de fept mois dans l'année de leur exercice.

V. Nos officiers des bailliages reffortiflant nûment aux cours fu-
périeures, tant titulaires qu'honoraires, jouiront, à compter du
premier janvier prochain , de l'exemption de fubvention perfonnel
le & autres importions qui fe payent conjointement avec ladite fub
vention , dans le lieu où le fiége de leur jurifdièKon eil établi, &
non ailleurs, à la charge par eux d'y résider, fuivant qu'il eil pref-
crit par l'article précédent : & au moyen de ladite réfidence pen
dant le tems porté audit article , ils ne pourront être impoies à la
fubvention perfonnelle, dans les autres lieux qu iis habiteront le
relie de l'année.

VI. N'entendons que cette grâce puiffe jamais s'étendre à d au
tres qu'aux lieutenans-généraux, civils ou criminels, lieutenans de
police, lieutenans - particuliers, confeillers , affeffeurs, nos procu
reurs & avocats auxdits bailliages.

VIL Seront au furplus nos ordonnances, déclarations, lettres-
patentes & rêglemens rendus au fait de la fubvention , exécutés fé
lon fa forme & teneur, en ce qui s'y trouvera conforme aux préfentes.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préfîdens, con
feillers , maîtres, auditeurs & gens tenant notre chambre des comp
tes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que les préfen
tes ils faflent regîtter en leurs greffes, pour y avoir recours le cas
échéant, lire, publier & afficher par-tout où befoin fera ^que le con
tenu en icelles ils faffent garder & obferver, & de tenir la main à
leur pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il
foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainfx Nous plaît.
En foi dequoi Nous avons aux préfentes, lignées de^ notre main &
contrelignées par l'un de nos confeiilers-fecretaire d état, comman-
demens & finances, fait mettre & appendre notre grand fceh

Donné en notre ville de Lunéville le 26 novembre 1764. ,
STANISLAS ROY. Vâ au confia Chaumont. _ ,

Par le Roi, Gallois. •Regifirata , Guire.

La.préfente déclaration'a été lue & publiée à Vaudience de ia cham
bre', oiii & ce requérant le Febvre de Montjojet avocat-général au Koit
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dont elle a donné acte , & ordonne que la même déclaration fera ènregî- 1764
trie en Jes greffes , pour être exécutée fuivant fa forme & teneur , & y
.avoir recours le cas échéant $ qu'à la diligence du procureur-général, co
pies dûment collationnées feront affichées aux lieux accoutumés de cette
ville , & envoyées par-tout où befoin fera , poury être pareillement lue,
publiée , regîtrée , .affichée, fuivie ù exécutée , dont fes fubjlituts certifie
ront dans le mois s fans qu'aucuns des termes énoncés en l'article pre
mier de la préfente déclaration, puifjentpréjttdicier aux droits & pofjeffion.
de la chambre, de n'admettre dans fon corps que des perfonnes qui au
ront fait preuve de leur nobleffè. 1,

Fait judiciairement en la chambre , à Nancy ? le 1 % décembre 1364.
Signé , RIO COUR. Et plus bas, J. F a 1 M'Q.n t.

A R - R E: S T \ ,
DU CONSEIL RD Y Ai

DES FINA NCE S,

Tenant concejjion à la yillc de Nancy , des terreins compris d/tns la
nouvelle clôture au Quartier "Royal des Câ%ernes » ^sY'ûîïffion
de faire un notfvel emprunt de cent mille libres»

Du .5 janvier 1765..

EnregUré aux cours fouveraines les g & it février fuivant.

SUr la requête préfentée au Roi en fon confeil des finances &commerce ? par les officiers municipaux de Nancy , contenant :
Que par arrêt du confeil de Sa Majefté , du 25 oélobre 1763 , Elle
a ordonné la conftruéHon d'un grand corps de cazernes dans la vil
le de Nancy , à laquelle l'hôtel-de-ville contribue de la femme de
cent cinquante mille livres de Lorraine, qu'il a eu permiffion d em-/
prunter à rentes viagères, en conformité de l'arrêt du 31 août 1764»
Ce vafte bâtiment entraîne nécessairement pour fa perfeâion, des,
dépenfes acceffoires, telles que les indemnités des tèrreins en natu
re de jardins, prés , vignes, petits bâtimens, & généralement tout
ce qui fe trouvera compris dans la clôture du nouveau mur de ville,
qui fera tiré depuis le dehors de la porte St. Georges jufqu'à la grille.
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1765 vis-à-vis la porte Ste. Catherine, qui fermera les cazemes du côté-

de la campagne? continuation cludit mur, & en retour jufqu'au fof-
fé de la ville-vieille ; formation d'une chauffée que Sa Majefté a fait
tracer au. travers de la prairie pour aller, par le dehors depuis l'angle-'
des cazernes jufqu'à la porte extérieure de la citadelle : ces diftércn-

. tes,dépenfes, avec celle de la.plantation.de-la chauffée..Ste, Catherine^,
doivent monter iuivant l'état préparatoire qui en a été drefîe, à une
fomme de foixante cinq mille livres. La ville ne peut non-plus, fui-
vant les obligations qu'elle, a contraélées, différer plus ioiigtems le.
payement de- différentes dettes, telle que celle de dix-neuf mille neuf
cent feize livres treize fous, quatre deniers reftatit dûë. de l'acquit-
tion de la vénerie ; dans laquelle fomme e-ft comprife celle de dix
mille livres de france empruntée en vertu de la. délibération du ï i
février 17-645 approuvée du S.r intendant, & payée en contormité
à la juftice conliilaire 5 dix mille livres à rembourcer au S.r Dartois*.
pour l'acquifition du magazin rue Sainte Anne ; environ douze-
mille livres à quoi pourront monter les indemnités dues aux veuvç§.
héritiers-. Marchand & Lhuillier, en exécution d'un arrêt du con»
feil de'Sa Majefté du 9 avril 1764 , pour l'ouverture & confcra-
âdon-d'une nouvelle rue entre celle de S,* Pizier & les-quatre-»
églifes, où étoient ci-devant des fours bannaux , qui font déjà re-

v construits & tranfport-és ailleurs. Il eft nécefîaire d'achever pr.omp-
tetnent un pavillon commencé auprès de la citadelle pour douze
officiers , leurs domeftiques & un- concierge , à la dépenfe du quel
diiFérens bourgeois ont contribué de fept mille quarante - cinq:
livres, pour exempter leurs maifons pendant un nombre d'années.
La. ville afin-d'enclore la manufaâure de la vénerie, a été obligée
de conitrinre encore un mur de ville dans cette partie 5 elle a ache
té , pour le foul-agement des bourgeois, de nouvelles fournitures
de lits pour coucher les foldats, & fait beaucoup d'autres dépendes

" relatives fur-tout à la garnifon , & à ' la conftmâion des écuries
ôc.xemifes qui mangu-oient à l'hôtel du lieutenant-général çomman-».
dant la province» Étant- impoffîble de prendre toutes ces dépen
fe;; fur les revenus ordinaires de la ville , pu-ifqu'ils font évidemment
abforbés, ainfi quiieft notoire par fes charges ordinaires & annuel-,
les. Les fupplians, après avoir mûrement examiné le tout s n'ont
point trouvé d'autres moyens que-celui de recourir à un-nouvel em
prunt de cent mille livres à rentes viagères., fur les mêmes principes-
que-le premier $ le S/ intendant, à qui.les affaires de la ville font-
parfaitement connues-, a approuvé la délibération, prîfe par lesjup-
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plians le 17 novembre dernier, de fe pourvoir fur cet objet aux 17,65
grâces de Sa Majefté.

A ces caufes les fuppiians auroient conclu à ce qu'il lui plût leur
permettre d'emprunter à rentes viagères fur le pied de dix pour cent,,
par parties qui ne pourront être moindres de cinq cent livres , ni
excéder dix mille livres , avec exemption de toutes retenues, juiqu'à
concurrence de la ibmme de cent mille livres de lorraine, à em
ployer par préférence au payement des indemnités dûës aux partie
culiers pour les'terreins, maifons, &c. compris dans la clôture du
nouveau mur de ville , pour les frais de conftruâion du même mur
& des nouvelles chauffées, de ce qui refte dû de la vénerie, du
magafîn S,te Anne & de la ruë Nouvelle j faire don & concefiion à
la ville de Nancy, comme-par l'arrêt du 2 j oftobre ijéj-, de tous
lefditsterreras, notamment de ceux compris dans la même clôture
& dans la chauffée nouvelle , qui dépendraient du domaine de S. Ma
jefté , avec exemption de tous droits d'aœortiffement, cens ou autres;
charges, fauf l'indemnité des fermiers, s'il y a lieu , pendant feule
ment la durée du bail aftael. Vû ladite requête lignée Parmenîier
le jeune , avocat a» confeilles pièces y jointes, notamment la dé- *
libération des fuppiians du 17 novembre 1764, autorifée du S.r In
tendant commif. départi le 19 décemb. fuivant. Et ouï le raport du
S.r Renault d'Ubexi, eonfeiller-fecréraire d'état, & confeiller audit
confeil des finances , commiffaire à ce député , & tour confîdéré r

Le Roi en fon confeil , ayant égard à ladite requête , a permis &
permet aux fuppiians d'emprunter jaifqu'à la concurrence de fa fem
me de cent raille livres à rentes viagères far le pied de dix pour •
cent, par parties qui ne pourront être moindres de cinq cent- livres r
ni excéder dix mille livres en principal d'ajouter aux conditions-
defdits emprunts, celle d'exerçption de toute retenue en: faveur des-
prêteurs. Permet Sa Majefté à; tous notaires de pafler les aéles-à cé"-
néceffairès ; dérogeant e» tems que befoin feroit pour cette fois, &
fans tirer à eosféquence, à l'article XÏV de fou édit du mois de iep-
tembre 1759V

Veut & ordonne Sa Mateiffié, que ladite'fourme de cent mille fi
fres foit employée-par préférence, au payement des indemnités
dûës aux particuliers, propriétaires dont les- terreins, maifons & leurs
dépendances , ont été compris dans te clôture du nouveau mur de
ville ; en&ite à celui des frais de conftruftion dudit mur , des nou
vel les chauffées, de "ce qui refte dû- de la vénerie;,, dta-'magaiîn'de1-
S,teAnne & delà ruë'Nouvelle».

Tome X. B'bfr-, • ;
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Et attendu que ces dépenfes font la fuite & l'exécution de fes or
dres , S. M. ajoutant à l'arrêt dudit jour 25 oélobre 1763 , fait don
& conceflxon à la ville de Nancy , de tous ceux defdits terreins, no
tamment de ceux compris dans ladite clôture & dans ladite -chauf
fée, qui fe trouvéront faire partie du domaine de S. M., pour appar
tenir à ladite ville en propriété , avec exemption de tous droits d'à-
mortiflement, cens, ou autres charges envers fondit domaine , à la
feule exception, en ce qui concerne lefdits cens ou autres charges
dont lefdits terreins peuvent être tenus, que lefdits fupplians les ac
quitteront pendant la durée du bail actuel des fermes , à l'expiration
duquel il demeureront éteins & fupprimés -, & feront toutes lettres
néceflaires expédiées, tant pour la permiffion d'emprunter que pour
lefdits don , conceffion de terreins domaniaux & amortiffem-eat,,
fans finances fur le préfent arrêt, dont S. M. renvoye l'entière exé
cution au §.r commiffaire départi pour celle de fes ordres dans fes
duchés de Lorraine & -de Bar, avec même attribution de pouvoir &
jurifdiâion que celle à lui faite par ledit arrêt du 25 oftobre 1763 ,
& même interdiâion à tous fes autres cours & juges d'en -connaître*

Fait audit confeii teo.u à Lunéville le 5 janvier 176).

- • CoIIationné , figné, Durïyal

.LETTRE S-PATE NTES.

STANISLAS , par la-grâce de Dieu 5 Roi de Pologne,Grand-Duc de Liîhuanie ? &c. Duc de Lorraine & de Bar , &c.
A notre cher & féal eonfeiller en nos confeils, commiffaire dépar
ti pour l'exécution de nos ordres dans nos duchés de Lorraine & de
Bar le fleur de la Gàlaiziere , falut. Ayant été rendu arrêt en notre
confeii royal des finances & commerce, Nous y étant le 5 du pré
fent mois 5 pac lequel Nous avons permis aux officiers municipaux
de l'hôtel commun de notre bonne ville de Nancy, d'emprunter juf-
qu'à la concurrence de cent mille livres à rentes viagères fur le pied
de dix pour cent, &c. pour être employées au denr du même ar
rêt, & en ajoutant aux difpoiîtions de celui du 25 oHobre 1763 9
Nous avons fait don à ladite ville de Nancy de tous ceux des ter
reins compris dans la clôture des cazernes, & dans la chauffée qui
fe trouveront faire partie de notr-e domaine, avec exemption de tous
êm$$ d'aîwrS.iff^fflgiîî & autres charges envers tedit domaine , &c.
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faivant que le tout eft amplement porté & détaillé par l'expédition 1765
qui eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel de notre chancellerie.
Pour l'exécution duquel Nous vous avons attribué & attribuons par
ces préfentes , les mêmes pouvoir & jurifdi&ion que celle à vous
donnée tant par l'arrêt dudit j our 2 5 oftobre 1763 , que par nos let
tres de commiffion du 27 dudit mois, & même d'interdi&ion à tou
tes nos autres cours & juges d'en connokre : Car ainfî Nous plaît. Eh
foi dequoi Nous avons aux préfentes, lignées de notre main, &
contrefignées par l'un de ôos confeiîlers-fecrétaire d'état, comman-
demens & finances, fait mettre & appendre notre grandfcel» Donné
en notre ville de Lunéville le 28 janvier 1765.
STANISLAS ROY,. Et plus bas par k Roi 5 Renault dUbexï.

Reyijirata f 'Guire.

Le foujfigni fecretaîre-greffier en chef des confeits du Roi , .certifie
que les patentes Vautre part ont été fcellées à l'audience des fceaux f,
tenue, pardevant M. le chancellier f à Lunéville ce 28 janvier i j65»

Durlval

ANTOINE DE ' CHAUMONTx Chevalier, Marquis de la
Galai^iere s. Intendant de* Jufîice 3 Police Finance s Trouves ^
Fortifications Frontières de- Lorraine Barrois»,

, -Vu l'arrêt du cenfeil ci-contre& des autres parts, & les lettres
d'attache y jointes ? à nous adreffées pour en faire exécuter les dit
pofîtions» — -

Nous intendant fufdit, ordonnons que ledit arrêt fera exécuté fe^
Ion; fa forme & teneur. Fait à Lunéville ce i B février 1765 ..
Signé 2 DE LA GALAIZIERE. Pour copies DE LA. GaLAIZIERE®

Tome X. B bb if
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A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,
Portant défenfès ctamafîer des glands dans les Forêts.

Du 4 février 1765»

S Ur la requête préfentëe au Roi en fon confeil des finances 6ecommerce par François Burton, Jean. Raulin, Pierre Picquant,
J. Blondeau, Pierre Georges, Charles Thomas, Claude Rouyer ,
Hiacinthe Larcher, & Jean Jacquinot, marchands bouchers demeu
rant à Commercy , contenant : Qu'en l'année 1761 il y a eu par
toute la province une abondance exceffive de glands ; les pauvres
gens en ont .amafle de toutes parts , furtout dans les pâquis, & les
ont vendus publiquement, même fur les marchés, peur fe procurer
du pain ; les fuplians qui ne connoiffoient aucune loi ni ordonnance
qui interdifent le commerce de ces glands, en ont acheté de ceux
qui font venus leur en offrir, mais les gardes de la maîtrife de S.*
Mihiel s'étant rendus aux domiciles des fuplians le trois novembre
ij6i , ils ont relaté y avoir trouvé huit .cent"quarante bichets de
glands, mefure de Commercy, ils l'ont acculé , exprimé au hazard,
& iàns en avoir fait faire aucune livraifon chez aucun des fuplians;
en conféquence du rapport de ces gardes, les fuplians ont été con
damnés en la maîtrife de S.4 Mihiel, en huit cent quarante frans
d'amende , pareille fomme de dommages-intérêts ? & aux dépens ,
par fentence du 18 décembre 1761. Les fuplians viennent fe met
tre aux pieds de Sa Majefté pour obtenir la décharge de cette amen
de considérable ; le rapport ne fait aucune mention que les fuplians
ayent été furpris ni trouvés à amaffer des glands dans les forêts , &
la qualité de marchands bouchers en éloigne d'eux jufqu'au foupçon.
Ils en ont à la vérité acheté des pauvres miférables qui font venus
leur en offrir, en quoi ils n'ont pas cru s'expofer, ni faire chofe illi
cite: ï <° Parceque l'on en vendoit publiquement fur les marchés f
non feulement de Commercy, mais encore de Toul & Nancy , &

ue la plupart deux en ont eux-mêmes acheté fur le marché. 2.®
arcequ'ii n'y a aucune loi t édits, déclarations ni arrêts qui faffent



du règne' de S. M. le Roi de Pologne% Duc de Lorraine . &c. J73
âéfénfes d'acheter des glands, & qui les foulirayeiit au commerce- i
ils etoient donc de toutes parts dans la bonne foi, qui femble devoir.
les fauver" & garantir de toute peine : ie procureur du Roi en !a maî
trife de S/ Mihiel ayant fait publier à Gommercy, des défenfes de
vendre ni acheter des glands ^ les luplians les ont reipe&és, & s'y
font exactement conformés y û Sa Majefté autorife ces défenfes, les
fuplians fe feront un devoir de les refpePcer à l'avenir, mais jufqu ici
ils ne pouvoient obéir à une loi qui ne fut jamais portée ni promulguée»

A ces caufes , les fuplians auraient conclu à ce qu'il plût à Sa Ma-
jefté les décharger des condamnations portées contr'eux par Sen
tence-de la maîtrife de S,1 Mihiel, du 18 décembre 1761. Vu ladite
requête, l'avis des officiers de, la maîtrife des eaux & forêts de S.*
Mihiel, auxquels elle a été communiquée. Vû auffi l'arrêt dudit con-
feil, en date du 6 mai .1757 j ouï le rapport du fieur Gallois, con-
feiller-fecrétaire d'état, & confeiller audit confeil des finances, com-
miffaire à ce député: & tout confîdéré.

Le Roi en fon confeil, ayant égard à la requête, a déchargé &
décharge les fuplians des amendes & dommages-intérêts contr'eux
prononcés par fentence rendue en la maîtrife de S,1 Mihiel le 18 dé
cembre 1761 5 en conféquence ordonne Sa Majefté que la part à
Elle avenant dans lefdites condamnations , fera pafiee en reprife an
.receveur-particulier des domaines & bois de ladite maîtrife , par
le receveur-général en exercice en l'année 1763 , & à ce dernier
dans la dépenfe de ïbn compte, par tes auditeurs d'iceiui, fans dif
ficulté, en raportant copie collationnée du préfent arrêt.

Et en interprêtant l'arrêt du 6 mai 1757, ordonne Sa.Majefté que
les habitans & communautés ., de même que les ufagers , feront te
nus de remettre, pour Se premier d'août de chaque année, aux gref
fes des maîtrifes, la déclaration des porcs qu'ils voudront mettre en.
partage ,-tant dans leurs bois, que dans ceux de Sa Majefté. Et en
ajoutant, à l'arrêt dudit jour 6 mai 1757, fait défenfes Sa Ma jefté à
,iout.esperfonnes, même aux marchands, adjudicataires & ufagers»
d'âmaffer dans les forêts , foit du Roi, des communautés laïques„
«ccléfîafiiques , gens 'de main-morte & particuliers, 'des glands &
faines ,, à peine de cinquante frans d'amende, & de pareille femme
de dommages-intérêts par chaque contrevenant 5 même de confis
cation-des chevaux, chars & harnois fervant à l'enlèvement defdits
glands & faînes j & feront les pères & mères, maîtres &'maîtreS

' fës, refponfables du fait de leurs en fans & domeftiques.
Fait pareillement défenfes Sa Majefté à qui que ce foit, de rem-
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1765 ite ou commercer en aucune façon * & même d'acheté* glanés èc

faines provenant de toutes forêts généralement quelconques, à pei
ne de cent livres d'amende, de confifcatioiï des fruits ; & fera le
préfent arrêt y de même que celui du 6 mai 1757, enrégîtré, im-

• primé, publié & affiché par-tout où befoin fera t & fur iceux tes
tes lettres néceffaires expédiées.

Fait audit confeil, tenu au château de la Malgrange, le 4 février
176$. Signé, Duiif al.

A R R E S T

DU C O N S E I L R O Y A L

; . DES; FINANCES ET COMMERCE»
Du 6 mai 175,7-

iQ Ut* ce qui a été; repréfenté ail Roi en i'on confeil des. "financés
^ & commercé r que le repeuplement* des forêts étant un objet
des plus intéreffaœ de Fadminïftration, on a pris les précautions né
ceffaires. pd'itr affûter les- avantages qui ' en -'doivent rëfiiker ; mais
qu'il fe gliffe annuellement des abus dans des procès-verbaux de re-
eonnoiffance des grafles-pâtures, qui donnent lieu & facilitent des
contraventions >;fôit' de la part des adjudicataires foit de celles
dès ufagèrs , dont il eff néceffaire d'arrêter le progrés j à; quoi Sa Ma-
jefté voulant pourvoir : Ouï le raport du S,r Galloisconfeiller-fe5-
crétàire d^étât ordinaire> & audit confeil des'finances 9, cOmmiffaî-
re à ce député» '

te Roi en fou confeil a ordonne & ordonner '

A R T.I. C -L. E. P R-.E'M I E.'lfc* ' '

Que les taillis jufqu'â 1 âge de Huit ans inclufîvemenî 9. & 'tnêfflîe
d'un plus grand âge 3 s'il échèt s foit des bois de Sa Majefté où'des
comiiîunaùtés laïqueseccîéfiaÉiques & autres' gens de maln-mor-"'
te referont fermés à toutes graffes-pâtures ? faris que les porcs y
puiffent entrer en aucun tems » à peine de confîfcation»

II. Les officiers dés maîtrïfes. procéderont annuellement, dans
les cas de giandée, aux vifitës & reco-nnoiffances des forêts de Sa
Majefté , eftimerom le nombre dés porcs qui pourront être mis en
panagej & e» conféquençe- de leurs procès-verbaux & des copies
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en forme qu'ils enverront au grand-makre, il fera par lui, ou par 176-5.
lefdîts officiers, fur fes ordres, procédé avant le 15 feptembre de
chaque année, à la vente & adjudication defdites glandées.

III. Ordonne Sa Majefté,que l'article.XXXVI'du titre II;du rè
glement général des eaux & forêts de 1700 fera exécuté ; cefaifant,
îa glandée fera ouverte depuis le premier oélohre de chaque année
jufqu'au premier mars de la fuivante, fans qu'il puiffe être accor
dé aucune'prorogation de délai, finon par le confeil $ & les offi
ciers defdites maîtrifes feront marquer au feu tous les porcs qui fe
ront mis-en .panage dans les forêts de Sa Majefté, d'une marque
dont l'original fera dépôfé au greffe de la inaîtrife ? avec les pro
cès-verbaux defdits officiers.

IV. Ordonne auffi Sa Majefté que lors des adjudications des glan
dées des bois du Roi, il fera inféré dans le cahier des charges *
qu'outre le prix principal & le fou, pour livre > les.adjudicataires
payeront entre les mains des greffiers des maîtrifes quatre livres par
chacune des places attribuées-par. l'article XXXVIÎ <le l'ordonnan
ce aux officiers, arpenteurs & forêtiers 5 & à.l'égard des glandees
des-bois des communautés, lefdits officiers percevront feulement, ea . -
cas de vente ^ les deux fous pour livre»

V. .Les ufagers'dans les forêts de Sa Majefté , jouiront à Fordi-
oaire , & fuivant leurs droits d'ufage, conformément à ce qui eil
prefcrit par les -premier & troiiième articles du préfent .-règlement.

VI. Permet Sa: Majefté aux communautés .& gens de main-mor
te d'ufer de la- graffe-pâture de leurs bois en bons pères de famille ,
conformément à l'article premier du préfent arrêt, & fans qu'ils
puiiïenî outrer la poffibilité de l'engrais, fous peine de privation»

VII. 'Défend Sa Majefté auxdits habitans & communautés de
mettre en panage dans leurs bois, & aux ufagers dans les forêts
du "Roi,, d'autres porcs que ceux de leur nourit, à peine de confit
cation ; à l'effetéequoi ils feront tenus de remettre, pour le premier
mars de chacune année, aux greffes.des maîtrifes, la déclaration
des porcs «qu'ils voudront mettre en panage ^ & demeureront au fur-

, plus lefdits habitans & ufagers déchargés des ûx. gros par porc,
accordés aux officiers des maîtrifes par le règlement du 16 câo-
bm ï75 3- -- -- - - .-

VIIL Les officiers des maîtrifes , lors des affiettes, balivages &
martelages des bois du.Roi, procéderont aux viiites & reconnoiffan-
ces des taillis, les jugeront défenfables,. en obfervant qu'ils foient
peuplés de bonnes- eipèces Si bien fournis de rejets j defquelles re-
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1765 connoiflances il fera dreffé procès-verbaux, pour être dépofês aux
greffes defdites maîtrifes, & copies en forme d'iceux être de fuite
adreflees au grand-Maître.

Mande Sa Majerté au Sr. grand-maître & aux officiers defdites
maîtrifes de tenir, chacun en droit-foi f la main à l'exécution du pré-
lent arrêt 5 dérogeant à cet effet à tous édits , ordonnances & rê
glemens, qui feront au furplus exécutés fuivant leur forme & te
neur 5 & feront fur le préfent- arrêt toutes lettres néceffaires expé-

: diées. Fait audit confeil tenu à Lunéville le fîx mai 175-7»
Collatioanêpour le. fervice. du Roi.. DiRlfAL -

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de PologneGrand-Duc de Lithuanie, Ruffie> Pruffe, Maiovie, Samo-
gitie, Kiovie , Volhime , Podolie, Podlachie , Livonie , Smo»
lensko, Sévérie, Czeraichovie, Duc de Lorraine Sx. de Bar Mar
quis de Pont-à-Mouffon & de Nomeny , Comte de V audémont &
deBlamont, de Sarwerd-en & de Sal» ; A nos amés & féaux les.
préfîd-ens , eonfeilers & gens tenans notre couf fouveraâne de Lor
raine & Barrois;, falut. Ayant par arrêt fendu en notre confeil
royal des finances & commerce , Nous y étant le 4 du préfent
mois j déchargé les bouchers de notre ville de Commercy , des
amendes, dommages & intérêts contr'eux prononcés, par fenten»
ce rendue en la maîtrife de Saint-Mihiel le 18 décembre 1761 r.
&c. & par icelui , en interprétant l'arrêt du 6 mai 1757 avons
ordonné que les habitate & communautés, de même que les ufa-

. gers, feront tenus de remettre-, pour le 1 août de chacune année,
- aux greffes des maîtrifes», la déclaration des porcs qu'ils voudront

mettre en panage, &c. & en ajoutant à l'arrêt dudit jour 6 mai.
1757, avons fait défenfes à toutes perfonnes, même aux marchands,

: adjudicataires &"ufagers d'amaâer dans- nos forêts ni autres, des
glands & faines, ni d'en vendre ou commercer.,, aux peines & a--
inendes portées par le mfdit arrêt, & fuivant que le tout y eft plus

- ' amplement détaillé par l'expédition qui efi ci-pinte &. attachée
fous le contrefcel de notre chancellerie, avec l'arrêt du-dit jour 6
mai 17571 & voulant que l'un & l'autre .fartent leur plein & entier
effet, Nous vous mandons de les faire regîtrer, enfëmble les pré-
fentes, en votre greffe , pour y avoir recours le cas échéant, lire 5
publierik afficher-par-tout où befoin fera, de tenir & faire tenir,
la main à leur exécution, fans permettre ni fouffri-r qu'il y foît con
trevenu directement ni indirectement ; Car ainfî Nous plaît. En foi

dequoi
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dequoi Nous avons aux préfentes, lignées de notre main , & con- ij6<$
trefignées par i'un de nos conieillers-iecrétaire d'état, commande-
siens & finances , fait mettre & appendre notre grand fcel. Don
né en notre ville de Lunéville le 18 février 1765.

STANISLAS ROY» Par le Roi. f Renault d'Ubexi.
Regijîrata 3 Guire.

La cour a donné acîe au procureur-général, de la lecture & publication des arrêts
du confùl des finances des 6 mai \j5j , & 4 février ij6$ , tnfembk des lettres-pa
tentes données fur iceux ; ordonne que les mêmes arrêts & lettres-patentesferont exé
cutés & regîtrés en fes greffes, poury avoir recours le cas échéant , fans que l'obli
gation impvfée aux habitans & communautés, & aux ufigers , de remettre aux gref
fes des maiirifes la déclaration des porcs qu'ils voudront mettre en panage , puiffe
nuire ni préjudicier aux droits des vajfaux du Seigneur Roi ; à l'effet dequoi ordon-
ne que les communautés propriétaires des bois dans les hautes jujlices patrimoniales,
ou dans celles du domaine aliénées avec conceffion de la jurifdiciion gruriale, & les »
ufagers dans les bois non dépendans du domaine de la couronne, ou dans les bois
des domaines aliénés avec conceffion de la jurifdiciion gruriale , remettront aux
greffes des hautes-jujtices da:is Fenclave defquelles les mêmes bois fontJïtués , les dé
clarations ordonnées par les arrêts des 6 mai /7J7, & 4 février îjGâ, dans le
tems fixépar le dernier des mêmes arrêts ; dans lefquelks déclarations , qui feront
remifes relativement au préféra arrêt , foit aux greffes des maîtrifes ou des hautes-
jujlices, parles habitans propriétaires de bois , ils pourront comprendre les porcs
qu'ils, tiennent à louage, ainji que les ufagers qui auront titre valable, ou pojjej-
Jton fuffifante d'en mettre en panage de cette qualité; ordonne qu'à la diligence du
procureur-général copies dûment collationnêes defdits arrêts des 6' mai mil fept cent
cinquante fept, & 4 février mil fept cent Jbixante cinq , enfemble des lettres-pa
tentes & du préfent arrêt, feront envoyées dans tous les bailliages, maîtrifes, & au-
très Jîèges reffortiffans nûment à la cour, poury être pareillement lues, publiées y
regîtrées, fuivits & exécutées ; enjoint aux fubjlituts des lieux de tenir la main à
leur exécution , & d'en certifier la cour au mois.

Fait à Nancy, audience publique tenant cejourtfhui le 1 juillet tj65.
"Signé 5 VIGNERON, Et plus bas, F. Lacroix,

Tome X. Ccc
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D~I S P O S I T I F
D' U N

A .R R EST

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les "Ventes de meubles repris à bail par les vendeurs 3
faifis enfuite par leurs Créanciers.

Du 15 février 1765.

LÂ cour, par forme de règlement, a déclaré les ventes de meubles qui feront faites à l'avenir, infuffifantes pour fonder en
faveur de l'acheteur & de tous ceux qu'il auroit pu fubroger en fes
droits, une demande en révendication , dans le cas où lefdits meu
bles viendroient à être faifis & exécutés par les créanciers du ven
deur , lorfque le même vendeur en fera refté en poiTelfion, enco
re qu'il les ait pris à bail de l'acheteur , par aôe fous feing-privé,
ou même anthentique \ fauf à être ftaîué ce qu'au cas appartiendra,
fuivant les circonftances du fait, au fujet des ventes de meubles,
& baux d'iceux au profit du vendeur, qui ont été pafîés avant la
publication du préfent règlement -, ordonne que la date des mêmes
ventes qui font faites julqu'à préfent des meubles dont les vendeurs
font en poïTeffion, en vertu de baux à eux paffés, fera inceffament
confortée par le contrôle, & que lefdits aftes feront iniînués & pu
bliés , pour raifon de quoi il ne fera perçu qu'un firaple droit de liè
ge: ordonne que le préfent règlement fera lu, publié à la premiè
re audience, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur,
regitré en fes greffes, pour y avoir recours le cas échéant ; & qu'à
la diligence du procureur-général, copies dûment collationnées fe
ront envoyées par extrait dans tous les bailliages & autres fîèges
reffortiffans nûment à la cour, pour y être pareillement lues, pu
bliées , regîtrées , fuivies & exécutées 5 enjoint aux fublHtuts des
lieux d'y tenir la main, & d'en certifier la cour dans le mois.
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Fait & jugé à Nancy en ladite cour foiiveraine de Lorraine & 1765

BarrolSj ledit jour 15 février 1765.
Par la cour , figné , B.4LTHAS A R.

Lu 9 publié», ouï & ce requérant le procureur-général du Roi» la cour
Ordonne que le préfentarrêt fera fuivi & exécuté. Fait à Nancy, au
dience publique tenant cejourdhui 18 avril ij6b.

-Signé,.: IOLY DE MOREY». Et plus bas T F. Là-gko'ïx.-

LETTRES-PATENTES

Par lefqmlies Sa Majefiè fait don a, l'Hotelde-Vilie d'une fimme de -
cent mille hy-, de France} four en employer chaque année la rente
âjwl'ager tes habitans de Nancy & de fis fauxbourgsx dans les
ms de maladiesr infirmitésperte de biensautres accident,
iffifrévm,

Bh ït avril* vjSf^

STANISLAS» par la grâce de Dieu, Roi de Pologne» Grande.Duc-de Lithuanie , &c. Duc de Lorraine & de Bar », Marquis de
Pont-à-Mouflon , &c. A tous préfens & % venir , falut. Dans le-
defir de rendre: notre Bonne ville de Nancycapitale de nos états»,
de plus en plus floriffante, y ayant en différens tems fait les éta-
Mifletnens fpirituels & temporels que Nous avons juge les-plus-avan
tageux à fes habitan s ; foit en concurrence avec nos autres fujeîs»
comme dans la fondation des miffions-royaies , & de l'églife &
couvent de Bonfecours ; dans celles faites, à l'hôpitalS.t Julien » &
pour les maladies épidémiques, ou autres accidens imprévus 1 cel
les de la chambre-royale des confukaîions » des chaires de philo-
fophie.» mathématiques» hiftoire & géographie» d'une académie-
royale des fciençes & beaux arts » & d'une Bibliothèque publique j
dés fflagafins d'abondance » collège-royal de médecine & jardin-
botanique ; palais des jurifdiélions» penfions» entretien pour des dé-
moifelles aux Dames du S.4 Sacrement ; pour les aumônes fecretes
à diftribuer par les officiers municipaux & les curés refpeftivement;
foit particulières auxdits habitans, comme l'hôpital de Saint Jean
de Dieu » les écoles gratuites pour les pauvres, la bouffe .& les fe-

Torne X» Gce ij;. 4 -
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cours accordés aux marchands, l'éreftion de la ffcatuë du Roi Très-
Chrétien , notre cher & très-amé frère & gendre ; la conâruâion
de la place royale, de piufieurs autres \ de nombre de bâtimens &
nouvelles rues dans les deux villes & fauxbourgs j des hôtels de
commandant & intendant, de remplacement & partie des fonds
pour l'établiflement des dffférens corps de casernes. Et voulant en
core étendre en outre nos attentions aux befoins .accidentels de
piufieurs claffes de nos fidèles fujets, habitans de la ville &.faux-
bourgs , de manière à leur faire trouver dans les circonftances fà-
cheufes de maladies, infirmités, ou autres malheurs imprévus, des
foulagemens momentanés <5111 les aident à fubfiiler dans ces inftans
de crife , même à fe rétablir s'ileft poffible » le moyen qui Nous a pa
ru devoir le plus efficacement remplir nos vûës laiutaires à cet
-égard, eft, en faifant don d'une fomme principale à la caiffe de la
dite ville , pour être employée le plus avantageufement qu'il fe
pourrai fes affaires, d'en deftiner l'intérêt fur le pied ordinaire,
à être employé annuellement par les officiers municipaux , fous
l'autorité & direftion du commiflaire départi pour l'exécution de
nos ordres dans nos états, à fubvenir aux néceffités les plus pref-
fantes des citoyens des claffes ci-après défîgnées.j, à mefure qu'el
les feront connuës par des voyes non-fufpcctes , fans que le pro
duit dudit intérêt puiffe jamais être converti en rentes, penfions

- ou gratifications à -terme, pour quelques confidérations que ce puif
fe être. A ces caufes , & autres à ce Nous mouvant, Nous avons
ordonné & ordonnons par ces préfentes, qu'il fera inceffament re
mis', par le tréforicr de notre hôtel, à la caille de ladite ville de-
Nancy , la fomme de cent mille livres au cours de France, exem--
te de tous droits. d'amortiffement, & autres impbfitions faites &
à faire, pour être par les officiers municipaux employée , avec les
formalités accoutumées , au plus grand profit de ladite ville ; &
lefdits officiers municipaux continueront à veiller fans celle à ce que
les établiffemens faits par nos différentes déclarations , lettres-pa
tentes , arrêts de notre confeil , & tous autres titres , foient en
tretenus à perpétuité dans toute l'etenduë de la charge qui leur eft
impofée par lefdites déclarations, lettres-patentes, arrêts & tous-
autres titres. Voulons & ordonnons que~ l'intérêt de ladite fomme,
montant à cinq mille livres, ferve annuellement à fouiager^ceux
des habitans de ladite ville & fau?,bourgs de l'un & l'autre fexe ,
nobles, bourgeois, rentiers, ouvriers & artifans.de toutes proref-
fions & gens de journées, qui par quelques revers de fortune, per-
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te de biens , ou tous autres accidens , fe trouveront dans la nécef- 176$
fîté d'une affiftance paffagère , fufHfamment reconnue par témoigna
ges non-fufpecrs des curés, direéleurs ou dire&ices des affemblées
de charité , ou toutes autres perfonnes animées des devoirs de l'hu
manité , en obfervant que la distribution defdits fecours fe répande
fur le plus de fujets qu'il fe pourra : pourquoi ne fera réglé à aucun,
pour quelque motif & à quelque titre que ce foit, de fommes fi
xes par termes, mais à mefure des befoins exa&ement conftatés ,
qu'il fera pris par lefdits officiers municipaux, en la forme ordi
naire , & fous l'autorité & direction dudit commiffaire départi, dé
libération qui fixera le montant de chaque gratification, en indi
quant le citoyen auquel elle fera faite, dont fera tenu regître exprès
par le receveur de ladite ville, qui en rendra compte annuellement
pardevant ledit fieur commiffaire départi. Si donnons à notre cher
& féal confeiller en nos confeils , & commiffaire départi pour l'exé
cution de nos ordres dans nos duchés de Lorraine & de Bar , le
fieur de la Galaiziere, de tenir & faire tenir exa&ement la main

'à l'exécution desdifpofitions contenues ès préfentes, fans permettre
ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direâement ni indire&ement.
Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes , fi-
gnées de notre main, & contrefignées par l'un de nos confeillers-
fecrétaire d'état, commandemens & finances, fait mettre & appen-
dre notre grand fceL

Donné en notre ville de Lunéville, le 11 avril 1765.
STANISLAS ROY. Par le Roi, Renault d'Ubexi.

Vifa s figné Chaumont. Regiflratà, Guire. -

Le fouffiqné fecrétai're-greffier en chef des confeils du Roi, certifie
que les patentes ci-defus & des autres parts , ont étéfcellés à l'audien
ce des fceaux tenue pardevant monfeigneur le chancelier 3 à Lunéville
cejôurd'hui 11 avril 65. Signé, D uRi V AL.

ANTOINE DE CH AU MONT, Chevalier , Marquis de U

Galaiziere 3 Intendant de Juflice, Police of "Finances 3 Troupes >
Fortifications 'Frontières de Lorraine Barrais.

Vu les préfentes lettres-patentes ci-deffus & des autres parts ,
Nous ordonnons qu'elles feront exécutées fuivant leur forme & te-



38Z Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,
neur. Fait ce 12 avril 1765* Signe , DE LA GALAIZIERE»

Et plus bas , par Monjeigneur, Le CHANGEUR.
Pour copie9 DE LA GALAIZIERE»

Enregitrè aux Cours Souveraines de Nancy le ib du mime mois»

RÈGLEMENT
DELA

CHAMBRE DES COMPTES

D E LORRAIN E,'

£» exécution de la déclaration dm Roi „ fur h fipprejfi** ds dmrx
privilèges..

Du 2.2 avril 176'5»

LA Chambre étant informée que la plûpart des exempts dont les;privilèges font fufpendus par la déclaration du 26 novembre
- 1764, ne font en retard de fournir les déclarations voulues par fore

ordonnance du deux du mois de janvier dernier, que parce qu'en
interprêtant arbitrairement les termes généraux de qutlqu'unes des-;

/ difpofitions de la même déclaration + ils croyent y trouver des ex
ceptions en leur faveur. Pour prévenir les inconvéniens d'un plus
long délai, & fixer en même tems l'incertitude des fujets tailîabies
à la nouvelle impofition ; après avoir pris de nouveaux des écclair-
ciffemens, & reçu plus fpéeialement les intentions de Sa Majefté,
fur l'exécution à donner à la même déclaration du 2,6 novembre
1764 5 & principalement en ce qui regarde les biens exploités pro-
priétairement par les bourgeois & privilégiés réfidens dans les villes
& fauxbourgs de Nancy & Lunéville , fur l'enclave de leur terri
toire} en expliquant fan ordonnance du deux janvier, dernier, &
j ajoutant, ordonne

Article Premier.

Que les officiers commenfaux de la maifon de Sa Majefté, &
des maifons royales, tous officiers jouïffans des droits des commen
faux, les officiers des bailliages, les receveurs & contrôleurs des
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finances, des domaines & bois, & tous autres fans aucune excep
tion , les directeurs, contrôleurs, commis, & généralement tous
employés du fermier général, les officiers des trois capitaineries
nouvellement établies, enfemble ceux formans les fièges créés à
leur fuite , y compris les gardes à cheval & à pied , les officiers
ordinaires des chaffes , les officiers & cavaliers de la marêchauffées,
les officiers des fièges créés à la fuite des mêmes marêchauffée,
les directeurs , fafteurs, meffagers & commis aux bureaux de la
cliilribution des lettres , les pourvûs de brevets de franchife &
d'exemption, ceux qui, fans être nobles par état, poffédent hau
tes , moyennes & baffes juftices, terres titrées, fiefs ou autres biens
nobles, en vertu de charges ou de lettres de fouffrance, enfin tous
pourvûs d'offices de quelque nature ils foient, & tous autres pri
vilégiés exploitans à titre de propriété , feront tenus de donner dans
la quinzaine au plus tard , fi jà n'eft fait, au maire de chaque lieu
où les biens qu'ils exploiteront propriétairement font fitués, des
déclarations exaétes, lignées d'eux, ou de leur procureur fondé ,
de la quantité & qualité de leurs exploitations, 8c en cas de con-
teftations, d'en repréfenter les titres à la première réquisition ; le
tout à peine de cinquante frans contre les contrevenans, applica
bles à la décharge des contribuables.

IL Ne feront néanmoins compris dans le nombre des contri
buables à la fubvention d'exploitation, établie par la déclaration
du 26 novembre 1764, les eccléfiaftiques, les gentilshommes &
nobles vivans noblement, les officiers des cours & compagnies fu-
périeures du royaume de France ; les officiers militaires, & autres
perfonnes qui fervent dans les troupes du Roi Très-Chrétien , &
celles de la maifon de Sa Majefté.

III. Les fecrétaires du Roi, tréforiers & confeillers référendai
res attachés aux cours fouveraines, & tous autres qui prétendent
jouir d'offices qui procurent la nobleffe, feront tenus de repréfen
ter leurs provisions au greffe de la chambre, dans la quinzaine du
jour de la publication des préfentes , finon & ledit tems pafie, fe
ront cottifés ainfi & de même que les autres contribuables , pour
les biens qu'ils pourront exploiter propriétairement.

IV.. Les bourgeois des villes & fauxbourgs de Nancy & Luné-
ville jouiront, en vertu de leurs anciens privilèges, de l'exemtion,
de la nouvelle fubvention impofée quant à l'exploitation, pour tous
les biens qu'ils exploiteront propriétairement fur l'enclave du ter
ritoire des mêmes villes. Et en ce qui concerne les biens qu'ils ex-
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ploiteront à titre de propriété, fur d'autres bans & finages que le
territoire defdites villes, ils fe conformeront, ainfi que Tes autres
exemts & privilégiés des états , en exécution de l'article fécond de
la déclaration du 26 novembre 1764, à la difpoiîtion de l'article
premier de la préfente ordonnance ; quoi faifant ils. en remettront,
fi jà n'eït fait, dans le délai y fixé,, des déclarations exaâes de
leurs exploitations à titre de propriété, entre les mains des mai-
res des lieux. ' " , ' o • -n -,

V. La déclaration à fournir de la part des exemts & privilégies
énoncés dans les articles premier & quatrième de la préfente or
donnance , contiendra fpécifiquernent tous les biens propres par
eux exploités , de quelque nature ils l'oient, tels que terres labou
rables , prés, pâquis , bois, vignes, chenevières, jardins dos ou
ouverts, portant revenus, moulins à bled ou à foulon , étangs ,
forges, fourneaux , ufuines & autres genres de biens quelconques j ;
le tout aux termes de la déclaration de Sa Majefte.

VI. Les déclarations fournies dans le délai fixé par l'article 1."
de la préfente ordonnance , feront remifes par le maire ou princi
pal officier, dans la huitaine fmvante, au receveur des finances
du département en exercice ; & ledit maire y joindra un état li
gné de lui, de tous les exemts & privilégiés exploitans proprié-
tairement fur le ban & finage du lieu, au bas duquel il annotera
ceux d'entre les exemts ou privilégiés qui auront omis de fournir
leurs déclarations , ou qui auront commis des receles , pour, ceux
dans les cas ci-deffus, être condamnes à la. fomme de cent frans,
dont les deux tiers applicables à la décharge des contribuables ,
l'autre tiers au maire , ou à tout autre dénonciateur.

VII. Les receveurs des finances, chacun en droit foi, annote
ront la quantité des déclarations qui leur feront remifes, avec le
nom du village, lefquelles déclarations ils adrefleront à la cham
bre , le tout au plus tard huitaine après qu'ils les auront reçus, pour,
après la cotte des privilégiés fixée par la chambre, fur l'efiimation
arrêtée du revenu des biens pour l'abonnement, & de laquelle
cotte la levée fera faite par les collefteurs des lieux, & remife.par
eux aux receveurs des finances en exercice, être également pro
cédé par la chambre à l'emploi du produit de la taille d'exploita
tion , au defîr de la déclaration du 26 novembre 1764.

VIII. Toutes les conteftations généralement quelconques qui
pourroient concerner ladite impofition, circonitances bz dépendan
ces j feront portées directement à la chambre, pour y être fia tue

fommairement 9
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fommairement, & fans frais , fut les Amples mémoires des parties. 1765
Fait defenfes a tous autres juges d'en c£nnoître, & à tous parti
culiers de fe pourvoir ai leurs direftement ou indireftement, à pei
ne-.de nullité^ de toutes les. procédures & jugemens qIli pourroient
intervenir , & de aeux cent frans contre ceux qoi y çontrevieiî-
aroient. J

IX. Sera au furpîus l'ordonnance du i du mois de janvier der
nier , exécutée fuivant fa forme & teneur, en ce qui n'eft contrai
re „à la préfente, qui fera lue , publiée & affiché©, à la diligence
du maire des lieux, par-îout eu befoin fera.

Mande au premier huiffîer ou fergenî. fur ce requis , de certi
fier au bas d'icelle le jour de la publication qu'il en aura faite ,
fans que l'aâe foit fujet au contrôle.

Fait & arrêté à Nancy 5 en la chambre des comptes de Lorrai
ne^ le 22 avril 17*55.

Signé, RI O C O U Ry3c D E; M IL L E T.
Et plus bas J. F R I' M O NT.

A R R EST

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Concernant l'admijjton aux Dignités Prébendes dans les maire

Chapitres de Dames. 3 fitués en Lorrain®.

Du 23, avril 1765". . x

LE Roi" étant informé qu'il a été rendu en fa cour: fouveraine deLorraine & Barrois , lë vingt-un août dernier, arrêt confirma-
îif d'un jugement des requêtes du palais- du 2 mai 1763 , qui ordon
ne que Fabbefle, affiliée des chanoineifes, comptant le chapitre de
Bouxières, appréhendera Françoife-Claire de Latour en Voivre, fui
vant la forme voulue par Tufage dudit chapitre, après néanmoins
que fes preuves auront été jurées dans le chapitre , ainfi qu'il s'eft
toujours pratiqué j & que fa réception fera inferit® furies regîtres
dudit chapitre, en la manière accoutumée & dans la-forme ufitëe
jufqu'à préfent j & jugeant que l'exécution defdits arrêt & jugement
pourrait donner atteinte à J'efpriî & à la lettre de fa déclaration du
mois de janvier 1761 $: à quoi voulant pourvoir en expliquant fes

Tome X. D d d
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1765 intentions à ce fujet, de forte qu'elles ne puifîent laifîer aucune équi
voque fur la manière dont les preuves de noblefle paternelle & ma
ternelle doivent être faites , dans les quatre chapitres dénommés en
l'article fécond de ladite déclaration , ou jugées dans les tribunaux,
Vu iefdits arrêt & jugement ; oui le rapport : & tout confidéré.

Le Roi en fon conieil, a ordonné & ordonne que fadite déclara
tion du mois de janvier ij6i, fera exécutée fuivant fa forme & te
neur $ en conféquence, que, conformément à l'article fécond d'i-
celle, les preuves pour l'admiffion des lujets aux dignités & pré
bendes defdits chapitres, feront faites de huit dégrés dans la ligne
paternelle j & de huit dégrés dans la dernière mère feulement", à
peine de nullité des apprébendemens. Fait Sa Majefté défenfes aux-
dits chapitres d'exiger d'autres preuves que celles ci-deffus, & ce
nonobfhnt ftatuts , réglemens , arrêts, arrêtés, coutumes , ufages,
délibérations & tous autres titres généralement quelconques à ce
contraires, auxquels Sa Majefté a dérogé & déroge, en tant que de
befoin j & fera le préfent arrêt lu, affiché , imprimé, & fur icelui
toutes lettres nécèffaires expédiées. Fait audit confeil, tenu à Lu-
néviile le 23 avril 17(35.

Collatwnni s Renault d'Ubexi.

STAN IS L AS , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne , Grand-Duc de Lithuanie » Rullie , P'rmTe , Mazovie y Samogiîie, Kio-
vîe., Volhinie, Podolie 7 Podlachie , Livonie , Smolensko , Sévé-
rie , 'Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-
à-Mouflon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont 5
de Sarwerden & de Salm ; à nos âmes & féaux les préfidens, con-
feillers, & gens tenant notre cour fouveraine .de Lorraine & Bar-
rois , falut. Ayant , par arrêt rendu en notre confeilNous y
étant? le 23 du préfent mois, ordonné, comme par ces préfen
tes Nous ordonnons, que notre déclaration du mois de janv. 1761 »
fera exécutée foîvant fa forme & teneur ; en conféquence» que , con
formément à l'article fécond d'icelle, les preuves pour l'admiffion des
fujets aux dignités & prébendes des quatre chapitres de dames y dé
nommés j, feront faites de huit dégrés dans la ligne paternelle, & de
huit dégrés de la dernière mère feulement, à peine de nullité des ap
prébendemens 5 &c. fuivant que le tout eft plus amplement porté &
détaillé parie même.arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le contrefcel de notre chancellerie *, & voulant qu'il forte fon
plein & entier effet , Nous vous mandons de le faire régîtrer, enfem-
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ble les préfentes , en vos greffes , pour y avoir recours le cas 1765
échéant, imprimer , lire, publier & afficher par-tout où befoin fe
ra , & tout leur contenu garder & faire obferver pon&uellement,
nonobftant ftatuts, réglemens, arrêts, arrêtés, coutumes, ulages,
délibérations, & tous autres titres généralement quelconques à ce
contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons , en tant que
de befoin : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
préfentesfignées de notre main, & contresignées par l'un de nos-
confeiilers-fecrétaire d'état, commandemens & finances, fait met
tre & appendre notre grand fcel. Donné en notre ville de Luné-
ville le 25 avril 1765.

STANISLAS RQY. Par h Roi, Renaflt d^Ubexi,
RegifirataD-U-RIVAL»

La cour a donné acle de la lecture & publication du prêfent arrêt r
enfemble des lettres d'attache du ai du préfent mois ; ouï & ce requé
rant le procureur-général du Roi, ordonne qu'ils feront regitrés en fes
greffes 9 pour être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur , & y
avoir recours le cas échéant ; qu'à la diligence du procureur-généraly
copies dûment collationnées defdits arrêt & lettres d'attache, feront en
voyées dans tous les bailliages & autres fièges reffortiffans nûment à
la cour, pour y être pareillement lues r publiées , regîtrées 3,fuivies &'
exécutées ,* enjoint aux fubflïtuts des lieux de tenir la main à leur
exécution & d'en certifier la cour au mois. Fait à Nancy r audience',
publique tenant, cejourd'hui zg avril zj6ô.

Signét DU ROUVRQIS.» Et plus bas, F, Lacrou,.

Tome JT» Ddd ij
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r :

"Portant création d'une quatrième$lacedeCmfiilkr-Prélaten UCcm*
' , , SoBfermm.

Du 29 avril 1765. ,

ST 'Â N IS L A S , par la grâce- de Dieu , Roi de Pologne^Grand-Duc de - Lithuanie, -Ruflie , Prttffe, Mazovie ; Samogi-,
tie , Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie-, Livonie, Smoleîi-
.•sko , Sëvérie , Czernicîiovie Duc- de. Lorraine-&, de .Bar ,;Mar- t
,qui$ de Pont-à-Mouffon & de Nomeny, Comte de VauHémont,
de Blamont, de Sarverden , & de Sal'm -, à tous préfens & à
-venir, falut* i%r notre édit du 29 novembre 1742 , Nous-avons ,
..••entr'autres difpofttions , créé trois places de .confeillers-prélats dans
.notre cour fouveraine de Lorraine & Barrois , aux rang , -"féance. ,
dignité, - prérogatives & prééminences énoncés audit édit $.,&n'a
yant pu dans le tems remplir nos-intentions d'attacher l'une de ces
-places à la .grande-prévôté de- S,1 Diey ,.dont l'évêque de Tou-lj
l'un des trois , étok pour lors titulaire j voulant y ftippléer aujour
d'hui, pour marquer d'autant plus combien Nous avons à coeur de
décorer une dignité dont l'ancienneté, les droits spirituels & tem
porels , & toutes les autres diftinâions.8c avantages qui lui ont été
accordés en différens tems par le S.1 Siège , & dont les 'Ducs .nos
prédéeeileurs, -& Nous, ont accru iucceffivement lïlkifeatioh.

A ces caufes, & autres bonnes & juftes conhdérations à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre confeil, & de notre certaine fcience ,
pleine puiffance & autorité royale , Nous avons créé & créons par
ces préfentes une quatrième place de confeiiler-prélat en notredite
cour fouveraine, pour déformais être .poffédée à perpétuité parle
titulaire aéèuel & fes foeceffeurs, de là'dignité de grand - prévôt-
comte de S.4 Diey, aux honneurs,, droits, prérogatives, préémi
nences, & privilèges dont joiuffent où doivent jouir les trois autres
confeillers-prélats, avec féance & rang-en,notredite cour fouverai
ne , immédiatement .après -le primat- d.e notre infigne églife prima-
tiale de Nancy ; dérogeant,- en tant que de befoin , à ce qui pour
rait fe trouver de contraire aux prélentes dans notredit édic du 29
novembre 1742. \, -

Si donnons en mandement à nos amés & féaux les préfidens , cou-
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feillers & gens tenant notredite coût Ibuveralne de Lorraine & Bar-- 17g 5
rois, & à tous autres qu'il appartiendra, qUe }es préfentes ils faffént
regîirèr en leur greffe , pour y avoir recours le cas échéant, lire »
puMer par-tout où befoin fera, & le contenu en icelles luivre, gar
der , obferver & exécuter de : point en point, félon leur forme &
teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux pré-

' fentes , lignées de notre main , & contrefignées par l'un; de nos
confeiîlers-fecrétaire d'état , commanderaens & finances , fait met-,
tre & appendre notre grand fceL

Donné en notre ville de Lunévilie le 29 avril 176' 5,
5 T A. N IS L A S R-O Y. ; Vifa, C h a u m g n :t.

Par-, le Roi , .Renault'-- b'Ubexi. Regijlrata , Guirë.

- :La cour adonné acle de la. leBure & publication dupréfent éJit ; oui
6 ce requérant le procureur-général du Roi, ordonne qu'ilfera fuivi &
exécuté félon faforme & teneur , & regîiré-enfes greffes,, poury avoir

. recours, le cas échéant ; qu'à la diligence du procureur-général, copies
dûëment ' collationnées dudit préfent édit, feront envoyées dans tous les

, bailliages &' autres fièges refjbrtiffans nûëmeni à la cour f pour y être
pareillement lues , publiées , regîtrées , fuivies & 'exécutées enjoint
auxfubfluuts des lieux de- tenir la main à fon éxecution , & 'en- cet"

la cour dans le mois.

-Fait à Nancy audience publique tenante , cejourd'kui 9 mai i j&b,.
Signé, DU R OU TROIS. .Etpîusbas , Fi. Lacroix..

D U C ON SE IL ROY AI

DES FINANCES ET COMMERCE ,

"P&0aêt 'Règlement pur la réception des camions des adjudicataires
des Bois,

.Du 3 mai 1765. "

S. Ut la requête préfentée au Roi. en fon confeii des financés "3ecommerce, par le iîeur Hubert Thouvenot, confeiller-procu-
r-eur de Sa Majefté en la maîtrife de Neufchâteau ; expofitivé : Que
le iieur Pagnot ? receveur-particulier en ladite maîtrife, lui a a®-
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1765 îifié par afte du 17 novembre iy6z , que le nommé Lattrent Brof
fard s'étant rendu adjudicataire les trois mars 1759, & 15 mars
1760, de trois ventes d'arbres ; la première dans les bois commu
naux de Rouffeux, pour huit cent cinquante-fix livres treize fous
quatre deniers ; la fécondé dans ceux de Martigny-les-G-erbonvaux,
pour huit cent quarante livres ; & la troifième encore dans ces der
niers bois, pour deux cent vingt-cinq livres , dont le tiers dans
l'une, le quart dans|a fécondé , & le quart dans le tiers de la der
nière » appartenant à Sa Majefté, fe portent à quatre cent livres
trois fous iix deniers, ledit Broffard s'étoit évadé nuitamment, fans
que ledit fieur Pagnot, malgré toutes fes diligences, eut pu par
venir à faire rentrer lefdites fommes ; de manière que le fupliant
n'ayant pas fait donner caution audit Broffard, & ledit receveur
fe trouvant en retard de rendre fes comptes, par le défaut de paye
ment .defdites fommes, il fommoit & interpelioit le fupliant de les
acquiter lui-même, ou d en apporter arrêt de déchargé. Il avoue
que pour les adjudications des bois du Roi, il eft oblige, en fa
qualité ^ de faire donner caution aux adjudicataires, à quoi les. re
ceveurs ne font pas moins obliges, à peine de repondre du prix
des adjudications : mais en ce qui concerne les ventes des bois des
communautés, il n'y a aucun règlement qui l'y afiraigne. Avant
l'édit de création des receveurs , du mois de feptembre 1749 , les
communautés recevoient elles-mêmes le prix de la vente de leurs
bois; c'étoit à elles à demander les cautions , qui devoient être re
çues fur leurs réquisitions ck de leur confentement. L'article XXXV
de cet édit porte, Que les receveurs-particuliers feront tenus d'être
préfens aux ventes & adjudications des bois de Sa Majefté 5 que
les cautions préfentées par les adjudicataires feront reçues avec
eux, le receveur-général des domaines & bois , s il eft prefent ,
& le procureur du Roi en chacune maîtrife. Il n'y eft pas dit qu ils
y feront obligés pour la vente des bois des communautés , par la
raifon que les Syndics defdites communautés doivent veiller à la
fureté de leurs droits, & requérir les cautions , conféquemment le
fupliant n'en doit pas être garant. Il peut bien avoir qualité pour
agir j il deviendroit même coupable s'il s'y refufoit, en étant requis,
mais il n'a aucun reproche à fe faire dans les circonftances parti
culières. Le premier payement des deux premières adjudications
ayant dû être fait à la SVRemy 1759, & le fécond à la S*. Jean-,
Baptifte 1760, le fupliant .a feulement été averti deux ans après ,
que l'adjudicataire n'avoit pas latisfait ; & s'il avoit été inftruit du
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retard dans les fix femaines des échéances , il auroit pu trouver 1765
les moyens de faire payer, parce qu'alors une partie des bois exif-
toit encore fur place, & que le prix de l'autre partie étoit dû à 1 ad
judicataire. Le fupliant croyoit la première adjudication de Mar-
tigny payée j & fur ce qu'il apprit que la fécondé même ne l'étoit
pas , ni celle de Rouffeux, il commença des pourfuites le 20 jan
vier 1761 , jointes à la requête préfentée au confeil, pour faire con
damner les affociés de Broffard, . enforte qu'en conféquence defdi-
tes pourfuites, il a été donné bonne & fuffifante caution pour la
fécondé adjudication de Martigny , de deux cent vingt-cinq li
vres ; & il en auroit été de même pour les deux autres adjudica
tions , s'il avoit été requis ou averti lors de l'échéance des paye-
mens. Le Suppliant refponfable defdites deux cent vingt - cinq
livres, il ne s'agit plus que des deux autres adjudications. Il y a
quelque fureté pour celles de Rouffeux $ l'evement dépend de 1 ar
rêt du confeil à intervenir fur la requête préfentée contre les afîo-
ciés de l'adjudicataire, qui ont déjà confenti de payer la plus forte
partie, ainfi il ne refte que la premiere adjudication de Martigny,
dont le fupliant efpère qu'il ne demeurera pas garant, tant par les
raifons avant dites, que parceque depuis près de douze ans qui! a
l'honneur d'être revêtu de fon emploi, il n eft aucune autre adju
dication qui par fa vigilance & fes foins n ait ete acquitee.^ A ces
caufes le fupliant auroit conclu à ce qu il plut à Sa Majefte le dé
charger de la garantie des adjudications dont il s agit, prétendu®
parle receveur-particulier.

Autre requête préfentée audit confeil par le fieur^ Claude-r rati-
çois Pagnot, receveur-particulier des bois de la maitrife^ de Neuf-
château, contenant que pour raifon du prix des adjudications faites
en ladite maîtrife à Laurent Broffard, habitant de Rouffeux, ainii
qu'elles, font détaillées dans la requête du fieur Ihouvenot, pro
cureur de Sa Majefté en icelle , ce dernier ayant omis de faire^ don
ner caution audit Broffard, & celui-ci infolvable s étant fauve nui
tamment , le fuppliant , malgré fes diligences , na pu parvenir
à récupérer l'a moindre chofe. I) a fait fommer par acte du 7 no
vembre 1762, ledit fieur Thouvenot de payer lui-meme, a défaut
d'avoir fait donner caution , ou d'aporter arrêt de déchargé : mais
n'ayant pas fatssfait à l'une ni à l'autre alternative, le fupliant eft
néceffité de repréfenter très-humblement à Sa Majefté qu il ne doit
rien rilquer de Insolvabilité de Broffard. Quinze jours après les
termes échus, le fupliant décerna contrainte contre lui, elle ox
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du 12 juillet 1760 , & les termes étoient échus à la S\ Jean même
année Il'eft vrai que -l'huiffier 11e mit cette contrainte à exécution
oue le 4 novembre fuivant, parce qu'à la date de ladite contrainte,
Broffard étoit parti pour l'armée , dont il ne revint que fur la fin
d'octobre : l'exploit juftifie la date & l'infolvabilite. Nulle faute à
imputer au fupliant : ce n'étoit point à lui à faire donner caution
à Broffard, la recette des bois des communautés étant attribuée par
l'édit aux receveurs-généraux feuls, au nom defquels «es receveurs-
particuliers la font gratis ; ils repréientent donc en cette partie
les receveurs-généraux, de qui certainement on ne peut exiger
l'obligation de faite donner caution; la propofînon revolteroit,
Ouatft aux tiers-derniers qui arrivent à Sa Majefte , looligation
des receveurs-particuliers eft fixée par l'édit à fe trouver aux ven
tes ordinaires» où les cautions defdites ventes doivent etre reçues
avec eux, par le procureur du Roi. Cette obligation ne setend
pas & ne peut s'étendre aux ventes des bois des communautés :
c eft donc au procureur de Sa Majefté feul à faire donner les fu-
retés voulues pour cette partie. S'il y a de la faute dans le non-
pavement des adjudications de Broffard, elle eft celle du procu
reur du Roi feul. A ces caufes , le fupliant auroit conclu a ce qu il
plût à Sa Majefté .le décharger de compter des fommes portees
auxdites adjudications , tant pour ce qui arrive à Sa Majefte qu aux
communautés; ordonner en conféquence que leldites fommes feront
paffées en reprife , par les receveurs-généraux dans les comptes du
fupliant. Vû leldites requêtes fignées des fuplians, les pièces y join
tes enfemble l'avis donné par le fieur Mathieu grand-maître, au
quel le tout a été communiqué par décrets des 14 fevrier & 14
mars 1764. Ouï le raport du fieur Gallois confesser - fecretaire
d'état, & confeiller audit confeil des finances & commerce, com-
miffaire à ce député : & tout confidéré. a ,

Le Roi en fon confeil, fans s'arrêter aux requetes des fupnans,
a condamné & condamne Claude-François Pagnot à îaire état a
Sa Majefté de la fomme de trois cent foixante-feize livres onze lous
un denier, & aux communautés de Rouffeux & Martigny , de cel
le d'onze cent trente-une livres deux fous trois deniers, failant ce
qui leur avient dans les deux adjudications ou 3 mars i/59 > au,
fon recours contre Laurent Broffard; a aufïî Sa Majefte condamne
& condamne Hubert Thouvenot à payer à qui il apartient, deux
cent vingt-cinq livres, faifant le prix de 1 adjudication du 15 mars
1760. ' ^ Et
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' - ' Et par forme de règlement, ordonne Sa Majefté que les édits , 1765
arrêts, ordonnances & Tégiemens concernans les eautionnemens ,
des adjudications de fes bois, & le recouvrement des deniers eiï
provenans, feront exécutés fuivant leur forme & teneur pour les
ventes, adjudications & payemens de deniers des bois des connut;-
nautés, tant féctilières que régulières , & autres gens de main-morte?
à charge néanmoins que iefdits eautionnemens feront reçus à Fad-
joncl'ioù des fyndics des communautés, & prépofés des gens de
axain-morte, Sera-le présent arrêt lu, publié , affiché, & enregîtrê
ez greffes des maîtrifes * & pour /on exécution toutes .lettres nécef- :
faires expédiées». Fait audit confeil, tenu, au château "de la ÎVial-
grange5 le 3- mai 176f* , '

;• Collationnépour le ferries-.. Signé', Durîvaiw

LETTRES-PATENTES„

STAfOSL AS, par la grâce de Dieu-, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , iiufiie, Prufîe, Mazovie » Samogitie / Kio--
vie , Volhinie, Podolie , PodlacKie , Livonie, Smolensko-, Sévé-

' rieGzernkbûvie.-, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis dëPont-à-
Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémonr,' de Blarcront, de Sar-
wesden & de Salm A nos -amés & féaux les préfidens , 'confeii--.
lers , maîtres, auditeurs., & gens tenant notre chambre des cenip-
tes de^Lorraine-, falut. Ayant par arrêt-rendu-en notre confeilirciaE

' des finances & commerce, Nous y étant le 3, du prélent mois
après avoir lia tué fur les-- requêtes réciproquement préfentées= par

. nos chers--.& amés Hubert; Thouvenot- confeiller - procureur pour
Nous en la maîtrife des eaux & forêts de Nêufchâteau, & CIau.de-

.,. François. Pagnot, receveur des bois de. la.iiiême. maîtrife ,, ordonné:
: par forme de règlement^-que les édits-, arrêts-, ordonnances & ré-
"glemens concernans les- eautionnemens des adjudications .de: nos-
bois, & le recouvrement des.deniers en provenans, feront exécutés
fuivant leur forme & teneur pour les ventes , adjudications & paye
mens des deniers des communautés , tant féculières-que régulières,,'
& autres gens de main-morte , à charge néanmoins- que lèfdits-
eautionnemens feront reçus à l'adjonélion des fyndics dès commua
nautés , & prépofés des gens de main-morte 5 ainfi que lé tout eftr
plus amplement porté & détaillé par. le.-même arrêt,. dont-l%pé.--

Tome X. E.ee.:
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dition eft ci-jointe & attachée fous le contrefcel de notre chancel
lerie- & voulant qu'il forte fon plein & entier effet., Nous vous
mandons de le faire regîtrer renfemble les préfentes, en votre gref
fe, pour y avoir recours le cas échéant, lire » publier & afficher
par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine & entière
exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direc-
tentent ni indirectement i Cd.t âinfi Nous plsit. En foi decjuoi Nous
avons aux préfentes, lignées de notre main, & contrefïgnées par 1 un
de nos confeillers - fecrétaire d'état, commandemens & finances,
fait mettre & appendre notre grand fcel

"Donné en notre ville de Lunéville le 27 mai 1765.
STANISLAS ROY. Par-le Roi s Gallois.

Regifirata , Cuire.

Le prêfent arrêt, enfemble les lettres de commiffionpour fan exécu~
ùon , ont été lus & publiés en la chambre, audience publique tenante ;
oui & ce requérant le Febvre de Montjoye, avocat-général du Roi. La
chambre ordonne que les mêmes arrêt & lettres de commiffionferont en-
regîtrés en fes greffes fpour être exécutés fuivant leur forme & teneur,

qu à la diligence du procureur-général, copies dûment collaiionne.es
en feront envoyées à toutes Les maîtrifes des eaux & forets de (on ref
fort , pour être pareillement lues , pubhees , enregitrtes , afjîenees par*
tout où befoin fera-, & exécutées fuivant leur forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant* Fait judiciairement en la chambre des compta
de Lorraine, à Nancy le 21 août iy6b.

Signé, DE MILLET, Et plus bas, J. Frimont.
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EXTRAIT D'UN ARREST RENDU

PAR LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Sur les conteftations de retenue des vingtièmes 3 entre les créanciers
les débiteurs.

Du zo juin 1765.

LA cour faifant droit fur les réquisitions du procureur-général ?fait défenfes à tous fujets du Roi de fe pourvoir ailleurs qu'en
la juftice ordinaire, fauf l'appel à la cour, pour raifon des contef-
tations qui pourraient naître dans tous les cas , fur la retenue des
vingtièmes, entre les créanciers & les débiteurs ; ordonne que le
préfent règlement fera lu, publié à l'audience publique de la cours
regîtré dans fes greffes, imprimé, affiché par-tout où belbin fera,
& envoyé par extrait, à la diligence du procureur-général, dans
tous les bailliages & lièges reffortiffans nûment à la cour , pour y
être pareillement lu , publié & regîtré. Fait à Nancy, en ladite
cour louveraine dé Lorraine & Barrois, ledit jour zo juin 17^5'

Par la Cour ? Balthasar.

Lu, publié à l'audience publique tenant, oui & ce requérant le pro
cureur-général, & regîtré eç greffes de la cour. Fait à Nancy le iz
août ij6b. Signé , F. Lacroix.

~ A R R E S f '
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Concernant les Ecoles de Nancy.
Du z6 juin x 765-

LE Roi s étant fait rendre compte de différens mémoires qui luiont été préfentés par plufieurs maîtres d'écoles de Nancy ren
voyés au lieutenant-général de police pour les entendre contradic-

Tome X. Eee ij
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toirement & donner fon avis. Sa Majefté ayant reconnu qu'il ë toit
néeefiaire de remédier à quelques abus, & de féparer entièrement
les maîtres de latin de ceux de François, écriture & arithmétique :
vu les réglemens précédens, l'avis dudit lieutenant-général de po
lice -, & oui le rapport du Sr de Fériet, confeiller d'état ordinaire
& au confeil royal des finances, & tout confidéré :

Le Roi en fon confeil a ordonné & ordonne, i.Q Que les maî
tres de latin cefleront à l'avenir de faire communauté avec les mai- "

très de François, écriture & arithemétique ; -ils continueront néan
moins à jouir des exemptions & privilèges qui leur ont été accor
dés , & éliront entr'eux un fyndic.

2.0 Les maîtres de François, écriture & arithmétique, continueront
de faire corps & communauté entr'eux ; leur juftice ne fera plus
compofée que d'un fyndic,, un juré qui fera les fonctions de gref
fier , & un fergent.

3.0 Défend aux maîtres, foit mariés, foit garçonsd'enfeigner
en écoles publiques aucunes filles, fans diftinèïion d'âge j à l'effet
4equoi-.il fera inceflamment établi une niaitreffe pour les filles de
la paroiile S, Fiacre. Les femmes & filles aggrégées, ne pourront en
seigner des garçons en écoles publiques ; ni les frères des écoles
chrétiennes-enfeign-er en ville ; le tout à peine de iix livres d'a
mende pour chaque contravention.
., 4.® A ordonné & ordonne Sa Majefté , qu'à Payenir' 1-e droit
d'entrée dans la communauté des maîtres de François , écriture &
arithmétique fera de douze livres pour le corps , fix livres pour le
S/.Écolâtre de la primatiale, quarante fols au fyndic, trente fols
au juré & vingt fois au fergent, le tout cours de France j les fils

gendres de maîtres, ne payeront que moitié.
5.0 A converti Sa Majefté les amendes portées en frans barrois

dans les précédens réglemens, en dix fois de france par çhaque
fran,j,& les fept frans alloués au iyndic pour fes peines extraordi
naires , en trois livres dix fols de. france.

6.° A ordonné & ordonnp que les maîtres de la communauté
percevront à l'avenir, .par écolier.., pour chaque mois , fçavoir :
D'un commençant vingt fols, de ceux qui apprendront à écrire
trente fois, en y joignant l'orthographe quarante fois, & lorfqu'ils
apprendront encore les quatre premières régies de l'arithmétique
cinquante fols ; le tout au cours de france. À Tégard d'une inftruc-
îioa plus étendue , des leçons en ville 5 fraéKons y changes, parties
-doubles, il fera convenu du prix de gré à gré.
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7..° "Ceux qui prétendront à l'avenir enfagner lelaîin en la ville 1.765

ie Nancy , après y avoir acquis le droit de bourgeolfie , fe préfen-
teront par placets aux officiers municipaux , avec leurs extraits de
baptême , & atteftaîions en bonne forme de leurs religion , bonne
vie & mœurs , ils feront renvoyés au S.r Écolâtre de la primatiale-
pour être par lui, & trois maîtres qu'il indiquera,, examinés fur leur
capacité *& méthode d'enfeignemens. S'ils font trouvés fuffifans, ils
feront- renvoyés à l'hôteMe-ville par ledit S." Écolâtre;, avec fou ..
certificat , pour être immatriculés & infcrits fur le regître, & prê- :
ter le ferment ordinaire ;. de tout quoi il fera délivré une expédi
tion. Ils payeront au S.' Écolâtre fix livres , & à chacun des maîtres
quiauront" affiliés aux. examens } trois, livres au cours de France,
avant Ja délivrance..du certificat.

8.° Lefdits maîtres feront , pour, tout ce qui regarde les mœurs ,
& l'enfeignement, fous l'autorité & dépendance de la Police & du-
dit Écolâtre , qui pourront en tout tems , foit enlemble , foitfépa-
rément, faire la vifîte des écoles &. penfions ? pour s'affûter que.
les régies y font obfervées, & s'il ne s'y fait rien au préjudice des.
autres maîtres. > . ; ; ;
• : 9.0 Les maîtres de latin feront payés à raifon de trois livres de :
france par mois pour chaque écolier qui appendra les principes
dans les écoles- A : l'égard des leçons en ville, & d'une inilructioa
plus étendue, ainfi qu'il fera convenu de ..gré à gré.

1 o.° Fait défenfes Sa Majefté: à .toutes perfonnes d'ouvrir des :
écoles, penfions', & d'enfeigner en ville, fans y être fuiSfamment
autorifées en conformité des réglemens, & aux peines y portées.
Seront les précédens exécutés, en ce cfti'il n'y eil dérogé par le
préfent 5 fur lequel toutes lettres nécefiaires feront expédiées.

Fait audit confeil tenu au château de la Malgrange lejuin
1 Du RI V"AL. -

Le préfent arrêt 'à été enregîtré dans ks regîtres des délibérations
Je h chambre du confeil de ville & police de Nancy, en exécution de^
fon ordonnances de ce jourd'hui 18 feptembre iy65 , par le foùffigff6.
feerétaire-grtffier en icelle*, R.A MBO i,S. . '
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LE TT RE S-P AT E NT E S.

ST A N I S LAS, par la grâce du Dieu ? Roi de Pologne,Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie, Samogi-
tie, Kiovie , Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko,
Sévérie, Czernichovie, Duc de Lorraine •& de Bar, Marquis de
Pont-à-Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Bla-
mont,, de Sarwerden & de Salm. A nos chers & amés les \kme~.
nant-général chef de police , confeiilers & officiers municipaux y
& gens tenant l'Hôtel commun de notre bonne ville de Nancy,
falut. Ayant, fur les différens mémoires .à Nous.préfentés par plu»
fieurs maîtres des ecoles établis dans notre bonne ville de Nancy,
après qu'ils ont été entendus contradiftoirement pardevant notre
conferiler, lieutenant-général de police de ladite ville, & vû-fori.
Evis 9 trouvé à propos de rendre arrêt en notre confeil d eta,t le 26
juin dernier, par lequel Nous avons ordonne, article premier, Que
les maîtres de latin cefferont à l'avenir de faire communauté avec les
maîtres de français, écriture & arithmétique, & continueront néan
moins à. jouir des exemptions & privilèges qui leur,, ont été accor»
dés &c. j le tout luivant & conformément aux claufes , conditions
& réglemens amplement expliques & détaillés par dix articles con
tenus au même arrêt, dont 1 expédition eft ci-jointe & attaches
fous le contrefcel de notre chancellerie ; & voulant qu'U forte foa
plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire regitrer, en-
femble les préfentes, au greffe dudit hôtel-de-ville , pour y avoir
recours le cas échéant, & de tout leur contenu faffiez, jouir & ufer
lefdits maîtres d'écoles de Nancy, conformément aux difpofxtions &
réglemens oui y font expliques, pleinement & paisiblement, cefïant
& faifant ceffer tous troubles & empêchemens contraires : Car ainfi
Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes, fignées de no
tre main , & contrefignées par l'un de nos confeillers-fecrétaire de-
tat, commendemens & finances, fait mettre & appendre notre grand
feel. Donné en notre ville de Commercy le 15 août 1765.
STANISLAS ROY, Et plus bas par le Roi, Renault d Ubexi.

' - . • Regijlrata, Guire.

le foujjigné fecrêtairc-greffier en chef des confeib du Roi .certifie
que les patentes d'autre part ont ete fcellees cl l audience^ des Jceaux ,
tenue purdevant ikf. le chancelier ? a Luneville ce 1 b août 1 y 6b.

. Durival.
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Les lettres-patentes d'autre part ont été enregitrées dans les regures 1765

des délibérations de la chambre du confeil de vîîle & de police de Nan
cy , par le foujfigné fecrétaire-greffier en icelle, en exécution de fon or
donnance de cejourd'hui 18 feptembre iy65. RamboiS.
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A R R ES T
DE LA COUR SOUVERAINE

' " DE LORRAINE' ET BARROÏS,

Jî)i44 défend de pratiquer Cinoculation de la Petite-* V"ifoie, dans les*.
"villes té fmxhourgs de fin rejfirt.

Du 13 juillet 1765.

TU par la cour le réquisitoire à elle préfente par le procureur»
Y général du Roi , contenant : Qu'il s'eft élevé dans k public ua

murmure général au fujet de l'inoculation de la petite-verole, qui
fe pratique dans l'enceinte des1 villes du reiïort de la cour. Cette
méthode peut avoir beaucoup d'avantages, usais il feroit trop dan
gereux de Fautorifer dans les villes, par rapport à la contagion que
le grand nombre de perfonnes qui recevroient 1 inoculation, pour-

" roi! y introduire. C'eft pour éviter ce danger que le mimftere d«
remontrant l'oblige à reclamer l'autorité de la cour. _

A ces caufes, requéroit être fait défenfes à toutes perfonnes de
pratiquer l'inoculation de la petite-vérole , & de fe faire inoculer
dans les villes & fauxbourgs du reffort de la cour ; & à-celles, qui
auront été inoculées , de communiquer avec d autres perfonnes que
celles qui feront néceflaires à leur fervice & foulagement, depuis le
iour qu'elles auront été inoculées jufqu au délai de fix femames après
leur guérifon , & ce fous telles peines qu'il appartiendras être or
donné que l'arrêt qui interviendra fera lu, publié à la premiere au
dience de la cour , regîtré en fes 'greffes pour y avoir recours le cas
échéant, imprimé , affiché en cette ville , & envoyé dans tous les
bailliages & lièges reffortiffans nûëment à la cour , pour y être pa
reillement lû , publié, regîtré, affiché & exécuté ; enjoint aux lub-
ftituts fur les lieux de tenir la main à fon exécution , & d en certi
fier dans la quinzaine : ledit réquisitoire figné Marcol. Oui le rap
port de M. de Maurice » confeiller j tout confidéré.
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~7 La cour ? les chambres confultées , faifant droit fur le rêquifltoire

du procureur-général, par provifion, & jufqu'à ce qu'il aura été
ftatué par elle définitivement fur la pratique de l'inoculation de ia
petite-vérole, fait défenfes à toutes perfonnes de pratiquer ladite
Inoculation, & de fe faire inoculer dans les villes & fauxbourgs de
fon reffort , & à celles qui auront été inoculées, de communiquer
avec d'autres perfonnes que celles qui feront néceffaires à leur fer-
vice & foulagement ; depuis le jour qu'elles auront été inoculées ,
jufqu'au délai de fix femaines après leur guérifon, & ce fous telles
peines qu'il appartiendra.

Ordonne aue le préfent arrêt fera lu r publie a la première au
dience delà cour, regîtré en fes greffes pour y avoir recours la cas
échéant, imprimé , affiché dans la ville de Nancy, & envoxé dans
tous les bailliages & fièges reffortiffans nûëment à la cour, pour y
être pareillement lû, publié, regîtré, affiché & exécuté; enjoint
aux fubfHtuts du procureur-général fur les lieux , de tenir la main à
fon exécution , & d'en certifier la cour dans la quinzaine.

Fait à Nancy en la chambre du confeil, le 23 juillet 1765.
Par la cour , figfiéj F. Lac roix.

Lu 3 publié à tapréfente audience ; oui & ce requérant le procureur-
général, & regîtré en fes greffes. Fait à Nancy le zb juillet i765.
& ? ; Signé, F. Lacroix.

ARRÊTS
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E
SE I L

DES FINANCES,
E T D E L A

AMBRE S c o

'E LORRAINE

il eH a tous Biens- on Droits

Domaniaux, de remettre, dans trois mois aux Procureurs du Roi

âges , leurs titres- originaires d'Afienfiment, rS
..... r..jcquens> fous pine de. réunion m premier janvier- mil

Jèpt cent fiixante-fix 3 auxdits,Procureurs- du Roi-d'en envoyer'
ks- états, amProcureur ~ Général du Roi en la Chambre des Comptes*

Des 2^, mars & 26 juillet 176*5»

S'Ur la requête préfentée au Roi en fon eonieil" des finances &commerce, par Claude Huël, bourgeois de Mirecourr,.conte
nant ; Que Nicolas Huffon s'eft rendu adjudicataire des moulin do
manial, battans- & dépendances dé Hymont proche Mattincourt r
moyennant un cens annuel de deux cens quatre-vingt livres. Par
aéle dti 20 janvier 17 50, il a fubrogé Jean Verdët fon gendre audit
afcenfemenr, il en jouît depuis ce tems •; mais-iia tellement-négligé.

que fuivanî la vifîte que l'infpeâeut des ponts & chauffées
en a faite, il y a-une infinité de greffes réparations urgentes à y
feire^ tout périclite & demande célérité , le moulin menace-ruine
prochaine , tous les bois font hors diifage. Par a£te dii'4 novem
bre dernier, Jean Verdet, totalement difgracié dè la fortune', a-
luborgé lefupliant à l'afeenfement du même moulin , Battans & dé
pendances j'il s'eft chargé de le rétablir &-• dô le' remettre en bon1
état, en outre le cens dû au domaine -, il lui importe d'obtenir arrêt
de iubrogation , pour être à même de travailler & faire travailler
iâns retard, pourquoi il a l'honneur de fe pourvoir. A ces caufes, le
fepliant aurok conclu-à ce qu'il plût à Sa Majefté le fuborger. aus

Tome X. ' - I££ ' '
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droits defdits Jean HufTon & Jean Verdet, pour les moulin, battans
& dépendances de Hymont, aux offres de faire travailler incelTam-
ment aux réparations à y faire , de les mettre en bon état , & d«
payer au domaine le cens y afFeâé. Vu ladite^requête lignée du
•fupliant, & Didelot., avocat .au confeil, les pièces y jointes, no
tamment i'aâe de rétroceffion dudit jour 4 novembre dernier, en-
-femble. l'avis donné par le procureur-general de la xhambre des
comptes de Lorraine, auquel le tout a été renvoyé, par 'décret
du 1 x décembre fuivant : & ouï le raport du fiëur vraiiois , con-
.feiller-fecréîaire d'état, & çonfeiller audit confeil des finances &
-commerce , .commiflaife. à -ce députe : & tout conlidere. .

Le Roi en fon confeil ayant égard à la requête 9 a fubrogé & fu-
î>roge le fupliant aux droits de Jean Huffon & Jean Verdet, pour
les moulin, battans & dépendances de Hymont, lequel fera tenu de
faire inceffamment les réparations qui y font neceflaires, au conte
nu des .vifites & états eftimatifs qui eaont été dreffés par Hu'ffon,
infpeâeur des-ponts & chauffées, les 24 oftobre 1759, 4 & 2.4
août 1 j6i 5 à charge par le fupliant de payer au domaine de Sa Ma-
îe'fté'un ceas annuel dé deux cent quatre-vingt livres, & de donner
bonne & fuffifarite caution, tait p-.j ir fureté du cens que des répa
rations ; ordonne en conféquencc Que par la chambre oes comptes
de Lorraine , il fera paiTée contrat d'afcenfement au fupliant.

Et par forme de règlement ^ ordonne Sa Majefté que tous cenfî-
faires.de fes domaines feront tenus de repréfentar , dans trois mois ,
date de la publication du prêtent arrêt, à fes procureurs des bail
liages , chacun dans fa jurifdiéHoiî, leurs contrats d'afcenfement *
pour être par eux dreffé un état des cenfitaires qui n'en ont point
obtenus ou repréfentés, foit fur les afcenfemens originaires ou arrêts
de fubrogation , pour lefdits états envoyés au procureur - général
.de fa chambre des comptés de Lorraine, lefdits cenfitaires être pou*
fuivis à fa requête, foit pour fe faire paffer les contrats néceflaires ,
011 en réunion des domaines afcenfés, s'il échet : Et fera le prefent
arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoin fera , & à cet effet tes
tes lettres néceflaires expédiées.

Fait audit confeil 9 tenu à Lunéville le 29 mars ijéf»
Collationnépour, h Service, DuR.iV AL.
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LETTRES-PATENTES.

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de PologneGrand-Duc de Lithuanie , Ruffîe * Pruffe , Mazovie, Satno-
gitie, Kiovie , Volhinie , Podolie, Podlachie , Livonie ,'Smo-
lensko ,.Sévérie, Czernichovie , Duc de Lorraine & de Bar , Mar
quis de Pont-è-Moufîbn & de Nomeny , Comte de Vaudémont a.
de Blamont, de Saiwerden & de Salm; A nos amés & féaux les
préfidens, confeillers, maîtres, auditeurs'& gens tenant notre cham
bre des comptes de Lorraine y fa lut. Après avoir, par arrêt rend®
en notre conlèil royal des finances & commerce, .Nous-y étant
le 29 mars dernier, fubrogé Claude Huët aux droits de Jean. Huf--
fon & Jean Verdeï-, poui1 les moulin-,. batt.an.s & dépendances de
Hymont, & renvoyé pardevant vous, pour lui ea être paffé con
trat , Nous avons ordonné par forme de règlement* 3 par le même4
arrêt9 que tous cenfitaires de nos domaines feront tenus de repré--
fenter dans trois mois, date de la,publication dudit arrêt, aux pro
cureurs pour Nous des bailliages-, chacun dans fa jurifdiéïion r leurs
contrats- d'afcenfement;, pour être par eux dreffé,un.état dès-censi
taires qui n'en ont point obtenu ou repréfenté, foit fur les afcenfe*
mens originaires çu arrêts de fubrogation, pour lëfdits états envoyés;
à notre procureur-général en notredite chambre, lefdits cenfitaires
être pourfuivis à fa requête, foit pour faire pafler les contrats-né--'
ceffaires ou en réunion des domaines afcenfés, s'il échet, &c».
fuivant que le tout eft plus amplement porté & détaillé par le même*
arrêt, dont l'expédition eft.ci-jointe & attachée fous le eontrefceli
de notre chancellerie; & voulant qu'il forte fon plein & entier effety,
Nous vous mandons de le faire regîtrer, enfemble les préfentes, en
votre greffe, pour y avoir recours le cas échéant, lire, publier &
afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à l'a pleine &
entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu-
directement ni indireâement : Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi-
Nous avons aux préfentes, fignées de notre main, & contrefignéeS'i
par l'un de "nos confeillers:- fecrétaire d'état , commandemens & fi
nances, fait mettre & appendre notre grand fcel.

Donné en notre ville de Lunéville le 20 mai iy6f^

STANISLAS R 0- Y, 'Par- k'RoiReu a-ul t d'IJb'EXTï

: - Regijlrata ^ Gmœi.
T&me X I £f i|L - -
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' A :R R EST
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE L O R RAINE,

ST Â N ï S L À S , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne ,Grand-Duc de Litnuanie, Euflie, PrufTc, Mazovie , Samogi-
fie ? Riovie ,--Vô.lhinie ,. Podolie', Podlachie, Livonie, Smolensko,
Sévéria , Czernichovic , Duc de Lorraine Ôz de Bar, Marquis de
Pont-à-Mouflbn & de 'Nomeny, Comte de Vaudémont, de Bla-
oiont 5 de Sarr.'erden & . de Salm. Â tous ceux qui ces préfentes
verront $ falut. Savoir faifons que vû par notre chambre des comp
tes de Lorraine le -réquisitoire de notre procureur-général en icelle ,
éxpofitif : Que par arrêt de notre confeil -royal des finances * du
mars dernier, Nous, informés de la négligence des cenfitaires des .

' biens .-de' notre domaine , foit à -en donner -des déclarations ,-en cas
de mutation, aux termes' de Fédït.du mois de novembre 172S 9
foit à obtenir des arrêts de fubrogation en.notredit confeil -des
«ances, & enfuite à fe faire pafler des-contrats en notredite cham
bre , avons'ordonné', pat rbrme de règlement 5 quetous cenfitaires
de no£ domaines feront tenus de r-epréienter dans trois -mois,.à nos
procureurs des bailliages, -chacun dans fa fu-rifdiftion, leurs con
trats d'afcenfement, pour être par eux dreffé un état des cenfitaires
qui n'en ont point obtenu ou représenté, foit fur les afcenfemens
originaires , foit fur les arrêts de fubrogation s pour lefdits états,
envoyés au remontrant, lefdits cenfitaires être pourfuivis à fa re
quête , pour fe faire'pa-ffer les contrats nécefîaires ? ou en réunion,
des domaines afcenfés^ s'il échet, *

Que cet arrêt fur lequel il y a lettres-patentes du vingt mai fui-
van-t, pour le faire publier & exécuter, n'elt que l'écho des édit &
déclaration des 2il décembre 1714, 31 décembre 1719 , & de l'ar
ticle V 4e Fédit du 19-novembre 1718 , fuivant îeiquels tous cen
fitaires feront tenus de repréfenter leurs titres 3 & de donner les dé
clarations dont il s'agit, à peine de réunion de droit & de fait des
domaines afcenfés.

. Que par l'article XIV de Pédit de création des receveurs généraux
Aés domaines & bois , du mois de feptembre 1749 , ils font obligés^
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de cinq années à autres , à commencer dès 17555 de fournir à no-
tredite chambre un état en détail de tous les domaines & droits do
maniaux généralement quelconques, aliénés ou afcenfés, fuivant la
forme & les conditions qui y font prefcrites ; à l'effet dequoi tous
les aliénataires & cenfitaires tenus de leur en fournir les états par
ticuliers dûment {ignés & certifiés, & ce dans un an , à dater de la
Sommation qui leur en aura été faite par lefdits receveurs généraux.

Que ceux-ci n'ont pas été moins négligeas àfatisfaire à cette obli
gation de leur charge, que les cenfitaires perfonnellement de repré
senter leurs titres, & de donner leurs déclarations des biens à eux
afcenfés, d'où il réfulte une con-fufion dans les poffeffions, qui au-
roit été capable de mettre un obftacle à la preuve de leur mouvan
ce, û par le nouvel arrêt par Nous rendu, il n'étoit pourvu à cet
inconvénient.

Que dès le 15 avril 1750, le prédéceffeur du remontrant don
na fon réquifitoire à notredite chambre fur ce fujet, & il y fut fait
droit par arrêt du même jour ; mais il eft demeuré fans effet, pour
n'avoir point été infligé de peine aéluelle aux contrevenans.

Qu'aujourd'hui l'on voit fans ceffe des anciens décrets des Ducs
de Lor raine portant afcenfement, des arrêts de notredit confeil des
finances, qui accordent de femblables afcenfemens, les uns & les.
autres à charge de fe retirer par-devers notredite Chambre, pour
y être paffé contrat, fans néanmoins que cette formalité efientieile
ait été obfervée 5 d'autres qui ont hérité & partagé les biens afcenfés,
& n'ont point donné leurs, déclarations ; & enfin tels qui ayant acquis
eu échangé, ne fe font pôint mis en devoir d'obtenir des arrêts de
Subrogation de notredit confeil, ou qui en ayant eu, ne fe font point
fait palier de contrats en notredite Chambre. Le remontrant n'ayant
rien de plus à cœur que de conferver ce dépôt facré de la couronne
confié à fon miniftère , & d'empêcher le mélange des biens doma
niaux avec ceux de nos fujets, fe croit obligé de demander non-
feulement l'exécution de l'arrêt de notredit confeil des finances, du
29 mars dernier, & patentes du 20 mai fuivant, mais en outre la
confirmation de l'arrêt de notredite chambre du 15 avril 1750 ,
fous une peine capable de mettre une fois en régie tous les cenfi
taires du domaine qui s'en font écartés.

A ces caufes, a requis être ordonné que l'arrêt de notredit con
feil des finances dudit jour 29 mars 1765 , & lettres-patentes du
20 mai fuivant, feront lus & publiés à la première audience publi
que de notredite chambre, & enfuite enregîtrés en fes greffes, peur
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1765 être fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur 5 qu'ils feront
enfuite imprimés & envoyés aux fubftituts du remontrant, dans
tous les Bailliages & lièges refforfiffans nûment à notredite cham
bre , pour: y être lus , publiés -, enregîtrés, exécutes & affichés ,
avec l'arrêt de notredke chambre du 15 avril 1750, aux portes des
églifes paroiffiales de chaque village de leurs juriftliéMons ; enjoin
dre aux fubftituts du; remontrant d'y tenir la main , ainfî qu'aux cen
sitaires de remettre entre leurs mains, dans le terme de trois mois,
les états ordonnés par les arrêts de notredit confeil & de notredite
chambre, defdits jour 29 mars dernier & i 5 avril 1750; finon au»
torifer tous fermiers & fous-fermiers de nos domaines à entrer, pour
Nous, en poffeffion defdits domaines afcenfés , à commencer du
i.cr janvier de l'année prochaine i j'66 , fans que cette peine puiffe
être réputée comminatoire, ni qu'il foit befoin d'autre arrêt 5 en
joindre pareillement aux fubftituts du remontrant ? de lui envoyer,

. dans ledit terme de trois mois,' tous les états qui leur auront été
donnés par lefdits cenfitaires, lefquels contiendront rémunération
du titre originaire d'afcenfement, & des arrêts & contrats obtenus
& non obtenus en conféquence, & des autres titres poftérieurs à la
fuite des mutations, ventes, partages, échanges ou autrement, qui
auront pu être faits defdits biens & droits domaniaux afcenfés , les
quels feront., produits entre leurs mains : Ledit "réquisitoire 'Signé"
Thibault. Vû pareillement l'arrêt de notredit confeil des finances,
du 29 mars dernier , nos lettrés de commiffion pour fon exécution,
du 20 mai fuivant, & l'arrêt de notredite chambre du 15 avril 1750,
le tout énoncé au même réquifitoire ; & après avoir ouï fur ce M„
Drouot, confeiller, en fon rapport : & tout confidéré.

" Notredite Chambre faifant droit- fur les réquisitions de notre pro
cureur-général , ordonne, que l'arrêt de notredit confeil des finances
du 29 mars dernier , enfemble nos lettres de .commiffion pour fon
exécution , du 20 mai fuivant, dont il s'agit, feront lûs & publiés
à îa première audience publique, & enfuite enregîtrés en fes greffes,
pour être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur $ qu'ils feront
enfuite imprimés & envoyés aux fubftituts de notredit procureur-
général dans tous, les bailliages & Sièges reffortiffans -nûëxnent à no
tredite chambre, pour y être auffi lûs , publiés , enregîtrés, exécu-

' tés & affichés avec l'arrêt de notredite chambre du 15 avril 1750 ,
aux portes dis églifes paroiffiales de^chaque village de leur jurifdi-
ftionj enjoint aux mêmes fubftituts d'y tenir la main , ainfî qu'aux
cenfitaires-de-remettre entre leurs mains, dans îe terme de trois
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mois , les états énoncés aux arrêts ci-deffus, des 29 mars dernier, & 1765
15 avril 1750 i finon, a autorifé tous les fermiers & fous-fermiers
de nos domaines à entrer, pour Nous, en pofleffion de ceux en dé-
pendans qui ont été afeenfés, & ce à commencer au 1 janvier 1766,
fans que cette peine puifle être réputée comminatoire , ni qu'il fo'it
befoin d'autre arrêt $ enjoint aux fubftitutsde notred. procureur-gén.
de lui envoyer , dans îe même terme de trois mois, tous les états qui
leur auront été donnés par les cenfitaires 3 lefquels contiendront l'é-
numération du titre originaire d'afeenfement, des arrêts & contrats
obtenus ou non obtenus en conféquence, & des autres titres pofté-
rieurs à la fuite des mutations, ventes, partages, échanges ou au
trement , qui auront pu être faits defdits biens & droits domaniaux
afeenfés, lefquels feront produits entre leurs mains.

Fait en notredite chambre, à Nancy le 26 juillet 17(35.
Par la chambre , figné, J. Frimont.

Le prifent arrêt, enfemble celui du confeil des finances du ig mars
dernier ,de même que les lettres de commijjion fur icelui, du vingt mai
fuivant, ont été lus à V'audience publique de la chambre de cejourd'huiy
comme auffi fon arrêt du ib avril ijbo ; ouï & ce requérant le Felvre
de Montjoye, avocat-général du Roi, dont la chambre lui a donné a<2et
pour le tout être fuivi & exécutéfuivant fa forme & teneur.

Fait judiciairement en la chambre des comptes de Lorraine, à Nan~
$y le zy juillet ij6b.

Signé , RIO C O U R. Et plus bas J. Frimont»

N.1 Varrêt du iS avril s «fi imprimé Tome FUI t page tSx»
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A R RE S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

. Jghti défend à toutes ferfimes d'acheter ymjfelks, couverts, autres
êjpèces d'argenterie ott bijoux, nippes fj effets d'or 3 de gem

incmnms,^

Dit ii août 1765.

VU par la cour îa procédure extraordinaire infîruite au bailliagede Nancy, à requête du procureur du Roi au-même bailliage ,
à l'encontre de Françôife Haffard, errante & vagabonde, accufée
de viols , la nommée Lachapelle , toutes deux fugitives & Marie-
Anne Frantz femme du nommé Ralfard', vendeulè de pommades ,
près la- caffoufe de Nancy, auffi accufée de vol, & détenue dans les

p'rifons- criminelles de la concierg«rie; du palais , cette dernière ac~,
quiefçante à la lentence diffinitive r ledit procureur du Roi appel-,
lant à minimâ àe ladite fentence, en date du 3 août 1765 , par la
quelle on a déclaré la contumace bien inftruite contre ladite Fran-.
çoife Haffard & la nommée Lachàpelle, & en adjugeant le profit d'i-
celie, on a déclaré ladite Haffard dûëment atteinte & convaincue
d'avoir le 29 avril dernier, fur la place S.*1 Georges de Nancy 3 volé
une tabatière d'or dans la poche du S.r Marquis de Choify , qu'elle
chercha à vendre quelques jours après-. Pour réparation dequoi la
dite Haffard être condamnée à être livrée entre les mains de l'exé

cuteur de la haute-juilice , pour être par lui .battue & fuftigée nue,
de verges, dans tous les lieux & carrefours accoutumés de la ville
de Nancy, & icclle .bannie Fefpace de neufans des états du Roi,
avec cféfenfes d'enfreindre fon ban, fous peine de l'a liarre ; condam
né pareillement en cinquante frans d'amende au profit du Roi, &
aux frais de la procédure 5 & attendu qu'elle eft contumace, ordon
né que la préfente condamnation fera traefcrite fur un tableau , &
.exécutée par effigie, â un poteau qui pour cet effet fera drefîe fur
la place publique de Nancy j 011 a renvoyé ta nommée Lachapelle
de Faccufatioifcontre elle formée î: de même que Marie-AnneFrantz,
néanmoins fans dépens j. avec injon&ion à lad, Marie-Anne Frantz

d'être
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d'être à l'avenir plus circonfpefte dans fa conduite, Concluions du
procureur-général, contenant fon appel à minimâ, & fes réquifitions.
F.c après-que ladite Marie-Anne France, a été imèrrogée fur- la fellet-
te, fur les cas à elle impofés ; ouï le rapport de M. de Marco!, con-
feiller : tout confidérét

• La cour fâifant droit fur l'appel i-minimâ du procureur-général,
dit qu'il a été mal jugé , bien appellé j émendant, pour les cas ré-
fultans du procès, condamne ladite Marie-Anne Frantz à être con
duite par les huiffiers de fervice, à la première audience publique
de la cour, pour,y étant à genoux, être îèvêrement reprife & blâmée
de fa mauvaife conduite j l'a condamnée en quinze frans d'amende
envers le domaine du Roi, & aux dépens de l'appel.- .

Faifant droit, fur, les réquifitions du-procureur-général, fait défeh-
fes à toutes perfonnes d'acheter vaiflelles, couverts autres efpé--
ces d'argenterie ou bijouxynippes & effets d'or , de gens* inconnus,..
même fur billets , à moins qu'ils ne foient lignés & avoués de per
fonnes.. bien, connues, & domiciliéesà.peine.d'être prodédé extraor--
..dinairement contre ceux qui.contreviendront au préfent règlement,j;
ordonne, que. le préfent arrêt fera, auffi lu , publié à la'première au
dience publique.de. la cour-, regîtré-en fes greffes,,, pour y avoir- re
cours, le cas' échéant-,., imprimé, affiché dans là-= ville de Nancy , 8c
envoyé' dans-tous les Bailliages- &' fiêges reffortiffans nûment a fe, ___
cour.pour, y être pareillement, lu, publié*. regîtré',,.affiché &: exécu
té j enloint aux fubftituis. dùdit procureur-général, fur les lieux rde;
tenir la'. main à ion exécution, .& d'en-certifier la cour dans-le mois,-

. Fait-& jugé à Nancy, en- la,chambre, des enquêtes, delà co.iiiv -
ledit jour, 12, août 1765. . ' ; .. .

Par la cour y.jïgnéi: B AL T. H AS A-ït»»

. Ccjwrd'htd tjn août ^0-, Mark-Ame Frant\-, femme^ dît nommé:
Hallard, a été conduite par les huiffiers de fervice , au milieu du par
quet , audience publique tenant, où étant, à genoux , elle, a été févère-
mer, t reprife & blâmée, de fa mauvaife conduite, conformément au 'grif
fent arrêt.

Signé3 V IGN-'E R 0 N.. Et plus BasB'àx t h h s-àM:

Lu» publié à:Vaudience publique tenant 3:oui & ce. requérantle proéw-
rmr-général, & regîtré ei greffes de la cour. Nancy le z§ août ij€%.

Signé',., 1. Lac r o i x,/
Tome X« G.S
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A R RE S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,
Pour rhabhjjemem d'une Pépinière Royale auprès de Nancy.

Du z6 ottobre 1765.

LE Roi confîdérant les avantages qui rélliltent du grand nombrede pépinières royales dâns prefque toutes les provinces de Fran
ce» oii ..on trouve les efpèces d'arbres les plus -utiles au charronnage.,
3t l'artillerie, lès plus propres à la plantation des avenuesgrands»

. chemins & chauffées 5 Sa Majc-lté a réfolu de former auprès de fa
Bonne ville de Nancy. une pépinière royale dans un tèrrein fitué des
-deux côtés.de la chauffée nouvelle, depuis l'angle du grand mur de
clôture du quartier royal des eazern.es, allant à l'extérieur de la
porte de ia citadelle , dont une partie appartenant au domaine de
Sa Majefté. la plus grande à celui de la ville de Nancy, & quelques
portions à des particuliers, a été à T'avance préparée & mile ea cul
ture dès la première année. Un établiffement auffi utile ne pouvant
être confoir.rné trop prompteraent, afin que les fujets jouïffent.d'au
tant plutôt des avantages qu'on a tout lieu de s 'en promettre j la
ville de Nancy s dans la vue de concourir au bien général de la pro
vince, & de procurer un nouvel agrément à fes habitans, par uns
promenade que ladite pépinière leur procurera, ayant confenti &
même demandé que la plus grande partie du tèrrein dont il s'agit
qui lui appartient, y fut deftiné. Ouï le rapport du fieur Renault
d'Ubexy 9 confeilier-fecrétaire d'état, & confeiller audit confeil des
.finances». *

Le Roi «n fon confeil des finances, a ordonné & ordonne ce qui
fuit, 1Le tèrrein fitué des deux côtés de la chauffée nouvelle,
depuis l'angle du grand mur de clôture du quartier royal des caser
nes > allant à la porte extérieure de la citadelle, de la confiftance de
yingî-fept jours, une ommée , neuf toiles , quatorze pieds, dans la
partis A à gauche de ladite chauffée, du côté du glacis de là ville-
vieille , & de trente jours , fept ommées., quinze toiles, quatre-vingt
deux pieds dans la partie B du côté des prés , fuivant la carte topo
graphique dreffée par Mique, inipcctcur des bâtimens de la ville
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de Nancy, le 5 o&obre de la préfente année, fera inceffamment & 1765
fucceffivement, à commencer par la partie A, converti en pépinière
royale, divifée en grands carreaux, féparés par des allées plantées
dans tous les fens, & fermée dans tout le pourtour par des fortes
hayes, paliffades ou autres clôtures.

2.0 Sa Majefté approuve & autorife la deftination faite par rhô-
tel-de-ville de Nancy, des tèrreins qui lui appartiennent, & à ren
fermer dans l'enceinte de ladite pépinière , pour fervir à cet objet,
& de promenades publiques, avec faculté d'y rentrer s'ils ceffoient
d'être employés à cet ufage. Fait don & conceffion Sa Majefté
aùffi à cet effet, des tèrreins dépendans & appartenans à fon domai
ne , compris dans le plan de la même pépinière , à charge d'indem
nité envers fes fermiers fous le pied des fous-baux , & feulement
jufqu'à l'expiration du préfent bail général. A l'égard de quelques
tèrreins appartenant à des particuliers, & compris dans l'étendue de
la pépinière royale, le prix leur en fera payé ainiî qu'il fera ordonné.

3 .0 Veut & entend Sa Majefté que ladite pépinière foit perpétuel'
lement fous l'infpeéHon du fieur Intendant, commiiîaire départi ,
pour l'exécution de fes ordres dans fes duchés de Lorraine & de
Bar, qu'Elle autorife à faire les traités, marchés & adjudications
néceffaires pour fa formation , fon entretien & la difpofition des ar
bres qu'elle produira 5 & feront fur,le préfent arrêt toutes lettres-'
néceffaires expédiée». Fait audit confeil , tenu à Lunéville le
oôobre 176f. - -

Collectionnéy Renault' d'Ubexïv .

LETTRE. S'-P AT E NT E S.

STA"N ï S L A S, par la ' grâce de Dieu-,, Roi de Pologne, Grand-Duc deLithuanie , Ruffie , Pruffe, Mazovie , Samogitie, Kio-
vie, Volhinie , Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko , Sévé-
rie ^ Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont, de Sar-
werden & de Salm ; A notre chêr & féal, confeiller en nos eôn~
feils, & commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres dans nos
duchés de Lorraine & de Bar, le fieur de la Galaiziere ; falut.
Ayant été rendu arrêt en notre confeil des finances & commerce ,
Nous y étant le vingt-fix du préfent mois, par lequel, en confédéra
tion des avantages qui 'résultent du grand nombre de pépinières

Tome X. ^ Ggg ji
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royales établies .dans prefque.toutes les provinces,de France, Nous
en avons ordonné la formation d'une auprès de notre bonne ville
de Nancy , & défigné les tèrreins pour fervir à cet objet fous votre
infpeftion, vous autorifant à faire les traités, marchés & adjudica
tions néceffaires pour fa formation, fon .entretien & la difpofition
des arbres qu'elle produira, ibivant que le tout eil plus amplement
porté, expliqué & détaillé par le même arrêt dont l'expédition eft
ci-jointe & attachée fous le contre -feel de notre chancellerie,
pour l'exécution duquel Nous vous mandons de procéder inceffam-
went à tout ce que vous efiimerez néce.ffairej à l'effet dequol
Nous vous ayons .donné- & donnons tout pouvoir ? .cammiffion, man
dement -exprès & efpécial : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi
avons-aux préfentes, {ignées de notre main., & --contrefignées par
l'un de nos eonfeillers-4ecréîaire d'état,, commandemens& finances.,
fait mettre & appendre notre grand icei. Donné en notre ville de
JLuaé.viile le 2,8 oélobre 1765.
STANISLAS EDy. Et plus bas par le MoiRenault d'Ubexï».

Recjiftratà, Guire.

'ANT01NE DE CHJ UMON2%. Chevalier3 Marquis de U
Galai^jere, Intendant de' Jufïice 3 Volm Finance 3 Troupes,

- Fortifications té Frontières de Lorraine 0* Barrais

Vû le préfent arrêt & les lettres-patentes y jointes, nous ordonons
^ue ledit arrêt, enfemble lefdites lettres-patentes, feront exécutés
iuiyant leur forme & teneur. Fait ce 3 novembre 1765. -

Signé, DE LA * GALAÏZÎERE.
Et plus bas par Monfeigneur 9 Le GhaNGEUSL
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A R R E S T
DELA

CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Jjhi proroge jufquau itr. avril 17$$s le terme des déclarations à
donner pour les Biens & Droits Domaniaux ajcensés t avec

^ exemption pour quelque-uns de ces Biens té Droits.
Du 16 oôobre 1765.

VU par la chambre le réquifooire préfenîé par le procureur-général du Roi en iceile, expofitif : Que par arrêt du confeil des
finances, du 29 mars dernier, il a été ordonné à tous censitaires
de biens & droits domaniaux de remettre dans trois mois, à fes fub-
ftituts dans les bailliages, leurs titres originaires d'afcenfement, &
autres fubféquens ? & auxdits fublKmts d'en envoyer les états au
remontrant.

Que dans l'enregîtrement de cet arrêt, l'exécution d'un autre ar
rêt rendu par la chambre le 15 avril 1750, a été ordonné quant à
la partie des afcenfemens feulement j & pour mettre tous les ceno
taires en règle, par une peine capable de réveiller leur exa&itude,
elle a ordonné la réunion au domaine du Roi, pour le premier jan
vier prochain, des biens & droits des cenfitaires qui n'auroient point
pris d'arrêts du confeil des finances, & enfuite des contrats de la
chambre, portant fubrogation, ou qui., à chaque mutation, n'au
roient point fourni, en cas de fucceffions & partages, leurs déclara
tions conformément à celles des 28 décembre 1714, 31 décembre
1719, & à l'article Y de l'édit du 19 novembre 1728.

, Mais. plufieurs de ces cenfitaires ne réfidant pas dans les états de
Sa Majefté, d'autres étant en minorité, & enfin quelques-uns ayant
foufFert la perte de leurs titres, le remontrant fe prête d'autant plus
volontiers à la demande qu'on lui a faite d'une prorogation de tèr-
lîie , que la plus grande partie des trois mois accordés étant tombée
dans les vacations du palais , les fubftituts peuvent avoir vacqués à
leurs propres affaires „ & n'avoir pas eu tout le tems néceffaire pour
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176 $ recevoir les titres & déclarations ordonnés par lefdits arrêts du
confeil des finances & de la chambre ,/ des 19 mars & 27 juillet
derniers.

Qu'une autre raifon vient encore à l'appui de la juftice qu'il y a
d'accorder la prorogation dont il s'agit j différentes communautés
& les habitans & particuliers qui les compofent doivent au Roi des
cens pour certains ufages, foit dans dès térres, foit dans des bois
domaniaux, dont les titres n'exiftent pas, & pour la manutention
défquels le domaine n'a qu'une pofleffion immémoriale 5 afcenfemens
qui ne font point lujets aux déclarations voulues par l'édit de 172g
dequoiil eft important que l'on foit affuré, pour éviter toute difcuf
iîon avec les fous-fermiers»

Qu'un autre objet demande encore un éclaîrciflement : c'èft à Pocea-
iîon de tous les cens dûs, non pour les biens afcenfés depuis le rè
gne du Duc Léopold, mais recouvrés par les fermiers, fur la recette
qui en a été faite autrefois par les receveurs du domaine, dont les
regîtres font aux archives de la chambre.

Qu'il n'y a à l'un & l'autre égard aucune repréfemation de titres
à faire, mais Amplement des. déclarations à remettre entre les mains
des fubftituts du remontrant. -

' A ces caufes, a requis le remontrant être prorogé aux cenfitaires
des biens & droits domaniaux , pour l'exécution des arrêts avant-
dits , tèrme & délai jufqu'au 1 avril de l'année prochaine 1766,.
avant lequel'tems la réunion prononcée dans l'arrêt de îa chambre
du 27 juillet 1765, ne pourra avoir lieu 5 ordonner en outre que
les communautés de paroiffes, & tous autres particuliers payant des
cens au domaine , autrement que par afcenfement dont les titres pri
mordiaux fubfiilent 9 feront tenus feulement d'en fournir leur décla

ration, dans laquelle ils inféreront le tems , à peu. près, depuis le
quel ils payent lefdits cens : à l'effet dequoi l'arrêt qui interviendra
fera imprimé & affiché dans tous les carrefours & lieux accoutu
més de cette, ville, & copies d'icelui, dûment collationnées, en
voyées dans tous les bailliages. & fîèges reffortiffant nûment à la
chambre, pour y être lu, publié, affiché & exécuté fuivant fa for-

- me & teneur} & enjoint aux fubftituts des lieux d'en certifier le re
montrant. Ledit réquisitoire figné Thibault ; les arrêts & autres
pièces jointes j & après avoir ouï fur ce M. le Febvre, confeilier ,

ften fon raport 5 tout vu & confîdéré.-
La chambre faifant droit fur les réquifîtions du procureur-géné

ral 5 a-prorogé aux- cenfitaires des biens & droits domaniauxpouf-
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l'exécution des arrêts ci-devant énoncés, tèrme & délai jufqu'an x
1 avril de l'année prochaine 1766, avant lequel tems la réunion
prononcée dans l'arrêt de la chambre , du 27 juillet 1765, ne pour
ra avoir lieu 5 ordonne en outre que les communautés de paroiffes,
& tous autres particuliers payant des cens au domaine, autrement
que par afcenfement dont les titres primordiaux fubfîftent, feront
tenus feulement d'en fournir leur déclaration, dans laquelle ils in
féreront le teins, à peu près depuis lequel ils payent lefdits cens ; à
l'effet dequoi le prêtent arrêt fera imprimé, pour être affiché dans
tous les carrefours & lieux accoutumés de cette ville, & envoyé
dans tous les bailliages & fièges reiTortiffans nûment à la chambre,
pour y être lu, publié, affiché & exécuté fuivant fa forme & teneur j.
enjoint aux fublHtuts du procureur-général d'en certifier inceffam-
ment. Fait en la chambre en vacations , à Nancy % le 26 oftobre
1765. Par la chambre , Jigné, J. FriMONT.

A R R E S T
DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE, :

"Portant concejjîon d'un Terrein , four augmenter le Marché des
Bejlimx 3 â la Porte S. Nicolas de la F"die de Nancy.

Du 2, janvier 1766.

SUr îa requête préfentée au Roi en fon çonfeil des finances ,&commerce, par les Officiers de l'Hôtel - de - Ville de Nancy,
contenant : Que Sa Majefté ayant fait conftruire des Acquéducs
près la porte S.1 Nicolas de Nancy , pour y alligner le grand-
chemin de Bonfecours à ladite porte , on y a compris une partie
de deux ommées de tèrrein appartenant aux héritiers de feu le
S/ Warin, & par lui afcenfé moyennant cinquante frans de cens
annuel, aux repréfentans la veuve Bagard , qui jouît encore du
furplus ; cette veuve doit trois années d'arrérages dudit cens, &
eft fur le point d'être pourfuivie par les héritiers du S.r Warin ;
elle fe rejette fur les Supplians, attendu qu'elie n'a jouï que d'une
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partie de la chofe afcenfée. Cette partie de tèrrein ne leur eft pas
moins néceflaire que celle comprife dans l'Âccfuéduc pour -en-faire
un Marché aux Beftiaux , qui y eft déjà établi depuis, l'arrêt du
confeii des finances du 26 mars- 1764, & n'incommode point la
ville y les Supplians efpèrent que Sa Majefté voudra bien lès au-

" torifer à faire l'acquiiition du tout, aux meilleures conditions qu ils
pourront, pour prévenir un procès difpendieux. L indemnité qui ,
powrroit être dûë à la veuve Hagard & au nomme Leieure , qui
ont fûus-afcenfé ledit tèrrein du nommé B-elair,, çenfitaire origi
naire du S.r Warin , & qui n'avoit aucun droit de le faire, ne fera :
pas confidéroble , lorfque les Supplians auront les droits du S,r Wa
rin -, il ne s'agira que de payer aux héritiers dudk S/ Warin , qui
/ont déjà d'accord à cet égard âvec les Supplians, le prix du tèr
rein afcenfé, fur le pied de cinquante frans de cens annuel. Or
comme il eft dû plufieurs mêmes cens à la ville dudit Nancy, dont
la perception eft difficultueufe , ils en céderont jufqu'à concurrence
defdits cinquante frans de cens annuel, pour qu'ils ne délivrent
que peu ou point d'argent» 0ue co-roine cette acqaifiîiott;eâ pour.

. Futilité publique, qu'il fera néceffaire d'y construire;.unHallier pour
garantir les beftiaux contre les grandes chaleurs-, les pluies , &c.
les Swpplians efpèrent des bontés de Sa Majefte » quil lui. plaira
les décharger- â cet égard de tous droits d aroortiffeaient ? uoavd
acquêts & autres qui pourraient être dûs. Â. ces caufes les Sup
plians-auroient conclu à ce qu'il plut à Sa Majefte les autorifer ?
en leur qualité, à faire l'acquiiition dû-tèrrein contenant deux om-
mées près la porte S.' Nicolas , appartenant aux héritiers de feu
le S,1' Warin-, à charge par les- Supplians- d'indemnifer la veuve
Bagard & le nommé Lefeure de quelques améliorations & de leurs
Barraques de .planches , ainfi qu'il fera convenu entr'eux, linon à
dire d'experts 5 & attendu-'la converfîon de ce tèrrein en Marché
Public 9 les décharger de tous droits a amortifieraens ? nouvel ac
quêts & autres qui pourroient être dûs» Vu ladite requête fignee
Parmentier le jeune avocat au confeii , la délibération des Sup-

' -plians autorifée du S.1' Intendant'commiffaire départi > enfem'ble
l'arrêt du %€ mars 1764. Ouï le rapport du S.r Renaud d'Ubexi »
confeiller-fecrétaire d'état ? & confeiîler audit confeii des finances
& commerce, commiffaire à ce député ; & tout coniîcîeré.

Le Roi en fon confeii, faifant droit fur ladite requête j a au-
îorifé & autorife les Supplians à faire l'acquiiition du tèrrein dont
il s'agit, de la confiftance de deux animées , à charge de rem-

. bourfer



du règne de S. M. le Roi de Polognes Duc de Lorraine ^ &c. 417
Botitfer à ladite veuve Bagarcl & audit Lefeure les dépenfes utiles 1766
& néceffaires qu'ils juftifieront avoir faites pour l'améliorer & pour
des Barraques de planches, fuivant qu'ils conviendront amiable-
ment- avec eux , (ïnon au dire & eftimation du S,r Montluifant
infpefte-ar-général des ufines & bâîimens du domaine de Sa Ma»
jefté-, Et en confédération de l'emploi dudit tèrrein, '.en augmenta*--."
«on de place au Marché public ,- ordonne Sa Majefté qu'il, fera feu
lement payé le droit- d'amortiflement. au. cinquième de la valeur
du foi de la partie d'icelui, fur lequel il fera conilruit un-Hâllier ^
& qu'eue juftifiant par lefdits SuppUans de l'acquit dudit droit par-:
quittance du directeur des fermes de Sa Majefte, lettres d'amor--
îiffemens pour la totalité .de ladite aequifition, feront, expédiées^,.
fans autre finance, en la forme ordinaire.- .

Fait audit coafeil tenu, à. Lunéville le 2-janvier 176C-
Signé D u r.i v a-t» -

DE: LÀ COUR. SOUVERAtN'E

" DE.LORRAME"ET-B^RROISs.\

Jgiiiordonne~Inexécution'* âk mandement"de M. VËfêqmdè foui'*(g*
de cmx' des autres ordinaires ' du -re(J@rt , 'au Jùjtt: des prières*
fnbliqœs four le repos de l5ame * âè fia Monfeiggetir le * Dàufhm^ t

Du ït janvier 1766-.

"U ' par la cour le réqti-ifîto-ire à . elle .préfenté ; par. le -proç&reor- •
général de Lorraine .& .Barrorè, contenant ,que M. l'évêque de*

Toul vient de décerner un niandemenr, par- iequelii ordonne dans-
toutes -les- églifes- de-foti diocéfe-, dont - une" partie e-ft" fous -la domi—
..nation* de Sa. Majefté- Je Roi dé-Pologne, des fervices folemnels pour-*
le repos de Tarne defe» Monfeigneur le Dauphin^.fo-n-augufte--
tiî-fils,

Pénétrés de là plus-' vive- douleur, &' animés'd'un'zéle vraîmêtit"
patriotique-, tous-les fujets de- Sa Màjeflé ne peuvent'trop's'empref-;-
fer d3unir-leurs prières à celles de Pégliie 5 pourun Prince dôwrlés^
vertus trous Fendaient- les jours fi précieux que nos vœox les-plus.-;

Tom>.X.. : ' * H..h& - "
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T-y&S ardens n'ont pu conferver; dont nous partageons la perte accablante,
avec toute la France, & qui ne ceilera jamais d'être l'objet de n-@$
regrets. - ' :

A ces caufes requéroit qu'il /plût à la cour ordonner que le-man
dement de M. levêque de Toul, du neufdu prélent mois de janvier,
& tous ceux des autres ordinaires du reffort de la cour , pour le mê~

' me fujet, feront inceflamment publiés ? affichés & exécutés dans
: toutes les parties de leurs diocéfes du mêmereflort; être enjoint à

tous les magii!rats , oiSciers & autres y réfidensde s'y conformer
avec refpeft 5 & d'affifter aux fervices avec l'exactitude & Fédifica-

^ lion convenables ; à l'effet dequoi l'arrêt fera lu à l'audience publi-
que, imprimé, affiché , envoyé & exécuté par-tout où befoin fera :

. ledit réquifitoire figue MarcoL Vu auffi ledit mandement} ouï le
rapport de M. Colleoet ?--confeiller : tout confidéré.

' La, cour feifanr droit fur le- réquifitoire du procureur - général s
ordonne que le'mandement dont il s'agit , & tous ceux des autres
ordinaires, de Ton reffort, pour le même fujèt", feront inceflamment
publiés 5 affichés & exécutés dans toutes les parties de leurs diocéfes

, du même refibrtj enjoint à toite les magiftrats, officiers & autres
j réfidens, de s'y conformer avec refpeèl, & d'affifter aux fervices
avec l'ex.aftiîude &, l'édification convenables » à l'effet dequoi le pré-
fent arrêt fera, lu à; la première audience publique de la cour, im-

5 primé, affichéenvoyé & exécuté par-tout où befoin fera.
Fait à Nancy en la chambre du confeil, ledit jour 15 janvier

1766. Par la Cour, BâlthasâR.

i Lupublié, à l'audience publique de la cour } oui & ee requérant le
procureur-général 7 ordonne qu'ilfera fuivi & execute félon fa forme &

. . teneur., ; ' y
Fait à Nancy h 16 janvier 1 ySS.

Signé S -DU R O UV R OI S. Et plus bas ? F. Lacroix.
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aTTr
DU CONSEIL D'ÉTAT,

D U R O I,

Csncernanî la liquidation- des dettes des Etats de "Lorraine Barrais,
Du 15 février 176(7.

Extrait des regîtres du Confeil d Etat*

Le Roi s'étant fait représenter l'arrêt rendu en fen confeil «Tétatle 15 août 176$, par lequel, en eonféquence de la transaction
paflee entre les œiniftres refpeôifs de leurs Majeftés Tres-Chretienne
& Impériale, le 14 décembre 1759, touchant les dettes de la Lor
raine & du Barrois, dont Sa Majefté Très-Chrétienne relie char
gée en exécution de l'afte de cefîion defdites Provinces; ; il a ete
ordonné, pour parvenir à la liquidation, defdites dettes , 01 en-.conl-
tater définitivement la légitimité & fa/niaffe ^ que dans-fîx mois^,
pour toute préfixion & délai, les porteurs des titres de créances qu -
iU oréteridroient dettes d'état, aiïe&ées & hypotèquées fur les du-
chês de Lorraine & de Bar, comme auffi tous ceux qui le eroiroieni.
en droit de répéter des intérêts & arrérages defdites dettes, échus
pnrérieurement ou foftériearemènt à la prife de pofiefiîon au nom
de Sadite Majefté, defdits duchés y feraient tenus de les"représen
ter par&évant le commiffaire départi pour Fexécution de fes ordres
èfdiîs duchés, pour lefdits titres de créances, tant en principaux
qu'intérêts & arrérages, par lui vérifiés, être adrefiés weceteve-
Hienî au controiieur-général des finances de Sadîte MajerteTrès-*
Chrétienne, chargé de la liquidation ; le procès-verbal contenant
les opérations de ladite liquidation, dreffé & arrêté le 12 janvier
de la préfente année, oar le fîeur Moreau de Beaumont, comeiller
d'état & intendant des' finances, chargé à cet effet des pleins pou
voirs de Sa Majefté Très-Chrétienne, & par le lieur Jofeph-Michel
Pierre , procureur-général de Sa Majefte Imperiale, au burec-u^ dei-
dites liquidations, auffi chargé' de pleins pouvoirs; tes diiterens
&ats formés & arrêtés par lefdits fieurs commiffaires, par eux cot
tes & paraffés & fîgtiés *& annexés audit procès-verbal de liqui-
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176,6 dation % enfemble l'arrêt rendu en conséquence, au confeil d'état
de Sa Majefté Très-Chrétienne, le 15 janvier de la préfente année s

- par lequel Sadite Majefté, ,en approuvant •& confirmant les opéra
tions faites par lefdits fleurs eommiffaires, a ordonné que le procès-
verbal & les états de liquidation arrêtés-en conféquence, &annexés
audit arrêt, feroient fuivis & exécutés- félon leur forme & teneur ;
& Sa Majeilé voulant de fa part concourir à affurer l'effet tant def-
,dites- opérations que des diîpofîîions qui les ont fuivies, & expliquer
fes intentions fur les termes 01 fur la forme dans le (quels Elle en
tend qu'il 'fait pourvu au payement tant des capitaux portant inté
rêts , reconnus Se rappelés dans le.procès-verbal de liquidation^
.que du montant des arrérages deidits intérêts, fixé par les états an
nexés audit procès-verbal; ouï le rapport du Sr. Renault d'Ubexy 5

. confeiller-fecrétaire d'état 5 & confeiller au confeil royal des-finan
ces-& commerce, commiffaire à ce député , & tout confidéré.

Le Roi en -fon confeil a approuvé & confirmé, approuve & con
firme les opérations détaillées par le procès-verbal de liquidation du
-12 janvier de la préfente année, & par les états annexés audit pro
cès-verbal, enfemble les autres difpofitions portées par l'arrêt ren
du au confeil de Sa Majefté Très-Chrétienne le quinze dudit mois
.de janvier, dont l'expédition demeurera jointe & annexée à la mi-

- nute du préfent j en conféquence , déclare Sa Majefté irrévoca
blement & définitivement déchus de tous droits & prétentions
:îant ceux des .-créanciers qui ont négligé de préfenter dans le délai
lixé par-l'arrêt de fon confeil du 15 août î 763 , & pendant le cours
.de la liquidation , les titres fur lefquels ils auroient pû fonder leurs
>répctitions, que ceux -rappel-lés dans l'un des états de liquidation #
«dont les créances ont été reconnues ne pouvoir y être admifes : &
pour l'exécution du furplus, a , S. M,, ordonné & ordonne ce qui
iuit, .

A R T- I C L E P II -E M ï -E R.

Toutes les parties de rentes actuellement comprifes dans les états
.-des. finances de S. M. pour raifon des créances affeftées fur les re
tenus de la Lorraine & du Barrois , à quelque titre que ce foit ,,
-continueront d'y être employées & payées aux termes & .en la ma
nière accoutumée.

11. Seront auffi comprifes dans lefdits états de finances 5 toutes
îes autres parties de créances qui -étant reconnues à la charge de Sa
•Majefté , ont été employées dans les états joints au procès-verbal
•de liquidation du 1 z janvier de la pr.éfente année, fous Les diffère»»
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titrés : Anciennes rentes >• Nouvelles rentes à titre de confcitudons 1
& de créances 5 pour acquijîtion ; Argent emprunte' ; Éviction de'Do
maines-} Penflons en faveur de mariage P,enJions pour récompenfes
de fervices } Fonds à rembourfer, & ouvrages de nouvelle conjlruciion.

I I L Les rentes des parties de créances portant intérêts, énon
cées m l'article précédent, feront acquittées à compter du premier
avril 1765, au moyen de l'emploi qui en fera fait annuellement
><lans lefdits états-de finances ; & pour parvenir au rembourfemen-t.
du montant des arrérages defdites rentes, fixé par les états de liqui
dation, ordonne pareillement Sa Majeiié que lefdits arrérages fe
ront compris dans lefdits états 3 & payés par doublement des rentes-
annuelles defdites créances, jufqu'à l'extin£Ho.n defdits arrérages.

I V. Les propriétaires aétuels des créances énoncées en l'article
II.,_ ne feront admis à en recevoir le rembourfernent, non plus que
le payement des rentes annuelles & des arrérages échus , qu'en ju-
ftifiant par -eux,, des titres qui ëtablîffent leurs droits; à l'effet de
quoi ils feront tenus de fe pourvoir à Sa Majefté , pour le faire re
connaître, -& être .employés en leurs qualités dans lefdits états de
finances. / "

V. Les propriétaires des parties de créances à vie , ne feront re
çus à en toucher le payement annuel, non plus que les arrérages ,
qu'en repréfentant les certificats dùëment légalifés, qui conftatent
leur exifience aSuelle.

VI. Les arrérages de partie defdites créances à vie , des proprié
taires décèdes , feront liquidés fur la repréfentation tant de leurs ex
traits mortuaires en bonne forme , que des titres conftitutifs def
dites créances ; & les héritiers ou avans-caufe defdits propriétaires
décèdes., recevront le payement defdits arrérages, fuivant l'emploi
qui en fera fait annuellement, jufqu'à l'extinéUon de ce qui fe trou
vera en être dû dans les fufdits états de finances, en juftifiant par
lefdits héritiers ou ayans-caufe, de leurs titres, droits & qualités.

VII. Les rentes de parties de créances, pour raifon des'avions,
de l'ancienne compagnie de commerce -de Lorraine, feront auffi
payées, à compter du premier avril 1765, après que la quantité de
l'obi et defdites créances auront été conftatés par la liquidation qui
en fera faite.

V i 11. Pour parvenir à ladite liquidation » les propriétaires-ou
porteurs defdites a&ions, feront tenus de les repréfenter dans le dé
lai de trois mois, à compter.de la date du préfent arrêt, pardevant
les commiffaires qui feront nommés à- cet effet, pour leur eu être
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1766 fournis des reconnoiffances , fur lefquelles il fera pourvu su payg-

ment, tant des intérêts courans que de ceux arriérés, aux tèrmes &
dans la forme qui feront prefcrits. Mande Sa Majefte à Ion très-
cher & féal chevalier chancelier , garde des fceaux de Lorraine &
Barrois, & chef de fes confeils , le S.r de la Galaiziere , de tenir la
main à l'exécution du préfent arrêt, lui attribuant à cet effet toute
cour & jurifdiéKon, & feront fur icelui toutes lettres neceffaires ex
pédiées. Fait audit confeil tenu à Lunéville le 15 février 1766»

Collaùonné, Renadli dUbïXI. .

LETTRES-PATENTES.

ST ANISLAS, par la grâce du Dieu, Roi de Pologne,Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie , Samogi-
tie , Kiovie , Volhinie , Podolie , Podlachie y Livonie, Smolensko,

" Sévérie, Czernichovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de
Pont-à-Mouffon & de Nomeny,. Comte- de Vaudemont , de Bia-
mont, de Sarwerden & de Salm. A notre très-cher &-féal cheva
lier chancelier, garde des fceaux de Lorraine, & chef de nos con
feils , le S.r de la Galaizière 5 falut. Ayant été rendu en notre con
feil le quinze du préfent moisun arrêt concernant les opérations
de la liquidation des dettes de la Lorraine & du Barrois j & vou
lant que ledit arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous
le contrefcel de notre chancellerie, forte fon plein & entier effet,
Nous vous mandons de le faire lire , publier & afHcner par-tout ou
befoin fera, afin que perfonne n'en ignore, & de tenir la main à
fon exécution , fans permettre ni fouffrir ou il y foit contrevenu di-
reftement ni indirefteœent -, & en cas de dirîicuké , Nous vous en _
avons attribué & attribuons la connoilTance , icelle inteiduant a
toutes autres cours & juges : Car ainfi Nous plaît. En roi aequo'i
Nous avons aux préfentes, fignées de notre main , & contreiignees
par l'un de nos confeillers-fecréiaire d'état, commandemens fi
nances 5 fait mettre & appendre notre grand^ fcêl.

Donné en notre ville de Lunéville le 17 février ij66.

STANISLAS ROY, Par le Roi, Renault d'Ubexi.

Le fou/Jzgné fecrétaire-greffier en chefdes confeils du Roi , cenifie
que les paternes .d'autre part, ont été fcellées à l'audience des fceaux ,
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tenus pardevant Monfeigneur le Chancelier, à Lunéville cejourd huiij66
1 y février zj66* Signe , D U R ï V A L

A R R E S T

de la cour souveraine

DE LORRAINE ET B ARROIS, -

jgui ordonne de former dam toutes ks ..Paroijfès Eglifes de fin
' reffort 51$ défend les JféÉacks 3 dmfes jeux fuhhcs ; à Vocccfon

de L ""v' Je Sa Majejiè le "Koi de Pologne3 Duc de Lorraine &.
de Ba? --

4 Du 2.4 février 1761$. x ~ • "

VU par îa cour, les chambres affemblêes, le -réquifîtoïre à ellepréfenté par le procureur-général de Lorraine & Barrais, con
tenant : Que l'État vient de perdre fon père & fon Roi : Stanis'las; -
le Bienfaisant n'eft plus, La mort impitoyable nous, a enlevé,
cet augufte Prince, le modèle des Rois, & la gloire de l'humanité»
Après avoir vu ce Monarque conftamment occupé à rendre fes fu-,
jets heureux , pendant vingt-neuf années d'un règne qui a été celui,
des vertus & des talens, il ne fe préfenté plus à.nos yeux & à notre
efprit que des objets de douleur & de conilernstion. ^

Dans le malheur qui nous accable , îa Providence qui n'apàscef-.
fé de nous protéger depuis tant de fiècles, ne nous abondonnera pas.
Elle veille spécialement fur cette province. Nous retrouverons dans
Fauo-ufte Roi qui eft l'amour de la France, & qui en fait le bonheur,
un Souverain qui verfera fes bienfaits fur nous , comme fur tous les
autres peuples fournis à fon empire; dans la Reine, cette Princefie
refpeftable, l'image du cœur de fon augufte Père, & le vrai tableau
de fes vertus , une puiffante Proteftrice ; dans îa famille Royale , un
appui certain pour cette province , qui ne peut pas manquer de
leur être chère, par les monuments'éternels de la piété & de la mu
nificence de leur tendre Ayeul. ;

Profondément affligés de la perte que nous venons de faire, 8c
que le fouvenir de tant de biens ne nous rend que plus fenfibïe, m.ê-
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1766 Ions notre reconnoiffançe à nos regrets ; confacrons notre deuil, ep

renonçant à tout ce qui pourroit être incompatible avec les témoi
gnages de notre confternation, & l'acccmpliffement de ce que la
.Religion , le zèle & le refpeft demande de nous, pour un Roi dont,
le rèane fera mémorable à jamais dans la poftérité. Que les derniers-
momens de fa vie, marqués par la religion & la fermeté de fa grande-
ame , ajoutant-un dernier dégre. à. la gloire , mettent-auffi le.com--
ble à notre douleur L V

A ces caufes', requ'éroit être ordonné'que Ion fonneratous lès»
jours dans toutes-les paroiffes & églifes, fituées ïous le. refiort.de la;
cour, à fept heures du matin 3, à midi-, & a fix heures du j.oir 5
chaque fois pendant une demi-heure jufqua ce, quil en aura ete-
autrement ordonné } être fait très-expreffes inhibitions & défenfes de

'"donner, faire ou-teniraucuns-fpéâacles, danfes, ni j eux publics, mê
me. les jours de fêtes de patrons, de dédicaces, de nôces^ ouautres ac
tes publics de divertiffement,,dans aucunes'villes, Bourgs, villages-
ou hameaux du reft'ort, auffi jufqua ce quil en aura ete autrement
ordonné j être pareillement- fait défenfes à tous hauts - jufîiciers &;
officiers ^ foit royaux foit des -va-ffaux, d?en- aceorderla permifijcra..
Ordonné que. l'arrêt fera regîtré imprimé , : affiché & envoyé dans -
tous- les bailliages .reffortiffans* à la.cour;, poury être lu , regitre ,
affiché- & exécuté félon fa-forme &' teneur, à -la diligence des iubfti- •
tats du. requérant, qui feront tenus d'-en.- certifier - dans-la-: quinzaines :
ledit réquifitoire'figné--Marcol^ Ouï le-jsaport.de.M. J.oly. de. Mor.ey,-.
doyen des confeilers •: tout vu & e-.onfide.te»-. ^ , , , ,

La cour., les chambres affemblées-, faifa-nt-droit- fur. lé requintoire*
du procureur-général-, ordonne que l'on fonnera tous les jours dans-
toutes les-psroiiies-& églifes fituees- fous -fon teffort, à- fe-p.t hetire».i
du matin-, à .midi-;,. & àiix heures du foir , &• chaque fois pendant.,
une demi-heure , jufqu a ce qu il en aura ete autrement ordonna.

Fait très-expreffes -inhibitions & défenfes de -donner 5 faire ou te
nir aucuns fpéchic les, dan-ies.-m teux-- publics 5,meme-les jouis de.
fêtes de patrons, de dédicaces,. de noces, ou autres aftes publics
de 'diyertiffement, dans aucunes villes, bourgs, villages ou.hameaux
du reffort de' la cour', auffi jufqu'à' ce qu'il en aura- été. autrement
ordonné 5 fait pareillement défenfes -à -tous..hauts-juiliçiers>:_& offi
ciers, foit royaux, (bit des vsfiaux f d en^ accorder la permiffion»

Ordonne que le prêtent arrêt fera- rentré , imprimé', affiché &
envoyé dans tous-,les- bailliages- reffortiflans a-la.-cour, pour y etre
lu regîtré, affiché & exécuté félon fa forme & teneur, à la diligen-

t» ce
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des fubftituts du procureur-général j Cjui feront tenus d en certifier 17:66
k cour dans la quinzaine,.

Fait à Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,?f
les Chambres 'aflemblées, le. 24 février 1766.

• Signé,.: DURO'UY R:0-I.s'& J O L Y D E; MO RE Y."
Par la Cour 3 F, L-AXR'OIX;.'

A R R E S T~~~~
DE LA CHAMBRE DES' COMPTES

DE LORRAINE,.

JShii ftëj^eïïdfet fonctions âVoccajtan.de lar.moTP de Stanijlds. I.er^KWî
de Polognex efa Duede Lormme & de Barx arrivée le ^février-

. 'f.%,6 ^ , _ . ,
Du 2,4 février 176*&- ~ •

If 7"U par là cHamBre le réquifitoire à elle préfente par le proca-
y ' reur-général.du • Roi.es icëlleexpolîti-f : Que les< pleurs doatr -

nous arrofions les cendres d'un grand Prince., qui, félon le cours-
ordinaire dè: la «nature dé-voit"-regner un jour fur* nous > ne fônt~
point: encore féchés , que la mon funefte de celui qui nous'gouver- -
noir fait couler de nos yeux un nouveau torrent de larmes, llii'eit?'

.. plus-ce modèle' des Rois-, ...parafes-vertus- y ce père des peuplêsypàtr '
.fa.bienfaifance fans bornes*cei.proteâeuf-de 1 htemanite-/, par. foas-
cœur compatiianfï ce philofophe.'chrétien ^l'exemple,de la. relir-
gioivp»- fes exercices de. piété: continués^ JWqu'au^dernier foupiri.

Les» cris de notre amour fendaient les voûtes facré.es- pour, implorerr
îa confervation d'une fi. belle vie, ' & les• cris aigus êe notre- douleur^
fufpendent tellement en nous- toutes les*facultés- de.laine,..cju!il.ne;-
nous feroit-pas ftoffibie de continuer nos-fondions-, fans-qu'elles-.,
reffentiffent- de "notre trouble. Faifons- donc, fermer les portes- du-1
fanôuaire de la . jaflicepour nous-livrer-toi» entiers à nos juftesi. -
regrets-,. & à-demander.au-Très-Hâar 1e- ' bonheur- éternel- «Tu»»
Ponce qui-fit tout-pour le mériter.-;, &- pourproeurer le. notre :à clia-

- queiiiftâaî defon régne, à jamais mémorable. - Ne faifons -pas -moin&>.
ufage de ce. teins d©-.- confte-rnatiott gfnét&ie.,.. pour obtenir €kî--£iriU

. . Tstm: JC,., ' . ,
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les regards favorables du Roi Bien - Aimé qui lui fuccède 5 fes quali
tés précieufes font d'avance le gage de notre amour, & le préfage
de notre confolation* " / , A ,

A ces caufes} le remontrant auroit requis être ordonne par m
-chambre qu'elle ceffera fes fon&ions, jufquau tems, auquel, re-
mife de fon premier accablement, elle aura délibéré de pouvoir les
reprendre, & que l'arrêt qu'elle rendra fera imprime & arache^Dour
qu'il foit notoire à tous : ledit réquilitoire figne imbauit. Oui bl. de
Roguier, conieiller, en fon raport. , , ,

- ta chambre faifant droit fur les réquifitions du procureur-general,
ordonne que fes fondions feront fufpendues jufqu à ce qu elle en
..aura autrement délibéré} & que le préfent arrêt fera imprime &
affiché par-tout où befoin fera, v # ^

Fait à Nancy, en la chambre du coœeil, le 2.4 fevrier 1766,
' Signé 'DE RI.OCOUR & DE ROGUIER.

Par la chambre, figné, BUREAU.

LETTRES-PATENTES
EN FORM £ D' É D I T,

Pour la Fnfi de Pojfejjïov des Duchés de Lorraine de ocir.
Du mois de février 1766.

LOUIS, par la grâce de Dieu » Roi de France & de Navarre,Duc de Lorraine & de Bar} à tous préfens & à venir s falut.
Les- mêmes traités & .conventions qui avouent affûté à notre très-

-cher & très-amé Frère & Beau-Père lé Roi de Pologne , la poilei-
fion des duchés de Lorraine & de Bar, ayant fhpulé la reveriion
de ces duchés à Nous & à notre couronne , en pleine fouverainete
après le décès de notredit Frère & Beau-Père, Noos avions à 1 în-
ilant defdits traités & conventions , choifi , commis & nomme no
tre amé & féal confeiller ordinaire en notre confeil d état, le 5. de
la Galaiziere que Nous avions chargé de nos pleins pouvoirs, com-
miffion & mandement fpécial, à- l'effet de recevoir en notre Nom
Je ferment de fidélité -éventuel, qui Nous a été prête dans les for-
pies réquifc-s par les fujetsdefdits duchés de Lorraine & de Bar; 6c
h r-éverfion qui Nous étoit affûtée par lefdits traités & conventions,
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étant effeéluee par la perte que Nous venons de faire de notre très- 1
cher & très-amé Frère & Beau-Père, Nous avons jugé que Nous
ne devions pas différer de faire connoitre à nos fujets defdits duchés,
1 intention dans laquelle Nous fommes de leur continuer les mêmes
fenriroens de bienveillance, affe&ion & proteâion dont notre très-
cher & très-araé Frère & Beau-Père n'a point ceffé de leur donner
les marques les plus diftinguées , en prenant en même^tems les me-
fures qui Nous ont paru néceflaires, toit rélativement à Fadminiftra-
tion de la -j-uftice dans nofdits duchés, foit par raport à la levée &
perception des importions & droits qui y font établis ^ & des. re
venus qui en dépendent.

• A ces caufes, de l'avis de notre confeil, de notre certaine feience,,
pleine puiffance, & autorité royale, Nous déclarons par ces préfen-
tes, qu'en vertu des articles préliminaires de la paix,, arrêtés & ft-
gnés à Vienne le 3 oélobre 173 5, par nos Miniftres Plénipotentiai
res, & ceux de' l'Empereur, & des traités & autres a&es faits e»
eonféquence, les ri avril & 28 août 1736'., Nous prenons aéiuelle-
ment réellement poiîefilon du duché de Lorraine} tèrres, fiefs&
feigneuries , droits & revenus qui en dépendent fans aucune excep
tion', pour les pofféder en toute fouveraineté , ainfi& de même que
les Princes de la maifon de Lorraine, & notre très-cher & très-amé
Frère & Beau-Père, en ont joui, pâ & dû jouir Voulons qàe quant-
à-préfënt les préfidens, conseillers & gens tenant notre ' cour fouve»
raine-de Lorraine'& B-arrois, les officiers des bailliagesle grand-
maître des eaux & forêts, les officiers des maîtrifes & autres jurifdic-

- tiôns, comme aufli les* receveurs-généraux & particuliers des finan
ces- & des domaines & bois notaires-, tabellions ga-rdes-noîtes-, &
tous autres juges & officiers,, actuellement établis dans l'étendue thr
r.effort de ladite cour, pour Fadminiftration de la juitiœ>police &
finance , en titre d'offices ou par commiffîons,. continuent d'exercer
fous notre,autorité & en notre nom, les fondions de- leurs charges y
offices ou-commiffions, jufqu'àce qu'il en fort par Nous, autrement
ordonné, & qu'ils jouïflent des honneurs, prérogatives-, profits-9,
émolumens,.., privilèges & exemptions dont ils ont droit- de jouir, fans
qu'i-ls foyenttenus de.prendre de-nouvelles- provifionseommiffioris,,
ou autres lettres, dont Nous les difpenfons quant-à-préfenî j enjoi
gnons aux.juges. & -.autres nos officiers-, dans tous- les-cas- fur lefqtiek
nos intentions-n'auront pas été expreffément déclarées par nos édits^
déclarations & arrêts de notre confeil, de fe conformer aux ©rdb-n—
nances & réglemeas des Ducs nos- prédéetfleurs-, 6c.de notre très-

Tom, X. l.i i,



4*8 'Ordonnances <& Réglemeas de Lorraine, -&c. '
i~6 chèr & très-amé Frère & Beau-Père, le Roi .de Pologne , & aux

.coutumes , ftiles.& ufages qui ont été jùfqu'à préfent obfervês dans
noicîits duchés de Lorraine & Barrois; autorifons au furpîus nos
cours & différentes jurifdiÊtions.de nos duchés de Lorraine & de Bar?
à continuer de fe iervir des fçeaux" de notre très-cher .& très-amé
-Frère & Beau-Père, pour toutes les différentes expéditions'par ra-
port auxquelles le iceau -eft néeeffaire, ' jufqu'à ce qu'il y ait été par
Nous autrement pourvu, ©donnons pareillement que les importions

- & droits, de quelque genre qu'ils (oyem, qui fe levoient & fe per-
; cevoient ,ci-devant au nom de notre tres-cher oc tres-aroe Frere &

Beau-Père , feront à l'avenir levés & perçus en notre nom , le tout
conformément aux titres par lefquels ils ont été établis» & aux régle-
mens faits ea confcquer.ce, & par lés mêmes fermiers, régiffeurs,'
-commis & prépofés qui ea font aâuellement chargés. Vouions au
furplus que les traités & concordats faits entre lesJDucs nos prédé-
ceffeurs, &. les Princes & États voifins, foyent obfervés & .exécutés
félon leur forme &-teneur, & que les différens ordres de nofdits

- Duchés continuent de jouir, des prérogatives, immunités, & autres
diftinftioœ dans lefqueiles ils ont été jufqti à prefent Maintenus &
gardés. ... : T .
' Si donnons ea mandement à nos 'aînés & féaux les prëfidens, coii-,
feillers, & gens tenant notre cour fouveraine de Lorraine & Barrois,
baillis, & à tous autres juges, officiers, hommes & fujets qu'il ap
partiendra, que ces. préfentes ils faffent lire, publier •& afficher par-
tout oïl befoin fera, & leur contenu garder & ohfervcr inviola Mo
ment , ceffant & faisant cefler tous troubles .& empêcfcemens à ce
contraires : Car tel eft notre plaifîr. Et afin que ce foit choie ferme

" & ftable à toujoursNoXi-s avons fait mettre notre feel à cefdites
©réfentes. •

Donné à Verfaillesyau mois de février, Fan de grâce i766 , &
de notre régne le cinquante-umeme»

: Signé 5 LOUI S. Par le Roi, Le Duc. de Choiseul.
: Fû cm confeil, de l'âverdy , Fï/i Louis.

Lu ypublié y ouï '& ce 'requérant Uprocureur-général, pour être re-
gîtré,fuivi & exécuté conformément à l'arrêt de la cour de ce jour,

Fait à Nancy audience publique 9 le z$ février- 1766.
-Signé3 F.'Lacroix* . '

; FIN- DU TO ACE X •



P R I V I L É G-E.
TANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,
Grand-Duc de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie , Sa-
mogitie, Kiovie, Volhinie, Podolie, Podlachie, Livonie,
Smolensko, Sévérie, Czernichovie, Duc de Lorraine &
de Bar, Marquis de Pont - à - Mouflon & de Nommeny,
Comte de Vaudémont , de Blamont, de Sarwerden & de
Salm. A nos amés & "féaux les Prélidens , Confeillers &
gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

isailiis, Lieuienacs - Généraux de nos Bailliages, & a tous autres qu il appar
tiendra ; Salut. Notre amé Henry T k o m a s Imprimeur-Libraire en no
tre bonne ville de Nancy, & de l'Hôtel Commun d'icelle, Nous a tres-huinble-
ment fait repréfenter que par nos Lettres du dix-neuf oélobre mil fept cent qua-
rante-fept, Nous avions accordé à Pierre Antoine le Privilège exclulif pendant
douze années tonfécutives, pour imprimer le Recueil des Édits, Ordonnances,
Arrêts & Réglemens rendus tant en nos Confeils d'Etat &c des Finances, que
par nos Cours Souveraines, fur des cas impcrtans & publics, aepius la fin gu
règne du Duc Lcopold ;. ce que ledit Antoine a execute en plulieurs tomes
in-quarto , jufqu'en mil fept cent cinquante -huitEt comme ion Privilege le
trouve expiré depuis le dix-neuf ocfobre mil fept cent cinquante-neuf, qu il eix
inïérrèffant pour le Public que ce Recueil foit continue fans interruption fous
notre règne , l'Expofant s'en chargerait volontiers s'il Nous plaîioit lui en ac
corder la Permiffion, avec privilège exclulif pendant l'efpace de douze ans;
Nous luppliant à cet effet de lui en faire expedier nos Lettres a ce neceffaires»
A quoi inclinant favorablement, après avoir vû ltavis de notre ctoer &.ame
Confeiller Lieutenant-Général de Police à Nancy , le S., Durival. A c E^
Causes, & autres à ce Nous mouvant, Nous avons permis & accorde,
permettons & accordons par ces Prefentes à 1 Expofant de continuer 1 impref-
ikm'du Recueil des Édits , Déclarations, Ordonnances, Arrêts & Reglemens ren
dus jufqu'à prélent, & qui pourront fe rendre dans la fuite, tant en notre
Confeil d'État & des Finances-, que par nos Cours & Compagnies Souverai
nes, fur des cas importans & qui. doivent etre notoires au Public, & ce a lex-
glujion.de tous autres, pendant Vifpace & terme de dou^e annees conjïcutn es , à
commencer du dix-neuf oûobre mil fept cent cinquante-neuf, en telle foi me,
marge & autant de fois que bon lui fenïblera ; a condition que ladite impreifioa
fe fera dans nos États & non ailleurs, en bon papier & beaux caractères. Fax-
fons défenfes à tous Imprimeurs, Libraires & autres^ perfonnes de quel
que qualité & condition qu'elles foienf, d'imprimer ou faire imprimer le fufdit
Recueil pendant ledit terme, foit en tout ou en partie, fous prétexte à extrait 9
abr'egé 5 même d'augmentation ou changement de titre, ni de le venore & dé
biter fans l'exprès confentcment de l'Expofant, a peine de ^miLe livres da-
mende contre chacun contrevenant, applicable un tiers a 1 Hôpital le pus
prochain de la reprife, un tiers au dénonciateur > û£l autre tiers à 1 Expo ant,
©mire la confiication à fon profit des Exemplaires contrefaits 2 & de tous dé-



pens, dommages Se intérêts ; à charge que les préfentes feront regîtrées fur f©
Livre des Imprimeurs & Libraires de notredite ville de Nancy, & qu'il fera:
remis deux Exemplaires de chaque volume dudit Recueil en notre Bibliothèque
Royale, «n dans notre Bibliothèque publique de Nancy , & un dans celle "de-
notre très-cher & féal Chevalier Chancelier, Garde de nos fceaux, & Chef
de nos Confeils le S.r de la Galaiziere ; le tout à peine de nullité du prêtent
Privilège, de l'effet duquel Nous vous- mandons de faire jouir & ufe? ledit
Henry Thomas pleinement Se paisiblement, ceflant & faifant ccffer tous trou
bles & empêchemens contraires. Voulons que la copie du préfent Privilège qui
fera imprimée au commencement ou à la fin- dudit Recueil, foit tenue pour bien
& dûëment fignifiée. Mandons en outre an premier notre, Huiffie? 5 ou autres:

- Huiffiers ou Sergens fur ce requis,, de faire , polir l'exécution des Préfentes s,
tous exploits & fignifications, défenfes 3, failles & autres aâes de Jiiftice né.cef-
faires-, dans tous nos États, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïffance >
fans pour ce demander autre permiffion ^ vifa ni paréatis Car ainsi Nous;
plaît. En foi dequoi Nous avons aux préfentes , lignées de notre main, &
contrefignées- par Pun de BOS'Confeiilers-Secrétaire d'État s Commandement. ÔC
Finances. fait mettre Se appofer notre Scel fecrelv

Donné à Lunéville le 22 mars 1762»

STANISLAS' ROI ;

Par k. Raî-y Re » A tr t o w' U B E- x x,
Rct'/inua, Guire»

Megîiri fur ik regftre dés Imprimeurs & Libraires de- Nancy y fol,.- S & fe3o- P
k iz juin tj6z. Signé» N. Chariot, Syndic. _ ,, ''

: Taieidi & abandonné h préfent Privilège aux: S." Babin. pire &fils'^.Lihraïrts
fuiyant les conventions faites entre nous. Nancy 28 mai iy€S. Thomas Père».

La prtfentë Cejflîon a été enrègîtrés fur h Livre de la Communauté, des Impri
meurs & Libraires de Nancy , fol. 23 verfole. 1$ juin ij€Ç+

N». Char lot,. Syndic. ,
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Manufactures , 3 13

26 Mai. Extrait du difpojitif d'un Arrêt de la Chambre des
: Comptes , contenant règlement pour les Officiers de

Maîtrifes des Eaux & Forêts ? 316

7 Juin. Arrêt du Confeil d'Etat, qui commet Jean Valade à
la régie & exploitation de l'impôtfur les Cuirs , 3 17

7 Juin» Arrêt du Confeil des Finances, concernant l'Abonne
ment des deux Vingtièmes & 4f pour livre 9 3 zz
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g Juin. Arrêt de la Chambre des Comptes, qui ordonne le dé

pôt des Vifites annuelles des Bois dans fe$ Greffes ^
3-2.4. •

If Juin. 'Arrêt de la Cour Souveraine, portant défenfes à tous
Religieux Mendians étrangers, de faire des quêtes
dans fon reffort , 127

15 Juin» Autre , portant règlement pour les actes de Baptêmes ,
Mariages & Sépultures , 3 29

I 5 Juin. Autre s concernant les acquittions faites par les Gens
de Main-Morte, • depuis l'Edit du mois de féptembre

; 333

4 Juillet, Arrêt du Confeil d'Etat, qui révoque toutes permiffions
ou conaffions de Chaffe dans l'étendue des Plaijïrs 9

316

4 Juillet, Arrêt du Confeil des Finances , concernant Vuniformité
des Façades aux Maifons de la Place de la ville Neu
ve de Nancy , 337

il Juillet, JDifpofitif 2'un Arrêt de la Chambre des Comptes de
Lorraine , portant défenfes aux Maitrifes des Eaux
& Forêts , de faire des Régie,nens , &c. ,338

II Juillet. , Arrêt de la même. Chambre , fervant de Règlement pour
la confervation des Hautes , Moyennes & Baffes-

, Juflices du Roi , fur les parties dont il efl Proprié
taire dans fes Domaines aliénés , *40

10 Août, Arrêt de la Cour Souveraine , portant règlement pour
les Huijfiers des Bailliages & Sièges de fon reffort,

' . '344

25 Août, Lettre de M. l'Intendant de Lorraine à fes Subdélégués3
concernant les Bas - Officiers & Soldats invalides ,
Cavaliers9 Dragons & Soldats réformés, retirés dans
leurs Paroiffes 5 avec la folde ou lademi-folde, 349

' *

31 : Août. du Confeil des Finances , qui permet à la ville de
, Nancy
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7 Septemb.

9 Septemb.

12 Sepiemb.

O&obre.

19 Ncrvemb.,

%6 Novemb.

Nancy yemprunter à rentes viagères , une fomme de
cent cinquante-cinq mille livres, e/re emploiée S
la conflruclion des nouvelles Casernes , 3 50

Règlement de VHôtel-de-Ville de Nancy , fur la. décla
ration des Étrangers , J fz:

Arrêt du Confeil des Finances , concernant Vexploita
tion de VArdoifîère de Nancy ? , 3 ^4.

Jugement de la Chambre de Ville de: Police de Nan
cy , soncernant les Boucheries y

Édit du Roi, concernant la liberté de* la famé- & de-
ifentrée des Grains dans la Lorraine & le Barrois T

''31*

Difpofîtif&un Arrêt dé la Cour Souveraine'rfur le pore
d'Armes, - 363;

déclaration du Roi } portant fupprejflon de divers Pn~-
vilèges d'exemtion de Subvention 5 jé>4%

< Janvier à iArrêt (Tu Confeil dés Finances , portant conceffion
ville de Nancy des tèrreins compris dans la nouvelle"
clôture au Quartier Royal des Casernes r & permif-
fion de faire un nouvel emprunt de cent mille, livres

4 Février® Autre , portant dèfenfes â'ama^er des Glands dans tes'
Forêts, 372-

Et interprétation de celui du 6 mai rjbj~T 574-

11 Février* Difpofitif d'un Arrêt de la Cour Souveraine 5 concer
nant les- ventes de Meubles repris à bail par les ven
deurs ? & jaifîs enfaite par leurs créanciers, 37 &

)

II Avril.- Lettres'Patentes par lefquelles Sa Majefié fait dan1' «s
L'Hôtd-d&Ville- d'une fomme- de cent mille livres d&
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• france , pour en. employer chaque, année la rente 'à

foulager-les Habitans de Nancy &, defesFaUxbou.rgss'
dans les cas de maladies 9 infirmités , perte de biens ?
& autres accidens imprévus » 379

%% Avril» Règlement de la Chambre des Comptes de Lorraine ,
en exécution de la Déclaration du Moi, fur la fup-
preffion de divers Privilèges 5 -j 8 2

2,3 AvriL ' -Arrêt du Confeil d'Etat , concernant FadmiJJion aux
Dignités & Prébendes 5 dans les quatre Chapitres de

Dames , Jitués en Lorraine 9 ' jgj

2,9 AvriL Êdit, portant création d'une quatrième place de- Con-
feiller-Prélat. en la Cour Souveraine 9 . .388

3 Mai. . Arrêt du Confeil des Finances , portant règlement pour
la réception des cautions des adjudicataires des Bois t

... v - . . ' ' 389

20 Juin» Extrait d'un Arrêt de la Cour Souveraine , fur les con-
. - teflations de retenue des Vingtièmes, entre les créan

ciers & les débiteurs , ,

26 Juin, Arrêt du Confeil d'État, concernant les Écoles de Nan-
' - CJ? . . ^ Idem.

23 Juillet. ira c/e la Cour Souveraine, qui défend de pratiquer
VInoculation de la Petite - Vérole, /<?j Villes
& Fauxbourgs de fon rejfort , 399

29 Mars» , Arrêt du Confeil des Finances, a// 29 mars -136$ 9
4°î

Juillet» .Et de la Chambre des Comptes de Lorraine 9 par lef-
quels il efl ordonné à t tous Cenfîtaires de biens ou
droits Domaniaux 9 de remettre dans trois mois leurs

titres d'afcenfement, fous peine de réunion au pre-
, mier janvier iy66 ^ , 404

il Août, Arrêt delà Cour Souveraine ^ qui défend d'acheter vaif
felle, couverts & autres efpèees d'argenterie ., ou li»
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joux, nippes & effets d'or, de Gens inconnus , 40$

%6 Oftobre. Arrêt du Confeil des Finances , pour l'établiffement d'u
ne Pépinière-Royale auprès de Nancy, 410

Idem. Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine , qui
proroge juj,qu'au prem. avril iy66 , le terme des dé
clarations à donner pour les biens & droits Doma
niaux afcenfés 9 4l$

1766.
2 ' Janvier. Arrêt du Confeil des Finances , portant conceffion d'un

terrein, pour augmenter le marché des Bejliaux , à
la Poree S.' Nicolas de la ville de Nancy, 41 5

11 Janvier. Arrêt de la Cour Souveraine, qui ordonne l'exécution
du Mandement de M. l'Évéque de Toul & des au-
très du rejfort, au fujet, afej prières publiques pour
le repos de l'ame de M. sr le Dauphin , 417

ï| Février. Arrêt du Confeil d'Etat, concernant la liquidation des
dettes des Etats de Lorraine & Barrois , 419

3.4 Février. Arrêt de la Cour Souveraine , qui ordonne de fonner,
& défend les Jpeciacles , danfes & jeux publics , à
Foccafion de la mort de Sa Majeflé le Roi de Po
logne , Duc de Lorraine & de Bar, 423

Idem. Autre de la Chambre des Comptes de Lorraine, qui
fufpend fes jonchons, à l'occajîon de la mort de
Stanislas I.cr Roi de Pologne, &c, Duc de Lor
raine & de Bar, arrivée le 23 février iy66 , 425

Février. Lettres-Patentes en forme d'Edit, pour la Prife de Pof
fejjion des Duchés de Lorraine & de Bar , 416

Fin de la Table.
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